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Le Comité laisse aux auteurs des travaux publiés dans le 
Bulletin toute la responsabilité de leurs assertions. 

Le Comité rappelle aux Sociétés correspondantes que la liste 
des ouvrages publiée dans la première partie du Bulletin sert 
d'accusé de réception pour les publications qu'elles échangent 
avec la Société Belfortaine d'Emulation. 



SOCIÉTÉ BELFORTAINE D'ÉMULATION 

^ D O ^ I I T I S T R / ^ T I O I T 

PRÉSIDENTS D'HONNEUR 

MM. le Général de division Gouverneur . 
l 'Administrateur du Territoire de Belforfc. 
le Maire de Belfort. 

COMITE D'ADMINISTRATION 

MM. DEUGER Philippe, professeur au Collège de France, mem
bre de l 'Institut, à Par is , Prés ident . 

ScHiriMER, proviseur honoraire du Lycée, Vice-président. 
DuBAiL-RoY, Secrétaire. 
BARDV Victor, docteur en médecine . 
BAUMANN, peintre. 

BoNNAYMÉ, contrôleur principal des mines en retrai te . 
CHAViiN-CoLiN, professeur honora i re de philosophie. 
GREGORI, procureur de la Républ ique . 
HIHN (l'abbé), aumônierau pensionnat de N.-D. des Anges. 
MÉNÉTREZ, avocat. 

MEYER Lucien, natural is te. 
RoESCH, pharmacien. 
ScHEUflER Ferdinand, industr iel . 
TouvET Charles, négociant. . 
ViELLARD Léon, maître de forges, Morvillars. 
KAUFFMANN, bibliothécaire-adjoint, Trésorier . 



IV 

I M I E n s d I B S L E S l î O I s r O K v ^ I Ï ^ M J S 

MM. Anatole de Biirlbélemy, mcml)re de l'Institut h Paris. 
Contejcan, professeur honoraire de Faculté, à Paris. 
Henner. peintre à Paris. 
Le Supérieur des Bénédictins, à Délie. 
Bartholdi, sculpteur, à Paris. 
Papuchon, général commandant le génie du i'f cor])s, à 

Chàlons-sur-Marne. 
Berger Philippe, professeur au Collège de France, à 

Paris. 

I v r i D l ^ d l B I ^ E S T I T X J X J ^ I R . I I ] S 

MM. Abt, pasteur, à Eielfort. 

Bachelier, directeur de la Société alsacienne, à P,(dl'c)rt. 
Bailly Louis, employé ,"i la Préfecture, à Belfort. 
Bardot Louis, administrateur à la Direction des manu

factures de l'Etat, à l'aris. 
Bardot, mécanicien au clicmin de fer, à ÎMigennes ])ar 

la Boche (Yonne). 
Bardy Henri, à Fcsclics-le-Chàtel. 
Bardy Victor, docteur en médecine, ,"i Belfort. 
Bauer Phnile, caissier des houiHères de lîoncliamp. 
Baumann, peintre, à Belfort. 
Bauzon, propriétaire, id. 
Beck, bibliothécaire, id. 
Bègue, employé au chemin de fer de l'Est, à 15(dfort. 
Belin, avocat à la Cour d'appel, à Pîcsançon. 
Bclliard, propriétaire, à Belfort. 
Beloux Auguste, pharmacien, à Giromagny. 
Benner, ingénieur, à Belfort. 
Benoit, notaire, id. 
Benoit, docteur en médecine, à Paris. 
Bentzinger, directeur honoraire des écoles, à Giromagny. 
Bercer', docteur en médecine, à Belfort. 
Bernheim Simon, propriétaire, id. 



- V -

'MM. l îerlhier, pharmacien, à Delfort. 
Berlin, juge au Trilninal, id. 

M'"<= y^erthold (veuve), id. 
MM. lîétry, chef do bureau au chemin de fer, à Belfort. 

lîillet, chef de bataillon au 121° de l ig»e, à Lyon. 
liilIoL (l'abbé), vicaire, à Belfort. 
Blancliot, ingénieur à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Bischoff, médecin-major au 8" rég . d'artillerie, à Xancy. 
Bizot, vétérinaire principal en ret ra i te , à Dclle. 
Blonde Charles, négociant, à Belfort. 
Blum, chef d'entrt^tien du chemin de fer de l'Est en retrai te , 

à Belfort. 
Bochu, professeur de dessin au Lycée, à Belfort. 
Bock, chef de gare en retrai te , id. 
Bohl, ])ro|iriétaire, id. 
Bohn, ingénieur à la Société Alsacienne, id. 
Ijoigcol Jules, manufacturier, à Giromagny. 
Boigeol Fernand , id. id. 
lîoigeol Armand, id. id. 
Bonnaymé, contrôleur principal des mines en retrai te , à 

lielfort. 
Bonnefoy, notaire, à Belfort. 
Bornèque Eugène, manufacturier , à Beaucourt . 
Bourges , vétérinaire en premier, à Besançon. 
Bourlier, cap i ta ine-major au 4" bataillon d'Afrique, à 

Gabès . 
Bourquard Célestin, trésorier à la Caisse d 'Epargne, à 

Belfort. 
Bourquard Célestin, propriétaire, à 13elfort. 
Bourquard , propriétaire, à Belfort. 
Bourquard , professeur à l'école normale , à Bvreux. 
Bûsch-Stein, industriel , à Uanjoutin. 

15ourquin, s ' - ingénieur des ponts et chaussées , à Belfort. 
Bretegnier , pasteur, à Belfort. 
Br iqueleur propriétaire, à Belfort. 
l i run Emile , négociant, à Belfort 
Brunhammer , régisseur de la fabrique Dollfus-Mieg, à 

Belfort. 
Bubendorf, docteur en médecine, à Belfort. 
Bury Joseph, propiiétaire, id. 



— VI — 

MM. Butzbach, entrepreneur, à Belfort. 

Canet Gustave, ingénieur civil, à Paris. 
Cardot, représentant de commerce, à Belfort. 
Cerf, nésjociant, à Belfort. 
Chair, professeur au Lycée, à Belfort. 
Chaix, id. id. 
Charpiot, directeur d'usine, à Morviiiars. 
Charpiot, marchand-tailleur, à Belfort. 
Charpentier-Page, ingénieur, au Valdoie. 
Chaudel-Page, id. id. 
Chavin-Colin, professeur honoraire au Ljcée, à Belfort. 
Chevalier, négociant, à Colmar. 
Clavey Célestin, à Foussemagne. 
Clerc, vétérinaire au 19' dragons, à Vienne. 
Clerc, instituteur, à Belfort. 
Clergé, sous-chef de section aux chemins de fer de l'Est, 

à Belfort. 
jypne Comte (veuve), propriétaire, à Belfort. 

MM. Corbis, docteur en médecine, id. 
Cordier, architecte, id. 
Cordier, médecin aide-major au 35' de ligne, à Belfort. 
Coré Georges, censeur au Lycée, à Sens. 
Coudry, professeur au Lycée, à Belfort. 
Courtot, pharmacien-major à l'hôpital militaire, à Rennes, 
Courty, étudiant, à Paris. 
Coupette Eugène, propriétaire, à Plancher-les-Mines. 
Cousin Paul, fab' d'horlogerie, à Tramelan (Suisse). 
Grave, instituteur, à Montreux-Château. 
Cuenin, directeur honoraire des écoles, à Luxeuil. 
Cusin, officier d'administration en retraite, à Belfort. 
Cusin, caissier principal de la Banque de France, à Bor

deaux. 
Cusin Abel, négociant, à Belfort. 

Dangel, vétérinaire en retraite, à Belfort. 
Danzas, négociant, à Délie. 
Daull, dentiste, à Belfort. 

M"° Daval, directrice des écoles, à Beaucourt. 
M. Dehaye, capitaine des sapeurs-pompiers, à Belfort. 



— VII — 

MM. Delsart, pharmacien, à Belfort. 
Démeusy, propriétaire, id. 
Démeusy, receveur de l'Enregistrement, à Saint-Vincent 

de Tyrosse (Landes). 
Devillers, lithographe, à Belfort. 
Deubel, négociant, id. 
Diény, préfet de Saône-et-Loire, à Mâcon. 
Ditisheim, horloger, à Belfort. 
Dietsch, avoué, id. 
Digue, horloger, id. 
Diringer Edouard, employé, à Fesches-le-Châtel. 
Dognon, inspecteur de l'Association des propriétaires 

d'appareils à vapeur, à Belfort. 
Dollfus Daniel, manufacturier, à Belfort. 
Dollfus Emile, directeur de filature, à Belfort. 
Dollfus Gustave, ingénieur civil, id. 
Dolbeau, propriétaire, à Belfort. 
Doyen, bijoutier, id. 
DubailRoy, propriétaire, id. 
Droit, notaire, à Délie. 
Drouin, photographe, à Belfort. 
Dumas, lieutenant-colonel en retraite, à Belfort. 
Durr, instituteur, à Belfort. 
Dupont Gustave, industriel, à Belfort. 
Duvernois, docteur en médecine, à Belfort. 

Emonet, colonel en retraite, à La Flèche. 
Engel Alfred, manufacturier, à Belfort. 
Erhard Victor, manufacturier, à Rougemont-le-Château. 

Faucillon, ingénieur des houillères, à Ronchamp. 
Feïock, pharmacien, à Ilérimoncourt. 
Feltin, agent d'assurances, à Belfort. 
Feltin, juge au tribunal, à Belfort. 
Feltin, notaire, à Délie. 
Feulpin, professeur au Lycée, à Belfort. 
Fischer, docteur en médecine, à Rougemont-le-Château. 
Flach, professeur au Collège de France, à Paris. 
Flamand, directeur d'usine, à Belfort. 
Fleury de la Hussinière, architecte, à Belfort. 



— VIII — 

M M . Pournier François , propriétaire, à IJeU'orl. 
Fournier , professeur au collège d 'Epinal . 
Freléchoux, directeur d'usine, à Grandvi l lars . 
Frcnaye, banquier , à Belfort. 
Frisch, ciief de batail lon au 109° de l igne, à Epinal . 

. Friez, vétér inaire , à Peti t-Croix. 
Frossard Edouard , maire de Cravanelie. 
Frossard , capitaine au 42'̂  de ligne, à lielfort. 

Gallet Auguste, insti tuteur, à Belfort. 
Ganguillet, ingénieur à la Société Alsacienne, à IJelfovt. 
Garnache, agent d 'assurances, à lîelfort. 
Garreau, directeur de la Banque du Mulhouse, à Belfort 
Garteiser, hôtelier, à Belfort. 
Gasser, docteur en médecine, à (,'hagny. 
Gasser, propriétaire , à Remigny (Saône-et Ijoire). 
Gasser, directeur de t issage, àDanjout in . 
Gasser, géologue, à Mantoche (I laute-Saône). 
Gautherot , professeur de musique, à Belfort. 
Géant, professeur en retraite, id. 
Geist Alfred, négociant, itl. 
Gendre Auguste , propriétaire, à Masevaux. 
Genot Emile, propriétaire, à Danjoutin. 
Geoffroy, professeur au Lycée, à Belfort. 
George, juge au t r ibunal civil, id. 
Gérard, chef d 'escadron en retrai te , à Belfort. 
Gerber, l ieutenant au 3.> de ligne, id. 
Gesser, parfumeur, id. 
Gilles, propriétaire , id. 
Giroud, huissier, à Belfort. 
Godard, professeur au Lycée, à Montluçon. 
Granier, inspecteur des eaux et forêts, à Belfort. 
Grasser, négociant, à Beaucourt. 
Grégori, p rocureur de la République, à Belfort. 
Greiner, directeur honoraire de la Banque de France , à 

Belfort. 
Grisez, directeur de l'Asile d'aliénés, Le Mans. 
Grosborne, propriétaire , à Belfort. 

M"' V" Grosborne, propriétaire , à Belfort. 
M. Gromier, docteur en médecine, à Délie. 



— ix -

M™' V*̂  Grumbach Jacques, négociant, à Belfort. 
MM. Gschwind, agent d'affaires, id. 

Guerbert, employé des douanes en retraite, à Belfort. 
Guillaume, instituteur, à Félon. 

Ilaas Joseph, banquier, à Belfort, 
Haas Prosper, banquier, à Belfort. 
Ilasffelé, directeur de filature, à Belfort. 
Hartmann, professeur au Lycée, à Nancy. 
Ilasenclever, lieutenant au 35" de ligne, à Belfort. 
llattenberger, brigadier d'octroi, id. 
Ilattich, relieur, id. 
Haumant, avoué, id. 
Hauser Léon, négociant, id. 
Héberlé, capitaine au 35*̂  de ligne, Belfort. 
Hengy, président de la Belfortaine, à Levallois. 
Hennequin, agent d'assurances, à Belfort. 
Heilmann Josué, ingénieur à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 
Heilmann Jean-Jacques, ingénieur, à Paris. 
Hechinger, cbef de bureau à la Société Alsacienne, à 

Belfort, 
Herbelin Eugène, propriétaire, à Belfort. 
Herbelin Louis, agent d'affaires, à Belfort. 
Herrgott Camille, au Valdoie. 
Hirn (l'abbé), aumônier des sœurs de Ribeauvillé, à Bel-

fort. 
Hoffmann, directeur de tissage, à Rougemont-le-Ghâteau. 
Hosalte, directeur des écoles, à Belfort. 
Houbre Léon, ingénieur en chef des ponts et chaussées, à 

Belfort. 
Houet, modeleur à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Iluckel, libraire, à Belfort. 
llumbrecht (l'abbé), curé de Saint-Joseph, à Belfort. 
Huntzbucler, instituteur, id. 
llusson Georges, juge au tribunal civil, id. 

Ingold (l'abbé), à Colmar. 
Mme ye j^ndt, propriétaire, à Belfort, 



— X — 

MM. Jacquerez, inspecteur des travaux publics aux colonies, à 
Paris. 

Jacquez-Muller, négociant, à Belfort. 
Japy Frédéric, général de division en retraite, sénateur du 

Ilaut-Rhin, à Paris. 
Japy Jules, manufacturier, à Beaucourt. 
Japy Gaston, id. id. 
Japy Henri, id. id. 
Japy René, id. id. 
Jenny, percepteur, à Giromagny. 
Joachim Joseph, négociant, à Belfort. 
Joachim, pharmacien, au Valdoie. 
Joachim, professeur au Lycée, à Châteauroux. 
Jobin, avoué, à Belfort. 
Jolivet, négociant, id. 
Jollibois. dentiste, id. 
Jourdain, propriétaire, à Altkirch. 
Juif Conrad, négociant, à Belfort. 
Julien, avoué, id. 

Kauffmann, propriétaire, à Belfort. 
Keller Emile, ancien député, à Saint-Nicolas. 
Keller Pierre, propriétaire, à Saint-Nicolas. 
Keller, propriétaire, à Belfort. 
Kessler Fritz, faljricant, à Soulzmatt. 
Kleni, préposé en chef de l'octroi, à Belfort. 
Koch, manufacturier, à Rougegoutle. 
Kœchlin Georges, manufacturier, à Belfort. 
Kœhler, négociant, id. 
Kubler, propriétaire, à Altkirch. 

Lablotier, propriétaire, à Bourogne. 
Lacreuse (Tabbé), vicaire, à EtuelTont-IIaut. 
Lafosse, propriétaire, à Belfort. 
Lalloz Paul, avocat, id. 
Lalloz, capitaine au 35" de ligne, à Belfort. 
Lamarche, professeur au Lycée, id. 
Lamy, docteur en médecine, à Petit-Croix. 
Laubser, directeur de la Société Générale, à Belfort. 
Laurent Paul, fabricant, à Plancher-les-Mines. 



- XI — 

MM. Laurent-Thiéry, rédacteur en chef de la Frontière, à 
Belfort. 

Lapostolest Noël, propriétaire, à Belfort. 
Lachiche Amand, coiffeur, id. 
Lachiche Christophe, coiffeur, id. 
Lacour, rentier, id. 
La Lobbe (Ue) Trésorier payeur général, à Belfort. 

M"' Launois, à Belfort. 
MM. Laroyenne, agent d'assurances, à Belfort. 

Lauxerois, négociant, id. 
Leljleu Xavier, négociant, id. 
Lebrun, professeur à l'école normale, à Belfort. 
Le Courbe (comte), avocat à la Cour d'appel, Paris. 
Le Dérof, professeur au Lycée, à Belfort. 
Lehmann Isidore, négociant, id. 
Lesmann, banquier, id. 
Letterlé, sculpteur, id. 
Lévy-Grunwald Edouard, négociant, à Belfort. 
Lhomme Edouard, à Giromagny. 
Liblin, directeur de filature, à Rougegoutte. 
Loichot (abbé), curé à Villers-la-Ville (Hte-Saône). 
Loillier, médecin-major en retraite, à Belfort. 
Louis, professeur au Lycée, id. 
Loup, propriétaire, à Pérouse. 
Loviton, chimiste en chef au laboratoire du Ministère des 

finances, à Belfort. 
Lutenbacher, chef d'atelier à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 

Magnié, notaire, à Belfort. 
Maillard, propriétaire, à Belfort. 
Maître, ingénieur des mines, à Morvillars. 
Marchai Emile, professeur au Lycée à Belfort. 
Marchai, pharmacien, à BelforL 
Marchai (l'abbé), curé à Montreux-Château. 
Marcotte, industriel, à Chaux. 
Marion, commandant en retraite, à Belfort. 
Marmet, chef de Bureau à la préfecture, à Belfort. 
Marty, médecin-major à l'hôpital St-Martin, à Paris. 
Martz, conseiller à la Cour d'appel, à Nancy. 



- XIl -

MM. Marzloff, président honoraire du triljunal civil, à Belfort. 
Masson, pharmacien , à Belfort. 
Mathey, industriel , à Senones. 
Mégnin, chef de bureau à la fabrique Dollfus et C'% à 

Belfort. 
Meillère, docteur es-sciences, chef des travaux chimiques 

do l 'Académie de médecine, à Pa r i s . 
Ménétrez, avocat, à Belfort. 
Ménétrez, général de br igade, d i recteur de l 'infanterie au 

jMinistèrc de la guer re , à Pa r i s . 
^Ménétrez, docteur en médeciue, à Belforl. 
Mény, chef de hitreau, à Paris . 
Mercky, électricien, à Belfort. 
Mérot, percepteur, à Seurre (C'ôte-d'Or). 
Metz Arthur , négociant, à Par is . 
Metzger, agent général des ventes des Houillères, à P o n 

d r a mp. 
Metzger, clerc de notaire, à Belfort. 
Meyer, inspecteur d'Académie, à Annecy. 
Mej-er Lucien, natural is te , à Belfort. 
Michel, commissaire-priseur, id. 
Mignerey, professeur au Ijyeée, à 13el('ort. 

M"'" Monnier, directrice de l'école supéi ' ieure, à Belfort. 
MM. Monségur (de), colonel d'infanteri(,> de mariue, en ret ra i te , 

à Morlanue (l!:isKei;-Pyrénéesi. 
]\Iorey, géomètre, à liouciiamp 
Morlot, propriétaire, à Belfort. 
Morlot, chef de JDataillon, en re t ra i te , à Belfort. 
Mouzimann, fondé de pouvoirs de la Maison Viellanl , à 

Morvillars. 
Muller, médecin vétérinaire, a Belfort. 
Muller, négociant, à Belfort, 
Muller Eugène, propriétaire aux Sables d'Olonne (Vendéei, 
Muller, propriétaire, à Belfort. 
Muller Maurice, employé à la Socic'té Alsacienne, Belfort, 
Mugnier , professeur au Lycée, à lielfort. 
Munérot , id. id. 

Nardin, pharmacien honoraire , à Besançon. 
Netzer, professeur honoraire, à Belfort. 



— XIII — 

MM. Nicolas, professeur à l'école normale, à Dijon. 
Nidergang, docteur en médecine, à Belfort. 

Page , proprié ta i re , à Belfort. 
M"« Pain, à Par is . 

MM. Pajol, jjrofesseur au Lycée, à Belfort. 
Papillon, capitaine au ',)" bataillon d'artillerie, à Belfort. 
Par isot , l ieutenant au 18= cuirass iers , à Char t r e s . 
Paronelli , p ropr ié ta i re , à Belfort. 
Pa t ron, juge suppléant au t r ibunal , à Belfort. 
Pechverty, à St-Eloy-les-Mines (Puy-de-Dôme). 
Pélot, l ibraire, à Belfort. 
Pélot, impr imeur , à Belfort. 
Petitjean, docteur en médecine, à Jouarre . 
Pelitjean, id. à Belfort. 
l 'etitjean Il ippolyte, ancien pharmacien , à Belfort. 
Pfiffelmann, employé, id. 
Picard Alfred, négociant, id. 
Picard Gustave, id. id. 
Pergue , inst i tuteur , à Florimont. 
Pctitclerc, géologue, à Vesoul. 
Pezet Joseph, employé à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Plubel , professeur à l'école normale, id. 
Pinault , capitaine en retrai te , à Belfort. 
Piningre, ins t i tu teur , id. 
Pointet, président de la Société des Sauveteurs , à Belfort. 
Porterai , agent re t rai té de la (Compagnie de l 'Est, à Ville-

monblc (Seine). 
Portet , négociant, à Plancher-les-^Iines. 
Pourchot Louis , à Giromagny. 
Poussigue, d i rec teur des Houillères, à Roncbamp. 
l ' rétet , comptable, à Belfort. 
Prevot, capitaine en retrai te , à Offemont. 

Quiquerez, négociant , à Belfort. 

Reiset (le vicomte de), au château de Vie-sur-Aisne. 
Reithinger, commandan t en re t ra i te , à Belfort. 
Rémond, médecin-major au 151* rég' , à Belfort. 
Renaud, di recteur du Par is-Bazar , à Belfort, 



— XIV — 

MM. Renault, agent d'affaires, à Belfort. 
lîeynaud, conducteur des ponts et chaussées, à Belfort. 
lîicliert pharmacien, à Neufchâteau. 
Ricklin Ernest, négociant, à Belfort. 
Ricklin, notaire, à Rougegoutte. 
Riethmuller, propriétaire, à Perouse. 
Rœsch, pharmacien, à Belfort. 
Rœlly, négociant, id. 
Rogenmoser, receveur des postes en retraite, à Belfort. 
Romond, juge de paix, à Giromagny. 
Romond, greffier du tribunal de commerce, à Belfort. 
Rozier, professeur au Lycée, id. 
Roueche, commis des Postes et Télégraphes, id. 
Roux, industriel, à Montbéliard. 
Roy, agent-voyer, à Rimaucourt (Haute-Marne). 
Royer, propriétaire, à Montbéliard. 
Rudler, médecin aide-major au 42" de ligne, à Belfort. 

Saglio Florent, propriétaire, à Paris. 
Salomon, négociant, à Belfort. 
Salignac-Fénelon (le comte de), à Lure. 
Saugier, directeur d'usine, a Morvillars. 
Sauvageot, instituteur, à Etueffont-IIaut. 
Schad, entrepreneur, à Belfort. 

M"" Scherer, professeur à l'école supérieure, à Belfort. 
MM. Scheurer Ferdinand, industriel, id. 

Schcurer-Sahler Fernand, manufacturier, à Lure. 
Schcurer-Sahler Julien, id. id. 
Schirmer, proviseur honoraire du Lycée, à Belfort. 
Schlatter, pharmacien, id. 
Schlicklin, directeur des écoles, id. 
Schmilt, libraire, id. 
Schmitt, directeur de l'institution S'^-Marie, à Belfort. 
Schultz, propriétaire, id. 
Schwsederlé, professeur de musique, id. 
Schwalm, propriétaire, id. 
Senglé, conducteur des ponts et chaussées, id. 
Sigrist, directeur de teinturerie, id. 
Simonin, inspecteur primaire, à Chambéry. 



— XV — 

MM. Sombstay, fabricant, à Bel fort. 
Souche, président de la Société de botanique des Deux-

Sèvres, à Pamproux (Deux-Sèvres). 
Spetz, fondé de pouvoirs de la banque de Mulhouse, à 

Belfort. 
Spitzmuller Georges, rédacteur en chef du Ralliement, à 

Belfort. 
Stehelin, trésorier-payeur général, à Dijon. 
Steiner, industriel, à Belfort. 
Stiegler Léon, libraire, à Belfort. 

Taufflieb, docteur en médecine, à Giromagny. 
Thiault Michel, avocat, à Belfort. 
Thiault Camille, directeur d'assurances, id. 
Tisserand, architecte, id. 
Tournesac, entrepreneur, id 
Toutey. inspecteur primaire, à Marseille. 
Touvet, négociant, à Belfort. 
Touvet, chef de liureau au ministère des finances, à Paris. 
Touvet, notaire, à Giromagny. 
Tresch, agent voyer, en retraite, à Giromagny. 
Troj'on, employé à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Trouillat, receveur des douanes, à Petit-Croix. 
Turillot, huissier, à Belfort. 

Vautherin Auguste, pharmacien, à Paris. 
Vautherin Joseph, docteur en médecine, à Belfort. 
Verain, chef de bataillon en retraite, à Belfort 
Vermot Arthur, industriel, à Châtenois. 
Verny, contrôleur des douanes en retraite, à Dijon. 
Viellard Léon, maître de forges, à Morvillars. 
Viellard Armand, député du Haut-Rhin, à Paris. 
Viellard Charles, industriel, à Morvillars. 
Viénot, professeur à la Faculté de théologie protestante, 

Paris. 
Voisinet Jules, propriétaire, à Offemont. 
Vuidard, notaire, à Belfort. 
Vuillaume, médecin aide-major aux batteries alpines, à 

Nice. 
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MM. Wal se r Ferdinand, négociant, à Belforl. 
Wa l se r Xavier, id. id. 
Warnod , mai re de Giromagny. 
Weil l , professeur au Lycée, à Bclfort. 
Wel té Alfred, pliarmacien, id. 
Welfelé (l'abljé), curé, à Bavillicrs. 

Yvonnet, ancien commissaire priseur , à Belfort. 

Zœ])plel, ancien Vice-I^résident du conseil de Préfecture, 
Nancy. 

Zeller, rec teur de l 'Académie de Olermont-Ferrand. 
Zeller, inst i tuteur à Dclle. 
Zeller René, industriel, à Etuefl'ont Bas. 
Zeller, comptalole à l'usine Steiiier, à lîelfort. 
Zweifel, ina:énieiir à la Société Alsacienne. ;i Belfort. 
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SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES 

F R A N G E 

Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. 
Autun. — Société éduenne des lettres, sciences et arts. 

Société d'histoire naturelle. 
Auxerre. — Société des sciences historiques et naturelles. 
Bar-le-Duc. — Société des lettres, sciences et arts. 
Beaune. — Société d'histoire, d'archéologie et de littérature. 
Besançon. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Société d'Emulation du Doubs. 
Société d'histoire naturelle du Doubs. 

Bourg. — Société des sciences naturelles de l'Ain. 
Bordeaux. — Acad'*̂  nationale des sciences, belles-lettres et arts. 

Société archéologique. 
Caen. — Académie des sciences et belles-lettres. 

Société française d'archéologie. 
Chambéry. —• Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. 
Chalon-sur-Saône. — Société des sciences naturelle de Saône-

et-Loire. 
Dijon. — Académie des belles-lettres. 
Epinal. — Comité d'histoire vosgienne. 

Société d'Emulation des Vosges. 
Gray. — Société grayloise d'Emulation. 
Grenoble. — Académie delphinale. 

Société de statistique de l'Isère. 
Langres. — Société historique et archéologique. 
Lyon. — Société botanique. 
Lons-le-Saulnier. — Société d'Emulation du Jura. 
Le Mans. — Société historique et archéologique du Maine. 
Montbéliard. — Société d'Emulation. 
Nancy. — Académie de Stanislas. 

Société de géographie de l'Est. 
Société d'archéologie lorraine et du musée historique. 
Société des sciences. 
Annales de l'Est. 
Société lorraine de photographie. 
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Nantes. — Société archéologique. 
Société des sciences nat'''^ de l'Ouest de la France. 

Narbonne. — Commission archéologique. 
Nîmes. — Académie du Gard. 

Société d'étude des sciences naturelles. 
Niort. — Société botanique des Deux-Sèvres. 
Orléans. — Société archéologique de l'Orléanais. 
Paris, — Société nationale des antiquaires de France. 

Société philomatique, rue des Grands-Augustins, 7. 
Société d'anthropologie, rue de l'Ecole de Méde

cine, 15. 
Association phylotechnique, rue Serpente, 24. 
Société géologique de France, rue des Grands-Au

gustins, 7. 
Société de l'Histoire de France, rue des Francs-Bour

geois, 60. 
Musée Guimet, avenue du Trocadéro, 30. 
Musée social, rue Las-Cases, 5. 
Ministère de l'Instruction publique. 

Reims. — Société d'étude des sciences naturelles. 
La Rochelle. — Société d'histoire naturelle. 
Rouen. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Société industrielle. 
St-Dié. — Société philomatique. 
St-Omer. — Société des antiquaires de la Morinie. 
Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France. 

Académie des sciences, inscript"* et belles lettres. 
Vesoul. — Société d'agriculture, sciences et arts de Hte-Saône. 

É T R A N G E R 

Bâle. — Nalurforschende Gesellschaft. 
Berne. — Schweizerische Naturforschende Gesellschaft. 

Bibliothèque de la Société bernoise des sciences natu
relles, Kesslergasse, 41. 

Fribourg. — Société fribourgeoise de sciences naturelles. 
Société d'histoire du canton de Fribourg. 

Oolmar. — Société d'histoire naturelle. 
Genève. — Société d'histoire et d'archéologie. 

Institut national genevois. 
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Lausanne. — Société d'histoire de la Suisse romande. 
Société vaudoise de sciences naturelles. 

Metz. — Gesellschaft fur lothringisclie Geschichte und Alter-
tumskunde. 

Société d'histoire naturelle. 
Académie (lettres, sciences, arts et agriculture). 

Mulhouse. — Société industrielle. 
Musée historique. 

Neuchâtel. — Société neuchâteloise de géographie. 
Porrentruy. — Société jurassienne d'Emulation. 
Strasbourg. — Geologische Landesanstalt von Elsass-Loth-

ringen 
Gesellschaft fur die Erhaltung der geschicht-

lichen Denkmaeler im Elsass. 
Washington. — Smithsonian Institution. 



RÉUNION GÉNÉRALE DU 16 MARS 1902 

Rapport du Secrétaire 

MESSIEURS, 

Dans le rapport annuel que j 'ai l'honneur de pi'ésenter 
aux membres de la Société belfortaine d'Emulation, réunis 
en assemblée générale, je suis obligé de me répéter et de 
constater, chaque année, la marche ascendante de notre 
chère Société qui prend une place de plus en plus lionorable 
parmi les Sociétés historiques et scientiHques. 

En 1901, je vous disais déjà que la publication de notre 
Bulletin était, depuis une dizaine d'années, devenue très 
régulière et que nous avions de nombreux matériaux pour 
l'avenir. Vous constaterez le fait d'autant mieux que, cette 
année, les membres de la Société d'Emulation recevront, 
outre le bulletin, un supplément au bulletin formant un 
gros volume in-8° de près de 500 pages. C'est la thèse 
française de doctorat passé brillamment par notre collègue^ 
M. Toutey, ancien Directeur' de l'enseignement primair'e à 
Belfort, devant l'Université de Besançon. Le titr-e en est : 
Charles le Téméraire et la Ligue de Constance. C'est le r-écit 
des luttes soutenues par les pays antérieurs de l'Autriche, 
alliés aux Suisses contre Charles le Témérair'e, après la 
mort de son bailli, Pierre de Hagenbach, gouverneur de 
la Haute Alsace et du Brisgau. Dans cet ouvrage de grande 
valeur, il est souvent question de notre ville, de Délie, de 
Florimont, de Dannemarie, etc. C'est vous dire que cet 
important travail offre le plus grand intérêt, non seulement 
au point de vue de l'histoire génér aie, mais de notre histoire 
locale. 
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Un autre membre de la Société vient, également, d'être 
admis au doctorat ès-Jettres : c'est M. Godard, professeur 
au Lycée de Montluçon, dont nous avons tant regretté le 
départ de notre ville. 

M. Vautherin a présenté son Glossaire du patois de 
Châtenois à l'Académie des sciences, belles-lettres et arts 
de Besançon qui lui a décerné une médaille pour ce travail 
de si grande valeur, 

Bibholhèque. — Parmi les acquisitions d'ouvrages concer
nant l'histoire régionale, nous citerons : les derniers fasci
cules de l'ouvi'age de luxe : du Donon au Ballon d'Alsace ; 
le Dialecte alaman de Colmaren 1870 par Henry ; l'Armoriai 
de Franche-Comté par Bouchot ; les Souvenirs du général 
de Reiset, par le vicomte de Reiset, don de l'auteur ; le 
Régime colonger dans la Haute-Alsace, par Stoufï; la 
Question des dix villes impériales d'Alsace par Bardot, etc. 

Musée. — Nos ressources financières étant très modiques 
et la subvention de 200 frs. du département nous ayant été 
retirée, nous n'avons pu, à notre grand regret, faire des 
acquisitions pour les collections scientifiques du Musée. 
Nous cspéi-ons reprendre, plus tard, les fouilles dans les 
Grottes de Cr'avanche qui ne sont que momentanément 
suspendues par suite de la pénurie de fonds. Néanmoins, 
nous avons fait quelques recherches archéologiques à Bou-
rogne. Nous en ferons connaître le résultat dans notre 
prochain rapport. 

BuUotin, — Le bulletin de 1902 sera terminé sous peu. 
Il contiendra un travail sur le Siège de Belfort en 1653-54 
par Dubail-Roy; une Notice sur les perturbations atmos
phériques aux 17° et IS** siècles dans le Territoire de Belfort 
par Herbelin ; les Principales villes d'Alsace, manusci'it 
de la Bibliothèque de l'Institut ; gi'os recueil de documents 
dont je vous ai entretenu dans mon l'apport de l'année 
dei'nière ; Gramatum et le Mont Terrible par Pajot : la 
Pierre Ecrite du Chantoiseau, poésie de M. Flach et le petit 
Pétey, fable en patois de Châtenois par le D'' Vautherin. 
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SlluLilion de la Société. — La Société compte 7 membi'eâ 
honoi'aires et 414 litulaiies, nous correspondons avec 98 
sociétés savantes . Depuis noue dernière réunion générale, 
nous avons eu le regret de perdre un membre honoraiie : 
M. le l)'' Bleicher, mort dans des circonstances s; tragiques 
et qui portait un si vif intérêt à notre société ; ainsi que 
7 membres titulaires : MM. Cacbeux, Mare, Tèkre, Gios -
jcan, Morilz, Kroell et Laroyenne. 

Notre situation financière est excellente et malgré le 
retrait des subvention de la ville (500 fr.) et du département 
(200 fr.), nous pouvons encore faire quelques économies sur 
nos modiques l'cssources. 

Notre Trésorier , M. Kauffmann, va présenter un état de 
notre situation (inancière. 

M. Kauffmann, trésorier, fournit l'état suivant des tlnan-
ces de la Société à la fin de 1901. 

Dépenses 
Achats (le livres et publicaliotis . . . . . . . . 210 80 
Reliure lô 25 
Allocation à l'aide bibliothécaire 400 » 
Prix offerts au Lycée 21 5,5 
Fouilles archéologiques 32 » 
Impression et port du bulletin 9G6 50 
Recouvrement des cotisations 54 95 
Frais de secrétariat 59 70 
Imprimés et divers 40 40 

1801 1,̂  

Recettes 
Excédent de 1900 769 66 
Subvention du département au Musée 200 » 

» » à la Société d'Emulation. 250 » 
Produit des cotisations 1625 » 
Vente de bulletins 73 10 
Intérêts des sommes déposées 33 45 

2951 21 
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Recettes 2951 21 
Dépenses . . . . . . . . . 1801 15 

Excédent 1150 06 

Les comptes du Trésoiier sont approuvés par les mem
bres présents à la réunion. 

L'assemblée procède au renouvellement du tiers des 
membres du Comité. Sont réélus pour 3 ans : MM. Bon-
iiaymé, Chavin-Colin, Grégori, Meyer Lucien et Scheurer 
Ferdinand, en remplacement de M. Nardin, démission
naire. 



BIBLIOTHÈQUE 

ACHATS 

Le général Kléber, par IIoU, St rasbourg , 1900, 1 broch. in-8". 
Du Donon au Ballon d'Alsace, 2 fascicules. 
Les ar ts industriels des peuples ba rba res de la Gaule du 5"' au 

8" siècle, par Barriôre-Flavy, Toulouse, 1901, 2 vol. in-4 ' 'e t 
un atlas de planches. 

Histoire des corporations de métiers , pa r Mai'tin Saint-Léon, 
Pa r i s , 1897, 1 vol. in-8°. 

Les églises luthériennes d'Alsace et du pays de Montbéliard 
pendant la Révolution, par Lods, Pa r i s , 1898, 1 brocb, in-8°. 

Le dialecte alaman de Colmar en 1870, par Henry, T'aris, 1900, 
1 vol in-8°. 

Les nièces de Mazarin, par Rensée, Par i s , 18ô6, 1 vol. in-8". 
Armoriai de F r a n c e : Franche-Comté, par Bouchot, Dijon, 1875, 

1 vol. 
Le régime colonger en Alsace, par Stoulï, 1893, 1 brocb. 
Minéralogie de la France et des Colonies, par Lacroix, Tomes 1 

et 2, Par i s , 1893-1897. 
Contribution à l'étude du système glaciaire des Vosges fran

çaises, par Delcbecque, 1901, 1 broch. avec carte . 
Grande encyclopédie, 29« volume. 
La question des dix villes impériales d 'Alsace, par Bardot, P a 

ris , 1899, 1 vol. in-8". 
Revue d'Alsace, 1901, 1 vol. 
Annales franc-comtoises, 1901, 1 vol. 
Musée social, 1901, 1 vol. 
Le Pays comtois, 1901, 1 vol. 

DONS 

Souvenirs d'un contemporain sur les événements de 1820 à 
1823 en Alsace, par Zickel-Kœchlin, 1851, 1 broch. , don d'un 
anonyme. 
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Relation historique des événements qui ont eu lieu à Colmfii^ 
en 1822, Pa r i s , 1822, 1 broch. , don d'un anonyme. 

Les doléances de Huningue et les Bâlois, et p lus ieurs autres 
brochures , don d'un anonyme. 

Le régime colonger en Alsace, par Véron-Kéville, Metz, 1866, 
1 broch. in-8°, don d'un anonyme. 

Esquisses préhis tor iques sur le dépar tement de la Haute-Saône, 
Vesoul, 1879, 1 b roch . in-8", don d'un anonyme. 

Le général de Reiset avec 1 gr., 1 broch. in-S», don du vicomte 
de Reiset. 

La bataille de las Rosas (1812) (Extrait du carnet de la Sabre-
tache), par le vicomte de Reiset, 1901, don de l 'auteur . 

Souvenirs du comte de Reiset, par le vicomte de Reiset , 2" vol., 
don de l 'auteur. 

Cartulaire de l 'abbaye de Molesme, par Jacques Laurent , 1 br., 
1901. 

Fleur de miel, par Georges Spitzmulier, Belfort, 1898, 1 vol., 
don de l 'auteur. 

ENVOIS DES SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES 

Comité des t ravaux historiques et scientifiques : Bulletin des 
sciences économiques et sociales, 1899, 1 vol. ; 1900, 1 vol. ; 
1901, 1 vol . ; Bulletin historique et philologique, 1899, n " 3 
et 4, 1 vol, ; 1900, n»* 1 et 2, 1 vol., n"» 3 et 4, 1 vol. ; 1901, 
n"* 1 et 2, 1 vol. 

Bulletin archéologique n" 3 de 1900 ; n° 1 de 1901, 1 vol. ; n° 2 
de 1901. 1 vol. 

Bulletin de la Société grayloise d 'Emulation, 1900, 1 vol. 
» d'histoire ecclésiastique des diocèses de Valence, Gap, 

etc., 1900, 5 fasc. 
Mémoires de la Société d 'Emulat ion de Montbéliard, 17" et 18' 

vol., 1900, 2 vol. 
Mémoires de l 'Académie de Metz 1897-98, 1 vol. ; 1898-99, 1 vol. 
Bulletin du Club Alpin Français , 1900, 9 n°^ 

» de la Société clhis. naturel le de Colmar, 1899-1900,1 vol. 
Mémoires de la Société des lettres, sciences et a r t s de Bai'-le-

Duc, 1900, 1 vol. 
Académie du Var, livre d'or du centenaire (1800-1900), 1 vol. 
Mémoires de la Société archéol. de Touraine, T. 41, 1900, 1 vol. 
BuUetindelaSociété d'histoire na ture l ledeToulouse , 1900, 7fasc. 



bullet in de la Société de statistique de Tlsère, 4<̂  séi-ie, Tome j . 
1900, 1 vol. 

Biographie de A. de Barlhélemy, par \[azeT'olle, 1 broch. , Ohâ-
lon-sur-Saône, 1900. 

Bulletin de la Société d'histoire naturelle d 'Autun, 2'' part ie . 
1899, 1 vol. 

Bulletin de la Société scientifique des Basses-Alpes, 1900, 4 fasc. 
Mémoires de la Société savoisienne d'histoire, Tome 39, 1900, 

1 vol. 
Mémoires de TAcadémie des sciences, inscriptions et belles-

lettres de Toulouse, 1899-1900, 1 vol. 
Bulletin de la Société archéologique de Soissons, 1898, 1 vol. 

» » .. du Finis lèrc , 1900, 12 n"'^ 
Mémoires de l 'Académie des sciences et bel les-let tres de Besan

çon, 1899, 1 vol. 
Bulletin de la Société de botanique des Deux-Sèvres , 1900, 1 v. 

» )) de l'Histoire de F rance , 1900, 1 vol. 
» » archéologique de Tarn-e t -Garonne , 1900, 

4 fasc. 
Mémoires de la Société d'archéologie lorra ine, 1900, 1 vol. 

» » dunkerquoise pour l ' encouragementdes 
sciences, 1 vol. 

Annales du Musée Guimet : La vie future d 'après le mazdéisme, 
par Sœderb lom, 1901, I vol. 

Célébration du centenaire de la Sociélé d 'agr icul ture du Nord, 
1899, 1 vol. 

Annual Report of Ihe Smilhsonian Inst i tut ion, 1899, 2 vol. 
Mittheilungen der geologischen Landesansta l t von Elsass-Loth-

r ingen, Band 5, Heft,% 1901, 1 fasc. 
Bulletin de la Société des sciences historiques et naturelles de 

l 'Yonne, 1900, 1 vol. 
Mémoires de la Société éduenne. Tome 28, 1900. 
Précis des t ravaux de l 'Académie des sciences et lettres de 

Rouen, 1899-1900, 1 vol. 
Bulletin de la Société philomatique vosgienne, 1900-1901, 1 vol. 
Congrès archéologique de France : Bourges , 1898, 1 vol. 
Flore du Haut Poitou, 2" partie, 1901, 1 fasc. 
Mémoires de la Société des antiquaires de France , 1898, 1 vol. ; 

1901, fasc. 3 et 4. 
Bulletin de la Société des antiquaires de France , 1899, 1 vol. 
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Ëulietin de la Société archéologique du Midi de la France ! 
Séances du 27 Novembre 1900 au 12 Févr ier 1901, 1 fasc. ; du 
19 Févr ier au 16 Juillet 1901, 1 fasc. 

Mémoires de l 'Académie nationale des sciences et ar ts de Caen, 
1900, 1 vol. 

Mémoires de l 'Académie des sciences, ar ts et belles-lettres de 
Dijon, 4' série, Tome 7, 1899-1900, 1 vol. 

Bulletin de la Sociélé d'histoire et d 'archéologie de Genève, 
Tome 2, livr. •'i, 1900, 1 vol. 

Bulletin de la Société d'étude des sciences naturel les de Bézicrs, 
1899, 1 vol. 

Mitteilungen der Naturfors«lienden Gesellschaft in Bern, 1898 
et 1899, 2 fasc. 

Bulletin de la Société fribourgeoise des sciences naturel les , 
1898-1900, vol. 8, 1 fasc. 

Mémoires de la Société Fribourgeoise des sciences naturel les , 
chimie, botanique, géologie, 1900-1901, 5 fasc. 

Bulletin de la Société d'histoire naturel le d 'Autun, 13^ bulletin, 
1900, 1 vol . 

Bulletin de la Société d'histoire naturel le de Toulouse, 1900, 
4 fasc. 

Bulletin de la commission archéologique de Narbonne, 1901, 
2 vol. 

Discours prononcés à la séance généra le du Congrès des socié
tés savantes , 1901, 1 broch. 

Bulletin de la Société d 'embell issement de Belfort, 1901, 1 broch. 
Revue historique et archéologique du Maine, 1901, 2 vol. 
Mémoires de l 'Académie Stanislas, 1901, 1 vol. 
Annuai re de la Société philotechnique, 1900, 1 vol. 
Bulletin de la Société polymatique du Morbihan, 1900, 1 vol. 
Annales du Musée Guimet : histoire du boudhisme dans l 'Inde, 

par Kern, Tome I, 1901. 
Bulletin de la Société d 'agriculture, sciences et ar ts de la Maute-

Saônen» 31, 1900, 1 vol. 
» » des ant iquaires de France , 1900, 1 vol. 

La protection des antiques sépul tures et des gisements préhis
tor iques , par Manouvrier (Revue de l 'Ecole d'anthropologie) 
Août 1901, 1 broch. 

Annales de la Société des lettres, sciences et ar ts des Alpes 
Mari t imes, Tome 17, 1901, 1 vol. 



— XXVlIt — 

Mémoires de l ' Insti tut national genevois, Tome 18, 1893-1900, 
1 vol. in 4°. 

Bulletin de la Société des sciences et let tres de I \ m , 1898-99, 
1" et 2^ livr., 2 fasc. 

Mémoires de l 'Académie des sciences d 'Amiens, 1900, 1 vol. 
» » des lettres et sciences de Besancon, 

1900, 1 vol. 
Annales de l àUnive r s idad de Buenos-Ayres, Tome 14, 1899-1900, 

1 vol. 
Les sièges de Sens en 1814 par Peri-in (Sociélé archéologi(iue 

de Sens), 1901, 1 vol. 
Mémoires de la Société d'I'jniuJation du Doubs, 1900, 1 vol. 

» » d'iiistoire et d 'archéologie de Cliâlon-
sur-Saônc, Tome 8, 3° partie, 1901, 1 vol. 

J ah rbuch der Gesellschaft l'ùr lothringische Geschiclite, 12" an
née, 1900, 1 vol. 

Verhandlungen der Naturforschenden Gesellsciiaft, in Basel, 
Band 13, Heft 2, 1901, 2 tasc. 

J ah rbuch fiir Sprache , Geschiclite und Li t te ra tur Elsass-Lollirin-
gens, .XVII. J a h r g . , 1901. 

Bulletin de la Société des sciences liistori(jues et naturel les de 
Semur, 1901, 2 voL 

» » neuchâteloise de géogi'aphie. Tome 13, 
1901, 1 vol. 

Annales de la Société d'émulation des Vosges, 1901, 1 vol. 
Mémoires de la Commission des antiquités de la Côte-d'Or, 1899-

1900, 1 vol. 
Bulletin de la Société d 'étude des sciences naturel les de Nîmes, 

1900, 1 vol. 
» » des sciences naturel les de Saônee t -Lo i re , 

1900-1901, 9 n--^' 
Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 3 ' fasc. de 1899, 

1= et 2" de 1900. 
Omis , Tome 4, n° 10, 1 fasc; Tome 11, n» 1, 2, 3, 2 fasc. 
Bulletin de l 'Alliance française, 5 n"'. 

» de la Société d 'agriculture de la Lozère, 1900-1901,7 fasc. 
» » de géographie de l 'Est, 4 fasc. 
» » géologique de F rance , 1900-1901, 12 n°'. 

Annales de l 'Est, 1901, 4 fasc. 
Bulletin de la Société industrielle de Rouen, 1900, 2 fasc. ; 1901, 

4 fasc. 
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Mélusine, 6 fasc. 
Bulletin de la Société des sciences naturel les de l'Ain, 5 fasc. 

» » des ant iquaires de Morinie, 4 fasc. 
» » historique et archéol . de Langres , 3 fasc. 
» « lorraine de photographie , H fasc. 
» » archéologique de Béziers, 1900, 2 livr. 

Mémoires de la Société d 'agr icul ture d 'Orléans, 1900, 2 fasc. ; 
1901, 1 fasc. 

Bulletin de la Société archéologique de l 'Orléanais, 1900, 2 fasc. 
» » industrielle de Mulhouse, 6 fasc. 

Revue de l 'Avranchin 1900, 1 fasc. ; 1901 2 fasc. 
Bulletin de la Société d 'Emulat ion de l'Ain, 4 fasc. 

» » archéologique de Touraine, 3 fasc. 
» » des études du Lot, 2 fasc. 
» » des sciences de Nancy, 4 fasc. 
» » d 'anthropologie de Paris, 7 fasc. 
» » archéologique de Bordeaux, 2 fasc. 
» » des sciences naturel les de Reims, 2 fasc. 
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Le SIEGE de BELFORT 
en 1653-54 

et la GAZETTE DE FRANGE 

Gaspard de Champagne, comte de la Suze, gouverneur de 
Belfort depuis la prise de cette ville par son pore, Louis de 
Champagne, en 1636, avait embrassé le parti du prince de 
Oondé, chef de la Fronde. Par suite de sa rébellion et craignant 
d'être attaqué par les troupes du Roi, il mit en ordre les forti
fications de la place. Le couronné qui porte son nom venait 
d'être achevé et, entre ses mains, le Château était devenu une 
forteresse presque inexpugnable pour l'époque. 

Au mois de février 1653, le comte d'IIarcourt, gouverneur de 
Brisach, vint bloquer Belfort et ne se retira qu'au mois d'avril, 
sans avoir réussi à faire capituler le comte de la Suze. 

Le marquis de la Ferté-Seneterre, gouverneur de Lorraine, 
maréchal de Franco depuis 1G51, fut chargé de prendre notre 
ville. Avec le régiment qui portait son nom et quelques dragons, 
en tout près de 500 hommes, bien approvisionné en vivres et 
en munitions, Gaspard de Champagne résolut de résister 
jusqu'à la dernière extrémité. A la fin de décembre 1653, 
la Perte traversa les Vosges, déboucha dans la vallée de Saint-
Amarin et investit Belfort. La Gazette de France relate les 
différents épisodes de ce siège qui se termina par la prise de 
notre ville. La nouvelle en fut accueillie à la cour avec une 
yrande joie et l'on frappa une médaille en commémoration de 
ĉ et événement. Sur la face de cette médaille, la têi;e du Roi 
enfant, avec la légende 

Ludouicus XIV, Rex Christianissimus. 
Sur le revers 

Alsatise et Lotharingia securitas. 
L'Alsace et la Lorraine sont représentées sous la figure de 

deux femmes assises et appuyées sur le bouclier de leurs 
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a rmes . Elles foulent au pied un ccusson aux armes de la ville 
de Belfort. Au-dessous, l 'exergue 

lieffortium captum 
XXIII Februar i i MDCLIV 

D . R . 

De Basic le 30 Décembre 1653 (1). 

Le comte de la Suze qui commande dans Beffort, ayant eu 
auis de l 'approche du Mareschal de la FerLé auec son a rmée , a 
fait aussitost commandement à tous les habitans du païs 
de t ranspor ter leurs grains et au t res denrées dans la place, 
laquelle a esté depuis inuestie par vne partie de cette a rmée : 
dont le voisinage ayant donné ombrage au comte d ' I Ia r -
court (2), il a enuoyé des soldats à Ensisheiin et deux au t res 
peti tes villes pour garder ces postes. 

17 janvier 1654. 

Du camp de Beffort 10 .lanuier 1651 (3). 
La tranchée ayant esté ouuerte le 7 du courant deuant cette 

place, sans que nous ayons perdu vn seul homme, on y trauail le 
en toute diligence, at tendant que le Maroschal de la Fe r t é -
Senetère, qui partit le 18 Décembre de Remiremont, après 
auoir donné ses ordres pour amener plusieurs conuois et 
munit ions de guerre en ce camp, y soit arr iué , et par sa 
présence y échauffe le courage de tous les assiégcans, malgré 
les neiges qui nous incommodent en ce païs et toutes fois, ne 
nous ostent point l 'espérance de rédui re pi'oniptement à la raison 
les assiégez à quoy nous seruira encor lu diuision qui est 
entr 'eux. 

De Basic le 14 Januier 165i (4). 

On nous cscrit du camp de Beffort que le Mareschal do la 

Fer té y a mené auant-hier 2.000 hommes auec que lques 

(1) Gazette de France no 8 page 59. 
(2) Gouverneur de Brisach. 

(3) Gazette de France n» 11. 
(4) » » n" 13, page 96. 
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pièces de canon et des mortiers dont on a commencé à battre 
le chasteau, si vigoureusement que l'on croid qu'il se rendra 
dans peu de jours, à cause de la disette qui y est de muni
tions de guerre, depuis que les assiégeans ont empesché 
l'entrée d'vn conuoi qu'on y vouloit jetter. Le comte de la Suze 
qui en est Gouuerneur, pour incommoder ses ennemis, a fait 
mettre le feu dans le couuent des capucins (1), le chasteau de 
Ropach (2) et tous les villages et moulins qui estoyent autour 
de la place. 

31 Janvier 1654. Du Bureau d'Adresse. 

Du camp deuant Beffort 1 Féurier 1654 (3). 
Ce siège continue auec vigueur, par les soins du Mareschal 

de la Ferté-Senetère, qui arriua le 18 du passé en ce camp : où 
sa présence seruit grandement à r'animer le courage des 
soldats, forts harassez par la rigueur de la saison et la vigou
reuse défense des ennemis, que l'on apprit, lors estre au nom
bre de plus de 400 hommes bien résolus, auec 11 pièces de 
canon. Ce Mareschal ne jugeant qu'il fust à propos d'attaquer 
la ville, parce que l'on estoit auerti que les assiégez auroyent 
résolu d'y mettre le feu au premier coup de canon que l'on 
tireroit, et que nous auions dessein do le conseruer pour 
mettre des troupes en quartier d'hiuer, on a attaqué le chasteau 
du costé du bastion neuf (4) qui sert d'enueloppe au corps de 
la place, où le 19 vn mineur fut attaché sur la gauche. Le 28, 
nous auions trois mineurs à la contrescarpe de ce bastion, où 
quelques officiers furent blessez de coups de pierre qui les 
mirent seulement hors de seruice : et depuis, l'on a fait jouer 
trois fourneaux qui ont ouuert la contrescarpe et tracé vn 
chemin pour s'atacher audit bastion, mais vn peu plus len
tement qu'on ne croyoit, d'autant qu'il est difficile de creuser 
dans le roc et de faire des trauaux où il n'y a point de terre. 
Neantmoins, l'on espère toujours vn bon succez de ce siège, 
chacun y agissant auec tout le courage possible, à l'exemple 

(1) Situé sur l'emplacement de l'hôpital militaire actuel. 
(•2) Roppe. 
(3) Gazette de France, n" 20, page 148. 
(4) Il s'agit de l'ouvrage de fortification, connu sous le nom de couronné_du 

Comte de la Suze, édifié par ce gouverneur. 
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du Mareschal de Senetère, qu'aucune incommodité ni danger 
ne peut faire sortir de la tranchée : où il a esté blessé à la 
cuisse de l'vne des pierres que les ennemis jettent auec excez, 
pour épargner leurs poudres. 

Bureau d'Adresse 14 Feurier 1654. 

Du camp deuant Beffort ledit jour 16 Feurier 1654 (1). 
Les troupes du Roy doiuent entrer le 23 de ce mois dans 

cette place. Cependant le Mareschal de la Fertc, pour couron
ner tous les beaux exploits qui l'ont signalé dans cette dernière 
campagne a conclu l'accomodement du comte d'IIarcourt, sans 
autre condition, sinon qu'il obeiroit aux ordres du Roy qui lui 
ont esté donnés par ce Mareschal, de sortir de Brisac et de 
faire ses soumissions à Sa Majesté. 

Bureau d'Adresse 28 Feurier 1654. 

De Beffort, 24 Feurier 165'i (2). 
Suiuant la capitulation accordée par le Maréchal de la Ferté-

Senetère, le comte de la Suzc sortit hier de cette ville, auec la 
garnison composée de 150 fantassins, 100 dragons et pareil 
nombre de caualicrs qui prirent leur marche vers le Luxem
bourg et ledit Mareschal y estant entré en mesme temps, y 
donna tous les ordres nécessaires pour assurer ceste conqueste, 
qui seruant d'vn beau tesmoignage de sa valeur, de sa 
prudence et de son bonheur, fait voir qu'il n'est point de si 
forte place que les armes de Sa Majesté ne l'osent ataqucr et 
ne la soumettent en quelque saison que ce soit: puisque celle-ci 
a été prise nonobstant toutes ses fortificatios, la rigueur de 
l'hyuer et les fatigues de nostre armée. Aujourd'hui, ce 
Mareschal est parti pour aller à Dele, autre chasteau dépen
dant de cette ville, afin d'y donner aussi ses ordres : après quoy 
il retournera à Nancy. 

De Beffort \'' Mars 1654 (3). 
Le Mareschal de la Ferté a pris sa marche vers Brisac pour 

faire accepter au comte dllarcourt la déclaration du Roy : par 

(1) Gazette de France, n" 2.6, page 197. 
(2) » » n° 2g , » 2 2 1 . 

(3) Gazette de France, n» 32, page 244. 



— 5 — 

laquelle Sa Majesté le remet en mesme estât qu'il estoit quand 
il quitta le siège de Villeneuue d'Agenois : à faute de quoy, ce 
Maréchal le doit assiéger, s'estant déjà emparé à cette fin de 
quelques chasteaux voisins. 

Bureau d'Adresse 14 Mars 1654. 

Articles accordez par le Mareschal de la Ferté-Senetère, 
Général des armées du Roy en Alsace au comte de la Suze et 
Beffort commandant les troupes du prince de Condé (1) : 

Refuserez-vous aux armes de notre Monarque le titre de 
tousjours victorieuses, puisque sans estre atachées à l'ordre 
des saisons, elles triomphent dans les plus grandes rigueurs 
de celle où nous sommes, des plus fortes et plus importantes 
places ; et que tandis que nos ennemis sont au repos dans 
leurs quartiers d'hyuer, fatiguez des échecs continuelles 
qu'elles leur ont fait souffrir pendant toute la campagne, elles 
poursuiuent l'enchaisnure de leurs glorieux trauaux jusques 
au commencement de la suivante ? Certes l'on voit bien que 
c'est pour notre Souuerain que les Lauriers sont toujours verds 
et qu'il n'y a point de temps auquel il n'en puisse ajouter de 
nouuelles couronnes à la sienne. Mais on ne peut séparer de 
son bonheur la gloire d'vn premier ministre, dont les soins 
animent si puissamment et si heureusement tous ses augustes 
projets, ny celle qu'ont nos braues généraux d'y répondre auec 
tant de courage et tant de succez : et le Mareschal de la Perte 
qui s'est, entre tous, signalé par tant de belles actions en cette 
dernière campagne, est bien digne que l'on remarque singuliè
rement la généreuse hardiesse avec laquelle il a entrepris le 
siège de Beffort, la vigueur avec laquelle il l'a poursuiui et la 
prudence qu'il a montrée en la capitulation que vous allez voir, 
laquelle il a accordée aux ennemis, tant pour assuerer une con-
queste de ceste conséquence, que pour mesnager des troupes, 
qui vray-semblablement deuoyent estre beaucoup harassées 
de tant d'occasions où elles auoient eu part. 

(1) Galette de France n" 27, page 201. 



- 6 — 

I 

Le comte de la Suzc aura 15 jours à compter de demain 
dimanche 8 de ce mois (1), pour donner auis au Pr ince de Oondé 
de rF>t;\t auquel il est dans la place de Ijcffort, à condition 
qu'il r cmet l ra les chasteaux et villes do Beffort et Delc entre 
les mains du Marescbal de la l^'crlé-Scnetèro le 23 du courant, 
à huit heures du matin, en cas que pendant ce temps-là le 
Prince de Condé ne le secoure auec des forces considérables 
pour obliger ledit Marcschal de la Fer té à Icuer le siège et qu'il 
demeurera neutre auec loulc sa garnison et les gens qui pour
ront eslre dans la place, durant le cond)al, s'il s'en donne vn, 
sans qu'il puisse faire entrer aucun secours par surprise de 
jour et de nuit. 

II 

Ledit comte et celui (jui commande de sa part dans Dele, 
sort iront ce jour-là 25, desdites places de Belfort et Dele, villes 
et chasteaux, auec toules les garnisons qui y sont, tant olliciers, 
caualiers et soldats, que commissaires et au t res olliciers 
d'artil lerie, scauoir la caualerie à chenal auec arun^s et baga 
ges, é tendar ts déployez, armes hautes , tbxnibales batans et 
t rompettes sonnans : et l'infanteiàe auec a rmes et bagage, 
tambour bâ tan t , baie en bouche, mèche al lumée par les deux 
bouts , enseignes déployées, sans que l'on puisse faire déplaisir 
à aucun odicier ni soldat, de quebpie nation ni sous (juclque 
prétexte que ce puisse astre, non plus qu 'à la caualerie. 

III 

Les dragons sortiront aussi à cheual, les a rmes hautes , tana-
bour bâtant , mèche allumée et enseignes déployées, sans qu'on 
leur fasse aucune insulte, de quehiue nation qu'elles soyent. 

I V 

Ledit comte sortira auec sa dite garnison le mesme jour que 
dessus, auec deux pièces de canon à son chois, pour lesquelles 
voi turer on lui fournira les chenaux et é( |uipages nécessaires 
aux despens du lloy, auec 200 livres de poudre , 60 boulets de 
calibre des dites pièces, et 100 brasses de mèche . 

(1) Il s'agit du mois de Février. 
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V 

Les officiers et soldats tant à pied qu'à cheval, soit caualeric, 
infanterie, dragons ou gens d'ai'tillerie de quelque charge, 
qualité et nation qu'ils puissent estre, quoiqu'ils eussent cy-
deuant serui dans les troupes de Sa Majesté, ne seront recher
chez pour aucune de toutes leurs actions, tant générales que 
particulières durant le seruice du dit comte : et ne pourront 
estre retenus ni empeschez de seruir dans le parti dans lequel 
ils sont. 

VI 

11 sera donné audit comte vn quartier d'assemblée pour lui 
et pour ses troupes durant huit jours, à commencer de celuy 
qu'il arriucra au lieu qui lui sera accordé, et dont il conuiendra 
commode à cet effet et pour la scureté des troupes du Koy : 
Aucjucl lieu d'Assemblée seront fournis les viures de pain, vin, 
viande, foin et auoine suffisans par étapes, conformément aux 
ordres de Sa Majesté et à ses despens, suiuant la reueuë qui en 
sera faite à la sortie des susdites places : Et, comme ce lieu 
d'Assemblée leur est donné pour ramasser leurs gens, il leur 
sera fourni, pour le surplus excédant la dite reueuë, cent 
cincjuante rations, aussi aux despens de Sa dite Majesté, sans 
qu'aucun Officier ni soldat soit obligé de rien débourser : 
estant à cette fin ordonné vn Commissaire au nom du Mares-
chal de la Ferté-Senctère, auec argent et ordre à ce nécessaire. 

VII 

Ces troupes ne seront obligées à marcher que quatre heures 
par jour : elles séjourneront de quatre jours l'vn : et feront 
reueuë deuant le dit Commissaire ou autre de la part du dit 
Mareschal, le jour qu'elles partiront de leur lieu d'assemblée, 
pour entrer dans leur route : en laquelle leur seront fournies 
les étapes, selon les réglemens du Roy comme dessus : et ce de 
jour en jour, jusques à ce qu'elles soyent arriuées au lieu 
arrcstc entre les dits Mareschal de la Ferté et le comte de 
la Suze. 

VllI 

Il sera pareillement fourni douze chariots pour conduire les 
malades et bagages, jusques au lieu dont on conuiendra. 



IX 

Ces Iroupes iront par le plus court et plus facile chemin, 
suiuant la marche ci-dessus : comme aussi les bagages et 
canons iront ensemble . 

On donnera pour cet effet escorte qui les conduira en lieu de 
seurté. lequel sera accordé et arrestc entre le Mareschal de la 
Ferte^-Senetère et le susdi t comte. 

XI 

Les bourgeois , habi tans et sujets des terres et seigneuries de 
Beffort et Dcle, seront maintenus en leurs anciens droits , 
priuilèges et coutumes, sans qu'ils puissent estre reclunxhez 
d'aucune chose qu'ils ayent faite ey-deuant . 

XII 

Toutes les muni t ions de guerre et de bouche qui appartien
nent audit comte lui seront payées au prix courant : et en cas 
qu'il ne s'en accomode, elles lui seront menées en toute seurté 
dans vne place des enuirons, éloignée seulement de six lieues, 
à son chois : le tout aux despens du Koy. 

XIII 

L'on payera encor à ce comte ce qui lui peut estre deub 
dans les places de Beffort, de Dele et les lieux en dépendans : 
et ce jusques au jour qu'il en sortira auec sa garnison. 

XIV 

Il jouira pais iblement à l 'auenir des répara t ions , augmen ta 
tions et améliorat ions qu'il aura faites à ses frais et dépens 
dans les te r res de Beffort : comme des forges et fourneaux de 
fer, tant audit Bcfïort qu 'à Chastenoy, aux montagnes de 
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St-Jean Dacelle (1) et la Pheningts , à Thurn (2) et à Giromain-
gny, sans y estre t roublé sous quelque prétexte que ce soit : 
estans les Admodia teurs maintenus en leurs admodiat ions, 
selon les art icles portez en icelles faites auec ce comte. 

XV 

Ledit comte demeure ra pareil lement paisible possesseur à 
l'auenir du reuenu des ville et seigneuries de Dele, en 
considération de ce qu'il a rendu la place au Roy, entre les 
mains du Mareschal de la Per tc-Senetère . 

XVI 

Dès aujourd 'huy lous actes d'hostilité de guer re , t rauaux de 
tranchée, de siège, d 'ataque et de défense cesseront de part et 
d 'autre, tant dans la place que dehors, excepté que le Mareschal 
de la Fcrté pourra marcher auec son armée et faire sa diligence 
sans qu'il puisse toutes fois auancer aucun t rauai l contre la 
ville, non plus que ledit comte aucune chose de défense dans 
les deux places, pour assurance de quoy l'on commandera 
chaque jour et nui t deux Olïïciers : l'vn de l 'armée pour visiter 
la place de Bcffort, l 'autre de la garnison de cette ville pour 
visiter les t ranchées , afin que de bonne foy les choses demeurent 
en Testât qu'el les sont. 

XVII 

Pour la seurté et exécution des présents Articles, le Comte 
donnera deux Otages, et ledit Mareschal promet , comme lui, 
d'effectuer le tout de bonne foy sous le bon plaisir de 
Sa Majesté. 

Fait au camp près de Beffort, le Samedi 7 Feur i c r 1654. 
Signé : le Mareschal de la Fer té-Senetère 

et Gaspard de Champagne, Comte de la Suze. 

Et pour ce qu'on ne peut, sans injustice dérober la louange 
à ceux qui l'ont méri tée, ni oster à ceux qui le doiuent imiter, 
l 'exemple de leurs belles actions, pour les y engager, je ne 
sçaurois passer sous silence qu'vne belle émulat ion animant le 
courage de tous les nostres en cet important siège, surtout la 

il) Mine à Aiixelles-Haut. 
('2) Pfenningthurm à Gi romagny . 
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présence, la vigilance et l 'ardeur de leur Général , il n'y en a 
pas vn qui ne s'y soit parfaitement aquité de son deuoir, 
notamment , selon nos mémoires, le rég iment Lorraine, dont 
le Mestrc de camp a été légèrement blessé à la j ambe : la Mes-
leray dont le Major a esté tué auec d 'autres Officiers, la Perte 
qui a perdu quelques vns des siens : les gens commandez, 
parmi lesquels le sieur Bcraud Lieutenant colonel a esté blessé 
et des Officiers tuez ou blessez : le rég iment de Ville-tanse, 
dont le Mestre de camp a fort bien serui , le Ijieutcnant Colonel 
a esté blessé et des Officiez tuez ou blessez ; Uxcllcs, dont quel
ques capitaines et quel([UGS autres Officiers ont aussi esté tuez: 
Guyenne dont le commandant est resté demeure r en cette 
occasion : Caudales , Bourgongne, dont le s ieur Rougueil Lieute
nant Colonel a esté blessé d'vn coup de pierre au b ras , de Foix 
dont quelques officiers ont esté tuez : le rég iment d'York Ir lan-
dois, dont p lus ieurs Officiers et soldats ont esté pareillement 
tuez, les Dragons de la l'^erté, lesquels ont t rès uti lement serui 
dans la t ranchée et les dehors aux gardes extraordinaires : la 
caualerie qui y a pleinement fait sa charge et commandé des 
gens à i)ied dans la tr:vnchéc, outre la garde ordinaire ; le 
Marquis d'IJxelles qui y a apporté vn soin tout particulier, 
nonobstant vn gros coup de pierre qu'il y reçut dans les reins : 
le marquis de Maroles, lequel y a fait de mesmc et receu doux 
couj)s de mousquet dans sa cuirasse : le chevalier de Cleruille 
qui les a fort bien secondez par ses bons conseils : le sieur de 
Lestancour commandant l'Artillerie, qui a fait tout ce qu'on en 
pouuoit a t tendre auec deux pièces de canon, dont l'vne est 
creuée ; le s ieur Bachet Intendant, qui a paru entièrement 
capable de son employ, par sa diligence et bonne police : le 
sieur de la Neuuille Major de l^rigadc, lequel s'est montré 
parei l lement très digne de sa charge : le s ieur de la GuiUotière, 
lequel a esté enuoyé dans la place pour ar res ter le traité 
accordé au Comte de la Suze : Enfin le s ieur de Quirac 
Capitaine des gardes du Mareschal de le Fcr té : et les sieurs 
de Saint-Oiiin et Dolencour tous deux Aydes do Camp : le p re 
mier y ayant esté fort blessé, et néantmoins toujours serui 
auec vne g rande assiduité, à l ' imitation du dit Mareschal, qui 
y a si peu épargné sa personne, qu'il a receu g rand nombre de 
coups de pierre, aussi bien que ses domest iques et son 
Aumosnier . 



NOTICE 
suri LES 

PERTURBATIONS ATHMOSPHÉRIQDES 
survenues aux XVII" et XVIII" siècles 

dans le Territoire de Belfort 
et les pays circonvoisins 

\Suite à celle de 1800] 

A la fin de l;i notice que nous avons fait para î t re dans le 
bulletin de ISOCi, nous demandions à nos collègues de la Société 
lîelfortaine d'IOnudation de vouloir bien nous communiquer , 
par r in le rmédia i re de notre zélé et sympathique secrétaire , 
M. Dubaii-Roy, tous les documents qu'ils pour ra ien t avoir ou 
connaître sur les perturbat ions atmosphériques survenues 
aux XVII" et XVIIP siècles, dans le Territoire de Belfort et les 
pa js circonvoisins. 

Notre appel a été entendu, et notre premier t ravai l sur ce 
sujet avait à peine paru , que déjà M. Godard nous signalait le 
Journal de l'Hôtel de ville de Belfort dans lequel , chercheur 
infatigable, il avait t rouvé divers renseignements t rès intéres
sants sur les années 1756, 1757, 1760, 1770, 1772 et 1773. 

Puis c'était M. Contejean, de Montbéliard, qui nous faisiùt 
connaître : 1° les observations météorologiques de 1747 à 1804 
par le pasteur T. Frêne (1), insérées dans les actes d e l à Société 
Jurassienne d 'Emulat ion ; '2" un mémoire que l u i -même avait 
publié en 1855 dans l 'Annuaire de la Société .Météorologique de 
France ; et 3° une citation extraite du livre des Noteaux et 
insérée dans le XXW" volume des Mémoires de la Société 
d 'Emulation de Montbéliard. 

(1) Nous remercions! encore ici le Président de la Société Jurassienne d'Emu
lation, M. Droz-t'arny, qui a eu l'amabilité de nous envoyer les actes de 1872, 
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Enfin nous-même nous trouvions dans les archives de la 
mairie de Délie, que M. Ackermann avait bien voulu mettre à 
notre disposition, des documents tout-à-fait inédits sur les 
années 1714, 1738 et 1742. Ces derniers étant les plus anciens, 
c'est par ceux-là que nous commencerons. 

§ I. Extrait du registre 1 des règlements, usages et événements 
de la ville et seigneurie de Délie, page 258. 

Inondation du 6 septembre lllk. 

« L'inondation extraordinaire dont il a plu au Seigneur 
d'affliger cette ville, le sixième au sept du mois de septembre 
dernier, a causé des domages et pertes considérables à cette 
ville qu'on pourrait, à juste titre, la certiDer irréparable, cliose 
d'autant plus surprenante que jamais, de mémoire d'hommes, 
on avait vu enfler le ruisseau do la Batte à une hauteur 
aussy surprenante, puisque ])ar la force et rapidité, il 
renucrçeat les murailles de plusieurs jardins proche le petit 
pont qui traverse le dit ruissaux de la Batte, une maison de 
thanncur et environ six toises au-dessous, elle renuergeat 
pareillement les murailles de la ville, à trois toises de la tour 
carrée du costé de minuict quoyquc de l'csposseur de six 
pieds, de la longueur de cinq toises, enleva les tuiaux 
des fontainnes et quantité de pierre d'une grosseur prodi
gieuse, qu'elle transporta de la distance de vingt toises, les 
murailles des cours joignantes les maisons de deffunt le 
sieur Taiclet et celle du sieur Plostat, curé. Elle monta à une 
hauteur sy prodigieuse, que pour servir de monument à 
nostre postérité, nous Bailly et maire Royalle accompagné 
des magistrats de lad" ville avons trouvé à propos d'en faire 
poser une pierre à la hauteur de dix pied de Roy à laquelle 
estoient montée les eaux, et sur ycelle avons fait gravé les 
mots cy-après (marque de l'innondalion du sixième septem
bre mil sept cent quatorze (1). Après une recherche exacte 
pour reconnoître la cause de cette innondation ou plutost 
déluge, on a pu l'atribuer qu'à l'abondance extraordinaire 
d'eaux tombée de plusieurs nuées, du tonnerre qui commen-
çeat ledit jour sixième de septembre à quatre heures après 

(1) Voir dans le bulletin de dSgô, page 71, le croquis de ceUe marque. 
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« midy jusqu 'à huit heures du soir, à laquelle heure le torrent 
« des eaux fut tel lement violent qu 'après avoir renverçé les 
« murailles comme on l'a r emarqué cy-dessus, l'eau ent ra en 
» abondance par la porte de la ville d'en haut et se gonfla à un 
« tel rué, que ne pouvant avoir un asé grande espasse pour 
« découller elle renuerceai t encore les murail les de la dite ville 
« de lépesseur de six pieds du costé de Thiancourt de longueur 
« de quinze toises, chose qu'on a regardé comme un prodige et 
« qui a garanty une part ie de cette ville d'un noffrage in cvita-
« ble. L'esglise paroissiale de ce lieu ne fut pas garant ie de la 
« violence inouy de ce to r ran t que l'on pouvait en quelque 
a manière mettre en paral lèle avec une espesse de flus et de 
« reflus de la mer, et mesme plus grand qu'i ceux a proportion 
« de la grandeur du ru i s saux d'où la d"* innondalion est p roue-
« nue ; en comparaison de la mer, on aurait encor a t r ibuer 
« une partie de ce désastre à la petite largeur du ru issaux de 
« la Balte, qui n 'ayant pas esté suffisant pour faire écouler la 
« grande quantité d'eau, elle mina les murail les de la ville 
« renuersé comme on le rappor te cy deuant, les j a rd in s et 
« vergers de la part ie d'en bas, depuis l 'extraimité du pont 
« jusqu 'à la chapelle de Saint-Nicolas où l'eau monta de deux 
« pied furent ent ièrement inondé, les murailles et pal issade 
« enmené par les eaux, tel lement quil ne restoit pour ainsy 
« dire aucun vestige ny marque de lestât où ctoit auparavant 
« les dits vergers et j a rd in . 

« On doit encore adjouter que le grand pillier de pierre de 
« Ra3tz de la fontaine d'en bas de la hauteur d 'enuiront onze 
« pied de Roid bien s imenter et cramponné, en quatre difércnt 
« endroit fut parei l lement renuercé par la force des eaux. La 
« perte souffert en cette ville et sur le ban d'icelle fut est imée 
« par des experts e s t rangers et assermenté, à soixante mille 
« livres tournoise. Il y ut quanti té de bestiaux péris dans les 
« escuries par cette innondat ion. 

« Lannée précédente la paix fut conclue entre t r ès -hau t , 
« très-puissant, et invincible monarque Louys quatorze, nostre 
« bon sire et Roy en la ville d'Utrec le onze et douze avril , et 
« très puissantes pr incesses Anne Stuart , reine de la Grande 
« Bretagne, Charle François Joseph n'ayant point voulu s igner 
« la paix, aux condition qui lui furent proposée, nos t rouppes 
K firent les sièges des châ teaux et forteresse de Landaux et 
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« F r é b o u g en Briscaux quy furent présent la mesme année, 
« ce qui obligea l 'empereur de conclure la paix avec nostre 
« grand monarque, qui fut signée au chataux doRas ta l , et avec 
a les princes particulier de l 'empire dans la ville de Bade en 
« Suisse. 

« Pour faire la juste description de toutes les calamités dont 
« il a plus au seigneur de nous affliger, nous luy offrons nos 
« veux pour le suplier de nous faire jouir d'une longue et 
« paisible paix. 

« Fai t à l'hôtel de ville de Délie ce vingt deuz° octobre mil 
« sept cent quatorze, par nous Henry Boug, bailly et maire 
« royalle de lad" ville, P ier re Deronce, maistre bourgeois . 
« Jean Pierre Betvy, Jacque Berger, conseiller de lad. ville. 

« Signé : BOUG, P IERRE DESRONSE, BETVY, .1 . 
« BERGER, POUGET, fiscal et LESTOND.\L, greffier ». 

La descripton du fléau de 171 i que nous venons de t ranscr i re 
en son entier, relate bien ([ue l'église ne fut pas épargnée, mais 
rien ne nous autorise à déduire de ces derniers mots ([ue le 
clocher fut renversé, comme nous l 'écrivions en ISDIJ, sur hi foi 
d'un renseignement verbal . Toutefois le désastre n'en fut 
pas moins terrible : murail les de la ville renversées , fontaines 
et maisons détruites, ja rd ins et vcrgci's mis à nu, Ijestiaux 
noyés. l\ eut été complet s'il avait atteint aussi les habi tants , 
mais , ainsi que nous le disions également dans notre p récé
dente notice, s'il n'y eut pas de mort d 'homme à déplorer, c'est 
que tous ceux dont les maisons étaient menacées avaient eu le 
temps de se sauver dans la ville hau te ou s'étaient réfugiés 
dans leurs greniers, voire même sur leurs toits. 

Et à quelle cause at tr ibuait-on cet épouvantable sinistre '.'' 
Les magis t ra ts de Belle ont soin de l 'expliquer : A l 'abondance 
extraordinaire des eaux qui tombant le soii- du six septembre 
pendant quatre heures consécutives, avaient eu bientôt gonflé 
la Batte (1). 

On remarquera que la relation de cette inondation qualifiée 
a j u s t e titre d 'extraordinaire, ne parle que de la Batte, dont le 

(1) La Batte prend sa source entre Délie et Lebetain et elle se jette dans 
l'AUaine à environ cent mètres en amont du grand pont de Délie. 
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cours n'a pas plus de trois kilomètres et dont la largeur ne 
dépasse pas le plus souvent deux à trois mè t res . 

Voir la Batte toujours si paisible se changer en un torrent 
impétueux et violent jusqu 'à renverser des murail les de deux 
mètres d 'épaisseur, n'y avait-il pas là de quoi frapper les 
esprits môme les plus forts et faire oublier aux magis t ra ts que 
ce ru isseau n 'avait pas été seul à causer les ru ines qu'ils signa
lent à la postéri té ; que les eaux de l 'Allaine n'avaient certaine
ment pas peu contribué à augmenter les effets de cette épou
vantable ca tas t rophe? 

§ II. Même regis t re , page 637. 

Grêle du 17 a u 18 Juillet 1138. 

« L'an mil sept cent trente huit, le dix neuf" jour du mois de 
« Juillet, nous Prévôt, Procureur fiscal et magis t ra ts de la ville 
« de DellC; nous estant transportes dans les différents l)ans dud, 
« Délie a l'cffect de reconnoître les per tes causées par la 
« gresle tombée la nuit du 17 au 18 du présent mois, vers les 
« neuf heures et demie du soir, ayant commencé notre visite 
« par la pied des champs ensemencés de bled et espiaute 
a avons reconnus que lesd. grains sont totalement bat tus et 
« perdus , que des journal iers ne voudroicnt pas môme se 
« charger de ramasser ce qu'il y peut res te r pour leurs peines, 
« que clans la pied des avoines et grains d 'été, les champs qui 
c( sont dernier le bois qui peuvent faire environ deux cinq'= de 
« la d" pied, les dits grains sont aussi tota lement bat tus et per
te dus, que les champs qui sont lieud. en Bothile, sur les 
« Cantons et Voisseux peuvent faire un cinq" de la mèma pied 
« les deux tiers sont perdus et depuis Bottnie le long des 
« Pas /es et sur les Vergerats, pouvant faire encore deux cinq" 
a de la même pied la moitié au moins est perdue, les cliene-
« vières et ja rd ins sont entièrement bat tus et perdus, les prels 
« dont on avait une bonne espérance pour les reguins ou 
« seconde coupe serat de deux tiers de moin qu'elle n 'aurai t 
« été, quant aux bois de la glandée et la faine est entièrement 
« perdue et hors d'espérance d'en avoir au moins de trois ans, 
« à cause du bois qui est tout gâté et cassé , il en est même 
« des fruits des vergers et arbres fruitiers, dont le jjois est 
« tout pe rdus , de tout quoy, avons dressé le présent procès-
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« verbal pour servir et valoir ainsi que de raison, fait les jours 
« et an que dessus . 

« Signé : GIRÂRIÎIN, J. P . BÉTRY, TÂICLET, IIENNE-
« MENT, LENOT fiscal, JEAN JACQUE ROY, P. J. ARNOUX, 

« BLIN Secrétaire ». 

D'après l ' énumérat ion que nous ont laissée les magis t ra ts de 
Délie des dégâts occasionnés par la grêle du 17 Juillet 1738, on 
peut déduire que ce fléau a été d'une intensité extraordinaire . 
Cependant on ne la trouve mentionnée nulle part . Charles 
Martuis qui a résumé en quelques pages (1) les conditions 
générales dans lesquelles se produisent les orages de grêle dit 
qu'il a trouvé peu de documents sur la fréquence et la répar t i 
tion des orages dans le cours de l 'année et dans les dilTérentes 
régions cl imatoriales de la France ; mais elle doit corroborer à 
celle des orages dont la grêle n'est qu'un epiphénomène. 

En général la grêle est un fléau qui ne désole pas qu 'une loca
lité c'est-à-dire une étendue de pays res t re inte . Le l)an de Délie 
a-t-il seul été atteint le 17 Juillet 1738 ? 11 n'est pas projjablc, 
et, ainsi qu'on l'a maintes fois constaté, quand la grêle toml)(; 
dans le canton de Délie, c'est généralement sur toute la partie 
Sud-Est dans laquelle se trouvent comprises les communes de 
Croix, Saint-Dizier, Lebetain, Délie, Jonchcrcy, l"\ivcrois, 
Courtelevant, Réchésy et Suarce. 

§ III. — Apparence de la récolte de l 'année 1742 dans la ville de 
Délie môme registre (1). Page 737. Du 10 Juil let 17i2. 

« Après avoir constaté que les semences d 'espiaute ])romettent 
« une récolte abondante , les avoines, les vesces, les pois, les 
« bcsillons et l 'avoine un rendement un peu au-dessus de la 
« moyenne, que les prés à deux coupes, la plupar t marécageux 
« laissent espérer un rendement abondant , les magis t ra ts de 
« Délie ajoutent que la glandée a été gâtée par les chenilles et 
« que les vents du Nord ont beaucoup fait couler les fruits ». 

Signé au regis t re : GIRARDIN, J. P . BÉTRY, P. J. 
ARNOUX et J . JQUE ROY. 

(1) Patria, méléorologie, p. 206. 
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§ IV. — Journal de l'hôtel de ville de Belfort de 1749 à 1774. — 
N»68. 

Les documents que nous allons reproduire ici n'ont pas été 
consignés ofiiciellement dans le Journal d'où nous les avons 
t i rés . Ce qui nous porte à le croire , c'est qu'ils sont écrits sur 
les deux faces intérieures de la couverture cartonnée de ce 
manuscr i t . On les doit sans doute au secrétaire du conseil de 
la ville qui aura voulu ainsi en perpétuer le souvenir. 

« L 'hyver de 1755 à 1756, par une suite du t remblement de 
« te r re a été extrêmement doux et il n'y a eu que quelques 
« jours de geslée : mais il a fait des vens horribles et des 
« pluycs assez continuelles. L'été de 1756 a été des plus o ra -
« geux, surtout les mois de Ju in et Juillet. Il a fait des gresles 
« qui ont ravagées les campagnes dans toutes sortes de fruicts; 
« la gresle était si considérable qu'elle cassoit les tuiles des 
« maisons ; il y en avait de la grosseur de deux poings, de 
« formes très aigiies et communément de la grosseur d 'un 
« œuf; les vens enlevaient ce que la gresle avait épargné et les 
« torrens d'eaux inondaient le pays tellement qu'il y a bien 
« des prair ies ruinées qui n'ont rien rendu : dans les cotteaux 
« les vignes ont beaucoup souffert parce que les eaux les ont 
« déracinées et emmené. 

« L'hyver de 1756 à 1757 a été des plus rudes par les froids 
« excessifs : ils ont commencé dès les premiers jours de 
« Novembre et ont duré cons tamment jusqu 'après les roys ; 
« mais ils ont été des plus insupportables par les grandes bises 
« qu'il a faites pendant huit à dix jours du mois de Janvier . 

« Le 18 Janvier 1157, immédia tement avant six heures du 
« matin, il a fait un t remblement de ter re considérable; il a été 
« suivi de grands vens qui ont commencé trois jours après . 

« L'été de 1760 a été des plus secs, tel lement qu'il s'est passé 
« plusieurs mois sans qu'il tombe de pluye (1). La moisson et 
« la vendange ont été abondantes et jamais il n'y a eut plus de 
te fruits de toutes espèces. Les pluyes ont recommencé au 
« mois de 7'"''' et elles ont été prcsqucs continuelles, accompa-
« gnces de vens furieux ; le ^i et 5 X*"", il a fait des pluies des 
« plus fortes avec des vens violens et le 5, il a fait à onze 
« heures et demi du matin un coup de tonnerre affreux. 

(1) Analogie avec l'année i8 
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« La chèreté des grains et du vin a commencé en 1770, et la 
« misère a été des plus grandes par tout le royaume, la quar te 
« de grains a valut 8' 1, La cheretô s'est soutenue en 1771 pour 
« le vin surtout, les denrées sont augmentées en prix à p ro-
« portion. 

K Le 30 Juin 1112, à huit heures du soir, il a fait une éclaire 
« et un coup de tonnerre des plus forls ; le t emps était clair 
« partout, le firmament bien étoile, un grand froid, la ter re 
<i étant couverte d'un pied de neige qui était tombée deux jours 
« auparavant . 

« L'année 1772 a été des plus abondante en gra ins , foins et 
<c en vins dont les prix baissèrent considérablement , sur tout 
« pour le vin qui diminua des doux tiers et des trois ([uarts 
« dans bien des endroits ; mais il ne fut pas des meil leurs 
« presque partout, parccque les grandes chaleurs commen-
c( cèrent trop tôt, et que les pluyes pendant les vendanges a l té-
« rèrent la qualité, sur tout en Bourgogne. 

« Il y avait la plus belle apparence en tout pour l 'année 1773, 
« mais la récolte des grains a été dos plus médiocres et les 
« vignes ont manqué dans beaucoup d'endroits presque cnt iè-
« rement, à cause des pluyes pendant la fleure, ce f|ui le lit 
« augmenter considérablemnt de prix. 

« La d" année 1773 a été des plus orvalcnte par tous les 
« pays, tant en débordement d'eaux, t remblements de ter re , 
« vens impétueux que gresle. 

« Il en fit une de gresle le 17 Juin de la d'̂  année qui étoit la 
« petite fête Dieu, qui se répandit dans bien des provinces. 
« Elle fut des plus considérables à Belfort et dans les environs, 
« où de mémoire d 'hommes on n'avait rien vu de si el ïrayant. 
« Les pierres étoient communément comme un p(;tit œuf de 
« poule et il y en avait de plus fortes, et les plus petites étoient 
(t comme des noix ordinaires ; il y a eut à Belfort une quanti té 
« considérable de tuiles cassées, et presque toutes les fenêtres 
« des maisons du costé du vent le furent sur tout de l 'église et 
« du château, où il n'en resta pas un dizièmc d 'entières. 
« Plusieurs villages tels que "Valdoy, Eloy, Grosmagny, et 
« autres dans cette contrée furent avasés et ne firent aucune 
« récolte ; beaucoup d 'autres qu'à moitié et au t iers seulement . 
« La gresle commença à une heure et quar t après midy et 
« dura dix minutes. L 'année jusque là avait été bien pluvieuse 
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« et encore sans aucune chaleur et elle a presque continué de 
« même. 

§ V. — Extrai t du Bulletin de la Société Jurass ienne d 'Emula
tion. Observations météorologiques, économiques et rura les , 
etc., dans l 'Erquel et la Prévôté de Moutier de 1747 à 1804, 
par le pas teur T. F rêne . 

Les citations qu'on va lire ont été choisies parmi un 
grand nombre consignées au jour le jour avec le plus g rand 
soin, par un homme dont les fonctions pastorales ' ne l 'empê
chaient pas tout à la fois de s'occuper de météorologie, de 
botanique et d 'agr icul ture . C'est pendant plus d'un demi-siècle, 
1747 à 1804, que le pas teur T. Frêne a tenu son journal curieux 
parmi tous. Il avait occupé successivement les cure de Pery , 
Courtelary et Tavannes . 

« 1747. Le 5 Décembre, mardi au soir il s 'éleva une tempête 
accompagnée d 'éclairs, de tonnerre et de pluie, comme en été, 
ce qui dura pendant la nuit, jusqu 'à ce que la pluie changea en 
neige, de sorte que le matin de mercredi tout était blanc, et il 
neigeait comme au fort de l 'hiver. Cela me paru t assez r emar 
quable. 

« 1748. Le 15 Février, jeudi au soir, on sentit un t remblement 
de terre et le lendemain on en sentait encore deux secousses, 
dont la première fut assez violente. 

« Le 20 Mai, il neigea ; le froid continua jusqu 'au mardi . . . 
« 1749. Le 21 Janvier, mardi , il tonna et grêla, ce qui est 

assez ra re dans cette saison. 
« L'hiver de cette année fut en général fort doux et le pr in

temps fort beau, mais le mois de Juin fut pluvieux et froid, 
tellement qu'il neigea sur les montagnes . 

« 1755. Le 18 Avril, vendredi , les feuilles paruren t dans les 
bois. 11 est à r emarque r qu 'après un hiver ex t rêmement froid et 
r igoureux (1), autant et plus que l'an 1709, et qui a duré pendant 
Janvier, Févr ier et une partie de Mars, un pr in temps fort doux 
a suivi. . . 

« Le 19 Mai, lundi, il neigea beaucoup. Autant qu'Avril avait 

(1) L'hiver dont parle ici le pasteur Frêne doit être celui que signale le 
Journal de l'Hôtel de Ville de Belfort comme ayant été des plus rudes. 
L'hiver de 175S-1756 aurait, au contraire, été extrêmement doux, (Voir plus 
haut). 
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été agréable et chaud, autant Mai fut-il désagréable et froid, 
jusques vers la fin. 

« Le 9 Décembre, Mardi, l'on sentit un t remblement de terre 
qui, sans faire de dommage causa de la frayeur, à cause de 
de celui qui avait renverse Lisbonne le 1" Novembre (1). 

« 1757. Le mois de Janvier, jusqu 'au milieu environ, fut 
ex t rêmement froid et pendant le reste il y eut beaucoup de vent, 
neige et pluie. L a vieille neige tint cependant bon ; elle était 
tombée le 19 novembre dernier. Je ne me souviens d'aucun 
hiver commençant de si bonne heure se soutenant si bien, et si 
complet en tout genre de r igueurs . 

« 1758. Tout le mois de Juillet a été pluvieux de manière que 
je n'ai j amai s r ien vu de semblable. 

« A la mi-Septembre, les feuilles des a rbres jauni rent . 
« Pour achever ce désolant aspect do l'été, il neigea le 23 

septembre. 
« 1764. Le froid et la neige vinrent les 29 et 30 Septembre. 
« 1765. Le 18 Juin, Mardi après-midi, il a fait une grêle épou

vantable depuis le Locle et la Haute Paroisse . 
« 1766. Pendan t tout le mois de Janvier il fit un froid excessif 

égal à celui de 1740. 
« Le 18 Juin, mardi , à six heures du soir, il y eut un orage de 

pluie, de grêle, de ven t : il ne fit pas g rand mal à Oourtelary, 
mais cela nous rappela la grêle du 18 Juin 1765. Le vent fut si 
furieux dans la Haute Paroisse qu'il n'y eut guère de toits à 
Renan, Sonvillier, St-Imier et Villeret qui ne fut endommagé ; 
le haut de la tour de la maison de ville de St-Imicr fut emporté 
et alla fondre dans la nouvelle maison d'école non achevée où 
il fit une g rande brèche ; plusieurs bocages (?) de la Haute 
Paroisse furent renversés . 

« ... L 'hiver de 1739 à 1740 fut fort froid ; l 'automne suivante 
la neige et la gelée vinrent de bonne heure et gâtèrent les ven
danges . L'hiver de 1765 à 1766 fut de même des plus r igou
reux (2). 

« 1769. En Juin il a fait beaucoup de tonnerre et jamais je 
n'ai entendu par ler de tant de grêle . 

(1) Ce tremblement de terre se trouve catalogué parmi ceux ressentis en 
France (de Lyon en Alsace). 

(2) Ces deux hivers ne figurent pas dans le journal de physique que nous 
avons cité en i8r)6, 
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« L'année 1769 sera remarquable par toute la Suisse pour sa 
stérilité, non seulement dans beaucoup d'endroits où la grêle a 
donné, mais aussi ail leurs. 

« Dans la nuit du 30 au 31 août, nous vîmes la grande comète 
dans le signe du Taureau, son voyage dans une espèce de 
nébuleuse et pâle, sa queue était considérable . 

« Le Mardi, Il Octobre, à Bienne, étant encore au lit, je res
sentis un t remblement de terre , qui fut assez général en Suisse, 
mais léger et sans dommage. 

« 1770 (1). La semaine du 18 au 25 Février, il f i tbeaucoup de 
neige, sauf vent. . Il y avait en rase campagne autour de trois 
pieds de neige. 

« Le mois de Mars a été à peu près aussi froid et aussi 
neigeux. Les mois de Janvier, Févr ier et Mars (sans parler de 
Décembre) ont été froids ; la neige a été constante ; peu do 
personnes se souviennent d'un hiver aussi continu. 

« On vit dans le mois de Mai , le tr iste effet des grandes et 
permanenlcs rages de l'hiver sur les champs dont le terrain 
n'avait jamais été gelé. Les froments s'}' étaient échauffés et 
poussés de façon que personne ne se souvenait de les avoir vus 
aussi r a res ; il n'y en avait plus dans les champs où la neige 
avait le plus longtemps croupi. 

« Le 30 Juillet, lundi, il fit un sérieux tonnerre et l'on sonna 
toutes les cloches. 

« Le 4 septembre, mardi, il Ht une grêle qui causa beaucoup 
de dommage. La désolation était peinte sur le visage des gens, 
et avec raison dans cette cherté . 

« Quelle année, bon Dieu, que 1770 ! (2) on ne s'en souvient 
pas de pareilles. Une disette générale dans la plus grande partie 
de l 'Europe, et surtout en Suisse et pays circonvoisins, cons
ternai t tout le monde. Le froment se vendait en ce pays 50 batz 
le pénal et plus, et le liage 2,5 batz : encore n'en aurait-on à la 
fin plus pu trouver, si le Pr ince (3), par des a r rangements 
sages et prudents , n'avait fait é tabl i r des marchés de grains 

(1) Le Journat de physique no parle pas de l'hiver de 1770 dont les funestes 
conséquences furent la rareté et la cherté des blés. 

(2) Cette description des tristes effets du long hiver de 1769-1770 concorde 
parfai'ement avec celle du Journal de l'Hôtel de Ville de Beltort. 

(3) 11 s'agit du princc'évêque de Bâle qui, depuis la réforme, résidait i 
Porrentruy. 
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toujours fournis deux fois la semaine à Por ren t ruy et à Dtîlé-
niont. Tous les Etats défendaient la sortie des gra ins L'an 
1770 fut stérile en tous fruits, légumes, j a rd inage , pommes de 
terre ete , sauf du foin dont on eut médioercment (1). 

« Pendant la moisson il fit ici un ouragan qui abatt i t une 
grande partie des grains que la grcMc avait épargnés . 

« 1771. Les premiers jours de la semaine, du 16 au 23 Juin, 
il fit froid ext rêmement . Il neigea sur les montagnes . 

« 1773. Tje commencement de Juillet fut si froid que je ne me 
rappelle rien de semblable. La nuit du 7 au 8 Juillet, il gela au 
point que Ton trouva f|uelqaos glaçons. Enfin le beau temps 
revint le 1 I Juillet (2). 

« 1771. Le 10 Septembre, samedi, nous ressent îmes en \ i ron 
les 4 heures api-ès midi, une secousse de t remblement de 
terre assez remarcjuable, puis une seconde moins forte, un 
moment api'ès. On la ressenti au long et au large, plus ou 
moins fortement, en Suisse, mais sans accident. 

« 1779. Les grandes gelées du mois de Janvier ont surpr is , à 
ce que j 'ai appris , les campagnes en Alsace, de manière qu'il y 
avait de vastes champs ensemencés qui ressenibl;uent à des 
miroirs : ce qui, avec les bruits de guerre (;t la prohibition 
absolue de sortir des grains du royaume de France , a fait un 
peu hausser le prix des grains. 

« 1781. Le 13 Février, mardi, il fit un vent effroyable; il 
rompit en partie le vieux tilleul au cimetière d'ici ; la part ie 
qui tomba fit un bruit effrayant. Ce même vent emporta une 
partie du toit de la Charbonnière et renversa une maison à 
Reconvillier. 

« Le 20 Avril, vendredi, il fit un tonnerre qui s 'entendit au 
loin, La foudre tua dans sa maison M"" Cuche, hôtesse des 
XITI cantons à St - Imier , sans endommager le Ijâtimcnt ni faire 
d'autre mal. 

« Le i'j Juillet, samedi, a 4 heures environ du soir, la foudre 
tomba dans notre maison à Monto et tua deux vaches et un 

(1) Georges Louis Richard dans sa clironique (voir buUelin 1896) parle aussi 
du manque, en 1770, de pain, de boi.s et de lumière. 

(2) La clironique de l'Hôtel de Ville de Belfort signale aussi l'année 1773 
comme ayant été très mauvaise à cause des pluies et rie la grêle. Elle ne 
signale pas de gelée en Juillet. Serait-ce à cause de la différence de tempéra
ture existant entre notre pays et celui où se passaient les faits consignés par 
le pasteur Frêne ? 
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cochon qui se t rouvaient parmi d 'autres à Tétable. La maison 
fut: très peu endommagée au toit et à la murai l le , à la partie 
occidentale où la foudre était entrée et à la part ie occidentale 
où elle était sortie En même temps que cet accident arr iva 
à Monte, un autre coup de tonnerre tomba sur un sapin dans 
le village de Reconvillier, et tua 23 moutons du dit lieu qui 
s'étaient réfugiés pendant l'orage au pied de l ' a rbre . Cet été a 
été fort orageux en tonnerre et la foudre tombai t presque 
toujours (1). 

« 1783. Les grosses pluies et inondations du mois de Juin ont 
beaucoup gâté et emporté de foin. A Tramelan il a grêlé consi
dérablement et la foudre y est tombée et l'on a été quelquefois 
dans le cas d 'éteindre des maisons al lumées, de manière qu 'beu-
reusement il n'y a pas eu d'incendie ». 

Après avoir signalé le cas d'une jeune fille tuée par la foudre, 
en Juin, le pas teur Frêne continue : 

« Mais le pbénomène le plus surprenant qui s'est fait voir, non 
seulement dans ce pays, mais dans toute la Suisse et dans toute 
l 'Europe, qui a régné depuis le milieu du mois de Juin jusqu 'en 
automne, et dont toutes les gazettes ont fait mention comme d'une 
chose que l'on n 'avai t pas encore vue, c'est celui de divers brouil
lards (2) ou vapeurs qui se tenaient sur la surface de la terre de 
manière à cacher les objets un peu lointains, au point que quelque 
fois l'on avait peine à voir les montagnes. La lueur du soleil en 
était rougeât re ; cet astre lui-môme, sur tout à son lever et à 
son coucher, était rouge comme un fer b rû lan t ainsi que je l'ai 
vu surtout sur l 'horizon dégagé de IJâlc. Il en était de même 
de la lune J'ai vu jadis quelque chose de semblable contre 
les montagnes, dans quelques jours secs d 'été, mais cela ne 
durait pas, au lieu que cette année ces peti ts broui l lards se 
sont soutenus malgré les pluies, les orages, le vent les brouil
lards ordinaires et s'ils ont paru quelque fois évanouis, bientôt 
après ils repara issa ient ». 

(1) Dominique Cassini a cité, comme ayant été très ctiaud, l'été de 1781. 
Voir bulletin do 1896, page $4. 

{^) Lc) brouillards, tput comme les rosées et les gelées blanches, sont ordi-
naircmerit subordonnés aux influences locales, telles que le voisinage des mon
tagnes, des rivières ou de la mer . Nous n'aurions pas signalé ici ceux dont 
parle le pasteur Frêne , s'il n 'avait eu soin d'ajouter qu'on les avait vus, non 
seulement en Suisse, pays de montagnes , mais dans toute l 'Europe. Cepen
dant on ne trouve le fait consigné dans aucun ouvrage français. Pourquoi ? 
L'horizon étant dégagé du coté de Bâle, l'aurait-il aussi été plus loin, et, par 
par conséqu' nt en France, malgré les assertions de notre chroniqueur ? 
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Le pasteur Frêne parle encore de divers accidents tels, en 1784, 
d'une forte 2:eiée survenue dans les nuits du 9 au 12 Août ; du 
froid qu'il fil lo 2 Juin 1785, au point par lui, d 'être oblige de 
chauffer le fourneau du bas ; de la neige tombée en scpienibre 
même année ; d 'une terrible grélo et ])luie tombée lo il Juillet. 
1181 el se déchargeant jusqu'à former une espèce de rivière qui 
inonda et ravagea plusieurs villages : d 'une secousse de t rem
blement de ter re ressentie le 30 avril 1788, après midi, puis il 
arrive à ilH9. Voici en quels termes il dépeint le fameux hiver 
dont nous avons déjà, dans lo l)ullelin de 1890, donné plusieurs 
descriplions : 

« Le 5 Janvier fut le dernier jour du froid excessif qui se 
soutenait depuis la fin de Novembre et dès lors le dégel 
commença. 

« — Pendan t la durée de ce froid, p lus ieurs personnes sont 
res tées ça et là gelées par les chemins, et d 'autres ont perdu 
les extrémités de leurs mains ou pieds des engelures. Cepen
dant ce froid autant qu'il a paru au dégel, n'a fait aucun tort 
aux plantes et aux arbres, heureusement bien différemment de 
ce qui en alla en 1 709, lors du terrible liiver qui gâta tant de choses 
quoique le froid ait été, à ce qu'on prétend, aussi \ iolent dans l'un 
que dans l 'autre hiver. On allègue trois ra isons de cette diffé
rence : 1" Cette dernière fois, le froid n'a pas duré aussi long
temps ; 2° il n'y a pas eu un faux dégel comme en 1709 ; 3° à ce 
qu'il me parai t la meilleure raison, cette fois-ci la teri'e était 
couverte de deux pieds de neige, pendant la plus forte intensité 
du froid, au lieu qu'en 1709, elle était découverte et nue . 

« Cet hiver est un hiver d'accidents ; après que les grands 
froids ont eu passé, il est encore resté des gens par les chemins . 
Au commencement de Février, et peu après , deu.x hommes 
furent t rouvés morts dans la neige. 

« — Depuis le dégel il y a eu un temps où la terre a été à peu 
près toute découverte , puis la neige est revenue ; il y en a ou en 
Février; actuel lement, au commencement de Mars, il y en a 
beaucoup, et il fait passablement froid. Le 5 Mars deux 
hommes gelés. Le 31 Décembre 1188 a été le jour le plus froid 
de l 'hiver (1) ». 

(1) Contraiiement à toiis les documents que nous avons déji cilés en i8g6 et 
à celui que nous donnerons encore plus loin, le pasteur Frêne dit que l'hiver 
de 1789 n'a fait, dans son pays, du moins, aucun lort aux plantes et aux atbre:-:, 



— Le froid a cessé et les neiges ont passé dans le bas . duran t 
le mois de Mars, et le pr in temps est venu d'une maniè re fort 
agréable. 

... L'année 1789 a été stérile et suivie d'une ra re té et cherté 
de vin, du grain des combust ibles augmentés encore par la 
foule de Français réfugiés en Suisse à l'occasion de l 'é tonnante 
révolution arrivée cette année en France . 

La chronique du pasteur Frêne continue jusqu 'en 1804, mais 
de toutes les observations qu'il a encore consignées j u squ ' à cette 
époque, nous ne re la terons que les suivantes ; la plupar t des 
autres nous paraissent la conséquence naturelle de l 'altitude 
des pays observés. 

« 1793. [,e 11 Juin, il fit un temps déplorable de vent et de 
pluie depuis le midi jusqu 'au soir, encore toute la nui t et la 
matinée du 18. 

« ... Le 21 Aoiil, il plut, nonolislaul la sécheresse précédente 
et suivante. Elle avait été telle jusqu'alors que les deux fontai
nes de notre Monlo étaient taries, ce que je n'avais point encore 
éprouvé ; toutefois dans le bocage .. aux prés devant, les deux 
sources ou fontain(>s que la Communauté de Reconvill ier y 
entretient, ont toujours coulé, 

« . . . L a nuit du 2i a u 22 septembre, il neigea au point que le 
matin 22, dimanche et jour de l 'équinoxe d 'automne, il y avait 
trois pouces de neige en rase campagne . — Il avait neige au 
commencement de Juin , puis il avait fait l'été le p lus sec et le 
plus chaud (Ij dont on se rappellai jusqu'au dit équinoxe, après 
lequel le beau temps se remit sec et chaud, n'y ayant déjà plus 
de neige le lundi 23, non pas même sur les montagnes . 

« 179.5 — Le 25 Janvier, d imanche, le froid qui depuis le 
Nouvel an a \a i t toujours augmenté , par un temps t rès sec. 
parvint à un point qu'il surpassai t celui de l'hiver de 1788 à 89. 

Cependant Péry est situé à 639 mètres d'alti tude, Courtelary à 706 et Tavanne^ 
à 761, alors que Montbéliard ne dépasse pas 400, que le Terr i to i re de Uelfort 
varie entre 400 et 500 et que la Fîaute-Àlsace est bien moins élevée encore. 
L'alt i tude des trois villages suisses étant plus considérable il semblerai t donc 
que l'hiver de 1789 aurai t dû y sévir sinon plus, du moins aussi r igoureusement 
que dans nos contrées où le sol était également recouvert d'une épaisse couche 
de neige. (Voir dans bulletin de 1896, pages 75 et 76, chronique de George 
Louis Richard). C'est une opinion que nous émettons seulement, n 'ayant pas 
la prétention de nous insurger contre les assertions d'un h o m m e aussi observa
teur que nous paraît avoir été le pasteur Frêne. 

(1) L'été de 1793 figure parmi ceux cités par Dominique Cassini comme 
ayant été remarquables par leur chaleur et leur sécheresse, CVoir bulletin 1896, 
pag<" S4,'-
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« 1802 — Le 9 oclobre j 'a l lai voir la source de la Birse ; je no 
l'ai jamais vue si failTle.Voici à peu près trois mois de sécheresse. 

« Le 26' octobre, mardi , la sécheresse continuant toujours je 
fus encore à la source de la liirse ; elle avail encore diminuée 
depuis le 9 )). 

§ VI. Extra i t du livre des Notaux regis tre officiel des événe
ments remarquables survenus dans la principauté de Mont-
béliard. 

Nous avons déjà donné en 1890 plusieurs relations sur le grand 
hiver <Ie 1789; on vient d'en lire une autre et voici encore celle 
que M. Contejean a retirée lui-même du regis t re ci-dessus. 

« Les événements de l 'année que nous avons à consigner ici, 
à l 'exemple de nos pères, sei'ont cer ta inement les plus l 'cmar-
quables qui auront été t ransmis à la postéri té . 

« D'abord l'hiver de cvAin année 178!) a été le plus r igoureux 
dont on se souvient de mémoires d 'hommes , puisque dès son 
commencement vers le milieu de Novembre 1788 le froid a u g 
menta successivement au point que le thermomètre de I t éaumur 
était le 19 IXÎcembrc à 2fj degrés, le ;}0 et 31 h 20 1/2. 

« Les jours suivants le froid diminvui et n 'était plus le 2 de 
1789 que de 17 1/2 degrés, enfin le 9 Janvier 1789 nous avon; 
eu le dégel aussi heureusement, les glaces qui étaient fort épais 
ses se rompirent sans dommage sur les rivières qui passent par 
notre ville. Mais sur les rives du Doulis elles ont causé des pertes 
aux moulins et surtout à l 'écluse de la forge d 'Audincourt . 

« On espérai t que l 'hiver finirait sans autre inconvénient que 
la dureté excessive de la saison qui nous a privé de plus de la 
moitié de tous les arbres fruitiers qui ont été gelés et qui ont 
séché pendant l'été, mais une pluie assez forte survenue dès le 
24 Janvier gonfla l'eau des rivières au point que la digue de l 'étang 
de Chagez s'était rompue dans ce même moment , notre pauvre 
ville fut inondée dans la nuit du 26 Janvier d 'une façon extraor
dinaire , si vrai que dans de certains quar t iers il y avait 8 à 10 
pieds d 'eau. Cette catastroplie causa un dommage sensible aux 
bourgeois par la perte des légumes qui se t rouvaient dans les 
caves et sur tout des pommes de terre qui pour la plupart gelées 
furent pourr ies en grande partie par l 'eau froide et bourbeuse . 
Une misère extraordinaire fut la suite de cet hiver désas t reux 

ons 
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et pour aider les pauvres gens on fut obligé de recourir à des 
chari tés extraordinaires et de leur faire distr ibuer des soupes 
de riz jusqu 'au pr intemps. C'est à cette occasion qu'on a éprouvé 
jilus que jamais d'une manière au-dessus de tout éloge la 
bonéficenco de S. A. mon Seigneur le Prince Frédéric Eugène 
Sthôuder (sic) de ce pais et de S. A. son Auguste Epouse . Les 
premiers jours du Pr imateurs promettoicnt une heureuse abon
dance et nous en faisoient espérer les délices, mais des pluyes 
froides même accompagnées de neige (1) au commencement de 
Juin ont converti la bonne apparence qu'on avait eu une t rès 
médiocre récolte de blé et de vin, et pour surcroi de mal nos 
voisins les Français se t rouvant eux mômes dans la disette des 
grains en avait inlerdil l 'cxporlalion avec une r igueur sans 
exemple, de sorte que les cori)s de ville ont été obligés d'en 
t irer de l'Allemagne à des prix fort cher pour aider à l 'approvi
sionnement de notre ville ». 

(A suivre). Louis IIERBELLX. 

(1) Le pasteur Frêne, dans s i chroniquo, n'a pas signalé de neige en 
Juin 1789. 



LES PRINCIPALES VILLES D'ALSACE 

I N T R O D U C T I O N 

Nous devons à rol i l igrancc de M. Philippe Berger, memln-u 
de l 'Institut, [ 'résident de l:i Société 13elfortaiiie d 'Emulat ion, 
la copie d'un manuscri t a]ipartenant à la bililiothèque de l ' Ins
t i tut de France (ancien fonds n° 239'') et qu'il a bien voulu offrir 
à la Société d'I^mulalion i)OQr être publiée dans son Bulletin. 

C'est un volume in-i» relié en maroquin rouge et por tan t les 
a rmes du cardinal Mazarin. Il a été « écrit pour son Excellence 
Monseigneur duc de Mazarin nostre gracieux Pr ince et sei
gneur ». Rédigé en 1GG7, ce recueil, rempli de documents très 
intéressants pour l 'hisloire de la Haute Alsace et, en part iculier , 
de l 'ancien comté de Ferre l te , semble être une compilation de 
pièces officielles se rappor tant à l 'administration de la contrée, 
recueill ies et t ranscri tes pour servir de guide aux intendants 
de la famille des Mazarins. Il a été dédié à Armand Charles de 
la Porte , duc de la Meilleraye, qui, en Février 16()l, épousa 
I lor tense Mancini, la nièce du cardinal de Mazarin et prit le 
nom de cette famille. 

Le 9 mars suivant, le cardinal mourut et I lortense Mancini 
recueill i t dans sa part d 'héritage, tous les biens si tués en 
Alsace et provenant de la donation faite en décembre 1659 par 
Louis XIV à son premier ministre. Le duc de Mazarin, g r a n d -
maî t re de l 'artillerie, était en môme temps gouverneur par t i 
culier des villes de Brisach et de Phil ipsboufg, ce qui explique 
les notices très détaillées sur les moyens de défense de ces 
deux places fortes, fournies par le manuscr i t . 

D.-K. 



LES PRlSClPilLES YILLES D'ALSACE 

Droicts, et Coustumes, de la ville de Belfort depuis le mois de 
May 1307 : Tant en la justice ; Régime et gouvernement de 
la vi l le . 

Premiè remen t il y aura un Prévost esdites franchises que 
l'on nommera Maire. 11 doit estre bourgeois de la ville, et non 
autre , et sy tant estoit que l'on ne t rouvast un bourgeois qui ne 
voulut exercer l'office le seigneur y en peut mettre un au t re . 

I tem que les dites Franchises contiennent qu'il y ait neuf bour
geois pour régir et gouverner la just ice, et pour avoir connois-
sance de toutes causes civiles, et n'y a point eu depuis la dite 
franchise d 'autres Juges qu'eux. 

I tem que lors que les habi tants ont procez entreux . le 
Prévost doit estre assis en jugement , et les dits neuf bourgeois 
avec luy et doit le Prévost tenir le sceptre qui présente la 
personne du seigneur, et doit ouyr et entendre les dites 
par t ies , et selon la demande, et réponse il doit demander aus 
dits neuf bourgeois leur sentence, et ce n'est pas le Prévost qui 
doit j uge r mais seulement demander . 

I tem qu'il n'y a point de renvoy en la ville de Belfort par ce 
que c'est Haute Justice, et métropoli taine. 

I tem que la justice de Belfort et métropolitaine de tous les 
sièges et de toutes les justices de la terre de Rozemont, excepté 
Estueffons qui est sujette à Rougemont , et aussy, métropoli
taine de tous les sièges, et Just ice de l 'Assize, de Pérouse, de 
Chastenoys , de Bavilliers, de Bue, de Froidefontaine, de Boul-
longne (1), et d'Auxelles, et tout ce que par sentence donne ez 
sièges, et just ices cy-dessus nommées , et les appellations 
doivent estre devant les dits neuf bourgeois , et doivent aussy 
avoir connoissance de la cause et en dél ibérer en droit bien 
jus tement et en dire bien ou mal appeller dans quarente jours . 

(1) Bourogne. 
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Item que l'on doit aporter par escrit les dites appellat ions, et 
Iceux neuf bourgeois doivent bail ler semblab lement leur 
sentence par escrit , pa r bonne et meure délibérat ion du conseil 
dans le dit t e rme de quarante jours sans plus de délay, et s'ils 
ne peuvent bien conseil ler dans le dit te rme ils doivent prendre 
l'avis des sages affin qu'ils pussent mieux dél ibérer du droit 
des parties. 

I tem que si deux personnes Estrangères , viennent en la dite 
Justice et que l 'une fasse adjourner l 'autre, ou qu'elle fust 
proclamée ils ne se peuvent départir que par le j u g e m e n t des 
dits neuf bourgeois , mais on leur doit faire bonne et briefve 
justice telle qu'elle n 'ayent cause de ce plaindre du devoir des 
dits Juges . 

Tous adjournemcns, toutes deffences, toutes ba r r e s ; toutes, 
requises, tous, engagements , ventes, tous gages , et faire foy en 
la just ice requis , en estoit d'exécution qu'ils en auroient faici, 
et pourront emporter de chasque gagement une engrogne pour 
une defference qua t re deniers, pour une barre douze deniers par 
ce qu'elle se fait entre trois fois et ny ajioint d 'autre sergent ([u(̂  
celuy, ny n'en eust onque d'autre (ju'un ny n'en doit point avoir. 

Item la Rente de la Halle au seigneLir est admodia ta i re , car 
qui plus en donne il l 'emporte, et se leue le soir de la Sainct-
Hilaire a l 'estinction de la chandelle. 

Item la rente du Four est pareil lement admodia ta i re , et 
eschet comme dessus et le soir susdit. 

Item le moulin est au seigneur, et tant de bicbots (I) que le 
meusnier donne il doit autant de livres de cire au oliapi-
tre de Belfort quatre bicbots de bled, et a S' Christopble quati'e 
livres de cire. 

Item le paissonnage de tous les bois sont aux bourgeois et 
habitans de la ville pour y nourir leurs codions , a scavoir 
pour chacun cochon de leur a t touchement deux derniers 
esteuenans, et chacun accepte que se font deiniis la Sainct 
Lauranl en avant douze deniers esteuenans, et ce pays le pais
sonnage selon la ga rde du berger. 

Item deux petits cochons doivent aller au pa issonnage pour 
un gros et aussy pour la garde d'un. 

(1) Le bichot, mesure pour les blés, était de 2/| quartes, équivalant à 5 sacs 
du poids de 200 livres. 
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Item les toises de la ville sont au seigneur et doivent les 
maisons qui sont chargées des toises douze bons deniers et doit 
avoir la toise dix pieds, c'est as scavoir celles qui sont au cœur 
de la ville. 

I tem celles qui sont auprès des murai l les , sont a Messire 
Jean de Montreux de fief du seigneur de Bclfort. 

I tem le banvin est au seigneur de Roppe et les tiennent en 
fief et en ont lettres comme ils disent et se doivent vendre 
les banvins depuis la Sainct Martin d 'hiver jasqucs à la veille 
de Noël a minuit et non plus, et doivent vendre vin au taxement 
de Bclfort, et qu'il soit à la boisson de la ville et le doivent 
taxer les dits taxeurs , et vaut un denier plus que les au 1res fois. 

I tem il y a certains héritages au finage de Belfort Lesquels 
sont tenus a certaines cens d'avoine chacun an au grenier du 
seigneur . 

I tem le marché de Belfort est franc depuis le mercredy et 
jeudy jusques au vendredy à midy et on ny peut gager ny arres-
ter personne étrangère sy ce n'est pour le denier du seigneur 
ny les biens ny les corps, ny aussi en sur semaine on ne peut 
b a r r e r les corps de personne, mais l'on peut bien barrer les 
dits b iens accepté en surce manie. 

I tem quand on a aucun différend des ventes du seigneur, 
comme des ventes, outraiges la connoissance en doit venir aus 
dicts neuf bourgeois qui en dél ibèrent et délerminent bien 
et j u s t emen t pour le seigneur, et pour les parties selon les 
coutumes ou droicts de Belfort. 

P remiè rement les dicts neuf bourgeois ont le régime et 
gouvernement de la ville et la connoissance d'en délibérer et 
d'en te rminer tant du droict du se igneur que celuy de la ville. 

I tem que les pasquis et pasturages tant aux bois que liors des 
bois sont aux bourgeois et communauté de la ville pour leurs 
bestes , sans que le seigneur les puisse empescher . 

I tem que la Rivière et les Kupts, et morte deppendans d'icelle 
sont aux bourgeois et communauté , et ny peut ny doit pescher 
aucune personne qui ne soit résident en la dite ville excepté le 
seigneur , les gens d'église et les dicts jjourgeois et habitans de 
la ville. 

I tem les dicts bourgeois ont une cous tume louable que tous 
les ans le jour de la sainct Jean-Bapt is te les dicts Bourgeois de 
communau té du dict Belfort s 'assemblent avec le prévost qui 
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représente le se igneur , et a ce jour la celuy qui a esté M'"''' 
Bourgeois l 'année précédente rend compte des ouvrages , des 
réparat ions, et des missions qu'il a faict au dit t emps et des 
rcceptes. 

Item qu 'après que le dit compte a esté arres té par les dicts 
prévost, et par dicts bourgeois il luy est rendu par Iceux en 
présence de la communau té . 

Item après les dicts neufs bourgeois et la communauté 
regardent ensemble les peines et les soins que le dit Maistre 
bourgeois a pris de ceux de la ville, et celuy qui est esleu 
Maistre du commun et selon qu'il semble qu'ils ont gagné on 
leur donne leurs gages . 

Item que le dit jour la communauté faict sort ir les dicts neuf 
bourgeois hors du lieu ou le dit compte se rend, et la on ad vise 
ensemble, et mettre part ie dc i dicts neuf bourgeois hors d'offices 
et en élisent d 'autres lesquels le prévost faict j u r e r sur le sainct 
canon de bien et judicieusement régir et gouverner la just ice du 
Seigneur et le droict du pauvre et du r iche, de l 'église, et de 
tous les Estats de la ville. 

Item le serment estant faict par les dicts neuf bourgeois, 
Iceux commencent ensemble et eslisent un maistre bourgeois 
auquel on revelle les ordonnances et anciennes coustumes. 

P remièrement ordonnent deux de la ville jiour garder les 
clefs pour fermer, et ouvr i r leurs portes de nuit et de jour et 
lorsqu'il leur plaist a un du conseil et un du commun. 

Item que les dicts bourgeois ordonnent deux taxeurs de 
viande pour Tannée, sçavoir un du conseil, et un du commun, 
pour visiter la dite viande laquelle taxe les bouchers doivent 
subir et s'il arrivoit différent entre les taxeurs et les bouchers 
ils en doivent venir à l 'ordonnance des dicts neuf bourgeois et 
ce qu'ils en ordonneront doit estre exécuté, et les bouchers ne 
doivent point vendre de chèvre, ny t r ancher brebis boucs, ny 
cochons sur le banc ou ils tranchent la chair net te . 

Item les dicts neuf bourgeois élisent deux hommes , un du 
conseil, et l 'autre du commung pour taxer le vin des cabare -
tier suivant sa qualité et sa bonté. 

Item que les bourgeois font ju re r les dicts taxeurs sur la 
saincte Evangile de se comporter avec equitté et just ice dans 
les fonctions de leur employ, et de rapor ter les amandes , 
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lesquelles sont taxées à dix sols pour la ville et deux sols pour 
les t axeur s . 

Item npi'ès cela les dicts bourgeois font leur ordonnance sur 
toutes choses qu 'examen se faict tant dans la ville que dehors 
ville, pour l 'amande pécunière que corporelle sur ceux que l'on 
trouve allant de nuit après hi re t ra i te sans chandelle comme ceux 
que l'on t rouve aux quart iers autres que les leurs , aux champs , 
aux poisles, aux oyches autres que les leurs et aussy aux bois de 
la ville qui sont en ban, les quelles amandes n 'excèdent point la 
somme de dix sols pour les amandes pécunières, comme aux 
corporelles et sont chastiez parjucarieration do leurs corps. 

Item quiconque de ceux qui feroit domagc soit en curtil , ver
ger, champs , pré, oyches, ou autres lieux la connoissance du 
délit vient à la justice du seigneur, et seroit amandaljle, celuy 
qui auroit faict le dommage si celuy qui se clame se trouve, le 
seigneur y auroit son amande, et nonobstant le fort faict de 
l 'amande de la ville, et d'icelle amande de la ville, et d'icelle 
amande doit avoir la fabrique de l'église les am:indcs des curtils 
des vergers et des jardins telles qu'elles seront taxées par les 
neuf bourgeois . 

Item que le seigneur ny ses ofTiciers ne doivent prendre corps 
d 'homme ny de femme en la franchise de la ville que par le juge
ment des dicts neuf bourgeois ou de part ie d'iceux, et si le dict 
seigneur ou ses oiïïciers, en prennent le's dicts bourgeois les 
doivent recouvrer et mestre en leurs prisons, et après ; et si le 
cas n'est criminel et que l 'amande soit criminelle ils le doivent 
bailler incontinant au seigneur, et si le cas n'est criminel et 
l 'amande pécunière les dicts bourgeois le doivent juger, et sy 
celuy qui la faict ne paye le seigneur le peut mestre en prison. 

Item qu'en la dicte justice, Uz, et coustume quand on faict 
adjourner l 'autre le rang peut faire trois fois deffauit, contre
venant le reac teur le doit suivre il ne doit point faire de défaut 
si le re après les contrevenant fait ne comparut l'on le doit 
adjourner une fois pour le tout par manière do purgation, et pour 
le vcoir purger , et s'il ne vient, l 'acteur doit faire sa demande, 
et doit prévoir son cas selon le jugement des dicts neuf bourgeois, 
et puis après l'on donne la sentence par les dicts neuf bourgeois, 
et s'il recomparoist , et il confesse la demande dudit acteur il 
n'y a point d 'amande. 
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Item qu'il n'y a point d'amande plus grosse que de soixante 
sols eslevenantz de trente sols, et de sept sols tous Es tcuenants , 
si ce n'est aux jours de marchez ou elles doubles . 

I tem semblablement de l 'amande de trente sols celuy pour 
qui l 'amande se donne en a dix sols pour son amande . 

Item que le seel du tabellionnago est au seigneur desous lequel 
toutes lettres d 'hér i tages se doivent faire, et quand ledit Tabel
lion veut seeller les dictes lettres qu'il faict sous le diet tabcllio-
nage le prevost et M''" bourgeois y doivcfiL estre, car ils ont les 
clefs de la garde dudit sccl, et s'il y avoit quidque lelti'e préju
diciable au se igneur ils ne les doivent pas passer ny sceller du 
dict sceau, et vaut les molinnent du diet scel quatre livres 
par an. 

Item parei l lement de l 'amande de sept sols le prevost en a 
quatre , et celuy pour qui la sentence se donne en a trois. 

I tem que le Prevos t n'a autre gages du se igneur sinon les 
petites amandes de quatre sols et seel des apjTellalions et des 
passemens des deffauts que l'on faict en la jusl ice , et un 
marché entre Noël et la Sainct-IIillaire que peut aucunement 
valloir vingt sols. 

Item que toutes espaves, et etrennes se doivent garder 
quarante jours par les officiers du seigneur ou par aut res qu'il 
veut comettre et les quarente jours estant passcez onncrevicmt 
après s'est assavoir ceux qui les auroient pe rdus , les dictes 
espaves et e t rennes sont confisquées au seigneur . 

Item que toutes personnes qui commettent cr imes telle qu'ils 
reconnoistront estre mis au dernier suplice ou souffrir la mort 
tous les biens meubles et héritages sont confisquez au seigneur 
sauf le 'droit de la femme de ce qu'elle auroit apporté avec son 
mary, l 'assinat de son mariage et de son douaire . 

I tem que les dicts neuf bourgeois qui ont le r ég ime et gouver
nement de la just ice ont une coustume laudable et un privilège 
que quiconque soit pris pour crime ou délis qui l 'aye faict dont 
il doit estre mis au suplice, et les seigneur a qui il est le rede
mande l'on ne luy rend point pour ce que la just ice de la ville 
est métropolitaine et haute Justice de Pr ince , ny aussy les dicts 
bourgeois n'en demandent ny n'en font aucune reques te . 

I tem que les dicts bourgeois et habi tans de la ville sont tenus 
de maintenir les murai l les , Chaffau, les Tours , et portes et pour 
ce fut de bonne mémoire le Comte Regnaul t de Bourgogne, et 
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Dame Guillaume sa femme, et Othenin leur fils ont donné ans 
dits bourgeois et habi tans de la ville, une partie du bois Salbert, 
comme le contiennent plus a plain les franchises de la dite ville. 

Item que les dicts bourgeois et habitans de la ville sont tenus 
de maintenir bien et duement les chemins dedans et dehors de 
la ville, en bon estât. 

Item que les dits bourgeois et communs sont tenus de garder 
les portes de la ville de nuit et de jour, faire guais et aux char
ges a leurs dépens . 

Item que tous les habitans et résidens en la ville sont tenus 
de contribuer aux réparat ions et fortifflcations de la dicte ville 
et semblablement à la garder ainsy que dessus est dit, et ne 
doivent se servir d 'aucune excuse, ou franchises qui soit préju
diciables au bien public de la ville. 

Item quand un homme est tenu et un autre qui conserve au 
marché et le crédi teur ou celuy a qui l'on doit ne peut estre 
payé, celuy a qui l'on doit peut faire contraindre et deffendre a 
celuy qui luy doit trois marchez l'uit après l 'autre, et les 
deffenses passées , celuy a qui l'on doit peut gager celuy qui luy 
doit s'il ne trouve de quoy se payer. 

Item les ungale et mauvais deniers (1) sont à la ville pour ses 
réparations et les seigneurs d'Autriche les luy ont donnez. 

Item que le seigneur ne doit faire prendre mort à personne si 
le prevost et les dicts neuf bourgeois ny sont ou la plus saine 
partie pour ouyr la confession, et ce que le nialfactcur dira, ou 
autrement ne bai l leront point de sentence. 

Item que la dicte confession ouye p a r l e dit Prevost ensemble 
des neuf bourgeois ou la plus saine partie le seigneur peut 
mettre au droit ledit malfaicteur toutes les fois qu'il luy plaisra 
et les dicts neuf Bourgeois doivent sur ce sentence et condamner 
le dit malfaicteur de toutes crimes qu'il aura commis . 

Item que la dite sentence ainsy rendue le seigneur peut faire 
au Criminel grâce ou non, et s'il est exécuté s'est aux frais du 
Seigneur. 

Item que toutes sentences de criminels qui ont mérité d'estre 
mis au dernier suplice ce doivent lire devant le Chasleau après 
quoy le prevost doit de liurer le dict criminel au boureau pour 

(1) L'urgal (ohmgeld) et le mauvais denier étaient deux impôls prélevés sur 
les vins. Le second, appelé Maspfenning portait sur la veme du vin au détail. 
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l 'exécuter, et s'il advenoit qu'il eschapast il scroit à la grâce et 
volonté du seijîneur. 

Dons et grâces faictes par les Seigneurs et Dames de Eelfort 
avec les confirmations diceux de la première franchise. 

Premiè remen t la franchise donnée par Regnauld de Bourgo
gne comte de Montbelliard, et Dame Gui l laume sa femme 
comtesse du dit Monlbelliard et de Ottenin leur fils en l 'année 
1307 au mois de May. 

Item une confirmation de Henry de Montlielliard seigneur de 
Montfaulcon cura teur de Ottenin fils du comte Kenauld en datte 
du 22 Avril 1322. 

I tem un autre confirmation de Noble Seigneur Bosle Heltzen 
marquis de Baden et de Jeanne sa femme du 22° Septem
bre 1332. 

Item de Dame Ursule Comtesse de Ferre t te et dame de 
Bel fort de 1356: 

Item une aut re confirmation du Duc Albert d 'Autriche sei
gneur de Belfort l'an 1377. 

Item une autre confirmation du Duc Léopold d'Autriclie 
seigneur de Belfort du vendredy après la festc de Dieu l'an 1406. 

Item une autre de Catherine de Bourgogne qui reconnoist 
que les Bourgeois et habitans ne sont point sujets a lentour a 
Longreich et pour ce deffend a tous ses officiers qu'ils n'y con
traignent ])oint les dicts bourgeois ; en datte du Dimancbe 
devant la Sainct Nicolas l'an 1412. 

Item une aut re lettre de Dame Catherine par laquelle elle 
reconnois que pour les bons et agréali les services qu'elle a 
reçeue des bourgeois et habitans de Belfort elle leur donne les 
Ungals de la dicte ville, pour mieux entretenir la ville, en datte 
du Mercredy devant la Sainct-Marc 1413. 

Item une au t re lettre de la dite Dame par laquelle elle recon
noist que comme les bourgeois luy ayant preste la somme de 
deux cens cinquante florins leur a baillé le four et l 'esmolu-
ment d'Iceluy 230ur le terme de cinq ans , en datte du jour de la 
Sainct "Valin l'an 1424. 

Item une autre lettre de ma dite Dame Catherine, par 
la quelle elle leur donne les fossez du tour de la ville pour les 
bons services qu'elle a reçeus d'eulx, les quels fossez les dicts 
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bourgeois doivent entretenir, les dictes lettres données la veille 
de Noël 1425." 

Item une autre lettre de ma dite Dame Catherine par laquelle 
elle ordonne et commande à Jean Keller son Chastelain de 
Rozemont qu'il maintienne les dicts bourgeois en sa donnation 
dattée la veille de Noël de l'an 1425. 

I tem une aultre lettre de la dite Dame par laquelle elle 
ordonne à Jean Boek De loffenberg son bailly de maintenir les 
dicts bourgeois en sa donnation de la veille de Noël 1425. 

Item une aultre lettre de la dite Dame comme elle ordonne 
et commande à Jean Henry de Roppe son chastelain de ma in 
tenir les dicts Bourgeois en sa donnation en datte de la veille de 
Xoel 1425. 

I tem une confirmation du Roy des Romains des dites fran
chises tant en son nom que comme au nom du Duc Simon son 
cousin et de tous les privilèges accordeez par tous les pr inces 
d'Autriclie, et autres seigneurs de Belfort et spéeiallement Le 
mauuais denier, les I lungals , Lasnalk, les Voilsins, et que les 
Bourgeois de la ville puissent recevoir en leurs franchises 
toutes sortes de gens tant du costé de Ferret tc que d 'autres les 
dites lettres dattces du lundy après la sainct Laurant 1441. 

Item une autre lettre du Duc Fer ry Roy des Romains par 
laquelle il donne aus dicts Bourgeois le demeurant du bois de 
Salbert et de tout ce qui est du dit bois appartenant à la 
Maison d'Autriche, à la charge de payer six livres de cire au 
receveur par chacun an à la fesle S' Martin d'hiver, en dat te 
du jour de Sainct Thomas 1418. 

Réglemens pour les Droicts de mousture et de cuisson aux 
moulins et fours bannaux de Belfort. 

Premièrement les neuf bourgeois ont de coustume d'avoir 
regard sur le four pour scavoir comme quoy l'on y observe les 
ordonnances . 

I tem que les dicts neuf bourgeois ont régime sur le moulin 
pour connoistre par quelle manière l'on doit prendre mous ture 
et pour visiter la couppe (I) et quesse , et le meunier doit mou
dre une carte pour une couppe ou quesse, et sy un homme 

(1) Le sac, mesure do Belfort, valait 5 quartes de 2 coupots ou 25 quesses 
chacune. 
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moust un demi bichot il doit une demy carte au moulin, et le 
meusnier doit moudre au premier venu et ny doit avoir aucun 
privilège exempte le seigneur. 

I tem le fournier doit cuire la fournée entière pour un bour 
geois ou pour un habi tant pour trois sols balois sans estre sujet 
de luy donner pain ny pastc ny farine ny autre chose que ce 
soit. 

I tem le fournicr est obligé de cuir a la scheu de six quar tes 
et doit le fournier a porter le pain au four et rappor ter en 
l 'hostel et le pain ne doit point demeurer au four un soir, et on 
doit faire dans une quar te six tourtes, et celuy qui les fera doit 
payer huict deniers pour les dictes six tourtes et non plus, et 
qui en voudroit faire douze au lieu de six il bail lera dix deniers 
et non plus. 

Item toutes les fois qu'un lîourgeois et habi tant de Belfort 
veut cuire une deniye fournée, le fournier sera tenu de luy 
Eschauffer le four et doit mettre le four demy plain de pain, et 
celuy qui faict cuir luy doit donner dix huict deniers baslois et 
non plus, et on ne luy doit ny pain ny paste ny autre chose. 

Item doit cuir le dit fournier le pain des bourgeois loiallement 
et justement , et s'il y manque il doit payer lamende à celuy a 
qui il aura manqué au regard des dicts neuf bourgeois . 

I tem toutes les fois qu'il t rouvera quatre quartes pour cuir 
soit pour le pauvre ou pour le riche et le doit cuir et ne doit pas 
at tendre au lendemain pour en avoir davantage. 

I tem toutes les fois que le feu se prendra au four par la faute 
du fournier celuy ou ceux qui auront le gouvernement du dict 
four seront amandables au seigneur, et à la ville au regard des 
dicts neuf bourgeois. 

I tem que tous les pains qui se perdront au dict four le dit 
fournier sera tenu de le rendre a celuy qui l 'aura perdu, au 
regard des dicts neuf bourgeois et doit scavoir la schue du 
couppat quatre tourtes et doit payer cinq deniers. 

I tem quand un bourgeois ou habi tant voudra moudre un 
bichot le meunier doit avoir une quar te du bichot a la mesure 
du dit bichot, et sy on le rascle il le doit avoir aussy a la rasc le . 

I tem que chacune quarte qu'il moudra il doit en avoir la 
quesse tellement réglée que les 24 fasse la quar te , et ne doit 
point moudre au dit moulin avant les dicts bourgeois si ce ne 
sont ceux qui payent les Escluses. 
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Item que toutes personnes de la ville soit bourgeois, ou bour
geoises qui voudront gruer de les piautre il doit avoir la moictié 
de la revannée et le bourgeois l'autre s'il emporte le gru hors 
du moulin pour vendre ou pour moudre autre part et s'il veillent 
incontinent moudre ils doivent avoir toute revanné et la moitié 
de la paille et le mosnicr l'autre. 

Item si aucun des dicts bourgeois ou habitans de la ville ont du 
bled hors de la ville soit de rente ou achepté ils le peuvent 
moudre et cuir hors de la ville sans porter aucun préjudice au 
fournier ou au meusnicr mais s'ils le mcinent en la ville du dict 
Bolfort ils le doivent moudre et cuir aux four et moulin du dict 
lieu pourveu que le dict four et moulin soient en bon estât. 

Item que tous bourgeois et habitans de la ville peuvent les 
jours de marchez avoir une cuve dessous la Halle pour mettre 
leurs graines dedans et aussy la quarte mais quelle soit juste et 
peut mesurer a sa dicte quarte il n'est tenu au seigneur quau 
bon denier pour Testât laquelle est à la manière. 

Item que si les dicts bourgeois veullent mesurer à la quarte 
du seigneur dessous la Halle le jour du marchez ils doivent 
payer une demie aménage de quelque graine qu'ils vendent en 
leur hostel et la mesurent à la quarte du dict seigneur ils doivent 
aussy une demye aménage et s'ils la vendent et mesurent a leur 
quarte ils n'en doivent rien. 

Item que s'il y avoit aucune personne qui eust de la graine en 
la dicte ville en aucun hostel et quelle la voulust vendre au jour 
du marché, l'ammenier luy doit aller mesurer et prendre son 
droit, mais en tous les autres jours il la peut vendre sans payer 
l'ammenage. 

Item que quiconque viendra au marche et apportera un 
couppat de quelque graine que ce soit, et que quand il auroit 
vendu il en apporte encore un autre en ce mesme jour il doit 
payer un bon denier pour Testât. 

Item que celuy qui sera ammenier doit tenir la Halle nette 
qu'il n'y ait point d'ordure, pourveu que la dicte Halle soit cou
verte afTm que ceux qui apporteront la graine vendre puissent 
mettre leurs sacs sans ordure. 

Pour déclarer les drolcts, rentes et revenus, et ventes et autres 



— 40 — 

t r ibus que le très honoré et puissant seigneur, Monsieur le Duc (1) 
et Comte <lc Bourgogne doit avoir en son marché de Bclfort 
lesquelles ventes pour le présent sont avec nol)le homme et 
puissant seigneur Messire Pierre de Morimont Ciievalier Comte 
Des Gagière qu'il a sur la forteresse et ville de Helfort, ont jouis 
paisiblement depuis les franchises du dit Delfort jusques a 
présent desquelles rentes , et autre choses contr ibuables aux 
dictes rentes les dicts neuf bourgeois de la ville ont connois-
sance de les déclarer tant pour mon dict seigneur que pour ceux 
qui apportent d'ailleurs vendre marchandise au dit marché 
lequel se commence le merci-edy à midy et finit le vendredy à 
midy, et toutes les amandes qui se font dès le mercredy a midy 
jusques au vendredy a midi sont doubles et pour ce (juc nule 
ne soit frustée de son droit, et que point d 'abus ne se fasse par 
ceux qui t iennent les rentes ny par les vendeurs et achep-
teurs autre fois fust régi t par escri t la manière des dictes ventes 
se doivent payer, c'est assavoir la rente de la Halle comme la 
cuve ou l'on vuide la gra ine , le marché dehors la vente des 
arches, les ruages des vins, les (>stades, péages, des menues 
bestes, le rua.ges des escorées, le lillet, laune, la ])ouhigerie, le 
gros poids, le ra i re poids, et la maille des soulliei-s, qu"un 
chacun membre cy dessus doit payer au seigneur, et pour ce a 
esté autre fois regi ts par escri t la dite vente et tous les membres 
dépendens d'icellc, et que p a r l e l'i-ince de L'clfort elle soit esté 
perdue les neuf bourgeois cy-apres nommez sea\ 'ent par quelle 
manière Ton doit lever les dictes ventes en gardant le droict du 
seigneur et celuy des parties venant au dit marché afin que 
doresnavant un chascun scache comme il se devra contenir, 
laquelle déclaration les neuf bourgeois cy-après nomincz ont 
faietes et renouvelle, c'est assavoir Jean Guil laume Lemcrcier 
Maislre bourgeois, Jean Tabellion, Jean Peti t , Prévost , de 
Ilannin Noblat, Jacob Guerran, Simon Pet rement , Anthoinc 
Mercier, Jean de Dernay, Jean Prévost, Tous les neuf bourgeois 
de la ville de Belfort et Moinin Jolibois nommé pour le commun 
de la ville le mardy après la Fcste de Sainct Mathieu apostre le 
vingt deuxième jour de septembre l'an 1472, lesquelles ventes, 

(1) Par suite du tiailé de Safnt-Omcr, en 1463, l ' anh iduc Sigismond d'Autri
che, possesseur du comté dn Ferre l te dont dépendait Belfort, avait vendu ses 
terres, au eue de Bour'gogne, Charles ie Témérai re qui tes conserva jusqu'en 
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et combien chacune chose latencur en suit et est telle, comme 
froment, espiautre, auoincs, poix, fovcs, lentilles, orges , vaisses, 
et autres graines, celuy qui les \ e n d r a des le mercredy, au 
jeudy jusques au vendredy a midy doit pour chacune quarte 
une Emménage, et doivent faire vingt quartes emménage , et 
ne doit point lamener caché lad' quesse, mais la doit mettre 
toute ])lainc et la doit jel ter da.ns son angesans met t re main 
dessus. 

Règles pour la police, establie dans les villages deppendans de 
la Prévosté de Belfort. 

Premièrement s'cslizent annuellement un Ju ré et un banuar 
qui par un Prévost de Belfoi't. 

Les juré et banua r sont tenus de rendre fidèle compte par-
devant un prevost tie la rccepte, et despense des r evenus de la 
dite année. 

Item quand les dicts juré , banuar , ou autre de la dite commu
nauté seront mandez ou envoyez par devant la seigneurie , aura 
un chacun pour sa peine trois sols balois. 

Item quand quelqu 'un de la communauté sera commandé 
pour ailler a lever une maison dans les villages voisins n'y 
comparoissans sans excuse légitime sera pour dix sols damande 
au protïit de la communauté . 

Item quand quelqu 'un de la communauté voudra lever une 
maison dans le village il sera tenu de bailler a un chacun du 
dit communal la refaiction raisonnable, et aux difforains, ou 
bien a quatre une miche de pain, et un sol d 'argent a chacun 
a son choix et le ju ré sera oblige de les lever. 

l lem ne pourront les dicls ju rez ou banuar ou aut re de la 
communauté octroyer aucune pièce de bois aux forains ny à 
ceux du village que par le sçeu et consentement de la plus seine 
partie de la dite communau té . 

Item quiconque sera trouvé par les banuar ou ju ré ou autres 
qui ont serment à la communauté rompant palissades sera pour 
cinq sols damande au profTit de la communauté . 

Item quiconque sera trouvé aux vergers et aux curti ls en 
emportant fruits d' iceux, comme aussi aux poix, fèves, e tRami -
res sera de jour pour dix sols d 'amende, et de nuict pour vingt 
sols au profit du communal , et chacun pourra gagner . 
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I tem les pommes, et poires sauvages seront en banc jusque à 
la sainct Barthélémy et estant trouvé quelqu 'un auparavant sera 
pour cinq sols d 'amande au profTit du communal . 

I tem est deffendu a un chacun de garder chèvre a moins qu'il 
ne les ga rde dans la maison afin d 'cmpcscher les dommages 
qu'ils pourroient faire a peine au contrevenant pour chaque jour 
de trois sols d 'amande a moins que le berger ne veille repondre 
du d o m m a g e . 

Item quiconque sera trouvé dans les bois y couppan tdes cinq 
fontes, sera pour vingt sols d 'amande, et les es t rangers pour 
deux deniers au proflit de la communauté . 

I tem toutes personnes qui seront t rouvées aux vergers et 
curtils d 'au t rny cuillant fruicts pourveu qu'ils soyent aagez plus 
de sept ans seront pour dix sols d 'amande au jirodît de la com
m u n a u t é . 

I tem les ju ré et banuar seront tenu de visiter les cheminées 
et fours des maisons pour reconnoislrc s'ils sont en bon estât et 
en cas qu'i ls n'y soient commanderont de les y mettre a peine de 
cinq sols d 'amande au proflit de la communauté et en cas que le 
four ne soit bon les juré et banuar les pourront rompre par la 
force. 

I tem les ju ré et banuar visiteront les boucheures huit jours 
après la sainct Georges si on a bien bouciié ou non, et les def-
faillans en seront pour trois sols d 'amande au profTit du com
munal par jour et leur pourront faire remonst rancc de jour en 
jour jusques a trois fois de boucher et n 'ayant bouchy pourront 
bouchir à leurs frais. 

I tem sera permis de coupper faises, et des Espois dans les 
communaux pour faire les palissades et recouvr i r les maisons . 

I tem quand le communal sera assemblé chaque défaillant ny 
comparoissant a moins d'excuse légitime sera pour trois sols 
d 'amande au profTit du communal . 

I tem quiconque dans l 'assemblée du communal démentira 
l 'autre sera pour trois sols d 'amande. 

I tem qui aura pièces ioignant baux communaux, et hauls 
bois, sera tenu de boucher, soit les pièces emplantées ou non 
de chaque pièce de trois sols d 'amande par chaque jour et luy 
seront faictes les remontrances par trois jours consécutifs 
comme cy devant est dit. 
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Item quand on sera commandé a la corvée chaque defïaillant 
sera pour trois sols d'amande et envoyeront gens suffîsans s'ils 
ny peuvent aller eux mesmes a mesme peine a moins qu'ils 
nayent excuse légitime, et pour la première et dernière corvée 
de chacune six sols d'amande. 

Item le jurez et banuar seront tenus d'advertir tous ceux qui 
seront esté gagez dans le mesme jour ou au plus tard le lendemain 
a peine d'en estre pour un sol d'amande. 

Item quiconque sera gagé sur les champs ou prey d'autruy 
avec son bestial outre l'amande du communal l'intéressé pourra 
prétendre ses interrests et dommage pour cet effect pourra faire 
estimer le dommage sur ceux qui auront esté pris es dits dom
mages, et ce dans deux fois vingt quatre heures au plus tard 
après avoir esté advertis, sinon ne pourra plus rien prétendre. 

Item (juiconque sera trouve Champayant avec son bestial 
aux prez ou aux planches devant la Sainct Jean, si ce n'est sur 
le sien propre sera pour chasque beste pour un sol d'amande et 
après la Sainct Jean aussy pour un sol quant bien se seroit sur 
le sien propre ; et sera celuy qui voudra Champayer sa planche, 
responsable du dommage qui se fera es pièces voisines quand 
on ne trouvera ceux qui l'auront faictes aux pièces voisines. 

Item quiconque laissera courir soit rouges bestes ou porc 
avant que le berger les aye appelle sera aussy pour trois sols 
d'amande. 

Item quiconque laissera ses porcs hors de l'estable soit le 
verret ou autre du temps des moissons et jusque a ce que les 
grains soient recueillis sera pour trois sols d'amande. 

Item quiconque laissera ses bestes soit porc ou vache courir 
par le village ne les resserans lors que le berger les aura 
ramennez sera pour trois sols d'amande par chaque beste. 

Item quiconque aura le tour, soit porc ou vache fera le devoir 
autrement de déffaillant en sera pour chasque jour pour trois 
sols d'amande. 

Item toutes bestes qui seront trouvées sur les trisiers soit 
menus nourrins ou autres portant domage a autruy, sera cha
cune pièce pour un sol d'amande au proffit du communal, pour 
les estrangers on se conformera selon que les lieux voisins les 
traitent et sur les prez pour six deniers par beste. 

Item les juré et banuar auront les bois a serment et n'en pour
ront couper si ce n'est du mort bois. 
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Ttem de mesnie les juré et hanuar ne pourront menner leurs 
bestes en lieu qu'ils pourront gager les aut res , car cela touche-
roit a leur serment . 

Ilem quand il commendra mener des pauvres hors du village, 
ceux qui les menncront auront deux sols pour leur peine, et 
s'ils donnent quelque chose aux pauvres , le communal sera 
tenu luy resti tuer. 

Item s'eslizent des deborneurs lesquels ont le serment des -
borner Jus tement entre les parties diiïérenles, et si l'un plus se 
trouvoit suspect ou parent pour l'une ou l 'autre des part ies le 
juré en pourra eslirc d 'autre en place non suspects et auront 
pour leurs droicts dix sols en aucun lieu, ils ont de chasque 
borne qu'ils plantent un sol, qui se paye par ceux qui font de 
borner. 

Ttem toutes jiestes qui se retrouvent au quar t d'an devant le 
berger ou non doivent payer comme les autres s'ils ne sont jjestes 
grâces . 

Item les porcs qui auront un quart d'an ne les chassant dès le 
commencement de l 'année ne les pourront chasser toute l 'année 
à moins qu'ils ne payent ])our l'année entière. 

Item le veiret sera fouray et gardé par chacun an, et chacun 
sera tenu le garder a son tour aye porc ou non. 

Item a esté conclu que suivant ce qu'on aura reconnu qu'il y 
au ra du pesnage ils partageront esgalement combien de porc ils 
y mettront, et s'il y a quelqu'un du communal qui aye nour ry 
des porcs davantage que ce qui luy sera octroyé luy sera permis 
de les mettre moyennant de chacun sept sols six deniers et non 
autrement , avis a la communauté d'en mestre des es t rangers 
au profBt du communal bien entendu que ceux qui n'en auron t 
point du tout nourry en pourront trouver pour y en mettre au tan t 
comme un autre . 

Plus les habitans en pourront mettre la moitié au tant qu 'un 
bourgeois. 

Item est permis a chasque ménage de ga rder six oyes et non 
d 'avantage, et est permy de les tuer si on en garde davantage , 
mesme des six que l'on peut garder si on les t rouvent en domage , 
on les pourra tuer. 

Item le juré aura pour ses gages et peines duran t l 'année une 
livre cinq sols. 

Item les ju ré et banuar après leur institution seront obligez 
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d'aller visiter les bois s'il y a quelque mesus et domage faict 
pendant les précédents jurez, et banuarls afin de le rapporter 
au communal pour leur descharge. 

Item est deiïendu a un chacun de mesurer et anticiper sur les 
communaux en bouchant et passer les bornes a peine d'estre 
chastiez selon les mesus. 

Item est deffendu a qui que se soit de prendre et couper bois 
du communal sans permission pour le vendre ou en faire présent 
hors du village a peine de dix sols d'amande, et poura mesme 
estre gage pour ce sujet jusques dans la ville, et s'il dit que ce 
soit du bois communal sera oblige de scmpurger par serment. 

Item le berger, ou autres aj'ans le tour seront tenus de menner 
et ramener dans le village les bestiaux et s'il arrive dommage 
et accident en la bergerie à leur faute en seront responsables 
en cas qu'ils n'apportent bons enseignemens par bonne épreuve, 
et se purgent par serment comme ils ont faict leur devoir. 

Item chacun qui aura bestial sera tenu de le chasser bien et 
duement devant le berger autrement il n'en aura point la charge ; 
bien entendu que quant quelque bestial ne revient point à l'heure 
accoustumé avec les autres celuy a qui il appartient sera obligé 
d'en avertir le berger autrement il n'en sera responsable. 

Item si par accident le berger aye perdu quelque bestial par 
sa faute et qu'il ne put demeurer d'accord avec celuy qui l'aura 
perdu les juré et banuar tascheront de les accorder ce que ne 
pouvant faire commandront par devant le Prévost aux frais de 
qui tort prendra. 

Item est permis à tous habitans du village n'ayant place devant 
leur logis pour mettre leur fumier ou bois de le mettre sur le 
comunal sans préjudice de personne. 

Et si demesme pourra mettre pourrir de la paille devant son 
logis sans préjudice de ses voisins ny du comunal. 

Item est deffendu de faire aucune vilenie dans la fontaine du 
village, et de puiser sa soille ou autres aisemens sans bassin, 
ou autre petit aisemens a peine de dix sols d'amande, et de laver 
les entrailles des bestiaux, ou laisser boire les bestiaux a mesme 
peine 

Item est ordonne a tous ceux du comunal de gager par leur 
serment tous ceux qu'ils trouveront faire les mesus en la dicte 
fontaine a peine de dix sols d'amande. 
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Item s'il se trouve du bestial malade il luy sera deffendu par 
le juré de le chasser es Fontaines et d'autres lieux et s'il faict 
contre les deffenses il en sera pour dix sols d'amande par toutes 
les fois qu'il luy sera deffendu ; Pour les mauvais Champestres 
seront tenus leur pendre au col une sonnette, et n'en sera le 
berger responsable. Tl est ordonné a chacun quand il fera une 
soit ou barre, de mettre le gros bout de son costé, autrement si 
aucun bestial sy portoit du dommage il en sera responsable. 

Item si quelqu'un du communal a du bois charpenté à vendre 
il en avertira le comunal afin que si aucun du village le vouloit 
acheptcr il faut qu'il luy donne avant tous autres estrangers. 

Item tous les prez de la fin du village seront au ban des la 
Sainct-Georges jusques à la Sainct-Michel si ce n'est que l'in
jure du temps empesche de faire les voyens (I), au quel cas ledit 
communal poura continuer le dit ban. 

Item est conclu que tous liabitans pourront gager sur le leur. 
Il ne sera permis a un autre de mener du bcstail par dessus 

les pièces de son voisin sans sa licence a peine d'estre gagé. 
Item quand le communal a faict un ban ou et (|uant bon luy 

semble estre propre pour préserver l'herbe au dernier du temps, 
tous les bestiaux qui seront trouvez pendant le dict ban seront 
pour toutes bestes pour trois sols d'amande. 

Item les juré et banuar ou autres trouvent bestiaux en dom
mages seront tenus de récrier à trois fois pour vcoir s'il n'y a 
point de berger et chasser le dict bestial iiors du domagc, et s'il 
y a du dommage ceux qui auront le domage, le pourront faire 
estimer aux dépens de ceux a qui seront les bestiaux. 

Item est deffendu a un chacun quand il voudra aller charger 
de la graine aux champs de mener poulain après son chariot a 
peine d'un sol d'amande. 

Item les estalons, Torreaux et Verrets, qui seront estably 
pour servir les bestiaux du village ne soient gageables pendant 
qu'ils serviront, nestoit que de malice ceux qui les gardent le 
permissent. 

Item est ordonné a chacun qui aura charuc entière, délaisser 
un journal de terre sans le sombrer (2) jusques à la pentecote a 
peine de dix sols d'amande. 

(1) Regains. 
(2) Labourer un champ pour le laisser en jachère. 



Item toutes les pommes, et poires du communal proche le 
village seront toujours en ban qui se vendront au profit du com
munal. 

Item tous ceux qui seront trouvez amasser des pargiez ou 
coulleuses sur autres pièces que sur les leurs, soit sur champ 
ou pré en seront pour trois sols d'amande. 

Item tous habitans qui seront gagez en ramassant des glans, 
ou faines, en seront pour trois sols d'amande et les estrangers 
pour six sols et chacun du communal pourra faire gager. 

Ttem un chacun qui voudra amener foin, ou voihin qu'il soit 
obligé de passer par dessus les prez d'autruy qui ne seront 
encore fauchez sera obligé de faire un chemin pour éviter l'in-
terrest d'autruy à peine de dix sols d'amande et destre respon
sable du domage. 

Item est ordonné a chacun de retenir les rupts des prez a 
chacun endroit a peine de trois sols d'amande et pourront les 
jurez faire les mesmes remonstrances que pour les bouchures. 

Item tous ceux qui ouvriront les beuses ne les refermeront 
lorqu'ils seront passez avec leurs chariots en seront chacune 
fois pour trois sols d'amande. 

Item est conclu que les beuses (1) seront libres pour y passer 
huict jours avant la S'-Jean à charge toute fois que celuy qui y 
voudra passer sera tenu de faire un a daia rabattu au pré qu'il 
voudra passer. 

Item est permis de charoyer les chennes par les prez toutes 
fois au moins de domage et a la charge de refermer les beuses 
quand on sera passé a peine au contrevenans de trois sols 
d'amande. 

Item est deffendu de passer par les prez pour mener fumier 
en quelque temps que ce soit si ce n'est pour les champs que 
l'on ne peut fumer autrement a peine de trois sols d'amande de 
pour chasque fois 

Les présentes règles ont esté faictes conformes à celles aupa
ravant les guerres qui sont esgarrées, par les plus antiens abi-
tans des lieux et par ordonnances du Prévost souscrit qui les a 
leu publiquement aux assemblées des dictes communauléz qui 
les ont agrées et promis de les observer et faire observer cy 
après de tout leur possible a la réserve toute fois d'y augmenter 

{1} Passage à travers une clôture. 
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ou diminuer s'ils leur venoit a connoissance de quelques points 
non jncerez aux présentes , qui furent faictes à Belfort le deu-
xiesme jour de janvier mil six cens soixante et neuf signé Noblat. 

Quant au taux du Vin Messieurs les Officiers ont cy-devant 
faict un règlement général pour les char iages , suivant lequel les 
maires et certains Juges ordonnez, et commis dans tous les lieux 
Jaugent le vin par leur serment . 

Règles et Statuts qui s'observent dans la Prévosté d'Angeot. 

Premièrement il est deffendu a tous part iculier de ne vendre 
aucune pièce de bois sans le consentement du communal . 

Oeluy qui estoit trouvé par les jurez à coupper des chesnes 
en étoit cy-devant pour dix livres d 'amande. 

Tout bourgeois estant commandé par le juré de comparoistre 
au comunal le contrevenaal en est pour trois sols d 'amande au 
proffit du communal . 

Toute personne passé l 'aage de sepL ans estant trouvée cueil
lir des fruicts, si c'est de jour payera dix sols, et de nuit vingt. 

Les jurez el banuars auront regard sur les bornes cl seront 
obligez ou ils verront du désordre d'en avert i r les parties pour 
y remédier , ce que ne faisant mèneront les desborneurs sur la 
place aux frais du tort. 

Toutes pièces de terre sujettes a estre encloses doivent eslre 
bouchées pour la S' Georges au deffaut de quoy en estant avertis 
la part ie en sera de vingt quatre heures en vingt quatre heures 
pour trois sols. 

I tem que les fasses et bouchurcs doivent estre visitées ])ar 
les jurez et Ijanuars pour veoir si elles sont bonnes et sul'fisantes 
afin d'avoir sujet de faire paj-er le domage qui s'y faict. 

I tem que toute personne estant t rouvée cueillir poix ou na-
veaux payera l 'amande de dix sols. 

Pour le regard des quatre fontes celuy qui sera trouvé en 
coupper sera amandable de vingt sols pour chasque pied. 

I tem que tout habitant payera pour son habitation trois livres 
quinze sols. 

Les jurez de communauté auront pour la chavanne (1) de la 
S' Jean cinq sols. 

(1) Feux de réjouissance. 
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Item chaque habitant met t ra 5 liures des cochons» la passion 
autant l'un que l 'autre que si quelqu 'un n'en a assez pour y 
mestre a l 'csgard des au t res , qu'il en prendra de ceux du village 
pour y mettre moyennant le prix des au t res . 

Touchant les corvées qu'on devoit commander la femme en 
l 'absence de l 'homme pour y aller, et que l'un ou l 'autre y man
quant en devoit estre pour trois sols. 

Oeluy qui est trouvé cueillant fruicts sauvage sur le c o m m u 
nal sans permission est amandab le de dix sols. 

I tem que chacune pièce de bestial estant trouvée de j ou r en 
dommage payera un sol et de nuict le double, que s'il y a no 
table dommage, l ' intéressé le peut faire taxer en cas que la 
part ie ne tombe d'accord avec luy. 

Item ne sera permis de champoyer les planches entre les 
gra ins et avenues a peine d'un sol par beste 

Item qu'il sera permis d 'en t re ten i r autant d'oys qu'on pour ra 
mais qu'estant trouvez dans les lieux clos et bouchez porter du 
dommage qu'il sera loisible de les tuer. 

Item que le juré et le b a n u a r s pour couppar les aislcs aux 
oyes du village auront cinq sols. 

Item que ceux qui visi teront les fours et cheminées auront 
pour leurs gages 5 sols. 

Item que le juré aura pour ses gages d'un an un demy florin. 
Quand les juré et banuar t rouveront des bestos dans les gra ins , 

vergers , seront obligez d'en aver t i r les part ies pour veoir s'il y 
a du dommage. 

Ce qui fust arresté à la réquisit ion des habitans de la p r é -
vosté d'Angeot a la réserve d'y pouvoir adjouster ou d iminuer 
le troisiesme Febvrier 1662. 

Signe J. G. PIGENOT. 

, / 
NOMS des principales Villes de la Province d'Alsace 

avec les remarques sur chacune d'Icelles. 

BRISACH. 

ENSISHEIM. 

HAGUENAU, 
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COLMAR. 

SOHLETSTATT. 

KEISERSBERG. 

L'ANDAW. 

WEISSENBOURG. 

OBERNIIEIM (1). 

ROSSHETM. 

MUNSTER. 

TURCKHEIM. 

PIIILIPSBOURG. 

SARBOURG. 

PFALTZBOURG. 

FERRETTE. 

ALTKIRH. 

DELLE. 

MULHUSEN. 

riUNINGEN. 

LANDSER. 

GRANDWILLARS. 

LUDERS (2). 

(1) Obernai. 
m Lure, 
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MASMUNSTER (1) 

THANNES. 

SENNEN (2). 

IIERL[SIIEIM. 

GOEMAR. 

AMMERSCHWIR. 

KINTZETM. 

BERKIIEIM. 

RAPOLSWIITR. 

PULTZBAOH. 

WIHR. 

MARKIRCll. 

ZBLLENISERG. 

^¥ILLERS. 

Les Droicts, Ordonnances, Usages et redevances des habitans 
de la Seigneurie de Rozemonl. 

Premièrement en la dite Seigneurie de Rozemont il se doit 
tenir une justice ouverte dans le village de Chaux laquelle sera 
commune tant pour les habitans d'Icelle que pour les Estran-
gers, comme aussy elle sera estably par un Officier qu'à 
présent on nomme Bailly demeurant et résident dans la dite 
seigneurie. 

(1) Masevaux, 
(2) Cernay. 



Item qu'elle sera remplie de neuf Juges ou Jurez lesquels 
pourront rcconnoistre, et juger suivant leur meilleur sentiment 
toutes difîîcultez et procez de bourgeoisie, autant que leur sera 
représenté, et produit judiciairement, et lorsque quelqu'un, ou 
plusieurs auront quelques actions à intenter contre leurs parties 
par devant la justice, le susdict hailly, ensemble les ncul' Jurez 
dicts tiendront le scpre au nom de la souveraineté, que pour 
lors appartenoit à la Maison d'Autriche dans le lieu accoustumé 
que la justice se doit tenir ; Pourra entendre les partyes, et sur 
les plaintes intervenantes et responses demander les sentimens 
des dicts neuf juges, et sans son entremise comme de droit et 
de raison les laisser juger suivant leur bon sentiment, et après 
le dict bailly sur leur rapport doit proiioncer la sentence. 

Item en la dite Justice doit estrc réputée pour une Justice 
supérieure comme apert que la justice de Rougcgoutte de la 
basse seigneurie, comme aussy les Justices de Vezelois et 
d'Argiesans, sont deppcndantcs do telle justice de Rozomont et 
sy quelqu'un se trouve grevé de la sentence rendue par les dicts 
inférieurs Justiciers il on doit appellcr par devant les neuf Jurez 
de la dite justice de Ivozeniont. 

Item les actes et expéditions de sentences de la première 
justice seront remis et reproduicts, le tout par escrit pardcvant 
les dicts Juges de la Justice de Hozemont, et les choses bien 
pesées et examinées avec la dilligence possible, les dicts juges 
distribueront la sentence d'appel dans quinze jours s'il est 
possible afin que les parties n'aycnt à se plaindre des prolon
gations. 

Les susdicts articles concernans l'cstablissement et règlement 
de la justice de Rozemont ont esté extrait des ordonnances 
contenues dans un mémoire allemand do seize feuilles et tradui
tes en françois. 

Les Statuts, et régies que l'on obserue Tant en la Maii'ie de 
l'Assize sur l'eau (1), qu'en celle de Chievremont. 

Premièrement quand un juré sera mandé ou envoyé par 
devant la Seigneurie aura par jour quatre sols. 

(Ij La mairie de l'Assize sur l'eau comprenait Danjoutin, Andeinans, Sève-
nans, Leupe, Moval, T ré tudans et Dorans. 

Celle de la Haute Assize se composait de Chèvremont , Petit-Croix et une 
partie de Bessoncourt 
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Item quand quelqu'un sera commandé pour aider à lever une 
maison ailleurs et n'y comparaissant pas et ne donnant bonne 
et suffisante excuse il sera pour trois sols d'amande au proffît 
du communal. 

Item quand un du dict communal voudra lever une maison 
dans le village iceJuy sera tenu de donner a un chacun un sol 
et la quatriesme partie d'une miche de pain. 

Item que ceux de la communauté ne pourront vendre ny 
donner aucune espèce de bois ailleurs ny à ceux du dict 
communal que ce ne soit par la pluralité des voix. 

Item qui conque sera trouvé par les banuars et jurez et par 
ceux qui auront serment de la communauté rompant des palis
sades seron chacun pour dix sols au proffît de la communauté. 

Item qui conque sera trouvé es vergers et curtils en prenant 
des fruicts, comme aussy aux héritages comme poix, fèves et 
raves seront de jour pour dix sols et de nuict pour vingt. 

Item les pommes et poires sauvages seront en banc jusques 
à la S'-Barlhélemy et sy quelqu'un y est pris auparavant en 
sera pour cinq sols d'amande. 

Item toutes bestes qui se trouveront devant le berger ou non 
excepté des bestes grâces doivent payer. 

Item de mesme tous les cochons excepté les petits jusques à 
l'aage de douze semaines. 

Item le Torreau se gardera autour et ce doit visiter par la 
communauté. 

Item il est très expressément delïendu de garder aucune 
chèvre sy l'on ne les laisse à la maison ou si l'on ne les meine 
avec la main sur peine par jour de trois sols au proiïït de la 
communauté. 

Item qui conque sera trouvé dans le bois en couppant bois sera 
pour dix sols d'amende au profRt du communal cy ce n'estoit 
dans les endroicts ou il y a permission. 

Item Toutes personnes qui seroit trouvées es vergers et 
curtils d'autruy en emportant fruicts pourvueu qu'il aye passé 
dix ans en seront à l'amande pour dix sols. 

Item les jurez et banuars seront obligez de visiter les chemi
nées pour veoir si elles sont en bon estât a peine de dix sols 
d'amande. 
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Item les clicis jurez et banuars visiteront huict jours après la 
S' Georges les boucheures, et ne l'estant bien et duement en 
seront pour trois sols pour chasque fois. 

Item il sera permis de coupper des fasses pour raccommoder 
les palissades et des espoix (1) pour recouvrir les maisons non 
point par chariot mais ce qu'une personne peut porter. 

Item lors que le communal sera assemblé et un d'Iceux venoit 
a demantir un autre en sera pour trois"sols damande. 

Item cy quelqu'un avoit une pièce de terre joignant au 
communal seront obligés de bochir, soit emplanté ou non, et 
est-ce pour conserver le bien d'autruy autrement seront à 
l'amande de trois sols pour la première fois jusques a la troi
sième et au défaut de communauté les fermera aux frais du 
deffaillant. 

Item celuy qui sera commandé à la corvée et ny comparois-
sant en sera pour trois sols. 

Item quiconque laissera courir les bestiaux avant que le ber
ger les ayent appeliez pour aler aux champs eii sera pour trois 
sols d'amande. 

Item de mesme du temps des moissons ne sera permis de 
laisser courir les cochons sur peine de trois soLs. 

Item ne sera permis de laisser courir les bestiaux que pre
mièrement elle ne soit evanné autrement elles siu'ont eschulte 
à la communauté ou par un accommodement. 

Item ceux ({ui auront le tour des bestiaux ne le faisant en 
sera par jour pour trois sols. 

Item toutes bestes qui seront prises dans les Treysies ou es 
prez portant dommages seront par chacune pièce pour quatre 
deniers et deux pour le banuars. 

Item quiconque sera gagé sur les champs et prez d'autruy 
outre l'amande du communal celuy cfui auroit reccu le domage 
pourra faire taxer par ceux qui ont la charge et ce dans vingt 
quatre heures, après en avoir esté averty sinon, et ne le faisant 
dans le dit temps en sera quitte. 

Item les cinq fontes ne seront point en sermcntez mais toutes 
personnes qui ont le serment à la communauté pourront gager, 
et celuy qui sera pris en sera à l'amande de vingt sols au prof-
fit du communal. 

(1) Lien de bouleau pour lier la paille en paquets pour couvrir un toit do 
chaume. 
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Item les jurez et banuars auront les bois de serment, et n'en 
pourront prendre si ce n'est du mort bois. 

Item que les dicts banuars et jurez ne pourront menner leurs 
bestiaux es lieux ou ils ont droict les autres car cela toucbe à 
leur serment. 

Item quand on mène un pauvre liors du village il y a deux 
sols pour sa peine et quand à l'aumosne la communauté la 
paye. 

Item l'on faict eslection des deborneur et le sont autour, les
quels font serment de desborner fidellement pour les parties 
et que l'euns d'Iceux estoit suspect Ton en reprend un autre en 
sa place et ont pour leur peines un cartel de vin et en cas que 
quelqu'un fit de borner contre le communal ou le communal 
contre luy et ne se contentant des desborneurs y pourront apel-
1er le Grandmaire pour vacquer avec eux. 

Item le banuars ayant faict tous les gagements en doit le 
mesme jour au plus lard le landemain en avertir celuy a qui il 
apris les bestiaux sinon le dict banuars en sera pour un sol d'a
mande affln d'éviter dommage a autruy. 

Item si quelqu'un de la communaulté venoit a révéler ce que 
se seroit proposé et résolu au communal scavoir en chose 
secrette ne sera plus appelle au communal. 

Donné pour coppie par le grand maire de l'Assize souscrit a 
Belfort le premier juillet mil six cens soixante et unz. 

Privilèges du Chapitre de Thannes. 

Nous Albert par la grâce de Dieu Duc d'Autriche, de 
Steir (1), et Kerntcn [2), et comte de Ferrette, ordonnons, et 
commandons à Jean Ilallwey nostre gouverneur de ScliM'a-
ben (3) et d'Alsace, et a tous ses successeurs gouverneurs qu'il 
en soit donné le dixième en vin de nostre cru à Thannes aux 
vénérables chanoines de Sainct Amarin a nostre nom, qu'ainsy 
qu'est nostre vollonté. En foy de quoy la présente a este donnée 
à Baden le jour des Onze mille Vierges anno Domini mil trois 
cens trente sept le trentiesme jour de septembre. 

(1) Styrie. 
(2) Carinlhie. 
(3) Souabe. 
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Nous Jeanne par la grâce de Dieu duchesse d 'Autriche, de 
ces présentes, qu'à hi prière do nostre liien aimé Evecque 
Jean de Basic avons reçeu pour bourgeois les vénérables cha
noines de Sainct Amarin et nous les recevons avec leurs corps 
et bien parl iculièrement à nostre protection et nous les main-
ticndron dans leurs antiennes coustunies, et privilèges, et les 
conserverons de toutes forces, et torts comme en qualité de 
chanoines, prestres et bourgeois. Et pour cet effect la présente 
let tre leur a esté donnée avec nostre seeL qu'elle a esté faicte a 
Alkirch le vendredy après la naissance de Dieu mil trois cens 
t rente huict. 

Nous Léopold par la grâce do Dieu Duc d'Autriche, do Steyr, 
Kernten, et de Krain, comte de ï i ro l l . . . , faisons scavoir avec 
ces présentes, que le vénérable nostre amy abbé Jean de 
Mouerbach est comparu devant nous suppliant de prendre les 
honorables, chanoines de Sainct Ammarin dans nostre g râce , 
et protection, et les dicts chanoines ont produit des lettres 
patentes de la Duchesse Jeanne d'Autriche nostre chère mère 
disant de mot à mot comme en suit, Nous Jeanne par la grâce 
de Dieu Duchc^sse d 'Autriche de Steur, et Kernten, et comtesse 
de Perret te , faisons scavoir avec ces présentes, qu 'à la prière 
de nostre bien aimé Evecque Jean de Daslo avons reçeu pour 
Bourgeois les vénérables chanoines de Sainct Amarin , et nous 
les recevons avec leurs corps, et biens parl icul ièrement a 
nostre protection et nous les maintiendront dans leurs ancien
nes coustunies et privilèges, et les conserverons de toutes 
forces, et torts, comme et en qualité de chanoines pres t res , et 
bourgeois, et pour ces causes la présente lettre leur a esté 
donnée avec nostre seel qu'elle a esté faicte à Alkirch le 
vendredy après la saincte croix après la naissance de Dieu 
mil trois cens trente huiet ; Oe considère nous Duc Léopold par 
imitation de Madame nostre mère, et sur la prière du dict abbé 
de Mouerbach avons reçeu les dicts chanoines dans nostre 
protection particulière, et à Icelle du Duc Albert nostre 
frère, et tous nos successeurs , et les avons reçeus pour bour 
geois dans nostre ville de Thannes ainsi qu'est porté dans les 
lettres de Madame nostre mère, Commandons ensuitte à tous 
nos gouverneurs , et Baillis présens et advenir, et tous ceux 
qui seront possesseurs du dict Thannes , et voulons expressé
ment que les dicts chanoines de Sainct-Amarin soient main-
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tenus à ses grâces, sans aucun empeschement en foy de quoy 
la présente a esté donnée à Reinfelden, mercredy devanct 
Sainct-Luce après la naissance de Jésus Clirist mil trois cens 
soixante quinze. 

Nous Léopold par la grâce de Dieu Duc D'Autriche de Steur, 
Kennten et Grain comte de TiroU, faisons scavoir avec ces pré
sentes que nous avons reçeu les vénérables Prévost, et chanoi
nes de Sainct Amarin bourgeois dans nostrc ville de Thannes, 
et les recevons avec ces présentes avec leurs corps et biens 
dans nostrc grâce et protection, et les maintiendront dans leurs 
anciennes coustumes et privilèges, et empescheront que point 
de tort leur en soit faiet, ainsy qu'ils ont des lettres de feue 
Mad" la Duchesse D'Autriche Jeanne nostre grand mère et du 
Duc Léopold nostre père, commandons à tous nos gouverneurs, 
et baillis de Thannes présent, et advenir de maintenir les dicts 
Prévost, et chanoines de Sainct Amarin dans les privilèges par 
nous donnez sans aucun empeschement car telle est nostre 
vollonté ; Donné à Ensisheim le mardy devant le jour dernier 
après la naissance de Jésus Christ 1394. 

Nous Catherine de Bourgogne par la grâce de Dieu Duchesse 
d'Autriche de Steiir et Kernten, et Krain comtesse de Tiroll et 
Fcrrette salut, et nostre grâce au noble nostre bien aimé comte 
Jean de Luppen nostre gouverneur en Sontgaw (1), et Alsace, 
et à son absence qui commandera, comme aussy à tous nos 
baillis, principallement à celuy de Thannes, le Dixme de vin 
appartenant aux vénérables Prévost et Chanoines de Sainct 
Amarin, Nous vous commandons très expressément que tous 
ceux qui façonnent des vignes dans le ban de Thannes donnent, 
et acquittent deuement dans des cuueaux le dixme, comme est 
porté f)ar les lettres de nos prédécesseurs, et celuy qui en sera 
trouvé en faute payera à nostre receveur dix livres d'amande et 
ainsy toutes les fois que cela arrivera nostre bailly et receveur 
auront soing de recevoir les dictes dix livres, et teille est nostre 
vollonté. Donné à Vienne le lundy devant Sainct Ulric mil 
quatre cens dix. 

Nous Frédéric par la grâce de Dieu Roy des romains duc d'Au-
ti'iche de Steûr, de Kernten, et de Krain, comte de Tiroll, certi
fions, et confessons, comme nos prédécesseurs Ducs d'Autriche, 

(1) Sundgau, 



comte de Per re t te , et Landgrave d'Alsace heureuse mémoire 
ont pris, et eus en protection les vénérables Prévos t et Chanoi
nes de Sainct Amarin, et leur onl donné le droict de bourgeoisie 
dans nostre ville de Thannes comme est porié par les lettres 
qu'ils ont de nos prédécesseurs . Nous comme Comte de Ferret te 
et Landgrave d'Alsace, a leur prière et requeste les avons aussy 
pris dans nostre grâce et protection et receu bourgeois dans 
nostre ville de Thannes avec leurs corps et biens, prétendons 
aussy qu'ils soient maintenus à la dicte bourgeoisie en leurs 
antiennes coustumes, et privilèges sans qu'ils soient empeschéz 
de personne Enjoignant en outre a tous nos gouverneurs , baillis 
et habi tans dans la ville de Thannes présents et a venir de 
laisser jouir paisiblement les dicts chanoines, et prévost de 
Sainct Amar in de nostre grâce sans aucun empeschemcnt en 
foy de quoy la présente a este donnée à Neustat le vendredy 
devant sainct Simon, et sainct Judes apostres après la naissance 
de nostre se igneur mil (jualre cens quarante , le premier de 
nostre reigne. 

Nous Frédér ic par la grâce de Dieu Roy des Romains, Duc 
d'Autriche, de Stciir de Kerntcm et Crain, comte de Tiroll, 
salut au bien noble Guillaume Martjuis de l lochberg Seigneur 
de Rotelen et Safenbourg, gouverneur en Alsace et a nostre 
bien aimé Henry d 'Eptinguen grand bailly et a nostre conseil, 
et toute la communauté de Thannes présens et a venir, bien 
nobles amez et fidels nous vous faisons scavoir que nous avons 
receu les vénérables , Prévost et Chanoines de l 'Eglise Colle-
gialle de sainct Thiébault à Thannes avec tous leurs domest i
ques biens en nostre grâce et protection, et affîn qu'ils puissent 
paisiblement servir Dieu, prétendant qu'ils soient maintenus 
dans leurs anciennes coustumes et privilèges qu'i ls en ont eu 
de nos prédécesseurs Ducs d'Autriche heureuse mémoire , et 
comme pour cet effect, et pour les maintenir nous ne pouvons 
pas estre toujours en personne Nous vous commandons d'avoir 
de nostre part les dicts Pévost et Chanoines en bonne recom
mandation, et les maintenir a leurs privilèges, et let tres, et les 
protéger de nostre part , et point soufïrir que tort leur en soit 
faiet car tel est nostre commandement donné à Basle le mardy 
après sainct Martin l'an mil quatre cens quaran te deux et de 
nostre règne le t roisième. 
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Nous Albert par la grâce de Dieu Duc d'Autriche de Steûr de 
Kainten et Grain comte de Tiroll, confessons comme Prince 
regeant avoir pris dans nostre protection les vénérables, et 
fidels prévost et chanoines de Thannes en nostre grâce et pro
tection avec leurs domestiques et biens, et voulons qu'ils en 
soient maintenus dans leurs anciens privilèges, qu'ils ont eus 
de nos prédécesseurs Ducs d'Autriche. Enjoignons en outre 
aux nobles et fidels nos Capitaines, Comtes, Barons, Chevaliers 
et Soldats, et à tous nos baillis, et Officiers et habitans, et par
ticulièrement, à Melchior de Pluemeneck et ses Lieutenans 
grand Baillis de Thannes de maintenir les dicts Prévost et 
Chanoines de Thannes leurs domestiques et biens a leurs 
antiens privilèges, et coustumes, et ne point souffrir qu'ils en 
soient troublez, et telle est nostre vollonté. 

Donné a Constantz le lundy après le Dimanche cantate après 
la naissance de Jésus Christ mil quatre cens quarante cinq. 

Nous Sigismond Archiduc d'Autriche de Steiir de Karnten et 
Grain Comte de Tiroll salut aux nobles bien aimez et fidels 
gouverneurs. Contes. Barons, Baillis, Maistres bourgeois rece
veurs, conseillez, communautez, prcsens et advenir, après que 
les vénérables nos Amez Prévost et Chapitre de Sainct 
Thiébaux de Thannes ont esté régaliez par nos prédécesseurs 
Ducs et Duchesses d'Autriche, Comtes, et Comtesses de Fer-
rettes avec la collature nommé juspationatus de l'Eglise de 
Thibault avec le Colonge d'Oberaspach, et court de Vieux 
Thannes comme aussy du dixnie de vin de nostre cru et la 
Bourgeoisie de Thannes, Nous vous commandons de les main
tenir dans leurs privilèges, comme est porté par" les lettres 
hormis que l'Official de Basic n'aura rien à ordonner quand les 
dixmes ne seront pas bien et deuement payez, cela estant contre 
les privilèges de nostre maison d'Autriche ainsy vous exécutte-
rez nostre vollonté. 

Donné à Inspruck le mercredy après la saincte Agatte après 
la naissance de Jésus Christ mil quatre cens quatre vingt sept. 

Nous Maximiliian par la grâce de Dieu Empereur des 
Romains de tout temps auctmoteur du Royaume en Allemagne, 
Hongrie, Dalmacie et Croacie, Roy Archiduc d'Autriche, Duc 
de Bourgogne et Braban et Pfaltzgrave, confessons que les 
vénérables et devotz Prévost Doyen, et Chapitre de Thannes 
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nous ont faict veoir leurs privilèges donnez de nos prédéces
seurs, Ducs et Seigneurs d'Autriche heureuses mémoires, 
supplians de les vouloir confirmer ce que nous aurions faict 
en qualité d'Archiduc d'z\utriche et Prince regcant et confir
mons tous leurs privilèges avec ces présentes ; ainsy que les 
dicts Prévost, Doyen et chapitre s'en pourront servir à l'aclvenir, 
comme les dicts privilèges estoient exprimez de mot à mot par 
ces présentes ; pourtant sans préjudice de nostre autorité, 
commandons à nos Gouverneurs d'Alsace, présens, et advenir 
de maintenir les dicls Prévost, Doyen, et Chapilre en leurs 
privilèges, et nostre confirmation, de ne point souffrir (ju'ils en 
soient aucunement troublez a peine de nostre disgrâce Car 
telle est nostre vollonté. En foy de quoy nostre seel a esté mis 
à la présente, Donné en nostre ville Iinpérialle d'Augspurg le 
le dix septième du mois d'Avril après la naissance de Jésus 
Christ mil cinq cens dix, de nostre règne Romain vingt cin-
quiesme, et de Hongrie vingt uniesme. 

Nous Maximilien par la grâce de Dieu Archiduc D'Autriche 
Duc de Bourgogne de Steûr Karntern, Crain, confessons que 
les vénérables, et dévots, Prévost, Doyen, et chapitre de 
Thannes nous ont produicts leurs privilèges qu'ils ont obtenus 
de nos prédécesseurs Ducs d'Autriche, Comtes, et Comtesses 
de Ferrette, heureuse mémoire priant bien humiîlement de 
renouveller et confirmer leurs dicts privilèges ce que nous 
aurions fait en qualité d'Archiduc d'Autriche et Prince regeant, 
confirmons aussy avec les présentes les dicts privilèges et vou
lons que les dicts Prévost, Doyen, et Chapitre en jouissent pai
siblement, qu'ainsy est porté par leurs tiltres comme toutestoit 
exprimé dans ces présentes ; Commandant à tous nos gouver
neurs d'Alsace présens, et a venir de maintenir les dicts 
Prévost, Doyen et Chapitre, en leurs privilèges et nostre confir
mation et de les avoir en protection de nostre part sans 
qu'aucun tort leur en soit faict a peine de nostre disgrâce car 
telle est nostre vollonté En foy de quoy nostre Seel a esté mis 
aux présentes qui sont esté données à Inspruch le dix neu-
viesme Janvier après la naissance de Jésus Christ mil six cens 
cinq. 
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Statuts de la Ville de Thannes de l'année 1581. 

Tous les bourgeois doivent avoir des armes et cuirasses, et 
si quelqu 'un vendoit ses a rmes ou cuirasses sans permission 
iceluy payera au Seigneur une amande , et à la ville cinq sols. 

Quand on faict la reveue de la bourgeoisie chacun bourgeois, 
soit vicu ou jeune doit comparois t re personnellement avec ses 
propres a rmes et cuirasses, es tan t deffendu d'en emprunter 
d'un aut re , et celuy qui n'a point le moien doit avoir la permis
sion des Officiers a peine d 'une amande pour le Seigneur et 
cinq sols pour la "Ville. 

Tous les bourgeois commandez le jour de la Feste de Dieu et 
de la veille de sàinct Thichaul t doivent comparoistre en per
sonne ; par une amande pour le seigneur et cinq sols pour la 
ville. 

Il est deffendu par dix l ivres d 'amande et davantage celon 
les accidens de ne point tenir assemblée ou mutcnerie . 

Quand un Est ranger vient p rendre un héritage en cette ville 
doit apporter une atestation de ses Officiers, et comme on 
traicte les bourgeois de Thannes , ailleurs les Es t rangers seront 
traictez de mesme à Thannes . 

Tous ceux qui se mesleront d 'aucune hérésie comme aussy 
les b lasphémaleurs doivent estre chastiez exemplairement. 

De chacune maison tous les vendredis à la seconde messe 
quand on faict la prosession une personne doit comparoistre et 
s'i t rouver a peine d'une livre de cire d 'amande. 

Quand on sonne les prières soit le soir ou le matin ou midy 
tout le monde doit faire les prières à genou afïin que Dieu aye 
pitié de nous, et nous conserve en paix a peine d'une livre 
d ' amande . 

Quand on publie des processions par une livre de cire d 'a
mande chacun si doit t rouver. 

Il est deffendu aux hostes les jou r s de procession de ne point 
donner a manger a personne a peine d'une livre de cire d 'a
mande . 

Encore que le Cimetière soit aux Cordeliers néant moins les 
funérailles se doivent faire dans la grande Esglise après il sera 
permis de faire dire d 'autres messes la ou il semblera bon. 
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Le sépulcre, ou la fosse doit estre cy proffonde comme la 
mesure est aux portes de l'église des Cordeliers, et pour cet 
effet le portier de la porte d'en haut doit avoir le soing. 

A une amande exemplaire les dixmes et quat re offrantes 
doivent estre acquittées et payées. 

Celon les ordonnances du Roy les adultères doivent estre 
chastiez exemplairement, et quand une fille ou garçon se mar ie 
sans le consentement de son père et mère ou parents perd le 
droit de bourgeoisie, et celon le délit doit estre mis à l 'amande. 

Et si quelqu'un se marie avec un bastard sans la permission 
des Officiers difTicilement doit il estre rccou pour bourgeois . 

Sy sans la permission des Officiers, fille ou femme se marie 
avec un Estranger , soit Italien françois, bourguignon ou lorrain 
perd le droict de bourgeoisie et avec difficulté semblable doi
vent estre receu bourgeois , si ce n'est par une grâce par t i 
culière. 

Les blasphémateurs doivent estre chastiez selon les ordon
nances. 

Les Ivrognes doivent estre chastiez exemplairement , et 
l ' ivrognerie ne doit point excuser aucun délit. 

Quand un donnera un dcmanty a l 'autre il payera à la ville 
cinq sols. 

Si quelqu'un se mesle de prendre des lièvres soit dans la 
Seigneurie ou justice payera pour amande au Seigneur trois 
livres, et si quelqu'un en prenoit ou tiroit un par hazard sera 
obligé de payer au Seigneur une livre. 

Il est deffendu a peine de trois livres d 'amande de faire des 
fausses pour prendre des loups ou renards sans permission des 
Officiers, et par desdommagement tout ce qui pourroit ar r iver . 

Quiconque peschera de quelque manière que ce soit, soit 
Ecclésiastiques, nobles, ou art isant dans la rivière devant la 
Ranguc payera au Seigneur dix livres d 'amande. 

A peine de huict sols d 'amande à la ville est deffendu d 'a r ra 
cher les buissons au port de la rivière 

Qui peschera dans la rivière de jour payera au Seigneur une 
livre et si on peschc de nuict l 'amande sera jugée . 

De nuict il est deffendu par une amande au Seigneur et cinq 
sols pour la ville de pescher dans la rivière de la communau té . 
Et quand quelqu'un pescheroit dans la dicte rivière avec l 'a-



— 63 — 

ineçon hormis que quand les eaux débordent payeront une 
livre d'amande à la ville. 

Celuy qui détournera sans permission le ruisseau qui va aux 
prez du Seigneur payera dix livres d'amande, et cinq sols à la 
ville. 

Tous ceux qui rompront quelque Ecluse payeront au Sei
gneur dix livres d'amande et a la ville cinq sols. 

Et si un bourgeois s'en va a la guerre ou se faict enroUer 
sans la permission des Officiers est punissable selon les ordon
nances et on luy doit faire suivre femme et enfans. 

Dans un desmeslé ou batterie chacun a pouvoir de com
mander la paix, et celuy qui rompra payera au Seigneur dix 
livres et a la ville cinq sols d'amande. 

Le premier qui frape paye au Seigneur cinq sols d'amande 
et a la ville cinq sols. 

Quand un bourgeois demande un autre en duel payera au 
Seigneur dix livres et a la ville cinq sols d'amande. 

Et quand un jette un autre par terre iceluy doit payer au 
Seigneur dix livres et a la ville cinq sols d'amande. 

Les blessures testes et offenccment d'os payent à la ville dix 
livres d'amande et cinq sols pour les réparations des basti-
ments. 

Tous ceux qui commancent querelles de nuit dans les rues 
doivent estre puny au corps, et mis à l'amande selon les affai
res. Celuy qui menassera ou frappera le premier payera toutes 
les amandes. 

En cas que quelqu'un soit condamné 'de faire réparation 
d'honneur a un autre iceluy payera au Seigneur dix livres et a 
la ville cinq sols d'amande. 

Celuy qui tirera son espée en raillant au cabaret ou entre les 
deux portes payera à la ville huict sols. 

Celuy qui vendra un bien engagé paj^ra au Seigneur dix 
livres d'amande et aussy d'avantage selon les affaires pourra 
aussy estre puny corporellement. 

Celuy qui prendra au marché sans permission des planches 
payera au Seigneur une amande et à la ville cinq sols. 

Les marchants qui vendront deux fois les planches ou autres 
bois payeront au Seigneur une amande, et à la ville cinq sols. 



— 64 — 

Tous les marchands qui vendront les planches, perches, ou 
autres eschalas à la mesure ordinaire payeront au Seigneur 
une amande et à la ville cinq sols. 

Ceux qui achepteron des planches ou autres bois au marché 
doivent l'emporter dans six jours a peine de dix sols d'amande 
pour la ville. 

Un Estranger ne doit rien achepter jusqu'à ce que la marque 
soit ostée a peine d'une livre pour la ville, et tous les avantz 
marchez sont deffendus a peine de six livres d'amande. 

l'ersonne hormis les hostes ne doit point loger personnes 
estrangères a peine d'une livre d'amande. 

Et qui tiendra sans le sceu des Officiers plus de quinze jours 
un ouvrier ou homme de mestier dans son logis payera au 
Seigneur une amande et a la ville cinq sols. Et ceux qui pren
dront des vallets et ne leur feront point prester le serment dans 
quinze jours payeront au seigneur une amande et à la ville 
cinq sols. Tous les vallets doivent porter deux fois l'année le 
serment. 

Quand un vallct sort liors de son service auparavant que son 
terme soit fini doit estre chassé de la ville et juslice de Thannes, 
et si quelqu'un en prenant un semblable vallet dans son service 
iceluy payera au seigneur une amande et à la ville cinq sols. 

Et quand un vallet auroit pris party auprès d'un autre mais-
tre, et par après ne voudroit point entrer au service et demeu
rer auprès de son antien maistre doit aussy estre chassé de la 
ville pour six mois. 

Qui alumera du feu aux champs qui bruslera une maison ou 
autre chose seront obligez au dédommagement et à dix livres 
cinq sols à la ville. 

Quand une maison dans la ville par négligence vient à 
brusler celuy a qui appartient la maison payera à la ville dix 
livres cinq sols applicables aux bastiments de la dicte ville, et 
a la garde qui aura le premier aperçu le feu sera payé un florin. 

Celuy qui ne remédie pas au danger du feu dans son logis 
est punissable. 

Du temps de la seicheresse d'esté chasque bourgeois doit 
porter, et avoir au grenier de l'eau a peine de cinq sols d'a
mande. 

De nuit il est deffendu de porter de la paille alumée a peine 
de cinq sols d'amande. 
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Pour prévenir à des inconvéniens tout le monde doit avoir 
des lanternes dans les escuries, et surtout les hostes. 

Ceux qui ne tiennent point propres les allées de sorte que les 
gardes soient empeschez de faire la ronde payeront au Seigneur 
une amande et à la ville cinq sols. 

Tous les marchands bouchers et autres doivent avoir leur 
ballance et poix justes a peine d'amande. 

Quand un dérobera a son voisin des resins ou autres fruicts 
doit payer à la ville huict sols, et estre bani de la ville pour 
quinze jours, ou au lieu du banissement payera à la ville une 
livre en argent Et quand quelqu'un retiendra dans son logis un 
bany payera à la ville huict sols, et celuy qui estoit banny 
payera au Seigneur une amande. 

Toutes les places de la ville pour tenir marché doivent estre 
tenues nettes a peine de huict sols pour la ville. 

La veille du marché chacun sera obligé de faire enfermer les 
oyes a payne de payer le dommagement qu'ils pourroieiit faire 
le jour de marché suivant. 

Il est deffendu de mettre sur la riie grande quantité de bois 
a peine de dix sols. 

Au cimetière de la ville il est deffendu de ne rien mettre a 
peine de dix sols 

Celuy qui prendra du bois devant ou dans le bien d'autruy 
payera au Seigneur une amande, et à la ville cinq sols. 

Et celuy qui prendra du bois dans la place devant les capu
cins payera au Seigneur une amande et à la ville cinq sols et 
le portier doit avoir esgard. 

Et tous ceux qui mettront du bois sur la dicte place devant 
les capucins le mettront en un tas afïïn que d'autres ayent assy 
place a peine d'une amande pour le seigneur, et cinq sols pour 
la ville. 

Tous ceux qui couperont du bois aux environt du chasteau 
payeront au seigneur trois livres et a la ville cinq sols d'a
mande. 

Ceux qui prendront du bois de buissons de la chasse payeront 
au Seigneur cinq livres d'amande et a la ville cinq sols. 

Sans considération extraordinaire la ville ne sera point obli
gée de donner d'avantage de bois pour un bastiment que la 
toicture. 

Quand on permettra de coupper du bois à quelqu'un le banuart 
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ou le gardien des bois doit estre présent pour veoir qu'il 
ne couppe pas d'avantage qu'il ne luy a esté auctroyé a peine 
de payer l'amande ordinaire. 

Quand on aura faict couper du bois sans permission dans la 
forest nommée Habertgrund on payera de chaque pied dix 
livres. 

Celuy qui couppera du bois dans les deux forests nommées 
Hillenbach payera de chacun pied une livre, et d'une portée 
d'un homme cinq sols. 

Celuy qui coupera du bois dans les bois communs et qu'il 
face un tas du dict bois sur son bien propre ou soit sur celuy 
de la communauté payera au seigneur une amande et à la ville 
cinq sols. 

Ceux qui feront du dommage dans la l'orest nommée Atert-
grunt, Hillenbach et Grumbach seront poursuivis jusques dans 
leur logis. Tous ceux qui coupperont au Kattenbach ou Kisten-
bach des plantes de chesnes ou autres payeront à la ville une 
livre. 

Tous ceux (jui couperont des branches, soit dans les forests 
de la ville communauté ou autres bois payeront au Seigneur 
une amande et à la ville cinq sols. 

Celuy qui fera du bois dans les forests communes payera 
pour la portée de son cheval dix sols, et pour la portée d'un 
homme cinq sols. 

Celuy qui prendra du bois d'un tas payera au seigneur une 
amande, et a la ville cinq sols. 

Celuy qui rompra une baye devant le bien d'autruy payera 
au Seigneur une amande et a la ville cinq sols. 

A peine d'une livre d'amande pour la ville est deffendu de ne 
point couper des Mays. 

Et quand on aura faict viette aux champs celuy qui est 
trouvé en tort payera avec les frais une amande au Seigneur et 
cinq sols à la ville. 

Les bouchers ne doivent point mettre leur bétail en pasture 
au temps defensable durant 5 ans cela ne doit point estre souf
fert des habitans de la justice. 

Doresnavant il ne sera permis a personne de prier plus de 
quarante personnes a ses nopces ou bastesme a peine de dix 
livres d'amande pour le Seigneur et cinq sols pour la ville. 
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Il est desfendu dans la ville et justice de Thannes de mal 
chômer les testes et dévotions. 

Et quand 11 sera permis de dancer on dansera honnestement, 
et en cas quelqu'un en contre vienne sera mis en prison. 

Qui sortira de nuict du faulbourg par ailleurs que par la 
porte payera au seigneur dix livres d'amande et à la ville cinq 
sols et aussy davantage selon les soubsons. 

Les portes des faulbourg ne doivent point ouvrir devant les 
portes de la ville si ce n'est en cas de grande nécessité. 

De nuit les portes de la ville doivent demeurer fermées si ce 
n'est pour une nécessité très grande. 

Il est deffendu de ne point rompre la muraille de la ville a 
peine d'une amande pour le seigneur et cinq sols pour la ville. 

Les toitures des maisons passants les murailles de la ville 
doivent estres entretenues du propriétaire de la maison, et si a 
faute de cela arrive du mal à la muraille sera obligé à la répa
ration entière. 

Il est deffendu de ne point louer a des estrangers maison ou 
boutique a peine d'amande. 

Personne ne passera plus sur les prairies après la sainct 
Georges a peine de cinq sols pour la ville. 

Personne ne prestera à des estrangers des boisseaux ou 
austres mesures que les mesureurs de grains qui seront obligés 
de donner des mesures marquées de la marque de la ville a 
peine de dix sols. 

Quand quelqu'un ne comparoistra point au conseil ou devant 
la justice payera cinq sols la première et la seconde fois et la 
troisième payera au seigneur une amande et à la ville cinq 
sols, mais s'il avoit empesche d'affaires de conséquence il n'en 
payera rien. 

Qui ne satisfaict point à une sentence doit payer une amande 
au seigneur et à la ville cinq sols. 

Celuy qui n'entendra point que la sentence devant le conseil 
soit rendue paye au Conseil deux sols et à la ville cinq sols. 

Ceux qui quittent la garde sans permission de ses officiers ou 
portier payeront dix sols pour amande et du temps de guerre 
d'avantage si celuy qui doit monster la garde ne vient point a 
la porte fermente doit estre mis en prison. 

Et celuy qui entrera dans le corps de garde n'estant point de 
garde payera cinq sols d'amande. 
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Celuy qui est de garde estant absent a la porte ouvrante 
payera cinq sols. 

Celuy qui jettera des ordures dans les bassins des fontaines 
payera à la ville cinq sols. 

Celuy qui mettra des réservoirs dans les bassins des fontai
nes payera dix livres à la ville. 

Quant un passant vient et est touché d'un pot de chambre 
celuy a qui est la maison doit payer à la ville cinq sols. 

Ceux qui jettent des ordures dans les fosses de la ville paye
ront dix sols. 

Celuy qui jette des ordures sous le petit pont du faulbourg 
payera aussy cinq sols. 

Ceux qui embarrassent les riies avec des bois ou autres 
matériaux payeront à la ville une livre d'amande. 

Les esgouts allans à la rue doivent estre fermez pour empes-
cher la puenteur. 

Il est deffendu a peine de dix sols d'amande de rien plasscr 
entre les fosses de la ville. 

Ceux qui seront commandez pour faire courvce ne compa-
roisscnt point seront mis en prison et payeront cinq sols 
d'amande. 

Tous ceux qui mettront des ordures dans les chemins devant 
leurs vignes ou jardin ou sur les fossez de la ville payeront à la 
ville dix sols. 

Celuy qui a des biens en des endroicts ou le bestail passe il 
payera le dédomagement s'il ne les ferme pas bien. 

Chacun doit estre oblige de réparer les chemins devant son 
bien a peine de huict sols. 

Quand quelqu'un faict sans permission dans des déborne-
mens des eaux de fossez a sable payera a la ville cinq sols, et 
quand il en aura eu permission, et qu'il ne remplit pas les 
fossez payera à la seigneurie une amande et à la ville cinq 
sols. 

Après les débornemens de la rivière il ne doit pas estre 
permis de prendre le sable a peine de huict sols pour la ville. 

Il est deffendu de ne point mettre des pierres dans les che
mins a peine de cinq sols pour la ville. 

Personne ne doit aller par les sentiers qui n'a des vignes dans 
le mesme endroict a peine de huict sols pour la ville. 
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Et celuy qui passe par les biens d'autruy doit piiyer à la ville 
huicl sols. 

Et qui prétend avoir le droict de cela et ne le point payera au 
seigneur une amande et à la ville cinq sols. 

yuand un particulier pèsera plus de quarante livres pèsent 
dans son logis payera pour le droict de ballance à la ville dix 
sols. 

Tous les hostes, Tonnelliers qui débittent du vin doivent 
avoir le pot juste a peine d'une amande au seigneur et cinq 
sols pour la ville. 

Pour coupper les frais de Justice les habitans de Thannes, 
Masseual et Oernay peuvent prendre justice indifféramment 
c'est pourquoy il est deffendu de ne point actionner les dicts 
liabitans devant autres Juges externes. 

Il est deffendu a peine de trois livres d'amande de ne point 
amasser les glans. 

Il est deffendu a peine d'une livre d'amende de ne point 
vendanger sans la permission, et le vin qui en aura esté ainsy 
ne sera point vendu ny à la broche ny au charriant. 

Geluy qui mennera du vin dans la ville huict jours après la 
St. Martin sans permission payera pour chacun Tonneau une 
livre d'amende. 

Ceux qui planteront autres raisins que noble a la Rangen (1) 
seront châtiez exemplairement et les dicts pieds de vignes 
doivent estre arrachez, et ceux qui mesleront le vin de Rangen 
avec d'autre vin seront aussy punissables. 

Ils est aussy deffendu a peine de huict sols d'amande de ne 
point cueillir sur les prairies du fumier. 

Celuy qui ira en message avec les armes de la ville sans 
permission payera une amande au seigneur, et à la ville cinq 
sols. 

Les comptes des tribunes se doivent rendre en présence de 
deux du conseil. 

Il est deffendu au banuart de ne point faire de beuvettes dans 
leur loge a peine de huict sols d'amande. 

Tous les jeux sont deffendus au corps de garde hormis le jeu 
de Dames, et le portier ne jouera point du tout a peine de dix 
sols. 

(1) Canton de vignoble renommé. 
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Les presseurs doivent demeurer dans les logis comme basti-
ment stabil. 

Celuy qui a les plus anciennes lettres et hipotèques au décret 
doit avoir la préférence. 

Celuy qui mettra son bien en décret sera obligé de vuider 
l'afiaire dans six semaines. 

Il est deffendu par une amande de ne point vendre du poisson 
mort qu'il ne soit tué préalablement et point d'hoste n'en 
acheptera hormis du poisson salle. 

Comme les harans auront esté taxez le marchand les vendra 
tous a un niesme prix a peine d'une livre d'amende à la ville. 

Et qui acheptera par avant marché des bestiaux payera dix 
livres d'amande au seigneur et a la ville cinq sols. 

Qui aura menné des bœufs dans la ville et ne le tuera pas 
après les avoir gardé quelque temps payera à la ville par pièce 
une livre. 

Qui engraissera des cochons ou bœufs dans la ville ne les 
vendra point ailleurs a peine d'une livre par pièce à la ville. 

Il est deffendu a peine de dix livres d'amende de ne rien 
emprumpter des Juifs. 

Personne ne sortira une beste morte de a peine d'une livre a 
la ville, mais que cela soit faict par le boureau. 

Celuy qui appellera de la justice et conseil est obligé de pour
suivre son appellation au premier jour du conseil a peine 
d'une amande pour le seigneur et cinq sols pour la ville. 

Extrait du Livre des Ordonnances et de la Police de la ville 
de Thannes en datte du Jeudy après Pasques Fleury de 
l'année 1548. 

Premièrement chascun bourgeois dans la ville est obligé de 
prester serment de fidélité aux Seigneur, a la ville et à l'Eglise. 

Quand quelqu'un ne voudra plus estre bourgeois après avoir 
payé ses debtes et pris son congé puis se retirer ou bon luy 
semblera. 

Les bourgeois sont obligez de plaider toutes causes devant le 
juge de Thannes et point en reconnoistre d'autre si ce n'est les 
Juges supérieurs du pays et les causes qui doivent estre jugées 
devant les Ecclésiastiques. 
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Chacun bourgeois doit se ranger dans une des tribunes, et 
aussy tost rcceu bourgeois il doit avoir une cuirasse et autres 
armes et fournir un seau de cuir à la maison de ville et 
planter un noyer sur une des communautés de la ville. 

Il est deffendu aux bourgeois de vendre leurs cuirasses. 
Et quand on faict la reveue des bourgeois il est deffendu 

d'emprunter une cuirasse ou autres armes, mais ils sont obligez 
de comparoistre en personne avec leurs propres cuirasses et 
armes. 

Chacun bourgeois commande le jour de la feste de Dieu et la 
veille de la feste de Sainct Thiébault se doit trouver en armes 
et cuirasse. 

Il est deffendu a peine de dix livres d'amande, et aussy 
d'avantage de ne point avoir d'assemblées privées ou mutinerie. 

Quand un Eslranger vient hériter dans la ville de Thannes il 
doit ap]iorter un atcstation de ses officiers et comme on traite 
les bourgeois de Thannes pour le droict d'héritage ailleurs et 
sera obligé de payer autant en cette ville. 

Tous ceux qui exercent le moindre acte de Calviniste ou 
Luthérien doivent estre chastiez exemplairement. 

Tous les vendredis à la seconde messe et il s'y doit trouver 
une personne de chacun logis pour aller à la procession. 

A peine d'une livre de cire d'amande chacun se doit mettre a 
gcnouil et prier Dieu quand on sonne les avez a midy. 

A peine d'une livre d'amande chacun doit se trouver aux 
processions qui auront préalablement esté publiées ; Et cepen
dant qu'on sera aux processions il est deffendu aux hostes de 
donner a boire ny manger a personne. 

Quand une personne vient a mourir les funérailles doivent 
estre faictes à la grande Eglise. 

Quand il meure quelqu'un la fosse au simetière doit estre 
faicte selon la mesure qui est à l'Eglise des Cordelliers et pour 
cette effect le portier d'en hault doit prendre garde. 

A peine d'amande les dixmes et les quatre offrandes se 
doivent bien acquitter et duement payer. 

L'Adultère doit estre chastié exemplairement celon les ordon 
nances du pays, et quand un garçon ou fllle se marient sans le 
consentement de père, mère, ou tuteur celuy ou celle perd le 
droict de bourgeoisie. 

Et quand une fille ou femme sans le consentement du Magis-
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trat se marient avec un Italien, François, Lorrain, ou Bourgui
gnon perd son droict de bourgeoisie, et avec grandes difficultés 
semblable personnes ne seront reçues pour bourgeois. 

Les blasphémateurs doivent estre chastiez exemplairement. 
Les yvrognes doivent estre chastiez de mesme, et le vin ne 

doit point excuser les fautes que les yvrognes commettent. 
La chasse et la pesche sont deffendues. 
Le cours de la rivière doit bien estre entretenu. 
Quand un bourgeois prend party à la guerre sans la permis

sion du magistrat doit estre chastié en son corps et biens et sa 
femme et ses enl'ans chassez de la ville. 

Il est deffendu a peine d'amende de se trouver sans sujet le 
soir ou de nuict après les neuf heures dans les rues. 

Il est delîendu a peine dix livres d'amande de ne point vendre 
du bien Roturiers aux nobles. 

Les revendeurs ont esté de tous temps punissables. 
Il est deffcndu hormis aux hostes de recevoir ou loger des 

estrangers. 
Tous les ans on doit recevoir les serment des vallets dans la 

ville, 
Dans toutes les escuries point de chandelles sans lanterne. 
11 est deffendu a peine de cinq livres d'amende de ne point 

prier que quarante personne a une nopce. 
Les festes ou dedications sont deffendues. 
Il est deffcndu de vandanger avant que la permission en soit 

donnée. 
Il est deffendu de mesler le vin de Rangen avec d'autre vin, 

et point d'autre raisains que nobles ny doivent estre plantez. 
Il est deffendu a peine de dix livres d'amande de ne point 

faire de testament que devant le conseil de Thannes, et tous 
auront contractez qui n'ont point esté expédiez au greffe doivent 
estre annuliez. 

Il est deffendu aux hostes de ne plus vendre de vin après les 
neuf heures du soir. 

Les Hostes sont obligez de loger tous le monde. 
Aux veilles des bonnes festes après les vespres il est deffendu 

aux hostes a permettre de jouer dans leurs cabarets. 
Il est aussy deffendu aux hostes de donner à manger les jours 

de feste devant la grande messe ny souffrir aux bonnes festes 
que l'on joue chez eux. 
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Il est deffendu aux bouchers de ne point acheptei' du bestail 
en des endroicts que les bestiaux meurent. 

Il est aussy deffendu de ne point vendre de chair de veau 
estranglé. 

Il est aussy deffendu aux bouchers de vendre de la chair les 
dimanches et jours de feste hormis les tripes et boudins qui 
sera après la grande messe. 

Les bouchers doivent faire les saucisses de chair de port. 
Les bouchers ne donneront a personne de vendre de la chair 

a peine d'amande. 
Il est deffendu aux bouchers de vendre de la chair aupara

vant qu'elle soit taxée. 
Les bouchers seront reçeus au mois de septembre et doivent 

servir la boucherie une année entière. 

Statutz de la ville d'Alkirch. 

Tous les ans après Noël l'on tient en cette ville Conseil Extra
ordinaire pour renouveller les charges de la Police et Justice, 
scavoir. 

Le Dauche maistre a charge des Edifices publics, des bois, et 
estangs de la ville ; des revenus d'Icelle et de tout ce qui appar
tient au commun de la ville dont il est obligé d'en rendre compte 
a la fin de trois ans de sa charge. 

L'Unzuchter a charge des fontaines et de tout ce dont peut 
provenir amande, et comme il a beaucoup de concurrence avec 
la charge du Baumaistre elle dure aussy trois ans. 

La charge de Receveur de l'Eglise est aussy de trois ans qui 
en rend compte de tous les revenus d'Icelle au bout des dicts 
trois ans. 

Il y a un conseiller qui pourvoit aux affaires de l'adrerie et 
de rhospital, ou l'on reçoit les pauvres passants y ayant un 
homme exprès dans la maison de l'hospital pour leur donner 
une soupe et en avoir soing. 

Il y a un autre conseil auquel est joint un bourgeois pour 
l'onérance et débit du vin qui est taxé par eux suivant les 
billets que les hostes sont obligez d'aporter des lieux ou ils 
acheptent leur vin, auquel prix est adjousté par mesure un 
deroy florin pour le Roy, le douzième pot pour la ville, et trois 
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sols quatre deniers pour Monsieur de Renach a Frônninguen (1) 
suivant la lettre de fief, la mesure est comptée pour vingt pots 
on y met aussy la voiture et le péage. 

Il y a un bourgeois assermenté que ce soing de la Halle pour 
le débit des grains dont il paye par admodiation annuelle treize 
livres 6 sols, 8 deniers tournois et pour salaire prend une 
Râpe (2) par boisseau de ceux qui en acheplent. 

Le vallet de la maison de ville a le poix et les ballances, 
Dont il paye six livres treize sols quatre deniers tournois par 
admodiation annuelle, et il a droit un quintal une batze (3) que 
paye celuy qui achepte. 

Il y a aussy un gardeuv de champs qui en mesme temps prend 
garde aux bois et principailement à la forest, nommée St. 
Licliard, ou l'amande est cinq livres baloises. Dont la seigneurie 
a deux liures, la ville un florin, le village de Hirtzbach qui a la 
dicte forest commune avec la ville aussy un florin et le dict 
banuart dix sols balois. 

Les Bouchers doivent avoir de la viande marchande, et loyalle 
qui soit visitée par les députez a cela, lesquels après quoy la 
taxent selon qu'ils la trouvent, les dicts bouchers se présentent 
tous les ans devant Pasques à la maison de ville pour entendre 
leur ordre a tenir qui est Quand temps de Pasques ils présentent 
leurs poids pour veoir s'ils sont justes. 

Qu'en débitant la viande le bassin de la ballance soit nettoyé 
et vuidé pour un chacun et a chaque fois qu'ils pezent. 

Qu'ils soient obligez de donner a chaque chaland du suif selon 
la raison, et quantité de viande qu'il prend a la livre. 

Depuis deux ans ils débitoient la meilleure viande de bœuf à 
huict Râpes la livre et l'autre a sept Râpes, comme encore a 
présent, et la livre de veau et mouton a neuf râpes. 

Les Boulangers estoient ci devant obligez quand le rezal (4) de 
fromant valloit trois livres balloiscs de faire le pain d'une râpe 
a quatre onces et demie, depuis les guerres on n'a point faict 
de taxe que quelque fois aux foires. Plus le droictdes meuniers 
que l'on dict estre le vingt quatriesme. 

(1) Frœningen. 
(2) PeliLe monnaie bâioise, valait 3 deniers et demi. 
(3) Monnaie d'Empire = 1/15 de florin = 10 rappcs. 
(i) Le rézal ou viertel (ie Colmar comptait 113 litres. 
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Le poids et la mesure est confiée aux seillers ou constructeurs 
de la ville qui ajustent les boisseaux, les aunes, et le tonnelier 
Jauge les pots. 

Le sel est admodié par le Bachmaislre et un autre du Conseil 
à deux florins le Tonneau qui vendent la livre a deux sols. 

Faire une ordonnance de police pour laquelle ceux qui ont des 
emplacemens dans la ville dont les bastimens sont ruinez ayent 
à les bastir dans trois ans a faute de quoy ils seront obligez de 
les donner a tant la toise ce qu'il faut régler avec justice. 

Une ordonnance pour faire publier que ceux qui viendront 
s'establir jouiront six ans de toutes franchises, qu'on leur don
nera bois pour bastir par la communauté, qu'ils seront reçeus 
bourgeois pour rien, et ce a condition qu'ils auront les lettres 
de naissance ou bonne attestation de vie et de mœurs, et outre 
ce auront cent florins de capital pour leur aider a s'establir. 

Veoir s'y l'on pourroit pratiquer le renouvellement général 
de toutes les terres dans le bailliage pour en faire le dénom
brement et debornement. 

Pour les villages on mettra dans tous les carefours des grands 
chemins quatre mains des quatre costez sur lesquelles sera escrit 
chemin d'un tel lieu. 

Faire mettre des pierres un peu hautes de lieue en lieue. 
Faire accommoder les grands chemins de banc en banc afin 

que le commerce soit commode et utile au pais. 
Régler les droicts des maires et les obliger a tenir la main a 

toutes les polices ordonnées et a celles des cabarets principal-
lement pour fixer le prix des Danrées au dessus de la valeur de 
ce qui se vend ailleurs et l'afficher au poteau de la fontaine. 

Justice 

L'audience ordinaire se lient tous les mercredis depuis midy 
jusques au soir suivant l'ancienne coustume à laquelle sont assis 
le bailly, et le receveur et celuy qui n'est pas satisfait de l'apoin-
tement qu'il a reçeu se pourveoit par devant la justice des unze 
que l'on appelle la justice de semaine, en cette audiance chaque 
partye donne trois sols six deniers dont le sergent a un sol, et 
du reste le bailly deux tiers et le receveur un tiers. 

La dicte justice de semaine se tient aux lundis et consiste en 
douze Juges, et quatre Procureurs, et comme toute la Mairie 
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de Hundsbach y est comprise avec les villages de Henflingen et 
Bettendorf on en prend la moictié c'est-à-dire six de cette mairie 
et village et six de la ville, avec deux procureurs dont ceux qui 
se sentent grevez de la sentence relèvent leurs appels par devant 

'le conseil de la ville. 
En cette justice préside le maire de Hundsbach. 
Le Conseil d'apel quand il y a des affaires se tient les mercre

dis du matin jusques a midy, ou présidoit autrefois le bailly a 
présent depuis quelque temps le receveur, de ce conseil ou 
appel pardevant le conseil provincial d'Alsace à Ensisheim. 

Prendre garde que le criminel se juge icy en première 
instance. 

Pour juger sur les amandes en général l'on tient deux fois 
assemblées par an ; les amandes incidentes sont jugées par 
devant l'audiance. 

Il faut tenir registre et qu'au moins tous les deux mois on 
tienne assemblée sur ce sujet. 

Il y a encore une autre justice qu'on appelle Gastgeriicht 
comme justice pour les estrangers pour ceux qui viennent de 
loing, et par devant laquelle sont aussy jugées les injures 
extraordinaires, la tenue d'une pareille justice couste une livre. 

Pour faire payer les debtes liquides, comme gages de vallets, 
et servante, et ce que Ion doit aux cabaretiers on concède les 
quatre commandemens de huict en huict jours, dont le premier 
est d'un florin, le second quatre florins, et après avoir faict le 
second, le premier est escheu le troisiesme est de huict florins, 
et celuy cy faut deux florins tout escheus ; le quatriesme est a 
peine de prison, et celuy cy faut le débiteur est tombé a quatre 
florins d'amande ; Et puis on avoit accoustumé de mettre les 
débiteurs en prison, ce qui n'arrive plus, mais l'on faict l'exécu
tion sur ses terres ou quelques autres danrées, et pour les dicts 
gages et debtes de cabaret on octroie les commandemens par 
toute l'année mais pour d'autres debtes ou cens et intérests on 
ne permet estre faict les commandemens que depuis la Sainct-
Martin jusques a pasques. 

Il y a encore d'autres justices qui se tiennent dans les mairies 
du bailliage comme celle pour la mairie de l'Arg (1 ) est tenue ou 

(1) Largitzen. 



- 77 — 

a Moritzheim ou a Strûeh (I) qui sont les deux villages au milieu 
de la mairie. 

Plus une pour Hostat (2), et 111 fourte (3), ou autrefois il y 
avoit aussy une a Hirbach (4), mais depuis la guerre, elle est 
unie avec l'ordinaire de la ville a cause qu'il n'y avoit pas assez 
d'habitans au païs pour la composer. 

De toutes ces justices on appelle devant le conseil de la ville. 
Le village de Lislisheim a présent engagé à Monsieur de 

Ferrette gentilhomme du lieu autrefois appartenant au bailliage 
Dalkich tient aussy sa justice mais l'appel n'en est pas par 
devant des gens d'autre village de noblesse comme les vérita
bles villages de noblesse. Avisremeime au conseil d'Alkirch 
comme un village du bailliage, Le gentilhomme y met le maire 
de son authorité seulle. 

Le village de Jettingen est un village de noblesse appartenant 
à M. de Rambsteim demeurant à Alkirch ou l'on tient une 
justice meslée composée des gens du lieu, et des villages 
voisins du bailliage, mais l'appel est par devant d'autres villa
ges de noblesse comme d'un véritable village de noblesse ; Pour 
ce qui est des amandes le dict sieur de Rambsteim n'y a que 
celle de dix huit batzes toutes les autres plus grandes appar
tiennent au seigneur d'Alkirch. 

Il en est de mesme pour les quatre commandemens dont le 
premier est au dict s'' de Rambsteim, et les autres au sei
gneur D'Alkerich ; Le gentilhomme y met un maire avec le 
sceu des Ofïîciers d'Alkirch ; et la dernière fois le dict gentil
homme n'ayant pas eu égard a cela et y en ayant mis un sans 
le sceu des dicts Officiers l'on y en a mis un pour le seigneur 
jusques a ce qu'il en sera ordonné autrement. 

Touchant Jettingen M'̂  de Basle veulent bien satisfaire a leur 
devoir. 

Monsieur le commandeur de Soultz veut bien contribuer en 
ce qui dépend de luy a Friezen. 

Le curé de Dannemarie sera chassé de sa cure. 
Monsieur le vicaire général veut advertir le prêteur de Sainct 

(1) Strueih. 
(2) Hochstatt. 
(3) Illfurth. 
(4) Hirtzbach. 
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Morand pour la cure de Valheim, le jardin ne devant point 
estre rendu. 

Le bailly d'Alkirch assistera avec le Doyen de Landzer à la 
redition de tous les comptes. 

N'. Ordonner aux maires qu'ils soient diligents à faire revenir 
les gens qui ont menné les bestiaux aux champs à huict heures 
afin qu'ils puissent assister a huict heures et demie à la messe 
qui se dira a sept heures (1) et a faute de quoy juger 
l'amande. 

Noms des personnes Tiltrées, distinguées d'avec la noblesse 
commune dans la haute et basse Alsace. 

Premièrement 
Des hauts Chapitres 
Du grand Chapitre de l'Evesché de Basle il n'y a point de 

Chanoine, qui demeure dans cette Province. 
Le haut Chapitre de l'Evesché de Strasbourg est composé 

de vingt quatre Chanoines qui sont tous Princes et Comtes de 
l'Empire. 

Le grand Prévost est l'Electeur de Cologne, qui a cédé son 
droit au Prince Guillaume de Furstenberg. 

Le grand Doyen Comte de Manderschied. 
Des autres chanoines il y a le Cardinal de Hesse ; 
Anthoine Ulric, et Ferdinand Albert Duc de Firunsviq et Lu-

nebourg. 
Le Prince Auguste Frédéric fils aine du dict Duc Anthoine 

Ulric. 
Jean Georges Frideric et Adolfe Frideric. 
Trois Princes et Ducs de Meckelbourg. 
Guillaume Louis, Prince et fils aine du Duc de "Wirtenberg. 
Un Prince de Nassau. 
Frobonius Comte de Furstenberg. 
Encore un Jeune Comte de Furstenberg. 
Deux Comtes de Manderschied. 
Un Jeune Comte de Lewenstein. 
Un Jeune Comte de Gréange. 

On ne sçait pas les noms d»e autres 

(1) A cette heure. 
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Abbés 

L'Abbaye de Mourbacli, (1) et Leurre, (2) et le Prieuré du 
Couvent de Lautenbach sont a présent possédez par l'Evesque 
de Strasbourg. 

Charles abbé de l'Empire à Munster en la vallée de St. Gré
goire. 

Bernardin abbé de Luxel (3) au Sungau. 
D'Autouille abbé de Pairis (4). 
L'abbé d'Ebershein-Munster. 
L'abbé de Neubourg ) , ,„ 
-̂  , , , , , _,̂  , „ > aux environs d Ha^uenau. 
L abbe de Sturlzelbronn . \ ° 
L'abbé de Maursmunster. 
Prieur du Couvent de Marbach. 
Prieur ou Prévost du Couvent de Saurbourg en la Forest 

d'Haguenau. 
^ 6 basses 

L'Abbesse D'Andlau. 
L'Abbesse D'Ottmarsheim. 
L'Abbesse D'Alspach. 
L'Abbesse de Masmunster (5). 
L'Abbesse de Steinbach. 
L'Abbesse de Kœnigsbruck. 

Comtes 

Le Comte de Ribeaupierre. 
Le Comte Christolfle, Rudolfe, Fouker. 
Seigneur du Val de "Weiller. 

Barons 

Le Baron de Schwendi seigneur de Haut Landsberg. 
Le Baron de Polheim à Thannes. 

(1) Murbach (Haute-Alsace). 
(2) Lure. 
(3) Lucelle, près Ferrette. 
(4) Pairis, près Orbey (Haute-Alsace) 
(5) Masevaux, 
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Le Baron de Proberg , ou Montjoie. 
Les Barons de Schauenbourg à Sultzbach et Niderherkheim. 
Le Baron de Fleckenslein. 
Le Baron de Falkenstein auquel appart ient le village de 

Fessenheim en haute Alsace. 
Le Baron de Reinach fils du feu baron Reinach cy devant 

gouverneur de Brisach. 
Le Baron de Ferre t te , Statthalter, Fr ibourg en Brisgau. 

Commandeurs 

Le S'' Trost commandeur de S' Jean de Sultz. 
Le S' Borste commandeur du dict Ordre à S t rasbourg et 

Slestat. 

Le S'' Truchses commandeur de l 'Ordre Teutonique à 

Rixheim. 
Le S' 'Jean Reinhar t Ignace Reich de Reichenstein c o m m a n 

deur du d' Ordre à Keisersberg et Andlau. 

Chevaliers 

L'ainé de la famille des genti lshommes d'Andlau porte d'an-
cienté la qualité de Chevalier qui est présentement le S'' Geor
ges Frideric d 'Andlau con"' au Conseil provincial du Roi a 
Bnsisheim. 

Gentilshommes 

M" le colonel et capitaine Rozes. 
M" de Taupadel . 
M" d'Andlau. 
M"' Valtener de Freundste in . 
M"" de Brei tenlandenberg . 
M " de Venningen. 
M^ de Vignancour t . 
M'' de Brunighofïen. 
M"'Ziint de Kentzingén. 
M" de Ferre t te . 
M" de Haguenbach. 
M" de Bairenfels. 
M" de Ept ingen. 
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M" Truchses de Ainfelde. 
M' Mûnck de Lowenberg . 
W de La Roche Boûillat. 
M' Truchses de Volhausen. 
M''* DAiguel in de W a n g u e n . 
W de Rust. 
M'^ Kempf d'Angret. 
M" de Rhin. 
M" D'Ostein. 
M"'* de Flascland. 
M"' de Gorz. 
M" Heiches de Iveichestein. 
M" de Ramsteim. 
M''* Wetzel de Marseille. 
M' Georges Rudolfe de Berckhein , gentilliomnie de la 

noblesse \ihrc impériallc de la Basse Alsace pour les biens qu'il 
possède à Ribeauvillers où il demeure et dans les t e r res de 
l 'obéissance du Roy. 

AP Woir Georges de Ratsamhausen aussy gent i lhomme de la 
dicte noblesse de la Basse Alsace pour le village de K r a u -
senheim. 

M"' de Dormentz à Pfai'fenheim. 
M" de Plixberg. 
M'' Brimsing de Hesblingen. 
M'* Rauch de •V\'inneda. 
M'' Christofle Heid de Heidenbourg pour sa maison et biens 

qu'il possède à Thannes , Giromagny et Belfort. 
M'' d 'Estetten. 
M"̂  de Peschery pour Staffelfelde. 
M'" Klotzlm d'Attenach. 
M"' Glutz pour Traubach . 
M''' de Hertzberg. 
M"' Schair de Schwar tzenbourg . 
M' Liguentz a Porent ru pour Taxfelde (1). 
M'" Resseling. 
M. de Besançon. 
Madame la baronne de Spaw, Douairière pour sa famille de 

Stor, esteinte 

(1) Tavannes (Suisse). 
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Mcsd'"^' de Klong pour Namshoim. 
M" deRolcberg pour Wentzweiler . 
M" de Wessenbourg . 
M"' de Bade pour Brinckheim. 
M" Schenck de Castel pour le dict Br inckheim. 
M' de Rômersta t . 
M" de Roppach (1). 
M'' le Lieutenant-Colonel de Diesbache Richer inler . 
M''* Blaret de War t ensé . 
M'' Rentner de AVil. 
]VP Schrenck de Schenckenstein. 
M' Draire de Saurbronne . 
M" Shirzel de Bouchen pour Munwiler. 
Les Enfaiis de M'^ Des Roches. 
¥"• de Hertenstein. 
M'' de Fontenelles. 
M'' Chavenat. 
M' Manincourt pour Richerster et Masweiler dans le Sondgau . 
M'' Coupelct. 
M' Olockler. 
M'" de Stadion. 

Coustumes qui s'observent en Alsace aux mariages des 
Personnes qualiffiées. 

Les mariages se font en Allemagne de trois manières , les 
premiers de Princes a Princesses, ou de comtesses de l 'Empire 
de la main droicle, et à cela il n'y a nulle mésal l iance. 

Les seconds que l'on appelle de la main gauche, qui est de 
Pr inces à baronnes ou a demoiselles, ou de comtes, a demoi 
selles, auquel cas l'on ne scauroit succéder a aucun fief parce 
que la mésalliance est constante. 

Les troisiesmes sont ceux qui ne se donnent point les mains 
lesquels sont permis chez les héré t iques , et qui sont mons 
t rueux à l 'esgard des catholiques, parce que par cette ma lheu
reuse voye si l'on pert l 'honneur si l'on ne conserve pas le bien 
l'on pert entièrement son ame, la famille n 'es tant a rien comp
ter en comparaison. 

(1) Roppe. 
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Par un seul contact de mariage on règle ce que le père donne 
à l'Espoux où à l'Espouse en les mariant et ce que le 
mary donne à sa future espouse propretio Virginolatis que l'on 
nomme en France pour meubles, et douaire, et en Allemagne 
pour contre dot et l'espouse de son costc renonce moyennant 
ce qui luy est donné par son père et mère a toute sorte de 
partage en cas de succession ouverte hors les meubles, et 
l'argent lors qu'elle devient héritière, car pour les terres elles 
sont d'ordinaire de qualité de fief masculin, et ainsy les 
femelles n'y ont jamais part a moins que le seigneur n'en 
accorde l'investiture en faveur du mariage à l'espoux et à 
l'espouse, sur le tout reçoit une contre dot avec son habitation 
et elle est esgale au véritable dot qui est aux comtesses huict 
mil jusques à douze mil livres. 

Description de Brisach et détail de ses besoins en l'année 1667. 

Son Importance 

Elle soustient Philipsbourg, et parconséquent renferme dans 
sa conservation tous les avantages que nous avons attribuez au 
pais, estant de plus le magazin de guerre de toutes les forces du 
Roy du costé d'Allemagne, soit pour attaquer soit pour dcffendre. 

Ce qui la. peut diminuer 

La facilité qu'il y a d'Interrompre la communication de ces 
deux places en occupant les Isles du Rhin par cinq cens, ou mil 
mousquetaires, auquel cas vous ne pouvez avoir les passages 
libres que par R. Ce qui faict connoistre de quelle importance 
est sa fortification aussy bien que celle de P. 

Son Estât Ancien 

Elle passoit pour une des villes des plus considérables, soit 
par sa force, soit par son commerce, soit par le nombre de ses 
habitans qui estoient au nombre de 2000; Elle fust fortifïîée par 
les ordres de l'Empereur en 1615, par le Marquis de Baden. 

Son Estât Présent 

Pour sa force elle est bien augmentée par les grandes dépen
ses, et soins que le Roy y a apliqué, mais son commerce est 



ruiné par les péages du Rliin ; et ses habitans par l'enlrotient 
du pont, par le payement de l'ustancile, et par le logement des 
troupes, leurs terres estant en friehes, et leurs revenus foibles ; 
il n'y a pas plus de cin([ cens habitans. 

Forlifications 

Les sept bastions ne peuvent estre plus beaux et mieux 
entendus qu'ils sont soit parce qu'ils sont fort remplis de terre, 
soit parce que le second flanc estant Razant d'une partie de la 
courtine, la deffence est toute royalle ; Il seroit à souhaiter que 
l'on y fit point de cavalier car cela vous oste le terrain pour vous 
retrancher, vous empescher les contremines, et vostre bastion 
ouvert est un retranchement plus favorable aux ennemis que 
contre eux. Leurs fosses estant pas assez creux, les rendre de 
douze pieds, et de 18 thoises de large dans tout le circuit de la 
place, et poser d'espace en espace des Ecluses pour retenir l'eau, 
afin que la tenant haute ])cndant les glaces, on la laisse geler 
environ quatre doibts, et puis les lascher il reste une espace de 
deux pieds entre deux qui empesche que ce qui est au dessous 
ne puisse plus geler, et ainsy la place est accouvert des insultes 
pendant ce temps qui est son principal foible ; En avoir aussy 
une à la teste du Ixhin pour le jetter à l'occasion dans le fossé 
lorsque les travaux de l'ennemy seront bien avancez. 

La Butte qui est esloignee de 600 pas a tout le commandement 
supérieur sur les bastions du Roy, et de la Reyne, si bien que 
M. de Valpergue est d'avis qu'on l'occupe en la fortifiant, d'une 
Tour carrée avec des flancs bas pour six pièces. 

C'est une Isle laquelle doit avoir sa communication par vuie 
ligne qui reponde à la fosse braye aussi bien que par le Rhin, 
sera la première attac{uée Mais le meilleur est de la ruiner 
entièrement. 

Le costé du Rhin est en pitoiable estât la place n'estant fermée 
que par des maisons ou toutes sortes d'habitans logent à l'esgard 
desquels on ne peut respondre de rien, un simple rempart répa-
reroit ce deffault qui semble estre des plus pressants, et pour 
les bourgeois on leur feroit bastir pour 20000 livres au plus de 
maisons du costé du Brisgau selon le sentiment de M'' l'Intendant. 

La demie lune a la teste du pont doit estre revestue ensuite ; 
Il ne la faut pas clore du costé du Rhin que par une simple 



muraille afin que l'ennemi s'en rendant maistre ne s'en puisse 
prévaloir contre la place. Il semble que les parapets seroient 
meilleurs de dix huict pieds d'espaisseur, avec une simple 
brique pour les maintenir et une banquette de mesme ceux de 
neuf n'estant pas capable de garantir les soldats de l'esclat du 
canon. 

Les guérittes sont fort belles, mais sy on ne les vitres les 
soldats pastiront extrêmement par le grand froid. 

Coristruclion de Magazins, Moulins, et logemens jjour 

les Troupes 

Pour l'entière exécution de ce projet qui est aussy nécessaire 
au service du Uoy pour la sûreté de la place qu'utile aux bour
geois pour le restablissement. Il semljle à Sa Majesté à se déter
miner si elle veut partager Brisach en ville de commerce, et en 
place de guerre par sa destination, comme elle l'est en ville 
haute et en ville basse par sa naturelle situation. 

Pour cet effect il ne faudroit songer qu'à construire un beau 
magasin dans la haute pour y arranger dans un fort bel ordre, 
toutes les armes nécessaires pour l'armée, et pour la Place, et 
deux logçmens pour contenir trois cens hommes en deux 
maisons, aux extremitez de la place marquez par M. l'Intendant 
pour contenir les bourgeois, et ne les pas incommoder, et pour 
l'asseur du costé du Rhin, cela estant les gentilhommes, bour
geois et Marchands s'y establiront sans peine, et on les attireroit 
mesme en leur accordant des franchisses, et exemptions de 
péages et privilèges ainsi que dans les autres villes de la 
province, et dans la basse toutes les troupes l'occuperoient 
par leurs baracques, et petits ménages, au bout et au milieu 
desquels on bastiroit des pavillons pour les Officiers qui veille-
roient au soing et à la discipline des compagnies et auroient la 
direction des meubles, usfancilles et autres moyens que le Roy 
leur donneroit de tenir leurs compagnies en bon estât et estrc 
proches des postes d'alarmes. 

N'y ayant aussy aucun Moulin a Eaux, ny a vaut a portée et 
sous le commandement de la place, c'est assez dire sur ce sujet, 
qu'un qui ne va que quatre ou cinq mois l'année. Autrefois 
il y avoit un moulin a vant sur la butte qui pourroit estre resta-
bly facilement. 
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Besoins de la. Place 

Pour les affusts, et munitions de guerre il en manque beaucoup 
de nécessaires suivant le mémoire exact que j'en ay faict, aussy 
bien que de feux d'artiffîces ; médicamens, palissades, fraizes, 
quantité de fer, et mesme de l'argent pour servir en beaucoup 
d'occurcnces, ou l'on n'a pas le temps d'en avoir de France le 
tout sous la bonne et sage conduicte et direction de Monsieur 
l'Intendant auquel je supplie que l'on recommande l'entretien 
des Maga/iiis. 

Police de la garnison 

Plusieurs choses la ruinent. 
La fréquente désertion, causée par le retranchement de 

liberté aux soldats qui s'y croient comme prisonniers. 

7.a deffence rigoureuse 

Contre les mariez. 
Le retranchement des Jardins. 
La rigueur des peines contre les déserteurs qui les obligent 

à quitter la France par la facilité du voisinage estranger. 
Le fréquent changement des garnisons. 
La difficulté des recreues. 
Les retardemens des payemens. 
Et l'impossibilité aux hostes de leur faire credyct. 
Le mauvais pain que l'on donne et son prix. 
La cherreté des vivres. 
Estoffes, et besoins venant de dehors. 
La modicité de la paye. 
Le peu de soing qu'on a d'eux dans leurs maladies. 
Les mauvais meubles et ustancilles. 
L'exactitude dans le service. 
Le mauvais ménage des soldats dans leurs {îrovisions et 

petits besoins. 
Ce que discuttant par article je suis obligé de représenter 

qu'il semble qu'il scroit plus advantageux pour le service du 
Roy que l'on fist une exception des règlement généraux pour 
Brisach et Philipsbourg à raison de leur particulière Impor
tance, et scituation, en laissant la liberté aux soldats, 
non mariez de s'engager pour un temps après lequel ilz 
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auroient liberté de sortir, aux autres de demeurer avec leur 
famille, en leur distribuant des Cantons de terre a cultiver pour 
faire qu'ils devinsent bourgeois, et leur fournir plusieurs petites 
commoditez; En modérant les peines de désertion, car le voisi
nage estrangcr, et cette rigueur les faict perdre pour tousjours 
au Roy. 

Exemple le soldat esgaré alant a Philipsbourg pendu. 
En ne changeant pas si souvant la garnison puisque les nou

veaux arrivez prennent des impressions de misère, de fatigue 
et de peine, en entrant dans Brisach que d'autres establis de 
longue main n'ont pas. 

En obligeant les Officiers à tenir ponctuellement la main que 
leur compagnie soit complelte, car celles qui viennent à dimi
nuer y ayant dix huict corps de gardes et cinquante trois senti
nelles, dont l'un partage la fatigue esgalement entre tous, une 
escouade de six hommes sera obligée au mesme service qu'une 
de seize, comme cela est-il possible. 

En leur faisant payer tous les mois. 
Cette distinction d'avec les garnisons voisines estant capable 

de faire demeurer avec plaisir les meilleurs soldats, et de faire 
qu'ils subsistent commodément dans la basse ville sans parti
cipation de la haute, en leur laissant acheptcr le pain au prix 
courant du pais ou bien si le Roy veut rcnouveller ses maga
sins, le leur donner au mesme taux sans les obliger par cette 
voix à crier comme ils font jusques dans le voisinage ; en esta-
blissant une bonne police pour toutes les choses qui viennent 
de la campagne, et des villes voisines par une fixation altaschée 
aux portes. 

En gardant la justice entre l'interest du soldat et ceux du 
pais. 

En leur donnant six sols comme à Philipsbourg. 
En faisant fondz pour des medicamens et besoings. 
Que l'on achevast de meubler toutes les baraques, car pour 

le service c'est une chose de laquelle on ne se peut, et on ne se 
doit relascher, mais il deviendroit plus agréable si Sa Majesté 
vouloit bien accorder à la garnison toutes ces grâces et que les 
Officiers examinassent si leurs soldats sont soigneux de leurs 
armes, et provissions, car un mauvais ménage quitte faci
lement. 
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Deivertissenient, et embellissement de laplace 

Il faudroit bast ir un Jeu de paulme dans la ville hau te , 
planter un mail dans la basse , et met t re des ormes sur tous les 
rempar ts , soit pour l 'agréement, de la promenade, soit pour 
servir au remontage des pièces. 

Description de Philipsbourg (1), et détail de ses besoings 
en 1667. 

Son Importance 

Elle ouvre un passage sur le Rhin le plus beau du monde, et 
sert de retraite à toutes les armées du Roy dans l 'Empire et 
donne le moyen de porter sa protection et la te r reur de ses 
armes partout ou il luy plai ra sans que rien luy ])uissc servir . 

Ce qui la peut diminuer 

Le peu d 'entendue de ses fortifications présentes . 
Le terrain des sept bastions n 'estant pas plus grand qu 'un 

pentagonne. 
Le peu d'assistance que le Roy peu espérer du voisinage (jue 

l'on ne se rend pas favorable. 
Les te r res de l 'obéissance du Hoy estant fort esloignées. 
Le mauvais air, et les mauvaises eaus qui en descrient fort le 

séjour, n 'estant qu 'une simple Citadelle, elle ne se peut ma in 
tenir sans l 'assistance du dehors. 

Son Estai Ancien 

C'estoithi maison de plaisance e tsé jour ordinaire de l 'Evcsque 
de Spire ; jusques a ce que sa scituation marécageuse fîst 
prendre la résolution à l 'Eslecteur de Trêves d'en faire une place 
de guerre qui servisl de protection à son Evesché. 

Son Estai présent 

Ce droict est transféré présentement à Sa Majesté Elle l 'em-
bellist de la plus belle et la plus Royalle fortification que l'on 
puisse ymaginer , avec tant d'ordre et de just ice que ce g rand 
travail n'est nul lement à charge a tout le voisinage non plus 

(1) Grand-duché de Bade. 
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qu'aux vingt deux bourgeois qui en composent la communauté. 
Le Cliasteau est d'une singulière beauté et peut servir d'une 

seconde diffence ; en cas que par une force majeure la ville 
vient a estre perdue. 

Les i'ortifications des sept bastions que l'on veut achever cette 
année sont d'une merveilleuse deiïense et bonté quoy que la 
ligne de cletïence soit un peu courte n'ayant pas taillé en plain 
drap ; La construction du reste en parroist toute a faict solide. 

Quand les fossés seront tout a faict creusez et plus large ; La 
fossebraye achevée, que les portes de sorties y seront faictes en 
plus grand nombre, que les demyes lunes, seront revestues, 
que la contres carpe sera dans la perfection ou elle doit estre 
que le fossé perdu sera comblé que le canal qui meine les maté
riaux le sera pareillement avec de petits ponts dessus, que l'on 
aura faict a la teste du marais dans le lieu ou est le moulin des 
Capucins scitué un bon fort, pour attirer la communication du 
secours qui pourroit venir de ce costé là et pour empescher aussy 
qu'un poste sy important fust occupé par' l'ennemy, que le costé 
du Rhin sera fortitFié de la manière dont il le doit estre, soit par 
une grande place qui Joigne celle qui est construitte ou l'on 
puisse attirer le commerce par le Rhin et par le pais, la peuple 
de beaucoup d'habitans et qui contiene un terrain spacieux pour 
loger des troupes, et qui par son pont et ouvrages a couronne à 
la teste puisse facilement recevoir les troupes qui viendront 
pour son secours du costé de France ou bien que l'on suive le 
dessein de faire une ligne de communication jusques au Rhin et 
au delà un fort de cinq bastions Royaux avec tous ses dehors. 

Tout cela dis-je aclievé il n'y aura rien de plus digne du Roy 
n'y d'une plus grande réputation de cette place. 

Construction de Logementz pour les troupes : 
rnaga-zins, et moulins. 

Il semble qu'il soit nécessaire de faire des logemens pour six 
cens hommes d'Infanterie car si les cinq Compagnies estoient 
complettes. 

11 y auroit mil quatre vingts hommes dans la garnison, et les 
baraques tant bonnes que meschantes ne tiennent que 480 et 
outre ce les meubles ne sont pas suffisants pour le nombre pré
sent, a plus forte raison quand les troupes seront sur le pied 
ordonné par le Roy. 
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Il n'y a aucun lieu commun ; cette construction est aussy 
essentielle pour la santé que pour la propreté. 

Il manque un magazin neuf, et les autres ont besoin de répa
ration considérables pour conserver les munitions. 

Les moulins sont hors d'Estat de service ; des deux vieux on 
en peut faire un neuf; et en achepter un ou deux autres. 

Autres besoins généraux 

N'y ayant aucun bacq, ny batteau au Roy il est nécessaire d'y 
en avoir deux de deux cens livres chacun. 

Les ponts, et pauez sont en fort mauvais Estât, ce qui aug
mentera s'il n'y est pourveu. 

Les corps de gardes sont si petits qu'ils ne peuvent contenir 
trente hommes. 

Il n'y a point de moulin a poudre pour rebatre la deffectueuse, 
et en fabriquer de nouvelle. 

Une machine semblable a celle de Toulon posée sur deux 
batteaux seroit se me semble fort utile pour déraciner les 
Rozeaux en escurant le fondz du fossé et le tenant net, aussy 
bien que les escluses pour empescher le mauvais effect des 
glaces ainsy qu'il est spécifié dans les besoins de lirisach. 

Enfin l'on ne se peut passer d'artisant et gens de mettierdans 
la ville. 

Pourvoir a toutes les nécessitez de la place mieux et plus a 
propos que ne feroient les estrangers. 

Besoins Particuliers de la Place 

Des Essieux a tous les Affusts. 
Des Boulets de six livres en plus grand nombre. 
Et en un mot une augmentation d'un tiers de munitions de ce 

qui est aussy bien que les médicaments, i'raizes, palissades, 
feux d'artiffices et autres choses niar(£uées à Brisach. Prenant 
ses mesures, sur ce que l'on y trouvera ce que l'on y aura porté. 

Police de la garnison 

Il serait injuste de repettcr les mesmes choses exprimées 
dans ce chapistre a l'esgard de la garnison de Brisach puisque 
l'on y est conforme, a la reserve de deux articles qu'il est néces
saire d'expli({ucr. 
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Le premier est quoy que les soldats ayent six sols, estans 
logez en baracques et n'ayant point d'ustancilles, le Roy vou
lant qu'ils payent tout ce qui leur est fourny leur solde n'est pas 
suffisante, l'escu blant ne vallant d'ailleurs que quarante cinq 
sols et le louis d'or sept livres douze sols six deniers. 

Pour l'article des jardins : sy Sa Majesté vouloit faire la des
pence, l'expédiant seroit d'aciiepter quelque petit terrain autour 
de la place a grand marche pour contenter les dicts soldats, et 
empescher les crieries du voisinage. 

Pour l'article de la maladie contagieuse, la meilleure remons-
trance cjue l'on puisse faire a cette esgard à Sa Majesté est de 
l'asseurer que cette place en est plus succeptible qu'aucune de 
son Royaume, mais ces fascheux estats changeront bien de face 
lors qu'elle aura esté regardée d'un œil de faveur par Sa Ma
jesté. 

Laisser de plus les garnisons fixes, car les soldats tombent 
malades les premiers mois et s'acoustument ensuitte à l'air du 
marécage, et plus ils demeurent dans la place, et plus ils y 
trouvent de faciles moyens d'y subsister qu'ils n'envisagent pas 
d'abord voulant courre dans le voisinage, ce qu'il faut empes
cher les tenans subjects, et surtout pour empescher les duels. 

Quand aussy les garnisons changent les Princes voisins sont 
, fort chagrins de la perte que leurs sujets souffrent par de mes-

chants hostes qui produit la diminution do leurs revenus ; Les 
remboursemens d'estapes se faisans de loing en loing; et de 
mesme pour Brissac. 

Officiers Majors de Brisach et Philipsbourg 

BRISACH 

M. le Duc de Mazarin Gouverneur. 
S'' Colbert Intendant. 
S'' Dupontet Lieutenant du lioy. 
S" Lafitte Major. 
S' Baisse Aide Major. 
S'' Boursault autre Ayde Major. 
S'" Valpergue Ingénieur. 
Les Pères Bonnet et Kemmerlier Aumosniers. 
S'' Comtay Chirurgien Major. 
S'' Melchior gapp. Cap"" des Gardes du Gouv'. 
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PlIlLIPSlîOUTK^ 

M. lo l)uu (le Mazariii Gouverneur. 
8'' Delouvat Lieutenant du lîoy. 
S'' (le La Xeuvelle Major. 
S'' Gachet Aide Major. 
S'' Gelas Capitaine des Poi'tes. 
S'' Joly Prévost. 
S'' Digardin Aumosnier . 
S'' Rouvain Chirurgien. 
Jean Claudon Capitaine du Cliaroy. 

Privilèges de Brisach 
qui consistent en trois points principaux scavoir 

1° En l'élection et jurisdict ion du Magistrat et Conseil. 
2° Dans les Revenus et Despences du Publ ic . 
3° En diverses Immuni tés et grâces dont la communauté doit 

Jouir . 
Premièrement , touchant l'élection, elle se faict a la [)luralilé 

des voix, le Conseil estant dans sa session ordinaire en ])résence 
de Messieurs les Députez de la part du I{oy ou di; son conseil 
dans la Province, quand on preste le serment annuel : et ceux 
qui sont esleus s'obligent par serment corporel de lîdelitc' au 
Roy. 

En second lieu, la \ ' i l lc a la Jurisdiction plaine, haute et basse 
Just ice dans civiles et criminelles, le droict de glaive pour J u g e r 
à la vie et à la mort, de sang et biens, comme aussy de releger 
sans obstacle ny empeschement , ce qu'a esté observé depuis 
deux cens ans sans interrupt ion, lesquels procez ont esté ins-
truicts et formez au nom de la ville, mesme que dans la sen
tence il ne se faisoit aucune mention de la Maison d 'Autr iche. 

En troisiesme lieu elle Jouit de la libre réception des bour 
geois au droict de Ijourgeoisie lesquels sont tenus de faire le 
serment de fidélité à la ville, soit noble ou rotur ier . 

I^our le quatr iesme elle a droict de recevoir les Juifs et de les 
congédier. 

Pour le cinquiesme elle a privilège de bat t re la monnoye tant 
d'or que d 'argent a l 'Emple et de mesme que les villes de Basie , 
Fr ibourg , Ensisheim et Thunnes. 
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En sixiesnic lieu les foires franches et de ce (jiren deppend 
touchant les poids, mesures et aulnes . 

P o u r le septiesme le droict de taxer la viande, pain et vin, 
et aut res danrées d 'examiner les poidz et mesures , avec pou
voir d'en rehausser , ou diminuer le prix. 

Pour le huict iesme, le soing du labourage des champs, vignes, 
prair ies , maisons de la communauté , et spécialement la garde 
des ])ois, afin que veu la réparat ion continuelle du Pont du Rhin 
le bois ne vienne pas à manquer tant à la quantité qu'a la q u a 
lité, En quoy il y va fort de l ' Intérest du Roy afin qu'avec lo 
tem]is quand indubi tablement le bois viendroit à manquer on 
ne soit obligé dans la place de Brisach d 'achepter des voisins a 
g rands frais le bois tant de chauffage que bast imens. 

P o u r la Neufiesme, de l 'ancienne coustume on a observé les 
deux Justices nommées Statt et Kaufguericht par Oflicc en 
payant la séance. 

Pour le Dixiesme la ville est en possession de longue main 
du plain droit et .Turisdiction dans le village de Hûcsheim, ce 
que les Empereurs ont donné a la dite ville et par quoy la 
charge du grand maire a esté suppr imée . 

Au second point pr incipalement Touchant les revenus et 
despences . 

Du bien Publ ic . 
l ' r emièrement les impôts du vin, qui se vend dans les caba 

rets ayant ce droict pour subside, et la charge continuelle poui-
la réparation du Pont du Rhin ainsy que l 'Empire du temps 
passé estoit obligé d'y contr ibuer extraordinairement comnu^ 
les enqicreurs Loiiis l'an 1330 et Maximilien l'an l'iil.j ont donné 
cette grâce à la ville d 'augmenter les Impots lesquels sont 
ordinai rement la cinquiesme part ie de cent mesures vingt les-
(pielles sont divisées entre les quat re vingtz. 

En second lieu le péage du Pont sur le Khin tant par les 
personnes que marchandise appar t ient en propre à la ville, et 
aux portes , auquel point il n 'y a point d'exemption, de quelque 
dignité que se soit, soit la personne ou I']clésiastique ou sécu
lière, et ce par lettres spécialles de l 'Empereur Maximilien. 

L'an 1571, a l 'esgard des frais qu'il fault faire ))our \e cours 
du Rhin, et dépences du Pont et d igues . 

La Visitation des battenux leur descharge et l 'impost sur les 
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marchandises et la confiscation est a la ville nonobstant le 
péage qui se payoit à l 'Empereur , et présentement au lloy ou a 
ses fermiers. 

Le péage de Buesheim, et ce qui se paye pour les chemins 
appart ient à la ville. 

Parei l lement dans le village d 'AKarren (1) et Har theim en 
Brisgau sans distinction de personne, 

s, 

Les péages aux portes elle ne les possède pas seulement d 'un 
droict ancien, mais la ville les peut encore augmente r . 

A la ville appart ient la soixantiesme part ie du prix de toutes 
les marchandises que vendent les es t rangcrs de quelque na ture 
que ce soit appelée en a l lemand Fondzolle, ce qui se pra t ique 
dans les villes de Basle, Colmar et F r ibourg . 

Le payement des places aux foires publ iques pour les 
marchands de mcsme dans le village de Btieslieim ou il y a 
pareil droit de foire. 

Les Revenus des bois tant a brusler qu 'à bast i r , enscniljle le 
glandage n 'appart ient qu 'aux deniers publics comme un subside 
et accessoire dans plusieurs autres charges . 

La débitte du sel, la l iberté de l 'achepler et vendre du temps 
Immémoria l a esté concédé à la ville sans aucune charge. 

Les habi tans de la ville de Brisach qui ne sont pas bourgeois 
reconnoissant la protection d'Icelle payent pa r an un certain 
droit confirmé par la régence du temps passé . 

Il y a de plus quelques droicts des biens soit maisons ou 
champs, et les possesseurs nobles ou ignobles qui se peuvent 
augmenter au bon plaisir de la ville. 

Le droit de destruction ou du dixiesme denier vulgo I rbzug 
des biens que les es t rangers héritent de bourgeois de Brisach, 
ou bien quand les bourgeois changent de domicile. 

Le droict de mortuaire quand les es t rangers mourent dans la 
ville et les héreditez des enfans légitimes. 

Les Revenus de l 'Hospital sont à la ville, Iceluy estant fondé 
par les Bourgeois de Brisach duquel on doit nourir les pauvres 
bourgeois ou bien l 'aumosne en doit estre donnée. 

Les amandes appart iennent à la ville en vigueur de la J u r i s -
diction ordinaire sans aucune diminution ou participation. 

(1) Achkarren et Hartheim, localités du Grand Duché de Bade. 
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Au Troisiesme point principal touchant les Immunitez et 
grâces dont la communauté doit Jouir. 

Le droict de la chasse dans les bois du territoire de Brisacli 
jusques à Gûnglinguen(l)dans les bois, et ceux qui ont esté huict 
ans bourgeois il leur est permis de poursuivre et de chasser le 
gros gibier. 

Les Bourgeois de Brisach peuvent librement changer de domi
cile. 

Los gens de main morte, ou autres mancipes sïls demeurent 
dans Brisach au sceu de leurs maistres estre recherchez ne 
peuvent plus estre mis en sujétion. 

Le bourgeois de Brisach aucun péage sur le Rhin depuis 
Rhinfelden jusques à Strasbourg soit de leurs personnes ou de 
marchandises qu'ils mennent sur le Rhin. 

Les Isles que le Rhin forme deux lieues en hault, et une lieue 
en bas appartient au fond et à la Jurisdiction de la ville. 

La ville de Brisach estoit franche de toutes contributions, et 
exactions quelconque. 

Sans le consentement de la dicte ville veu le privilège de 
Berchdold Evcsque de Basle l'an 1255 confirmez par plusieurs-
Empereurs, et les Reversailles de l'Archiduchesse d'Inspruck 
de l'année mil six cens trente-trois. 

Et l'entour de Brisach de deux lieues ne doit estre souffert 
aucun Chasteau entre Brisach et Strasbourg ne doit point souf
frir de descharge des batteaux. 

La ville de Brisach pouvoit faire des statuts sans en avertir 
la maison d'Autriche. 

Abrégé des grâces et privilèges de la ville de Ferrettes 

Maximilien par la grâce de Dieu Roy des Romains, et tout 
temps augmenté du Royaume d'Hongrie, d'Almacie, Croatie, 
Roy, Archiduc d'Autriche, Duc de Bourgogne, de Brabant, et 
Palatinat Confessons par les présentes que nostre cher et fidel 
Receveur, Conseil et communauté de Ferrette nous ont faict 
voir la lettre que feu nostre très honoré seigneur et père. 
Empereur des Romains de glorieuse mémoire leur avoit fait 
faire de certaines grâces et privilèges laquelle seroit scellée du 
sceau pendant Sa Majesté dont la teneur est comme s'ensuit. 

(1) Gûndliiigen, Grand Duché de Bade. 
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Frédér ic par la grâce de Dieu Roy des Romains comte 
d 'Habsbourg Tiroll, Ferre t tc et de Kybourg , Landsgrave en 
Alsace ; ConCessons par cette lettre combien de naturel le bonté 
nous soyons porté à faire plaisir et avancer le profïit de nos 
fidels sujecls, ce sommes nous toutes fois encore plus enclins 
envers ceux qui depuis longtemps, leurs antecesseurs et eux 
mesmes sont continuellement fidels, et obéissans, de les recom
penser des plus grandes grâces . 

Que si donc les gens de Pierrette qui nous appar t iennent 
comme seigneur d'Autriche et comme de Ferre t te appellée la 
ville d'en haut seroit ruinée, et qu'Iceux seroient d'avis de la 
faire rebast i r pour en faire leur demeure ce que toutes fois 
sans nostre grâce, et assistance part iculière ils ne [jourroient 
achever, nous ont t rès -humblement supplié les vouloir pr ivi
légier des grâces et privilèges comme s'en suit. 

A ces causes désirant nos dicts sujects t ra i ter favorablement 
nous leur avons accordé Donnons, Accordons et Octroyons, 
premièrement que nos dicts habitans de Ferre t te ayent |")ouvoir 
de faire pas turer leur béstail grand et petit, l 'estenduc d'une 
bannmeil banlieue autour de Ferre t te . 

Leur soit permis de faire coupper du bois pour brus ler et 
bastir dans les bois communs de cinq villages joignant la dicte 
•Ville de Ferret te appelle Zuebann, pour s'en servir dans la 
ville a leurs nécessitées. 

Leur soit permis de vendre du sel a mesure dans la haute 
ville comme a Alkirch, et nos autres villes hérédi taires de la 
maison d'Autriche ont alentour, de sorte qu 'aut re personne ne 
vende le sel dans la dicte ville et ]3aillage, et que tous ceux 
qui font leur demeure alentour n 'acheptent autre part leur sel 
que dans la dicte ville a peine d 'amande. 

Qu'ils ayent le pouvoir d 'encaver tous les ans ([uatre foudre 
de banuin, deux a la pentecoste, et deux à Xool, ou bien au 
long de l 'année quand il leur sera le plus commode, et débi ter 
le pot à un phenning plus qu'il ne vaut communément pour 
lorsque personne dans la dite ville de Feret te ne vende de vin 
tendis et jusques a ce que ledict banuin soit débité ; Que 
l 'argent qui provient de la vente du sel, et du vin soit employé 
au proffît de la ville pour l 'entretient des bas t iments , et au t res 
nécessitez le tout suivant l'avis et ordonnance d'un Bailly qui 
y sera. 
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Que tous les hali i tans qui d'Ailleurs viennent faire leur 
demeure dans la dite ville et ey après y viendront habi teront 
soient francs do péages, comme les autres personnes qui 
demeurent dans les bancs autour de la ville. 

Que si les habi tans du dict Ferre t tc sont propres a t en i r un 
conseil chasque Dailly de Ferret tc de nostre part , et di; nos 
héri t iers successeurs, establira en cas de besoin des habi tans 
pour conseillers, et ne pourront en cstre d 'autres. 

Que la justice. Foires et Marchez soient tenues dans la liante 
ville do Ferret tc et que nos dicts bourgeois ayent les mcsmes 
droicts de Justice, Foires et Marchez que nos autres avant 
villes hérédi taires la alentour, et sur tout que personne n'aye 
permission de vendre du ])ain, vin, viande et autre choses que 
dans la sculle ville haute . 

Que tous les habi tans do Ferret tc serons Francs do tailles, 
et autres service au dehors de la ville exceptez ce a quoy ils 
nous sont obligez et nos successeurs ou en nostre place à nos 
Baillys de Ferrc t le . 

Désirons donc et voulons que nos dicts habitans de Fer re t tc 
et ceux (jui y viendront cy-après , et leur postérité jouissent 
de nos grâces et privilèges et droicts nommez cy dessus , mes -
mement de tous droicts et coustunies descjuellcs jouissent nos 
aut res ville la alentour, sauf la puissance Justice et droicts de 
nostre Majesté et celle de nos successeurs que nous y avons 
comme Seigneur du pays . 

Mandons à Tous nos baillis de nostre Comté de Fer re t t c , et 
nostre Landgrave d'Alsace, a tous Comtes, Barons, Cheval iers , 
Sénéchaux, prcvosts, leurs Lieutenans et tous nos au t res Ofïi-
ciers que les ])résente verront , et voulons que nos gens et 
habitans de Ferret tc qui y sont à présent ou y pour ron t cy 
après venir a perpétui té soient conservez, et maintenus dans 
les dicts jirivilègcs, grâces et droicts, (pi'il ne leur soit faict 
aucun tort a peine de nostre disgrâce et offence, car tel est 
nosire ))husir, en foy de quoy les présentes ont esté scellées du 
sceau de Sa Ahijeslé lioyalle ; Donné à Inspruck le j eudy 
devant la St Thomas l'an 1422 et do nostre règne le t ro is iesme. 

Nous ont nos dicts habi tans t rès-hunibloment sujjplié qu'il 
nous plaise d 'agréer, confirmer et aprouver autant r{ue Roy des 
Romains, Archiducs d 'Autriche, et Comte de Ferrct te la d" let tre, 
et le contenu d'Icelle. Veu leur très humbles prières requcste 
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et fidels services qu'ils ont rendus à feu nostre très honoré sei
gneur et père et a nous mesmes, s'offrant à continuer dans la 
dicte fidellité et obéissance, Nous comme Roy des Romains, 
Archiduc d'Autriche, et Comte de Ferrette, leur avons icelles 
grâces renouvellées, aprouvées et confirmées, renouvelions, 
approuvons, et confirmons parles présentes autant que besoing 
est et que justement nous faire pouvons, Désirons et voulions que 
les dictes grâces, droicts privilèges et coustumes, portées dans 
la lettre de nostre dict très honoré seigneur et père demeurent 
en leurs forces entières et que nos dicts receveurs. Conseillers et 
communaulté en usent et jouissent et qu'il ne leur soit faict 
aucun tort ny contrevenu en manière quelconque Reservons 
nos droicts, puissance et Majesté et celle de nos successeurs 
qui nous qu'apartiennent comme seigneur du pais. 

Voulons aussy que les dicts Receveurs, Conseillers et com
munaulté de Ferrette, ayent soing des bois qu'ils usent médio
crement selon l'ordre de chaque Bailly, et qu'ils ne coupent 
pour bruslcr des bois de chesne, poiriers, pommiers ou ceri
siers. 

Estant que jusques a présent les Conseillers n'ont point 
preste le serment lorsqu'ils reçoivent leurs privilèges : Vouions 
que doresnavant quand un bourgeois sera esleu pour conseiller 
il preste le serment a nostre Bailly de Ferretle avant que de 
faire la fonction. 

Mandons sur cela a tous nos Baillys de nostre Comte de 
Ferrette a nostre Landgrave en Alsace, et à tous Comtes, 
Barons, Chevaliers, Sénéchaux, Prévosts, leurs Licutenans, et 
a tous nos autres Officiers et sujets de quelque qualité et con
dition qu'ils soyent de conserver les dicts Receveurs Conseil
lers et communaulté de Ferrette et leurs successeurs dans 
leurs dites grâces, et privilèges, droicts, coustumes la lettre 
de nostre très honnoré seigneur et père, et cette nostre confir
mation de les en laisser jouir paisiblement, et ne permettre 
qu'aucun tort leur y soit faict au contraire, car telle est nostre 
pensée sérieuse que nous atestons par cette lettre Donné à 
Haguenau le 10* de Mars, l'an de grâce 1507, et de nostre 
Règne de Roy des Romains le 22 et de Hongrie le 17. an. scellé 
de nostre sceau pendant. 
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MÉMOIRE 
Qui marque qu'il ne faut rien changer aux loix et statuts des 

lieux et confrairies des métiers en Alsace ni retrancher rien 
dans la procédure ; Parce qu'il faut refformer les abus particu
liers mais ne rien régler pour le général, surtout en cas de 
guerre, Laisser la liberté aux babitans de donner à leur curé la 
portion congrue sans les y contraindre ; Ne point admettre 
l'Escriture quand les témoings sontfîdelies ; En un mot préférer 
la rusticité à la chicanne. 

lastitution d'un Maire dans un Village d'Alsace 

Nous cy après nommez, Jean Henry, et Emanucl frères de 
Rambstein respectivement Conseillers de Sa Majesté Impôrialle, 
et Bourgwogt à Brisach, comme aussy Conseillers de la moictic 
du banc de Wattigkofen (t) et Grenzingen avons reçeu ce jour 
d'huy l'honnorable Michel Ilugj demeurant a Jetingen (2) pour 
noster Maire du dict Village a condition et afïin qu'il soit obligé 
d'y maintenir nos droicts et privilèges, et de nous avancer nostre 
profit, et d'empescher et détourner nostre domage. 

Qu'il fasse Justice autant au pauvre qu'au riche et qu'il ny 
aye point de passion envers ses parans ny autres, avis qu'il 
assiste chacun en ce qu'il aura droit et Justice. 

tju'il veille congédier et punir les blasphémateurs ; Jureurs, 
Joueurs, et paillardz ; et ostcr les autres choses par lesquelles 
Dieu peut estre grandement offensé, et s'ils ne s'en corrigent 
point par les exhortations et punitions qu'ils soient obligez de 
les hapréhender et envoyer au hault magistrat afîin de les chas-
tier par prison et autres punitions. 

Qu'il soit obligé qu'en nostre Village il tienne bonne et hon-
neste police suivant l'ancienne coustume, et nous dire de bonne 
heure ceux qui ne voudront pas respecter nos ordres, et les siens 
afln de l'y assister, et de faire obéir leurs testes opiniastrcs 
dont par ce temps ey il y en a un si grand nombre. 

Il scia obligé de donner avis a quelqu'un de nous quand par 
les Olïiciers d'Aikirch chacun an la justice sera renouvellée et 
d'aller trouver les dicts haults OfTiciers et de les prier en nostre 
non de luy concéder de mettre N. ou N. suivit de sa seigneurie 
d'Aikirch en nostre Justice, auquel sujet le sergent de la dicte 

(1) Waldighoffen, Haute-Alsace. 
('2J Haute-Alsace. 
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seigneurie fera commandement la première fois en ce cas d'cstre 
obéissans a nostrc Maire. 

Il sera obligé de chercber nos esclaves, rjui nous appar i ienncnt , 
où ilz seront en tous temps, et les suivre pour exiger d'eulz leurs 
cottes part de la Taille comme elle sera taxée avec les poules 
de carnaval ; mais au cas que l'un ou l 'autre, nous appar tenant 
par esclavage voudroit faire difïicultc ou refuser de payer sa 
dicte part do taille le dict Maire nous en doit donner avis sur 
quoy nous luy voulons assister envers le magis t ra t , sous lequel 
un tel se t rouvera par intersession ou autreuKnit afin de les 
contraindre à payer. De plus s'il avenoit qu 'une femme <(ui 
soroit nostre esclave s'acouchoit le Maire auroit i)ouvoir de 
recevoir la poule qu'elle devoit de luy oster la teste et de la 
rendre à l 'acouehée ; disant qu'elle la devoit mange r de la par t 
des dicts gent i lsbommes ses seigneurs qui luy cm faisoient 
présent. 

(Jue le maire aprenant qu'un esclave des nostres auroi t 
intention ou dessein de s 'absenter il seroit obligé de nous en 
donner avis do bon licure afin que nous puissions scavoir se 
qu'il y auroit a faire avec luy. 

Ayant esté deffendu d'auci(Min(dé et tousjours comme il l'est 
encore, que nule de nos esclaves se jiuisse mar ier avec désobé
issance a peine de ([uaranto livres d 'amande et cotte deffenso 
ayant csvé oubliée à la réception de Marc Groslieiny maire 
précédent La mettre en ses articles et que pour cela ceux qui y 
sont contrevenus du depuis n'ont point esté accusez ; Nous 
ordonnons au présent Maire Michel I lugy par ces présentes 
tout exprès, et luy en Joignons par son serment qu'en faisant le 
tour pour re t i re r la taille et les poules de carnaval et doit dire 
à nos dicts Esclaves de ne plus t ransgresser cet article que si 
cela arrivoit et qu'il ne s'en accordoient avec nous dans le temps 
d'un an ils en scroient mis en amande, et punis incessamment , 
et si donc quelqu 'un manquoit a cette deffensc ce que pourlant 
ne doit pas estre ils soroiont obligez dans l 'espace d'un an après 
la t ransgression de la dicte deffensc do nous venir t rouver avec 
le maire pour s'en accorder avec nous, mais au contraire si 
cela ne se faisoit point dans le dict temps, le maire seroit obligé 
en rendant son compte de ce qu'il doit faire annuel lement de 
nous en avert ir pour en prendre nos mesures et ce que nous luy 
en ordonnerons sera par luy obéissamment exécutté . 
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Plus le dict maire sera obligé de faire toutes les dilligences 
pour percevoir de nos sujects la taille, Impositions et poule de 
carnaval avec nos autres redevances afin que le tout nous soit 
fidclJement livré, et pour cet effect les impositions se feront 
annuellement à la sainct Galle afin que les maires les puissent 
exiger pour nous les livrer devant Noël. 

LeJVIaire, les Juriez et les bangardes accuseront annuellement 
deux fois les Amandes qui escberont aux champs aux rivières, 
ou en Justice, assavoir la première fois à la Sainct Jean, et la 
seconde quinze jours ou trois semaines devant Noël, elles met-
troit sur le papier, comme et par qui elles auront esté accusées, 
et entre le dict temps soit la Sainct Jean ou Noël le Maire tien
dra Justice d'amandes qu'il retirera des accusez tous aussy tost 
affin de les mettre en compte chacune fois fidellement, et nous 
en mettre le registre en main. 

Plus le dict Maire sera obligé de faire ses dilligences pour 
mettre en enchère nostre rivière de la pesche chacun an dans 
les Pestes de Noël, quand la communauté est assemblée de la 
donner en ferme et nous en rendre bon et fidèle compte. 

Plus il sera soigneux que les montons qui nous serons deubct 
de ceux qui en ont de nous par moictié nous soient livrez et mis 
en compte. 

Plus il prendra bonne garde que ceux qui ont des terres 
contigueues à ceux de commun ne s'y avancent trop avec leurs 
charrues, et s'en attribuent ou en ostent les bornes, et mettre 
en amande ceux qui y contreviennent dont il nous en donnera 
avis. 

Le dict Maire aura grand soing que ceux qui ne sont pas 
bourgeois comme les Vagabons ou autres qui sont entretenus 
malicieusement par les babitans soient chassez hors du Village 
et de faire scavoir a ceux qui les ont entretenus n'en entretien
nent plus longtemps de trois jours et nuits sans nostre sceu, si 
ce n'est aux cabarets a peine de grosse amande, et d'estre eux 
mesmes chassez avec leurs femmes et enfans. 

Il sera permis au maire de se faire faire un sceau pour sceller 
les enquestes qui seront mises en esci'it et pareilles petites choses 
qui pourroient arriver mais le scel des contracts de ventes et 
constitutions de ventes, comme ainsy de renouvellemens de 
pièces, terriers sera adresse à nous. 

Le dict maire sera obligé de nous rendre ses comptes tous 
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les ans à Noël et de nous livrer ce qu'il en demeure ra redevable 
en argent , poules et moutons, nous permet tons que si qu 'e lqu 'un 
de nos esclaves n'avoit point de poule en nature et la vouloit 
payer en argent de fendre pour une trois batzes, jusqucs a 
nostre révocation et sans préjudice de nos droicts . 

Pour exécuttcr tout ce qui est dict cy dessus le maire a preste 
le serment de fidélité et obéissance et nous luy avons donné une 
instructions scellée et signée de nos mains et luy avons des 
reuersables accoustumées . 

Salaires des Maires de la Seigneurie d'Alkirch 

livres 

Le maire de Undsbacli pour la taille 20 
Et pour banuin 
Le maire de La rg pour la taille 12 
Et pour banuin 
Le maire de Hirtzbach pour la taille 12 
E t pour banuin 
Le Maire d'Ill Fû r t pour la taille G. 10 
Et pour banuin 
Le maire de l lochst tat pour la taille 0.10 
E t pour banuin 
Le maire de Hallersdorff pour la taille. . . . . . 6.10 
E t pour banuin 
Tous les maires en général ont chacun un sallaire de leur 

village la plus part a 5 livres par an. 
Aux confections d'Inventaires il sont nouris , et ont un demy 

florin par jour , et sy cela dure quelque jour on a accoustume 
de leur payer quelque peu par accord davantage . 

Plus c'est Tordinaire pour eux qu'i ls font les est imations de 
terres ou maisons , dont ils ont aussy un florin. 

De mesmc quand ils assistent a un compte. De mesme quand 
ils aydent à accorder deux litigeants ou autres différends. 

P lus s'il escheoit qu'il faille faire un commandement a payer 
ou a faire quelque chose a un sergent c'est aux maires de faire 
les commandemens ordinaires a payer , ou faire quelque chose, 
c'est aux sergens de les faire aux habi tans et ils ont le sol. 

Quand ils visitent et font veue de lieu ils ont leur demy florin, 
et a manger . 



— 103 — 

Ceux qui ont des Justices a part dans leurs mairies en ont 
leur partage de ce qui y escheoit dans les dictes Justices, 
suivant l'ordonnance cy après spéciffiée comme la Larg, 111 
Fûrt, et Hochstatt. 

j'ius ils sont francs d'un tiers de la contribution de ce qu'ils 
payeroient autrement en tout aussy des corvées. 

Ordonnance pour la première Instance de la Justice d'Alkirch 

Pour tenir les Assizes de la justice ordinaire de la ville qu'on 
appelle Justice de semaine il y doit avoir douze hommes des 
plus honnestes et capables, et quatre Procureurs qui sont 
obligez de Juger par leur serment. 

Les dicts gens tenant la Justice comparoistront à certain lieu 
et temps afin que la justice ne soit point empeschée a peine de 
cinq sols escheans aux assesseurs si ce n'est qu'ils en ayent de 
bonnes excuses. 

L'acteur ou dem.andeur fera sciter sa partie pour la faire 
comparoistre a chaque jour de Justice afin de tourner les 
nullités des causes. 

Après que les assises sont commencez il est deffendu a 
chacun d'en sortir sans congez du Juge. 

Les partyes ne proposeront pas leurs causes elles mesmes, 
aussy auront chacun leur procureur, si ce n'est qu'elles ayent 
congé du Juge d'en parler un peu succinctement. 

Neul des Procureurs n'inlerompra l'autre ains se laisseront 
parler l'un et l'autre surtout ce qu'ils auront nécessaire a dire 
a peine de cinq sols ballois à partager entre les gens tenant 
les dicts assizes. 

Nulle des parties quand elles auront déclaré leurs Inrerroga-
toires des témoins ne parleront plus a eux après cela ; c'est à 
dire ne les interrompront point à peine de trente sols ballois 
pour la ville. 

Il y a encore une autre Justice qu'on appelle justice d'hostes, 
ou d'étrangers parce qu'elle est tenue à la requeste de ceux 
qui arrivent à l'impourveu tous les jours ou pour injures dont 
la tenue couste vingt sols baloiz desquels le juge en a huict, 
les autres douze sous sont partagez entre assesseurs, le grefTier 
et le sergent a portion esgalle. Au cas que le deffendeur ne 
comparoisse point à la citation et que le demandeur se présente, 
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et demande estre Jugé a deffault pourquoy le dict demandeur 
paye vingi sols a par tager comme le précédent art icle. 

Sy le delTendeur estant cité ne comparoist pas non plus la 
seconde l'ois et Iroisiesme il payera chacune fois vingt sols 
halois a par tager comme susdict est, la quat r iesmc fois le 
demandeur peut demander sentence. 

("eluy ({ui est grevé d'une sentence rendue à la just ice ordi
naire , ou justice d 'estranger on peut relever son appel par 
devant le conseil de la ville dans dix Jours et dix nuicts dont le 
grellier a six sols pour l 'iuiregistrer. 

Sy (luclq'un ap))elle d'une sentence du dict conseil il doit 
apporter les Inhil)itorialles du conseil d'IOnsisheim dans un 
mois faute de quoy il n'y a plus lieu à l 'apel, ains est désert . 
Ivt sy l 'appelant ne ])oursuit pas sa cause dans un quar t d'an 
elles est déserte aussy. 

De chaque sentence ont paye la justice deux sols liuiet deniers 
dont les assesseurs ont un sol, le p rocureur un sol et le grelTier 
pour l 'enregistrer huicls deniers. 

Le demandeur paye pour le premier deffault six sols dont le 
juge en a trois les assesseurs un sol quat re deniei-s, et le grelTier 
huict deniers pour l 'enregistrer et le sergent un sol. 

Du second et troisiesme deffault le demandeur paye trente 
six sols, dont le juge prcnul dix huict sols et le reste appar t ient 
au dict demaadeur duquel il rend six sols aux assesseurs . 

Les trois deffaulls ])assez le demandeur prouvera qu'ils ont 
été douement faicts et demandera appoinctcment ce qui couste 
deux sols huict denifU'S, dont appartient aux assesseurs un sol, 
au sergent un sol, et au grellier huict deniers . 

Les dclïcnces du deffendeur ne sont plus receues au qua
t r iesmc Jugement j)ar coutumassc mais s'il s'en trouve grevé 
il n 'y a plus d 'autre moyen que l 'appel. 

Sy une partie demande saisie et hipotèque en Just ice cela se 
doit faire par le sergent et contre dix sol dont le juge prend 
cinq sols, et les assesseurs deux sols quat re deniers , le grellier 
huict deniers, et le sergent deux sols. 

Sy la saisye se faict 1(̂  saisissant payera trois sols huict 
deniers, dont le Juge en a un, le greffier huict deniers, les 
assesseurs un sol, et le sergent un sol, et la chose saisye si 
c'est une terre demeurant quinze jours , sans poursui t tes pour 
octroyer loisir a la rachepter , et ra l iberer . 



— 105 — 

Après ce dellay de quinze jours le demandeur signiffîera à 
sa contre partie, et prouvera pourquoy il a saisy, à quoy la 
dicte contre partye n'est plus ouy coustc deuxsols liuict deniers 
aux assesseurs un sol ; au procureur un sol, et au greffier 
huit deniers, et le greffier aura de chaque tésrnoignage a 
(j deniers. 

Chaque ])artie, payera de chaque tesmoignages a enregistrer 
liuict deniers, et a lire huict deniers. 

Le demandeur ayant prouvé sa cause il fera une criée des 
choses saisycs au lieu ou elles sont situées trois dimanches 
cnsuitte dont escheoit deux sols huict deniers à partager 
comme dit est. 

Après cette criée le demandeur prouvera l'avoir faicte en 
forme, et demandera au jugement dont il paye deux sols huict 
deniers a partager comme dit est. 

Sy quelqu'un durant les assizes est insolent il payera selon 
que l'on Jugera, mais sy ce n'est que peu de faute, la demande 
en est quatre sols dont le Juge en prend deux et les assesseurs 
les deux autres. 

Le deffendeur payera un sol huict deniers d'une interlocutoire 
pour scavoir s'il peut estre obligé de rcspondre dont un sol 
escheoit aux assesseurs et au greffier huict deniers. 

Extraict des Articles de la Lettres de mettier des Bonnetiers 

Gouverneur et conseil de la haute et basse Alsace. 
L'Alsace ayant esté cédée au Roy par la paix de Munster, et 

les maistrcs bonnetiers s'estant présentez à nous pour confirmer 
les articles do leurs privilèges pour le métier nous le confirmons 
a Brisach le quatriesme octobre 1653 : signe Woleker et Bassand. 

Articles 

Les maistrcs du mettier s'assemblans chacune année, ou de 
deux en deux années Un maistrc recevant un apprenty est obligé 
d'accorder avec ses ])arents ou tuteur pour le prix, et de ne point 
recevoir d'autres aprentifs jusques a celuy cy aura achevé les 
années de son apprentissage, jusques a un quart d'an, mais 
cependant la mort du maistre intervenant le temps sera compté 
au proflit de l'apprenty auprès d'un autre maistre, et ne sera 
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permis de donner de l'argent pour le temps qui pouroit rester 
des trois années d'apprentissage si ce n'estoit que le maistre 
Eust si mal traicté l'apprenty qu'il fust obligé de l'abandonner, 
auquel cas le maistre donnera deux florins d'amande au mettier, 
et l'aprenty s'en alloit sans sujet il seroit obligé de payer les 
dicts deux florins au mestier et demeurera auprès du mcsme 
maistre. 

Et s'il y en avoit qu'elqu'un qui n'auroit pas achevé le dict 
temps d'apprentissage et pourtant seroit passé pour maistres il 
auroit le mesme droit d'avoir des apprentifs, et tenir quatre 
bancs, mesme ses enfans ayant apris le mettier auprès de luy 
ou d'autres s'ilz observent cette ordonnance seront passées et 
avancez pour bons et ne leur doit estre reproché le dict deffault 
ny aux marchez ordinaires ny aux foires a peine arlDitraire la 
moitié pour les magistrats, et l'autre moitié ]3our le métier. 
Touchant la matière et le travail il sera permis a tous les mais
tres de faire ouvrages de foulerie, bonnets, chemises, gants, 
chausses, calçons de cotton, et cette ordonnance sera leue pour 
s'y conformer et pour la conserver en estai chacun y contriiiuera 
trois batzes, et celuy qui ne comparoistra ou ne sera faire 
ses excuses sera mis en amande raisonnable, dont la moiclié 
doit appartenir au magistrat sul)alterne ou ollieier et l'autre au 
mestier. 

A l'advenir nul ne sera reçcu pour maistre du mestier ny 
réputé pour tel, ny luy permis d'entretenir vallets s'il n'a faict 
son aprenlissage auprès d'un vray maistre l'espace de trois 
années sans aucune remission autant d'années voyage sur le 
métier, et après produict à l'assemblée prochaine son brevet 
d'apprentissage et payé un florin, et Juré de satisfaire a cette 
ordonnance. 

Un maistre venant à mourir et laissant veuve enfans et valets 
il sera permis a la veuve et a ses enfans de continuer le métier, 
s'ils observent et suivent les règles de cette ordonnance. 

Sy au contraire un autre se vouloit mesler de ce mestier, 
entretenir valets et recevoir apprentifs il y sera empesché et 
deffendu de faire exercer ce mestier jusqucs a tant qu'il s'en 
sera accommodé avec le mettier au sçeu du magistrat et aura 
permis d'observer cette ordonnance. 

Or sy comme dit est quelqu'un aura achevé ses trois ans 
d'apprentissage et voyage autant, et esté reoeu et mis en roole, 
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et preste tout ce qui est de faire ce mettier, il ne !uy sera permis 
d'entretenir et remplir plus que quatre bancs avec trois vallets 
et un aprenty fit sans y employer toutes fois de la soye a peine 
de deux florins a partager comme susdict est. mais estdeffendu 
a tous de se servir de laine de pelletiers et tanneurs. 

Mais les marchands qui ont aussy des ouvrages lacez a vendre, 
n'estant pourtant ny bonnetiers ny compris dans le métier n'au
ront point de banc a part pour les estaller ains les vendront 
parmy leurs autres marchandises, et s'ils y contrevenoieut ils 
seroient puny selon le sujet a partager l'amande comme dessus 
à l'advenir nul maistre n'yra par les villages ny aux festes 
d'Eglise et marchez ordinaires pour ne point empescher la visite 
des ouvrages, et ne point avoir moyen de tromper les simples, 
a peine de confiscation des dicts ouvrages, il leur sera permis 
sans doute de les vendre dans leur boutique. 

Plus il ne sera pas permis a aucun maistre d'avoir aux marchez 
leurs places a vendre plus large de liuict pieds a peine de dix 
Schelings a partager comme dit est, ny d'avoir leurs coffres 
autrement que sous leurs bancs a peine d'un florin. 

Plus nul maistre n'cstallera sa marchandise au marché plus-
tost en esté a huict heures, et en hiver à neuf lieures et qu'elle 
sera visitée par les maistres présents et les députez du magistrat 
du lieu, et celle qui ne sera trouvée marchande etloyalle ne doit 
estre estalée ains confisquée au magistrat avec peine abstraire 
a partager comme dit est. 

Que celuy qui aura déj^auché les vallets a un autre payera 
amande arbitraire a partager comme dit est. 

A un valet qui ne fera que sortir de son aprentissage ne sera 
donné que dix Krutzers (I) a un qui a voiage deux ans douze 
crutzers, et a un maistre Vallet quatorze Krutzers. 

Nul valet ne partira sans congé de son maistre ny ne sera 
reeeu d'un autre sans congé a peine de deux florins d'amande 
au magistrat, et d'autant au mestier. 

Le Valet qui abandonnera son maistre sans sujet raisonnable 
no sera point reeeu d'un autre devant un mois de temps. 

Les Vallets estrangers arrivants en un lieu seront première
ment adressés aux boutiques qui le plus longtemps en ont esté 
vuides. 

(1) Monnaie d 'Empire . 
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Tous les maistres ne recevront filles soient a l lemandes ou 
françoiscs pour aprenties a peine de deux florins d 'amande à 
par tager comme sus dict mais il leur est permis à eux d'en 
enseigner leurs enl'ans fils et filles, et a ceux cy d'exercer le 
métier . 

Chacun valet qui désire se faire maistrc doit faire ses ouvrages 
de maistres selon la coustume de P rague , et aut res l ieux; qui 
sont une couverture de quatre aunes , longue et large, de feuil
lages, un lîonnet, une camizolle, et une paire de gants et aura 
pour charjue treize semaines do temps et t e rme. 

Nul maistre ne vendra aucun ouvrage qui ne soit achevé 
comme il fault dans sa l)ouli({ue a peine de quatre florins a par
tager comme dit est, et ccluy qui se mari ra avec une pulin qui 
est bas tarde ny les en tans de bourcaux ne seront point passés 
pour mais t res . 

Touchant le lieu de l'assemljlée sera pour Brisach, Fr ibourg , 
Colmar, ou Schlectstat. 

Qu'il sera tenu une conformité pour l 'adresse des vallets, 
depuis le principal des maistres jusqucs au moindre, et sitost 
qu 'un maistre reçoit un Vallet il sera obligé de iuy payer une 
ehopine de vin et du pain. 

Qu'annuel lement douze maistres a l lemands dont quatre seront 
du gouvernement de lîrisacli et huict (ki cei'cle du Rhin avec 
deux conseillers du lieu de rasseml)lée jugeront des différends. 
Incidents suivant cette ordonnance. 

Afin que cette ordonnance soit duemcnt entre tenue les ma i s 
t res , sinon tous les ans, du moins de deux en deux ans, s 'assem
bleront dans une des dictes villes le dimanche de la S'" Trinité 
ou lundy après , ascavoir les maistres qui demeurent en Alsace, 
Sungau , Brisgau, et le iiault cercle du Rhin pour terminer leurs 
affaires. 

Que de chaque ville ou seigneurie n'est ol)ligé qu 'un seul 
mais t re d'y comparoistrc au nom de tous les au t res , qui pourra 
apor ter les amandes et les trois batzes aunuel les des autres , 
mais les nouveaux maistres comme sus dicts est seront ol)ligez 
d'y comparoistrc en personne pour la première fois afin d'y 
mons t re r leurs lettres ou brevets d 'apprant issage et payer le 
florin au Mestier. 
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Par tan t d 'Uuningue (1) l'on t raverse une plaine fort unie et 
fort fertille, et l'on trouve a demie lieue un village nommé 
Burkfelden composé de quinze ou seize maisons, appar tenant 
à Monsieur de Beringfelds ; de la l'on t raverse la mesme plaine, 
et l'on va au village d 'Heguenheim ou il y en a bien quaran te , 
appar tenant au sieur de Beringfelds ou est un Ohasteau, en 
suitte l'on monste celte coline, et l'on prend le chemin de 
Caoennenbuck (2) qui est un peu sur la droite, et l'on va passer 
a une grande demie heure de là a un moulin appar tenant à 
M"'' de Basle scitaé sur la r ivière d 'IIerdzbach qui vient de 
I laguentaal t (3), et en t raversan t Lagrange , l'on entre dans un 
pré que l'on quitte aussy tost pour entrer dans un bois ou il y 
a un defîillé ; et a un bon qua r t d 'heure de la vous trouvez 
dans le penchant de la coline une église accompagnée d'un 
chasteau et de trois ou quatre liabitations, lequel se trouve 
estre ent ièrement de la deppondance du Koy, il appart ient à 
Monsieur Abel Sancy bourgeois de Basle, et ne contient que sa 
famille, et un seul habi tant et s'aiq)el Sehcnenbach, ({uoy que 
le village du mesme nom esloigné d'une portée de mousquet 
seullcment appart ient à Monsieur l'Dlvesque de Basle : de là 
l'on monste une petite costc, et l'on t raverse une petite plaine 
enfoncée, bordée de bois ou il y a beaucoup de prez, et des 
terres, et vis a vis d'une croix l'ou détourne sur la gauche , 
droit à Neuvillers qui est dans le fonds, esloigné d'une demie 
heure ayant un assés grand bois à la droicte, ensuitte costoyant, 
et t raversant un autre bois l'on se rend dans une vallée n o m 
mée l 'Eïmen (4) qui est fort fertille, au milieu de lafiuelle se 
trouve une Eglise avec deux maisons de la deppendance du 
Roy appelle Weiski rch , on passe la Rivière de Burck qui va se 
rendre à Basle, il n'y a que deux seuls liabitans, et derr ière 
eux est le village de Banker (5) a l 'extrémité de la vallée est le 
village de Lesmce (G) avec le chasteau de Landscron qui est 

(1) Haute-Alsace , près de Bâle. 
(2) Schœnenbach près Bàle. 

(3) Hagen tha l . 
(4) Leimen. 
(5) Benken, 

(6) Leymen. 
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fort par sa naturelle scituation tirant toutes ses nécessitez du 
dict village. Il est à observer que les Montagnes qui sont à 
gauche, et servent de bornes, sont Jusques a Weiskuck de la 
deppendence de Messieurs de Basle, et depuis Weiskuck 
jusques a Landscron elles appartiennent au Roy a cause du 
village de L'Esmé (1), en partant de L'Eimen Ton marche dans 
une vallée ayant à sa droicte des colines de la deppendance du 
Roy et à sa gauche aussy les hautes montagnes jusques au 
territoire de Landscron qui dure jusques à un Chasteau ruiné 
par un tremblement de terre, nommé Valdek (2) et ensuitte l'on 
trouve les montagnes de Soleure ; Ors entre les dicts Montagnes 
et Colines cousle la petite rivière de l'Eimen (3) qui separre les 
terres du Roy de celles de Soleure, et sur les dernières, est un 
beau et large chemin qui vous conduit à un village esloigné de 
l'Eimen de trois quarts d'heure, nommé Reiterstorf appartenant 
à Soleure ou il y a quarante maisons, mais avant que d'y 
arriver l'on descouvre sur le panchant de la coline de main 
droicte le village de Liebsweiller qui appartient à Monsieur de 
Weissembourg, ou il n'y a pas plus de vingt maisons, et est de 
la deppendance et fief du Roy ; Reiterstorf est esloigné d'une 
demie heure de l'Eimen et a pareille distance, l'on en rencontre 
un autre sur le mesme grand chemin de la deppendance du 
Roy, et appartenant à Monsieur Reichs de Reikenstein nommé 
Pietertal (4) ou il y a trente maisons et hors son territoire qui 
est vis-à-vis tout le reste des hautes montagnes appartient à 
l'Evesque de Basle ; à costé desquelles a une demie portée de 
mousquet est le chasteau de Ilaufdebourg (5) qui est à M. de 
Weisembourg ; et en continuant dans le mesme beau chemin, 
tant à travers des bois de haute futaye que petites plaines 
bordées de champs et prairies très fertilles, l'on trouve à un 
quart d'heure la fin du ban de Pieterstal et le commencement 
de celuy de Wolschwiller qui dure trois quart d'heures, jusques 
au village du mesme nom de la Seigneurie de Ferrette qui est 
très bien scitué, et toutes les hautes montagnes depuis Pieter-
thal jusques à Wolschwiller sont la deppendance du Roy. 

(1) Leymen. 
(2) Suisse. 
(3) Leymen. 
(4) Biederlhal. 
(5) Bourg, canton de Soleure. 
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Partant de Wolschwiller on trouve une cosle fort rude, et on 
marche une demie heure dans son territoire par un bois de haute 
futaye, et un chemin entre des costes assés proffondes, ou il y a 
plusieurs prairies bordées de quantité de sapin et de chesnes, et 
le dit chemin soustenu en plusieurs endroicts par de gros sapins 
et estayés, est d'environ sept à huict pieds de larges, et puis on 
vient aboutir en montant souvant a une grande croix au pied de 
laquelle est une borne qui faict la séparation des terres du Roy 
avec celles de Soleure, et en effect le Ruisseau de Lutzelen qui 
qui est au dessous de la coste en faict la naturelle séparation ; 
Toutes les montagnes au de la estant du dit Quenton, et toutes 
les colines et plus petites hauteurs estant pendant près d'une 
heure du territoire de Kiifis (1), et par un conséquen de la deppen-
dance du Roy ; Il y a mesme une montagne, nommée Wobenfluce 
que l'on prétend qui en faict le véritable partage, au pied de 
laquelle est le prieure, ce que l'on apelle Klinklazel (2), dont 
l'église et la maison sont sciluez sur le territoire de Soleure, et 
Lagrange, et une maison de paisan, seulement sur celles du Roy, 
et puis on trouve a un quart d'heure au dessous une mestairie 
appartenant à Monsieur l'abbé de Lutzelen ou il n'y a qu'un 
Granger, elle s'apelle Salhoft, En suivant le dit Ruisseau on 
vient aboutir au petit 'Village de Kufis ou il y a environ dix ou 
douze maisons de la seigneurie de Ferrette ; a deux portées de 
mousquet, l'on dessend une vallée fort rude, etdroicte, qui vous 
nieine aboutir au moulin de Blokmiind (3) de la seigneurie de 
Ferrette scitué sur le petit ruisseau, et l'on vient passant par le 
moulin a scie, et suivant le dict Ruisseau sans le passer, l'on a 
un chemin assés bon sur les terres du Roy pour les charrois ; 
et on vient vis-a-vis de Leubourg ('i), le Ruisseau entre deux ; 
mais l'on prétend que comme le Roy, a les droicts cédez de 
l'Empire, de l'Empereur, et delà maison d'Autriche, L'Abbaye 
estant sous sa protection spécialle, il a en vertu de cette cession 
universelle plus que le dict droict de protection, tant sur le chef, 
que sur les membres du pais : on suit le ruisseau et un chemin 
de cinq pieds de large fort couvert de bois, on se rend à l'Abbaye 
de Lutzelen (5) qui en est esloignée d'une heure, vis-a-vis de la 

(1) Kiffis. 
(2) Kleinlulzel. 
(3) Blockmonl. 
(4) Lœwenbourg. 
(5) Lucelle. 
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dicte Abbaye sont les montagnes de Cliolis a la main droite en 
marchant, lesquelles viennent depuis Leubourg, et celles de la 
gauche sont de l'Evesché de Basle ; Ensuitte on continue de 
marcher par un chemin fort estroit sous un grand bois de haute 
futaye, entre le territoire de Winkel qui est des terres du Roy 
et celles del'Evcsque de Basle, prenant sa routte droict a Larg (1) 
qui est esloigné de Lulzelen d'une heure, et a un peu moins do 
moictié chemin se rencontrent treize grandes pierres, dans le 
bois pour séparer les terres de l'Abbaye de Lulzelen avec celles 
de l'Evesque de Basle, mais comme il y en a douze qui sont fort 
au costé droit de la routte, nous ne ])arleront que de latreizcisme, 
disant a cet csgard, et pour tout le reste de cet escrit qu'au lieu 
qu'il n'y a que les armes de ces deux Messieurs dans la pierre, 
celles du Roy y drcvroient estre particulièrement mises puisque 
c'est un des confins du Royaume, et partout ailleurs se rencontre 
le mesmo deffault, et par conséquent doit intervenir le mesme 
remède ; Ensuitte l'on entre sur le territoir do Larg en sortant 
du bois, et c'est un petit canton herbu que le chastelin du S'' de 
Wignacourt prétend affermer aux paisans du lieu pour leurs 
pasturages ; scavoir s'il en a le droict ; et puis l'on descend une 
fort droicte montagne au pied de ]a(jiielle est le Village de Ijarg, 
et proprement à l'extrémité de la vallée qui porte son nom, et 
en continuant de marcher par le chemin qui la borne d'un costé, 
et qui est esloigné de plus d'une demie heure des terres de 
Monsieur l'Evesque de Basle que l'on laisse sur la gauche parce 
qu'il n'y a point de chemin a cheval pour y passer, et ces mon
tagnes qui sont de ce costé là, et terres du Roy portent le nom 
des villages dont elles sont les plus voisines par ce qu'elles 
leur appartiennent ; et a ce propos il seroit fort utile au service 
du Roy d'adjouster aux bornes un chemin de charroy qui reignast 
justement le long des limites du Royaume lequel ses sujeets a 
mon sens feroient pourveu qu'un village fust exempt de contri
bution pendant une année qui feroit cet ouvrage dans son banc, 
a une grande demie heure de large on trouve le chasteau de 
Morimont scitué sur une petite coste ayant ;i l'extrémité un 
grand Estang qui s'appel Luwendorf (2), ce lieu estoit bcaii et 
bon autrefois, mais présentement il est ruiné, et a demi quart 

(i) Oberlag. 
(2) Levoncourt. 
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d'heure de la est le Village de Luwcndorff, seiLué tousjours dans 
cetle Vallée, qui prend son nom après l'avoir traversé et la 
rivière de Larg on tourna un peu a droite et par des prairies l'on 
se rend a un quart d'heure de là en un village nommé Otlen-
dorff (1) ; au sortir duquel on reprend le chemin des prcz sur la 
gauche, et on continue d'y marcher près d'une heure, et la l'on 
s'aproche sy près des terres de l'Evesque de Basle que l'on se 
trouve tout d'un coup fort sur la droictc, et ainsy l'on passe 
sur la chaussée de deux Estangs appartenant au dit Eves-
que, et l'on va dans un village qui est à luy nommé Bonfol, 
esloigné d'une heure d'Ottendorff, et de plus de Pheter-
hiiscn, et pour déhorner les deux bancs qui sont en effect les 
limiltes du Royaume, l'on a mis une pierre dans le bois de 
Bunfort à cet usage : Ensuitte l'on entre dans des bois séparez 
de petits champs cultivez, et comme à la droicte sont les terres 
du lîoy des bans c'c Pheterhiisen et de Rechesi l'on est obligé 
de parler plustost de celles de l'Evesque qui sont de plus 
])roche en proche, ainsy a demie heure Bunfort, l'on trouve 
bonne Vcscho ou Vesen (2), et ils sont séparez par une petite 
plaine, semée de toutes sortes de grains, et bornée d'un beau 
bois à la droictc du costé du Roy duquel les limittes ne se 
trouvent pas en ce lieu fort régullièrement marquez, et il fault 
prendre le plus qu'on peut sur la gauclie car en prenant le 
chemin de droicl on fait tort aux limites du Roy qui sont 
comme a esté dit les bans de Pheterhiisen et de Rechesi ; à 
une putite demie heure de Bonne Vesen se trouve Lugnay (3) 
qui est à l'Evesque de Basle, et lequel deborne son territoire 
avec Courcelles des terres du Roy par une borne plantée dans 
le bois qui se trouve appartenir à la communauté, et par con
séquent terres du Roy ; Courcelles est a une grande demie 
heure de Lugnay, et de Courcelles l'on passe par une petite 
plaine semée, et de prairies ayant à sa gauche Montenay (4), 
et son territoire qui est à l'Evesque ; et après une demie heure 
l'on entre dans un grand bois dont les deux tiers appartiennent 
à la communauté et l'autre tiers à Messieurs de Ferrette, et le 
traversant par un chemin assez estroit et plain de branchages 

(1) C o u n a \ o n . 
(2) Beurncvésin, Suisse. 

(3) t.lignez, Suisse. 
(i) Montignez, Suisse, 
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pendant une demie heure , l'on en sort par une grande place 
verte plantée d 'arbres qui ont une hauteur fort agvéalile, d'où 
l'on descouvre d'Ellc {!), qui en est éloigne d'un quar t d 'heure , 
et tout le vallon, et a la gauche est le terri toire de Boncourt 
qui est un village partagé entre ]M'' l 'Evesque et la Seigneurie, 
et par tant les limittes n'en peuvent estre plus jus tes puisque 
ce meslange se rencontre autant que dure le dict terri toire dont 
la proportion est que l 'Evesque y a quinze sujects et la Sei
gneurie seul lement deux Bourgeois. Passant par Poren t ruy 
l'on entre dans la barronnie de Montjoie par les Montagnes du 
Mont Ju r a qui vient depuis Basle jusques à Bezançon, à une 
heure de Porent ruy après les avoir monstées par un village 
nommé Bresaucourt de l 'Evesché on arrive à une heure de la 
au somet par un chemin large de sept pieds, et l'on trouve un 
village appelle Montancy ; et en entrant dans une descente ou 
gorge de Montagne l'on s 'engage dans un chemin creux, et qui 
menne a mil pas de la droict au Doux que l'on costoye mar 
chant par des jirairies droit a Glaire (2), distant d'une heure 
de Montancy, et on est dans un vallon plain de prair ies ba igné 
du Doux ayant à la droicte les montagnes de Montjoie, l imittes 
de la baronnic avec l'évesclié de liasle, et les autres de la 
rivière qui la sépare d'elle mesme ; Do Glaire l'on peut fort 
bien prendre à droicte à Vernois a une demie heure qui est un 
village le plus proche des limites, et ce par un cliemin t rès 
rude et ou les chariots de paisant à la petite voie ne laissent 
pas de passer . Delà l'on va au Fols par la mesme routte des 
montagnes, distant d'une bonne heure ; et de la pour aller à 
Vaufray l'on descend à Montorsin (3) distant do demie lieure 
aussy, et de la a Vaufray pareille distance ; mais en suivant le 
Doux il n'y a qu 'une heure de Glaire h Vaufray marchan t 
tousjours par des prairies et chemin assés commode, jusques 
au dit lieu, voyant les mesmes montagnes a droite et a gauche , 
et le pais le plus solitaire du monde ; en sortant de Vaufray 
l'on passe le Doux sur un pont, et au lieu d'aller vers le 
chasteau de Montjoie qui a auprès de luy les confins de Mont-
belliard, et de mesme ceux de Bourgogne, et pour les dern iers 

(1) Dellc. 
(2) Glèrc. 
(3) Monlursin, 
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il arriva que le baron de Montjoie eust différend avec Monsieur 
le Marquis de Varambon pour les limites ; et comme ils estoient 
assemblez sur le lieu avec beaucoup d'anciens ils pr i rent 
querelle, et le dernier fut tué par le premier ; On quitte donc 
ce cul de sac a la droicte parce qu'il n 'y a point de chemin, et 
l'on monte à la gauche par la montée des Seigne droict au 
village du mesme nom, dis tant d 'une lieure, et quand on est 
su r liault l'on passe au t ravers des prez et bocages droict su r 
le terri toire de Courte Fontaine, et l'on est obligé de t raverse r 
pendant un quar t d'iieure parce que son ban vient comme un 
coude s'enclaver dans les te r res du Roy jusques au terr i toire 
d'Induiller, et l'on passe au bout du village du dit Courte 
Fontaine, et a six cens pas de la l'on trouve la t ranchée que 
l'on nomme le Terran qui sépare la Bourgogne des terres du 
Roy, et après l'avoir passé de cinq cens pas et prenant un quar t 
d 'heure sur la droicte, l'on vient au t ravers du bois ga igner 
une ])orne qui est au milieu d'un pré nommé jMohtsessy, d o n 
en droicte ligne l'on void les suivantes qui y rcspondent : 
P remièrement au dessous est la rivière du Doux et le terr i toi re 
de Franckemont dont on veoit le Chasteau en esloignement, 
distant d'un quart d 'heure à la droicte, et pour revenir à la 
première borne, c'est la noire roche distante d'une demie heure 
de la précédente, et est de l 'autre costé du Doux, de la est 
celle du hault de l logour distante d'un quar t d'heure de la est 
celle du bois du Clerc qui est plain de sapins qui est long d'une 
heure qui est celuy qui séparre la Franche Montagne appa r t e 
nante à l 'Evesque de Basle des terres du Roy ; de ce bois on 
va an Breseuil distant d 'une demie heure, et de la a la verrer ie 
n'y ayant aucun chemin pour aller d'une borne à l 'autre ; mais 
pour les costoier on dessend la cosle du plain qui est village de 
Bourgogne où est la Chapelle dédiée à S' Loup ti'ès dévote, et 
puis l'on gaigne le bord de la r ivière du Doux ; La Seigneurie 
de Franckemont estendant son Fief jusques à cent pas au 
dessus de la première Escluse, or cette Seigneurie est à Mon
sieur le prince de Montbelliard, et du fief de l 'Evesque de 
Basle, et puis on suit le Doux pendant une heure jusques à 
Fouesse (I) qui est un chemin fort estroit, et a ce bourg on 
commence a gr imper la Montagne de Seurmont qui est t rès 

(1) Fuçsse, 
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aspre et rude, et estant au dessus on t rouve le village du 
mesmc nom, et puis on laisse Chauvilliers qui est un village et 
chasteau appar tenant à l 'Evesque de Basic, enclave dans les 
terres du Koy à gauche, et on vient par la droicte au village du 
Chaufour et dans la première maison que l'on y trouve est la 
Borne ; Cependant pour revenir à la Verrer ie (ou au t rement 
Clairbié) appar tenant à l 'Evesque de Basic ou les bornes ont 
été laissées, l'on vient a celles des Cerisiers au millieu du bois 
sur laquelle il y a une main emprinte et qui est esloignéc de la 
précédente de trois quar ts d'iieure et de celle la l'on va à celle 
de la maison du ChaulTour ou le chemin se rend aussy comme 
il vient d'estre dit, et dans ce lieu vient une vallée de l 'Evesque 
de Basle qui va aboutir à Chauvill iers, et cela s'appelle les 
Combes du dit lieu ; et elle séparre dans sa l a rgeur les terres 
du Roy environ deux cens cinquante pas, et après l 'avoir tra
versée on t rouve une hayc au delà de laquelle est le finagc de 
Bervuillers, et on descend le long d'un lieu de pas turagcs 
jusques au baille qui est a une demie heure de la te r re du Iloy, 
et !i lant par la droicte jusques à l 'extrémité du linago des 
Picquerais terres de l 'Evesque de Basle, l'on descend par une 
montée fort droicte à Fresnoy qui est aussy cosle ; et delà, par 
le Moulin droict à Brcmontcourt ou l'on trouve le Doux, esloigné 
de trois quar t s d 'heure de Baille on y passe le Doux sur le 
pont, et on va droit à Montjoie Chasteau ru iné de l 'Evesque 
de Basle distant de trois quar ts d 'heure de Brcmontcour t ; et 
comme vous y arrivez par la Combe, ou val lée, le dit lieu est 
presque sur le haut, et a gauche est le terr i toire de Monlancy 
qui abouty au Montjura qui sert de limites, t an t à la barronie 
qu 'aux terres du Roy, en sortant de Délie l'on va a Boncourt 
distant d'un petit quart d 'heure et comme son finage est com
mun aux ter res du Roy et a celles de l 'Evesque de Basle, l'on 
prend sur la droicte sans entrer dans le vil lage et l'on t raverse 
de petits Bocages, campagnes , et Bruières ; Tout le long des 
dictes terres jusques à un grand bois, et ap rès en avoir passé 
les deux tiers l'on trouve la t ranchée un peu vieille qui sépare 
le finage du dit Boncourt, de celui de Villars le Sec, et à deux 
cens pas plus loing dans le dict bois l'on rencont re une borne 
au costé du chemin d'une belle hauteur ; Lacjuelle sépare le 
terri toire de Villars-le-Sec d'avec celuy de Bure appar tenant à 
l 'Evesque do Basle et cela est distant de trois quar ts d 'heure 
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do Boncourt ; et a un quart d'heure de là après avoir traversé 
partie bois appartenant à la communauté, et partie campagne 
l'crliles l'on trouve le village de Villars-le-Sec vis à vis duquel 
dans une haye il y a la continuation des bornes de son terri
toire avec Bure, et puis entrant dans le village, l'on prend sur 
la droicte, et puis on trouve à gauche tout le long d'un chemin 
bordé de campagnes, et boccages, et l'on va monter après une 
petite coste à un quart d'heure de la ou est un petit bouquet 
de bois nommé le paradis qui faict la séparation et abou
tissant dos deux finages, et ensuitte traversant le chemin de 
Montbelliard, vis à vis d'une croix l'on trouve le ban de 
Croix, terres du Roy borne de celuy Du Fay (!) terres de 
l'Evesque et par un beau chemin ayant liicn du bois estranger 
a gauche l'on marche encore un quart d'eure jusques à la 
Croix, et après en avoir traversé le village l'on voit un certain 
abatis de bois qui marque du costé de Basic le ban d'AlieuiJier. 
et en continuant l'on entre de dans un bois qui s'appelle 
Rechadin, lequel au commencement est de Croix', mais au 
milieu il appartient à Sainct Dizier, et à Montbouton, le pre
mier estant esloigné d'une demie heure, et vis-a-vis est le 
territoire de Vandoncourt appartenant au prince de Montbel
liard ; Ors au sortir du bois vous trouvé une borne avec les 
armes de Montbelliard d'un costé et celles d'Autriche de l'autre 
qui sépare les deux finages de Sainct Dizier, et de Vandon
court après avoir marché encore un quart d'heure, et une 
heure en tout depuis Croix l'on voit le finage de Montbouton 
(jui a le bois d'Ambeval a la gauche, et l'on arrive ensuitte au 
village, et sans entrer dans le village qui est un peu sur le 
penchant de la montagne l'on tourne a droicte, et par un 
chemin bordé de jardins, l'on va droict a Bocourt distant d'un 
quart d'heure ayant toutes les terres du (inage de Montbouton 
a droicte et a gauche est celles de Basle, terre de Montbelliard 
qui commance après Vandoncourt finy a moictié chemin, avant 
que d'arriver a Bocourt, et l'on passe des petites campagnes 
mcsiées de bois avec colines et vallons, les terres fort mesiées 
l'une dans l'autre, et entrant dans Bocourt l'on trouve d'abord 
les trois maisons catholiques qui sont de ce lieu, et a quarente 
pas plus loing la quatricsrae, le reste estant hérétique et puis 

(1) Fahy. 
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l'on sort sur la droicte et on passe ce territoire pendant une 
demie heure, et l'on entre dans un autre semblable nommé 
Dampierre, outre les bois ou il y a deux sujects de la Sei
gneurie de Bell'ort, le premier est la première maison a droicte 
en entrant, et la deuxiesme est cinquante pas à gauche. Une 
fort ruinée où il y a un hérétique, il faudroit l'cschangcr avec 
un catholique sujet de M. le prince de Montbelliard : On 
marche après par la main droicte sur ce territoire commun un 
bon quart d'heure au bout duquel on trouve sur le bord du 
chemin une fort belle borne aux armes d'Autriches et de Mont
belliard, et commance aussy tost le territoire de Mcsserey (1) 
pour les terres du Roy, et celuy de Fescheles prez du costé de 
Montbelliard, et l'on voit en esloignant le village, et a un demi 
quart d'heure après on rencontre celuy de Messeray, et a l'avenir, 
la rivière d'Alin (2) sert de borne aux deux souverainetcz, 
ensuitte après avoir marché près d'un quart d'heure dans un 
chemin ayant des champs semez à droict et a gauche l'on 
entre dans des prairies de Grandvillars fort belles, et ayant de 
l'autre costé de l'eau le linage d'Alangeau (3) terres de ]\Iont-
belliard, et après y avoir marché un demi quart d'heure on 
passe la dicte rivière et au delà en commance d'autres dans le 
village de Bourongne qui se trouve a un bon quart d'heure plus 
loing, et la rivière de Froide Fontaine sépare en ce lieu la ce 
territoire de celuy d'Alangeau, la on passe la rivière : Au sortir 
de Bouroigne l'on marche cent pas tout droict, et puis l'on 
trouve a main droicte, et après avoir traversé une petite cam
pagne de grains l'on entre dans un bois à une portée de faucon
neau de celuy d'Alangeau et l'on y marche un bon quart d'heure, 
et puis l'on rentre dans de petits cantons meslez de bois, et de 
plaines jusques a un champs, vis a vis duquel à un quart 
d'heure l'on trouve le territoire de Dambenoy et terres de 
Montbelliard et après avoir encore marché jusques à une heure 
en tout l'on arrive à Vourvenant petit village de Belfort, et un 
quart d'heure plus loing est Chaslenoy, et entre deux ce sont 
prairies, et petits boccages avec deux ruisseaux et deux ponts 
pour les gens de pied, mais gayable partout, et le territoire de 
Dambenoy continuant, les pierres, ou bornes sont a mil pas de 

(1) Mèsiré. 
(2) L'AUaine. 
(3) AUenjoie. 
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Chaslenoy, En sortant de Chastenoy l'on t rouve tout court à 
(Jroicte, et au lieu de faire le tour du territoire qui s'en va 
d ro ic tau parc de Montbelliard, et qui a bien une lieue et de plus 
d 'eslcndue dans les terres do ce Prince et qui auroi t plus de 
deux heures de tour ; l'on passe par le chemin d O r a n s (!) qui 
en est esloigné d'une heure et après un quart d 'heure on entre 
dans celuy d'Oye (2) ou est un bois qui dure autant , et puis on 
passe par le terr i toire qui dure un quar t d 'heure, et par de petites 
campagnes et vallons en montant et descendant ayant les 
t e r res de Montbelliard vis a vis par le terri toire de Nomay 
qui est a un quar t d 'heure de la frontière il dure une demie 
heure ; puis Charmont a pareille distance, l îetoncourt de 
mesme, et l iu rec ray (3) de mesme, et revenant à Dorans terres 
du lloy qui est a my coste l'on va à un autre village des terres 
du Roy nomme T3anvillars : a demie heure de D'Orans on 
passe plusieurs petits champs séparez par des bois tousjours 
haut et bas et au fond du vallon, des prez, et vis a vis est le 
finage de Breuil l iers terres de j\îonlbelliard dis tant de demye 
heure ; ors au dessus du dit Banvillars est une haute coste ou 
il y a un bois nouvellement couppé, dans lequel est la borne, 
et de là on descend au village de Burceray (4) dis tant d'une 
deniye heure , et est un mesme pais avec plus de prez, et vis à 
vis est toujours Brant iers Et à la fin commence le ban de 
Chenan (5) de Montbelliard dis tant de la frontière de très peu 
d 'espace, et en par tant de Banvillars l'on va a Buch (C) qui est 
au commencement d'un cul de sac que font les montagnes , il 
est loing de l 'autre d 'une demie heure , et à la pente des dictes 
montagnes l'on t rouve les dicts deux villages d 'Achenan (7) et 
Mandervill iers (8) terres de Montbelliard, et les bornes qui les 
séparent des estais du Boy sont deux au milieu des champs, et 
proprement à l 'extrémité des prez il n'y a rien de plus prez et 
meslanges que les dicts deux terri toires avec celuy de Buch 

(1) Dorans. 
(V) Villoge déiruit . 
(3) Bussatcl. 

(4) Bussurel. 
(5) Eclienans. 
(6) Bue. 

(7) Echenans. 
(8) Mandrevillarg, 
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éslans tous au deçà des montagnes et de la l'on tourne sur la 
droite et on vient a Esser a Belfort qui en est esloignez d'une 
heure, et il y a plusieurs prez, bois, et marécages par ou l'on 
passe le pais en estant tout meslangé, et il est borné de l'autre 
costé des terres de Mandervilliers, dernier village de Mont-
belliard après lequel on trouve celuy de Chaslovillars terres de 
Luders (1) qui est tout proche des limitlcs, et dont le ban est 
de grande estenduc puisqu'il continue mesnie au delà d'Esser, 
En sortant du village l'on passe par un chemin cstroit sur la 
gauche, environ un quart d'heure sur le finagc d'Esser: le pais 
estant meslé de petites costes, de bois, et de gcniesvre et de 
l'autre costé est le ban de Chaslonvillars terres de Liiders ; 
en continuant le dict chemin l'on entre par l'extrémité du finage 
de Ciavanche où il y a une borne sur le bord du chemin dans 
le bois Du Mont et au bout d'un demi quart d'heure l'on ren
contre la Montagne de Salbcrt que l'on traverse, et à la des
cente Ion trouve le village d'Euet, lieu marécageux, plain de 
maisons esloignées les unes des autres, et le dict Euet est 
esloigné d'une grande heure d'Esser, et a cinq cens pas d'Euct 
avant que d'arriver au dict village l'on trouve une grande 
borne qui sépare le finage d'Euet de Chaslonvillars et par 
conséquent les terres du Roy de celles de Luders, elle est du 
costé demain gauche en marchant ; En sortant d'Euet l'on 
passe une petite campagne haute, et basse qui dure une demie 
heure, ayant les terres du Roy, d'Euet, et de Lachapelle a 
main droicte, et celles de hervé (2) terres de Luders à gauche 
y ayant une grande borne qui sépare le dict finage d'Hervé et 
est entre ceux de La Chap)elie et d'Euet ; Ensuitte l'on monte la 
grande coste du finage de La Chappelle qui a esté couppé 
depuis peu, ainsy que ce qui descend du costé d'Auxcelles et 
la dicte coste dure environ une heure, tant en montant qu'en 
descendant ayant vis a vis de soy les terres de plancher le bas 
de Luders. 

N^. Que dans la campagne qui précède la coste il y a des 
chemins marécageux. 

Dans le territoire d'Euet après estrc descendu de la coste l'on 
trouve un petit marécage et puis l'on entre dans un petit bois 
qui est du finage et de la communauté d'Auxcelles Bas et en 

(Il I.ure. 
(2) Errevet. 
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sortant du dict bois l'on trouve une Ijorne au bord du bois dans 
des Prez, et puis on trouve une petite prairie assés maréca
geuse jusques au village qui est esloigné de la précédente coste 
d'une demie heure; En sortant d'Auxcelle bas l'on va à Aux-
celles ault par la montagne de SainctJean n'y ayant qu'un quart 
d'iieure entre les deux villages qui est une coste semée de grains, 
et a costé environ a mil pas avant que d'y arriver, et dans le 
grand chemin est une borne qui sépare le territoire D'Auxcelles 
hault, et Auxcelles bas, et de Planche le hault, et de Planché 
le bas et jusques au lieu d'Auxcelles hault on y peut aller en 
charriot, et d'Auxcelles hault vous descende par un chemin 
assés raisonnable droit à Giromagny qui en est esloigné d'une 
heure, et l'on laisse a gauclie en premier lieu le Mont Manard 
dont le costé d'Alsace m'appartient, et l'autre costé est de Plan
ché Ilault, et puis est le mont de la Tiche Gronde couvert de 
bois qui m'appartient, dans lequel est la fontaine des Larrons, 
de l'autre costé de la montagne sont les terres de Planché, 
après l'on trouve les montagnes audessus du Puis qui m'appar
tiennent, et de l'autre costé est la Lorraine, Le sommet des mon
tagnes faisant la séparation d'Alsace et de Lorraine, puis la 
montage de Malbranche, ensuitte la Bussonnière, après l'on 
trouve la montagne du Baslon, et toutes les terres au deçà qui 
sont a moysseuaux (1) s'appelle le hault des plaines ; En sortant 
de Giromagny l'on traverse une petite campagne d'un quart 
d'heure le long des Montagnes, laquelle est semée de plusieurs 
grains, et il y a des prez, et puis l'on entre dans la gorge de la 
montagne, et on trouve avant que d'y entrer le monjean : Mont 
Iron, la Forestrie, le Rueheray, et le Chaufour, ensuitte après 
avoir marché une demie heure dans cette gorge par un chemin 
de Charroy fort estroy, ayant le ruisseau de Rosemont à son 
costé droit, l'on arrive au chasteau de Rosemont qui est assis 
sur un hault rocher et ruiné il y a plus de quatre cens ans 
après l'on continue en cor un quart d'heure par le mesme 
chemin laissant de fort beaux prez qui m'appartiennent a la 
droicte et la montagne de Gliantougé (2) à la gauche, et après 
avoir passé à la porte de deux huttes de charbonnier l'on 
trouve le bout du chemin au pied de la montagne de se ban, 
qui sépare la vallée De Moissevaux des terres de Giromagny et 

(1) Masevaux. 
(2) Ctiantoispau. 
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il la fault monster a pied, et est une des plus rudes à monster 
que l'on puisse rencontrer a cheval, et la dicte montée dure une 
lieure par un petit sentier, et une demie heur à descendre, 
Mais moins diffîciile, et quand on est au bas de la vallée, on 
regarde der r iè re soy on voit la montagne du Baslon qui l'ait la 
fermeture de la dicte Vallée de Moissevaux et qui séparre l 'Al
sace, la Lorraine et la Franche Comté toutes ces trois souvcrai-
netez y ayant des terres , et \)OUT bornes ils prennent pour leur 
pas turage le lieu ou la neige se fond, e tensu i t t e l'eau qui tombe 
dans leur terr i toire de l'une des trois, conduisant au lieu ou ella 
commencé à fondre, c'est ce qui appart ient à la souveraineté, 
et elle se par tage en quatre, Madame l 'Abbosse (1) y eu ayant 
une part ainsy que le seigneur de Delfort une autre a i n s y l e R o y 
a la moictié de la souveraineté, et la plus prochaine montagne 
s'appelle Grassan (2) qui sépare la Lorra ine dans la seigneurie 
de Moissevaux après avoir marché un bon quar t d 'heure jusques 
à Sebcn (3) qui est un village ou il y a une t rès belle Eglise, et 
où se joignent deux ruisseaux, l'un vient de la montagne de 
Seben et s 'appelle Elbach, l 'autre vient de la montagne du Bas
lon qui s 'appelle Sebach qui se jet tent l'une dans l 'autre au ponl, 
et prend le nom de Talleren (4) ensuite on marche dans la vallée 
large environ de cinq cens pas, et Ton va à un village qui s 'ap
pelle d'Olleren à une petite demie heure ou il y a deux ponts de 
la a un demy quar t d 'heure sur la gauche on trouve le village 
d 'Oberbruch ou la rivière de Rimpach passe qui porte le nom 
du village, en prenant à gauche dans la vallée de la montagne 
on trouve le village de Rimbach éloigné d'une demie heure , et 
au dessus dans la montagne est le Tarnezée (5) qui est un 
lac esloigné d 'une heure, vis à vis de Rimpach est la mon
tagne de Sainct Jean, laquelle on t raverse pour aller dans 
la vallée de Sainct Amarin la Ville, Sainct Amarin estant 
a gauche à trois quar ts d 'heure du lieu ou l'on descend dans 
la dicte val lée , laquelle est de la terre de Muarbach (G), 
pour sortir de cette gorge ou Rimbach est situé que l'on 

(Ij de Masevaux. 

(2) Cresson. 

(3) Scwen. 
(4) Doller. 

(5) Slernsée. 
(6) Miirbach. 
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nomme aussy Hermansbach, on vient par le dit Oberbruch, 
et marchant par la dicte Vallée a une petite demie heure du dict 
Oberbruch ou estoient autre fois les Forges du S'' Stadion et ou 
se trouve le village de Wegscheid qui s'appelle aussy Languen-
feld n'y ayant qu'un habitant au dict lieu non plus qu'allermans-
bacii ou il passe une petite rivière qui s'appelle Sulzbach, et los 
montagnes qui sont à main gauche et servent de limittos entre 
Icelles et celles de Sainct Amarin, s'appelle Rosberg sur laquelle 
est la vacherie de Madame l'Abbesse e tàun petit quart d'heure 
pour arriver à Kirchberg lault passer la rivière de d'OUeren 
par un pont, et a droicte l'on rencontre le village de Niderbruch 
distant d'un quart d'heure de Kirchberg ; repassant la mesme 
rivière de Tolleren sur un pont et presque vis à vis a main 
gauche est le village de Siker, la rivière passant entre les deux 
et a une demie heure de la se trouve la ville de Masmunster (1) 
qui est séparée par la rivière, sortant de Masmiinster après deux 
cens pas de chemin l'on tourne tout court sur la gauche et a un 
demi quart d'heure de la ville par le chemin qui est des mon
tagnes on arrive au village de Hupach scituc au bas d'un petit 
tertre, de la on comance a monster la montagne ; et après avoir 
marché environ un quart d'heure tousjours en montant on aborde 
un petit carfour, ou le chemin au bas de la coste, que nous 
appellerons tousjours Rosberg ; meine au village d'Oberliourbach 
qui est dans le fondz, mais comme il n'y a point de communi
cation de chemin par ou les chevaux puissent aller avec celuy 
de ninderbourbach, et qu'ainsy il faudroit revenir sur ses pas 
on prendra main droite, s'esloignant environ six cens pas des 
montagnes que l'on appelle en cet endroit Hundsrich (2), et l'on 
va par celle d'cschirin droict a Niderbourbach, faisant un circuit 
qui dure environ une heure le long des bois de Sapin, et des 
fonds de prairies par un chemin ou le Charroy passe facillement, 
et on arrive par ce pais sauvage, et dont la promenade est fort 
agréable au dict village de Niderbourbach, scitué dans un fondz 
arrousc d'un petit ruisseau qui vient d'Oberbourbach, la l'on 
se retrouve au pied des montagnes ; et au lieu d'entrer dans le 
village on tourne a gauche, et l'on commance à monster par de 
petites costes partagées de bois el de lieux herbus propres à des 
pasturages droict à Ramersmat qui en est esloigné d'une demie 

(1) Masevaux. 
(2 Hundsriick. 
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heure l'on monte quasi tousjours quoy qu'assés impercept i -
lilement voiant devant soy, et a costé les montagnes qui sépa
rent la vallée de Sainct-Amarin d 'avec celle de Moissevaux, 
c 'est-à-dire les terres du Roy d'avec celles de Murbach ; mais 
environ 600 pas avant ({ue d'arriver au dict Ramersma t , on 
trouve au bas d'une petite coste une espèce de Ruisseau qui se 
seiche quehjue fois en esté qui faict la séparation des deux 
seigneuries de Thannes , et de Moissevaux; Es tant au dict lieu 
de Ramersmat on s'aperçoit fort par la quanti té des campagnes 
qui sont semées, que cinq habitans du dict lieu, et les deux qui 
ont sens dans le bois ont fort travaillé de la l'on passe par des 
chemins que Ton a faict dans les montagnes assés spacieux 
pour y passer un chariot, et qui sont asses agréables dans leur 
manière solitaire puis qu'ils sont couverts de Idéaux sapins et 
de chaisnes de belle revenue, et deux g rands fonds qu'on passe 
A un quart d 'heure l'un de l 'autre avec des prez qui en rendent 
l 'aspect, et l 'usage fort utile et agréable, découvrant surtout la 
plus belle perspective du monde, sur plus de la moiclié du 
Sondgau, après avoir marché environ une heure on arr ive à la 
ville de Thannes par un chemin que les Eaux ont fort gasté , et 
liresque tousjours en descendant, et l'on tombe dans le chemin 
(jui va au bas pour l 'usage de la ville Environ a six cens pas 
d'Icelle ou l'on se rend enfin par un chemin bordé de "Vignobles 
et Ja rd inages , ayant à l 'extrémité contraire à la porte par ou 
on entre dans la Vallée Sainct Amarin qui est le chemin du 
costé de Lorraine ; Au delà de Thannes environ un petit quar t 
d 'heure dans la vallée Sainct Amarin les limittcs entre Murbach 
et les terres du Roy, en sortant de la ville du dict Tannes , et 
l'on costoye la montagne que l'on apelle Rangen, renommée 
pour le bon vin qu'elle porte, au bout de laquelle est un rocher 
que l'on nomme le Dragon, ensuittc on trouve le Village du 
vieux Thannes esloigné d'un quart d 'heure de la Ville, et la 
montagne qui est au dessus s'appelle Kilchberg, et celle qui la 
suit Lixberg ; Ors derr ière les dictes montagnes qui sont de la 
seigneurie il y a beaucoup de bois de haute futaye, et un 
grandiss ime pais de montagnes très sauvages , les plus voisines 
sont celles de Murbach, et celles de Lorraine en sont esloignées 
de sept à huict heures n'y ayant ny villages ny chemin frayé 
dans toute cette espace de pais, sor tant du vieux Tannes l'on 
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passe la rivière de Toure (I) sur un pont, et après avoir marché 
un quart d'heure par une plaine d'un demi quart de Houe de 
large, entre les montagnes l'on trouve le banc de Cerné distingué 
par des pierres de celuy du vieux Thannes, et dont les bois 
commancent un peu par de la le hault de la montagne de Lix-
berg, de la plaine on va tousjours en eslargissant jusqucs à 
l'extrémité des autres petites montagnes, passé laquelle coste 
l'on se trouve a une demie heure de la prairie de Cerné ou l'on 
voit les plaines de Thannes, et du dict lieu, qui sont d'un très 
agréable aspect, d'une assés grande estendue, et bordée par 
des bois de haute futaye, en cet endroit au lieu d'aller jusques 
à Cerné l'on prend sur la gauche par un chemin de Charoy d'une 
largeur assés raisonnable, et l'on va ayant des vignes a droict 
et a gauche droict proche une Chappelle qui se nomme Pirling, 
laquelle est d'une grande dévotion ; et tournant encore tout court 
a gauche l'on marche au droit des montagnes dont est cy dessus 
parlé, et ayant à sa droicte celle de INIurbach qu'en marchant 
l'on trouve inperceptiblement en face en suivant les terres du 
Roy l'on va droict au pied d'une montagne à un village nomme 
Steinbach, esloigné de Cerné d'un bon quart d heure, de celieu 
qui estoit autre fois joly, l'on trouve au milieu de la I\ue sans 
aller jusques à la maison de ville, ruinée et par une ruelle entre 
deux maisons l'on va par un chemin de grandeur raisonnable 
gaigner une petite plaine bornée de vignes, esloignée de cinq 
cens lias du village, laquelle se trouve sur le territoire de Mur-
bach au dessus de laquelle et a mi coste est une Chapelle de 
dévotion nommée S' Michel mais a quarante pas d'icelle on 
trouve au pied d'un gros arbre dans les prez qui séparent les 
terres du Roy d'avec celles de Murbacb, et comme le chemin 
manque au dict endroict, et que l'on abrège en passant sur la 
gauche quoy que l'on ne soit plus sur les terres du Roy on 
descend a un village esloigné du préc'édent d'un petit quart 
d'heure qui s'appelle Iluffoltz, qui est aussy de Murbach, après 
l'avoir traversé l'on va a mile pas de la gaigner les terres du 
Roy en traversant une petite partie de la plaine de Cerné qui 
est tout proche et l'on prend le chemin qui meine droict a 
Vegtal (2) qui n'en est plus esloigné d'une demie heure, et avant 
que d'y arriver on trouve un très beau bois de haute futaye 

(1) Thùr . 
(2) W e c k e n l b a l , 
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dans lequel est le Chasteau de M. de Valtener qui a esté brus lé 
par les dernières guerres , et des maisons de paisans auprès ; 
puis on t rouve à main gauche, et prenant insensiblement le 
chemin vers la Montagne on va ensuivant les t e r res du Roy 
droict au village de Bertuiller au mesme Mons"' de Valtener 
ayant en esloignement à gauche au pied des montagnes la 
petite ville de Vatteville de l 'Abbaye de Miirbach de la on t r a 
verse la plaine ; et du territoire du dict lieu on entre en celluy 
de Coluiller qui se trouve esloigné d'une demie heure du lieu 
précédent n'y ayant rien de plus fertil que le terr i toire qui a 
vis-a-vis de soy celuy de Suviller, de Murbacb, par lequel il 
faudroit passer par des chemins cstroicls entre des prez et des 
bois si l'on vouloit aller jusques a Junghol tz appar tenant à 
Monsieur de Schaubourg esloigné de Boluille environ d'une 
heure ; Ors le Chasteau est situé sur la montagne a my coste, 
il n'y a que deux maisons, et un moulin sur tout le terr i toire, 
et par conséquent il n'y a plus rien de ces costez la des te r res 
du Roy qui sont enfermées des terri toires de la ter re de Sainct 
Georges, Soultz et Vonen (1), et par les montagnes de Murbach ; 
Quand on va au dict lieu de Vonen du terri toire de Rolvillcr 
l'on trouve les p ierres qui séparrent les terres le long du chejnin 
proche Sainct-Georgcs parce qu'il avance un bon quar t d 'heure 
dans les terres de Murbach de ce costé là ; mais en conlinuant 
de Murbach le long du chemin de la plaine l'on trouve à un 
demy quar t d 'heure la justice de Siiltz sur le g rand chemin, la 
petite ville es tant esloignée de pareille distance du costé de la 
montagne a main gauche : ensuiLte on trouve le ban d 'Isenheim 
a un quart d 'heure de distance marqué de sa just ice, et à un 
quar t d 'heure plus loing le village, sortant d ' Isenheim l'on prend 
le premier chemin a main droicte après avoir passé l'eau, et 
laissant à gauche le terri toire de Bergholtz de l 'Abbaye de Mur
bach l'on passe le long du village d'Ostein, et à un bon quar t 
d 'heure l'on entre sur le ban de Mersheim qui est esloigné d 'une 
demie heure d 'Isenheim ayant a main gauche le terr i toire de 
Gundelsheim de l 'Evesché de S t rasbourg , le pais estant une 
plaine couverte de plusieurs Noyers le plus agréable du monde 
arousé de la r ivière de Lauch et du ruisseau de Merxheim qui 
au dict lieu ou le ban commence faict la séparation des te r res 

(1) Wuenheim, 
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du Roy d'avec celles de l'Evesque de Strasbourg, Après avoir 
traversé Merxheim passant la rivière au dict lieu en tournant à 
gauche l'on entre dans la plaine du dict nom qui est couppée 
de quelque boccage et bornée de la forest, à laquelle on arrive 
après avoir marché par la dicte plaine environ un quart d'heure 
et l'ayant costoyé un demy, on entre dedans, et d'abord l'on y 
passe par un chemin qui traverse la futaye, l'on a a sa gauche 
le bois de Giindolsheim, et a la droicte celuy de Merxheim, le 
tout durant un demy quart d'heure et au sortir il y a une borne, 
après laquelle l'on entre dans une plaine aussy fort unie ou 
d'abord l'on trouve le grand chemin qui meine à Ensisheim et 
a Ruffach, et on tourne un peu sur la gauche on arrive au bout 
d'une demie heure, passant près du moulin de Mencn (1) au 
village de Munviller appartenant à M'Stiltzlierr, et après l'avoir 
traversé on tourne sur la gaucho ayant Rufach en esloignement, 
et l'on va par une très belle plaine environ une demie heure sur 
le territoire du dict lieu pour suivre les limittes, il faudroit aller 
passer, au lieu d'aller tout court a droict au territoire d'Obe-
rentzen a une demie heure de Munviller, et traverser un bois 
de futaye fort beau ou il n'y a point de chemin, et entrer dans le 
territoire de Niderentzen a un quart d'heure de la, et puis dans 
la plaine de Biltzen (2) qui en est esloigné de trois quarts d'heure, 
et a Niderenken (3) a un peu moins de distance, mais comme 
ce détour est très grand, l'on continue à marcher vers Ruffach 
jusques au pont que l'on ne passe pas qui est sur la rivière de 
Toure a un demy quart d'heure du dict lieu, et a une heure de 
Monviller puis le long de la rivière traversant la campagne, et 
mesme de belles prairies vis à vis des terres de Rhal'fenheimb 
jusques à une demie heure ou l'on entre dans celuy d'IIagstat (4) 
qui est a mil pas avant la fin de la prairie puis par une campa
gne le long des boccages prenant tousjours sur la gauche l'on 
trouve le dict lieu d'IIagstat appartenant à Monsieur de Schau-
bourg qui est esloigné environ d'une petite heure de Rufach, et 
un demy quart d'heure devant l'on passe la rivière de Toure sur 
un pont. 

(1) Hummel. 

(:.') Bihzheim. 

(3) Niederrentzen. 

(4) Hattstatt. 
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Sortant do I lagstat Ton monte une petite coste d'une plaine 
semée de gra ins , et couverte de noyers en t raversan t ce terr i 
toire on a celui de Gebersweiller a main gauche et pour le dis
t inguer il y a des pierres ; et au bout d'un deray quar t d 'heure 
on arrive aux vignoljles, et tournant à main droicte par un che
min estroit pour les charrois , et tousjours en montant l'on 
parvient au bout d'un quar t d 'heure tousjours en montant à 
Weeklelliosen (1) deppendant tousjours de Monsieur de Schau-
bourg et par conséquent du Roy, et prenant le chemin sur la 
gauche l'on continue en montant au t ravers d 'un bois do sapins 
par un chemin fort esiroict à une plaine verte fort unie h l'i^xtre-
milé do la ([uoUe est le pr ieuré do !Marbach de Chanoines regu-
liei'S de Sainct Augustin ; ce monastère est tel lement sur les 
limittes du Roy et de l 'évosché que l 'Eglise et les deux tiers des 
bast imens de la maison sont sous la Souveraineté du Roy et lo 
t iers restant de celle de l 'esvesché de St rasbourg , la limite estant 
vis-a-vis d'une grille posée à l'cnelos du monas tè re , passé lequel 
l'on prend un chemin f|ui dure un bon ([uart d'heur(; en montant 
fort rudement , au travers d'un bois de sapin au bout duquel 
temps l'on trouve le terri toire d'Exen à droict, et coiuy d'IIalt-
pach à gaucho, et estant parvcMui a une place un peu plus unie 
esloignée de demie heure de ^larbaeh au lieu de continuer de 
marcher par le droict chemin qui conduit a Soulzliach ou les 
charriots passcroicnt sans que la descente est ext rêmement rude , 
l'on tourne sur la gauche, et l'on marche encore une demie 
heure pour aller à Lengenburg et ce tousjours en montant, mais 
un ou demy (juart d 'heure avant que d'y a r r iver l'on trouve une 
petite campagne ([ui y descend, l'on y va pas toute fois par ce 
qu'il faudroit revenir par le mcsme chemin pour gaigner celuy 
de Kohenhalstatt , et il n'y a que doux maisons et uni; grange a 
y voir, si bien que tournant par le chemin à droict l'on continue 
de monster un bon quart d 'heure jusques vis-à-vis du Chasteau 
de Hohenhatls tal t qui est encore bien plus baul t que le chemin 
par lequel on passe qui n'est propre que pour des chevaux ; et 
continuant à suivre la routte l'on arrive au bout d'un demy 
quart d 'heure a un quart four tousjours de la deppendance de 
Monsieur de Schaubourg quoy que Monsieur le Pr ince de 
Montbelliard dispute par procoz le bois de sapin que l'on t raverse 

(1) Wocglliniishofîen. 



— 129 -

comme estant de la souveraineté d'Orbourg, néantmoings l'on 
croit avec fondement qu'elle est de celle du Roy. Ors estant au 
dict quart four l'on laisse a gauche le chemin qui vient de 
Guejjerswelller laissant celuy qui va tout droict a cause que 
c'est celuy par ouïes paisans vont chargerduboispropres a bastir ; 
et l'on prend a droicte par celuy qui va a Sultzbach, et après 
avoir descendu un bon quart d'heure l'on joint le chemin qui 
va a Sultzbach, les montagnes qui l'environnent estant de sept 
bans différens qui sont Vasscrbourg, Grispach, Zimmerbach, 
Virr, Exen, Ilaltpach ; et Sultzbach, après avoir passé la ville, 
l'on continue à marcher dans la vallée un quart d'heure, puis 
traversant la rivière sur un pont l'on entre dans celle de Sainct 
Grégoire ; laissant sur la gauche Vasserbourg, Grisbach et 
Gunsbach dont les territoires confinent avec ceux de l'abbé de 
Munster ; Environ a une demi heure du dict pont et traversant 
un demy quart d'heure de chemin on arrive a la petite ville de 
'VVirr, appartenant aussy bien que les trois susdictes, au Comte 
de Ribaupierre dont le chastoau est scitué à my coste, sortant 
de la ville l'on prend un peu à main droicte, et l'on commence 
a entrer dans un pais extrêmemeut sauvage et a un demy quart 
d'heure de la ville l'on monste une coste tousjours dans un bois 
de sapin de haute futaye par un chemin fort pierreux, et pres
que impossible pour les charrois, et l'on va droict au chasteau 
de Honach qui en est esloigné d'une heure passant par le dict 
bois tantost à gauche, tantost à droict, et montant tousjours 
une coste extrêmement haute, et droicte ; il y a a my chemin 
une hutte de charbonnier, et lorsque l'on est arrivé a un demy 
quart d'heure ou le dict Chasteau est scitué pour ne pas s'en
gager dans Un chemin qu'il faudroit faire deux fois, l'on tourne 
à gauche par un mesme chemin, on despace, en espace l'on 
trouve de petites monstées tournant tousjours sur la gauche ; et 
a une demie heure au lieu que l'on estoit tousjours dans le ter
ritoire de Monsieur de Ril^aupierre des deux eostés l'on trouve 
celuy de Munster, et le mesme chemin continuant on arrive à 
une petite descente dans une espèce de Vallon, ou l'on descou
vre une très agréable, et fertille Vallée car auparavant on ne 
void rien que des bois, et des brouillards fort espais, et au lieu 
d'y descendre, on va sur un petit tertre a main gauche ou l'on 
descouvre a main gauche la petite ville de Munster qui a sept 
ou hujct cens pas de ses portes entre dans la dicte vallée qui a 
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sept ou huict villages, semez ça et là qui luy appartiennent, 
dans un territoire qui est fort fertille, et c'est la ou finissent les 
deux heures de Chemin, Ors pour retourner au chemin du Val 
d'Orbée il fault marcher sur les mesmes pas environt quatre 
portées de fusil, puis traversant un demy quart d'heure de bois 
taillis meslé de champs on descouvre tout d'un coup sur la 
droicte une autre vallée qui est en vue du Val d'Orbée, ainsy 
pour entrer de celle de Sainct Grégoire d'Iceluy fault monster 
une montagne d'une demy heure, et la descendre de l'autre 
costé de mcsme, ainsy sans s'amuser a passer du long des mon
tagnes qui sont sans nombre de ces costez la l'on tourne leste 
le long de la vallée au fond de laquelle les premières maisons 
que l'on trouve sont les Bashutt (1) ayant au dessus de la coste 
les haultes huttes esloigné environ d'un quart d'heure du sus-
dict tertre; après l'avoir traversé et avoir monsté la coste qui 
est assez droicte on traverse un bois de haulte futaye au bout 
duquel le chemin s'cstraississant l'on voit un autre petit vallon 
a main gauche dans lequel est scitué l'Abbaye de Péris, esloi-
gnée des Basses Huttes d'une bonne demie heure, et passant à 
la porte de la dicte Abbaye de l'ordre de Sainct Bernard fort 
devoste et solitaire l'on prend le chemin sur la gauche qui estant 
fort séré et pierreux pour les hommes de cheval il meine à un 
bon quart d'heure de la, a Sainct Gêna puis on trouve à mesme 
distance d'autres maisons qui sont du Val d'Orbée, l'usage de 
ce lieu la estant que les maisons sont semées dans tout le vallon, 
environnée de montagnes le chemin après par ou l'on va 
s'estressit de plus en plus et n'est accessible qu'aux gens de 
cheval; marchant tousjours sur la creste des montagnes voiant 
parroistre a mesure que l'on avance celle de la droicte qui 
sépare la vallée de Saincte Marie, et à la gauche la Lorraine 
qui n'en est esloignée que de deux heures parce qu'elle est im
médiatement derrière la Vallée de Munster ; ensuitte l'on arrive 
a cinq quart d'heure de là au village de Grandtray qui est dans 
un fondz, environné de ruisseaux et comme dans une espèce de 
Gorge ayant des montagnes fort hautes à droicte et a gauche et 
à un quart d'heure de la est le village du Bonhomme ; ou Die-
delshausen, qui est le dernier d'Alsace, le chemin qui est entre 
celuy-cy et le précédent est semé de grosses pierres très incom-

(1) Basses Huttes. 
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modes aux charriots ; en y arrivant l'on passe deux petits ponts 
sur la rivière du dict lieu lieu autrement dict de Kaysersberg 
et a un quart d'heure au delà est une montagne qu'il faut tra
verser, au haut de laquelle sont les bornes qui séparent l'Alsace 
d'avec la Lorraine, jusques ou l'on compte trois quart d'heure ; 
sortant du bonhomme l'on repar le mesnie Grandtray, et a une 
portée de fuzil du dict lieu on tourne vis a vis d'une croix tout 
court à la main gauche, et l'on monste par un chemin fort pier
reux, entre des champs d'avoine, et des prez jusques au village 
de Ribaugoust qui en est esloigné d'une heure, lequel estscitué 
sur une coste au bas de laquelle a droict on voit lajjoutrois ou 
autrement Schinerlach ; ensuitte par le mesme chemin estroit 
mais qui devient aisé pour le charoy l'on va en descendant et 
monstant jusques a un quart d'heure sur le chemin de Friland (1) 
que l'on laisse à gauche pour prendre celuy de Kaysersberg; et 
a trois ou quatre heures de la après avoir descendu la coste on 
arrive a un pont de la rivière de Kaysersberg et regardant à 
gauche on voit les dernières maisons de Friland en droicte ligne 
il se trouve cependant que de la Pourtroys il y a un chemin qui 
va en Lorraine qui en est éloigné de deux heures et demie et 
Giromagny d'autant mais l'on y peut aller qu'à cheval; du dict 
poin on tourne sur la droicte et le premier chemin qu'il faut 
suivre pour aller a Kaysersberg laissant dans les vallons beau
coup de prqz, sur les montagnes beaucoup de bois, et peu de 
grains dans les campagnes ; après y avoir marché une demie 
heure on se trouve vis a vis d'une petite gorge à droicte qui 
fait la borne entre le territoire de Kaysersberg, et celuy du val 
d'Orbée y ayant un peu derrière dans le vallon, un petit village 
nommé Ilachimet et un peu moins avant est sur la gauche un 
chemin pour un homme de cheval qui meine à Saincte Marie 
passant un peu au dessus de Friland dans cette vallée ou le 
territoire de Kayserberg commence partie à la ville, partie à 
Monsieur le Comte de liibaupierre et après y avoir marché un 
quart d'heure on trouve le couvent d'AIspach ; a main droicte 
appartenant à des religieuses qui comance a se restablir, et 
aussytost après l'on passe de rechef un pont, et un quart d'heure 
plus loing de la ville de Kaysersberg qui est petite etasséjollie 
ayant un grand vignoble a gauche, et après l'avoir traversé on 

(1) Fréland. 
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retrouve le nicsme vignoble, et le chemin est assés large entre 
1 !S deux parce qu'au lieu de campagne les vignes sont plantées 
dans les terres a un demy quart d'heure plus loing tousjours 
suivant la dicte vallée est la petite ville de Kintzen (I) apparte
nant au barron de Schenandy (2) a la mesme distance plus 
avant à main droicte est Amerschwirh et Sigelsheim ou Segoi-
nonl en Lorraine dans la route par ou l'on marche environ 1000 
pas au delà Ion quitte la gorge des montagnes, et au lieu d'aller 
dans la plaine l'on tourne tout court a gauche ; un demy fjuart 
d'heure après on entre dans le territoire de Ijennirh (H) aparte-
nant au comte de Ribaupierre ayant dos vignes a gauche, et les 
hautes montagnes au dessus, et des prez et campagnes au des
sous en esloignement ; a la droicte après avoir traversé environ 
un demy quart d'heure l'on touche le territoire de Mittelvvir 
appartenant au prince de Montbelliard qui en est esloignc d'un 
quart d'heure de Bcnnir ; le tout de la dépendance de Riche-
uir (4) qui en est un peu plus esloigné, en suivant le mesme 
chemin au dessous des terres qui aboutissent au pied des mon
tagnes après avoir marché environ 1000 pas par ce chemin on 
tourne tout court a droict a travers une allée de saules au 
millieu des prez, et a pareille distance on touche le territoire 
de Beblen (5) aussy de Montbelliard esloigné d'une demie heure 
de Miltehvir, et on rencontre continuant de marcher celuy de 
Zellenberg a gauche et au dessus a droict les montagnes, le 
partageant entre le prince de Montbelliard et M, de Ribaupierre, 
et vis-a-vis est un autre pais, eslranger qui est Ostin (6) ou il y 
a un pont sur la rivière d'iUe Zelonberg esloigné de Biblen d'un 
quart d'heure ; par de la est llonnewir(7) appartenent au prince 
de Montbelliard dans la gorge des montagnes, et a un quart 
d'heure plus bas et passé Ribaupierre qui est esloigné de trois 
quart d'heures de Berkeim on trouve son territoire pendant 
une bonne demie heure, et les montagnes tousjours partagées 
entre les comte de Ribaupierre et prince de Montbelliard, et 
ensuitte le ban de Berkeim qui n'a pas un quart d'heure d es-

(1) Kientzheim. 
(2) Schwàndi. 
(3) Bennwihr. 
(4) Riquewihr. 
(5) Beblenheim. 
(6) Oslein. 
(7) Hunawihr, 
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tendue de ce costé la au bout duquel est la ville et remontant 
du costé de Ribauvillers l'on trouve sainctc Marie au Mines 
qui est une jolie petite ville dans laquelle la Lorra ine est séparée 
d'Alsace par un seul pont de huict pieds de large, et en remon
tant du costé de la Lorraine tout ce que l'on trouve à la main 
gauche, soit montagnes, soit terres, sont d'Alsace jusques au 
hault de la coste, et tout ce qui est de la droicte, venant de 
Disembacli est de Lorraine ; Il faudroit res tabl i r le chemin du 
IvO}', car celuy de son Allesse attire tous les passants quoy que 
plus long de plus d'un quar t d 'heure ; Quand au passage il faut 
une demie heure pour monster la coste du costé de Wisembach 
et une heure et demie pour la dessendre les charrois y montent 
en trois heures le chemin est d'environ huict pieds de large 
qu'il sei'oit fort aisé de ruiner au lieu de l ' embarasser de rochers 
et d 'arl ires, mais comme on peut passer des gorges de monta
gnes voisines cette précaution ne peut r ega rde r que les charrois 
et l 'artillerie et non pas les troupes pour ce qui est de l'aire une 
redoute de pierre au lieu ou l'écluse est construit te avec des 
barr ières cela peut empescher le paissage des coureurs , et partis 
qui voudroient mesme piller le lieu, mais non pas s'oposer au 
passage de troupes reiglées, L'Eglise est de telle sorte Catholi
que qu'il n 'y a qu'à veoir les sainct Apostres et Roch, les sépul
tures et sur tout le CruciOx pour r emarque r qu'elle estoit toute 
catholique, et il est Inouy qu 'un seigneur aye eu le pouvoir de 
changer une chose aussy saincte et ferme comme cela, après 
que Monsieur le Curé aura donné le détail des esclaircissemens 
il Cault obtenir le remède du Roy sy le Comte de Ribaupierre 
ménagé par les principes de son propre In te r res t s n'y consent 
de luy mesme . Passé Saincte Marie l'on re t rouve un chemin 
estroict qui meine pendant trois heures ayant les montagnes a 
droict et gauche et un grand ruisseau ju sques à Ribau\ i l le rs 
après quoy l'on trouve l 'entrée libre dans le pais qui est tout 
couvert mais la ville ferme ce passage. P o u r revenir à la ville 
de Derkem en sortant d'Icelle l'on tourne tout court , et marchant 
le long des terres qui sont au bas de la coste on traverse une 
demie heure de chemin que dure le ban, soit celuy de Berkem, 
soit celuy des deux villages qui en deppendent a t ravers un 
vignoble qui est a droicte et gauche du g rand chemin excepté 
que vis-a-vis du terri toire de Roderen il y a plusieurs prez très 
beaux, enfin on arrive a un petit ruisseau n o m m é le Bach qui 
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faict la séparation de la Lorraine d'avec l'Alsace qui est le terri
toire de sainct Hipolite, et enfin a quelque cinq cens pas de là 
on entre en une grande place verte ayant à sa gauche sainct 
Hipolite, petite ville de Lorraine ; au milieu de laquelle place 
il y a une Chapelle et sans cette traverse il faudroit faire un 
grand chemin poursuivant les terres du Roy sur la droicte, 
d'autant plus que le ban de Schlestaten aproche fort, cependant 
les montagnes de la Vauge (1) appartenantes une bonne partie 
au Comte de Ribaupierre, et celles qui n'y sont pas portant le 
nom des villages dont le territoire y aboutit ; après le ban de 
sainct Hipolite qui ne dure pas plus d'un quart d'heure on rentre 
dans un vignoble qui en faict mesme une partie tournant a gau
che on trouve le ban d'Ourschwillers (2) dont le village n'est pas 
plus esloigné d'un quart d'heure de celuy de Sainct Hipolite 
appartenant à Monsieur de Sekingen de Fribourg ainsy que le 
Chasteau de Hensteimberg, de la on marche par le mesme 
chemin bordé de prez et vignes jusques à une demie heure, et 
de la a laquelle distance se rencontre le village de Kins (3) qui 
est le seul qui appartient à la ville Schlestat, ayant à son costé 
un assés beau Chasteau dont le propriétaire s'apelle le S' Gol 
de Schlestat, suivant la mesme route de ce ban estranger on 
trouve a un quart d'heure de la une Croix de Jérusalen qui faict 
la séparation du Ban de Kins avec celuy de Kestelholtz (4) que 
l'on trouve à un quart d'heure aussy, après, appartenant aux 
24 Comtes ; au sortir du dict lieu on a le choix de deux chemins 
l'un qui passe par les terres du Roy en partie pour entrer dans 
le val de Villée, et pour cette route faut aller a Scherwiller 
distant d'une demie heure puis tournez a gauche et passer à 
d'Anviller (5) qui en est a une heure et demie entre deux grandes 
montagnes plaines de bruyères avec quelques prez dans les 
fonds le dict lieu appartenant au Baron de Schanlat, de là a 
sainct Maurice un quart d'heure qui est est aux vingt quatre 
Comtes, et de Sainct Maurice à Frienlach (6) qui est un des 
villages de la vallée au dessous des petites costes de vignobles, 

(1) Vosges. 
(2) Orschwihr. 
(3) Kintzheim. 
(4) Kestenhdlz, Ghâtenois 
(5) Thanvillé. 
6 Triembach, 
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et à pareille distance Willer Capitalle du lieu, mais il est plus 
court de trois quarts d'heure d'aller parla main gauche sortant 
de Kestenholtz par la gorge des montagnes toutes fois assés 
spacieuses, et par un beau chemin de charriot droit a Neubois 
appartenant aux vingt quatre Comtes ; a moitié chemin de 
Kestenholtz a Willer et ayant quantité de prairies, boccages, et 
ruisseaux dans ce chemin avec de beaux bois de haute futaye 
qui le bornent, et le rendent très agréable, passé le dict village 
l'on tourne sur la gauche, et après avoir monté une petite coste 
l'on commence a descouvrir que les deux vieux chasteaux ruinez 
que l'on a veu sortant de la ville et qui sont de la souveraineté 
du Roy sont environnez et suivis par quantité de montagnes 
couvertes de Bruyères qui marquent un pais fort stérile et sau
vage et tout cecy est de la deppendance de Scharvviller, mais 
un petit espace moins avancé que le dict Neubois. et proprement 
un bois coupé nouvellement pour estre converty en charbon 
marquant de cette différance, la finissent les terres du Roy qui 
sont coupées par la Baronnie de I3amvillers dont le Chasteau 
se remarque à un quart d'heure plus bas presque vis-à-vis en 
suivant le chemin dont est parlé l'on trouve le village de Tief-
fenbach un ])eu sur la gauche du chemin, aux 24 Comtes distant 
du précédent d'.un bon quart d'heure, et tournant insensiblement 
sur la droicte tousjours sur la dicte coste environnée de pastu-
rages, et boccages, l'on va a un autre village à un quart d'heure 
de la qui s'appelle Neukirch d'où l'on descouvre facillement la 
continuation des terres du Roy qui avoit esté couppé soit par 
la Barronnie de Damvillers, soit par l'Abbaye d'Andlau, et la 
première partie du costeau oposé ou est scitué celuy de Neu
kirch se sont deux bois d'une haute futaye fort agréable peu 
esloigné l'un de l'autre, ensuitte un beau vignoble au pied 
duquel est scitué le village de Trienbach au comte de Fuker, 
d'où par le chemin au bas de la coste l'on aborde le Val de Viller 
ayant un 'Valon plain de vignoble qui va mesme au de la tant 
de la ville, que du village de Neukirch en descendant la coste 
en s'aprochant de la main droicte l'on aborde une prairie et 
avant que d'y entrer il y a un petit ruisseau qui faict la sépara
tion des terres des vingt quatre Comtes d'avec celles du Roy et 
après l'avoir traversé, et un petit bois de taillis au dessus duquel 
la justice de Viller est posée, et c'est environ a moitié chemin 
entre ces deux lieux ou l'on compte une demye heure puis tra-
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versant la prairie d'une largeur assés raisonnable on passe à 
l'extrémité la rivière de Gies (1) a guay, et après un chemin 
d'environ deux cens pas on aborde le Faulbourg, et ensuitte la 
ville de Viller ; à un quart d'heure de Viller et le village de 
Bassemberg auquel l'on va par une prairie bordée du Ruisseau 
de Gics qui faict mousdre un moulin de la ville ; à moiclic che
min a droict sont les montagnes de l'Abbesse d'Andlau ; et a 
gauche èelles des vingt quatre Comtes deppendant du village 
de Fouchy, ou Gruot, qui leur appartient qui paroist à une demie 
heure de la ville ; après Bassemberg le long de la mosme vallée 
l'on trouve à un autre quart d'heure de là lo village de Lach ; (2) 
l'un, (̂ t l'autre ayant très peu de territoire pour leur subcistance 
mais ont des prez suflisamment, et des bois en abondance ; 
le principal tratFiq du pais estant en bestail, eschalats, et voi
ture, a un demy quart d'heure du dict village l'on tourne à 
droict par une prairie (jui conduit au village d'Urbis, mais com
me ce n'est pas un grand chemin on traverse la rivière sur la 
gauche, et l'on entre dans le grand chemin qui va en Lorraine, 
et la plus part des Voituriers s'en servent quoy que la monta
gne d'Urbis, ou Derepet, soil assés rude, mais on y trouve des 
chevaux de relais ; Enfin au bout de demie heure l'on parvient 
au pied du village d'Urbis, et il favit bien nne heure de la pour 
sortir des terres du Koy, et pour aller à sainct Dié qui en est 
esloigné de sept heures, le cliemin cependant est a petite voie 
fort pierreux couvert de bois et borné de ^lontagnes qui sont 
très proches et en très grand nombre, montant la coste à cinq 
quart d'heure d'Urbis l'on quitte le grand chemin de la gauche 
et prenant par la routle qui est a droict on commance a gagner 
imperceptiblement un bois de très grande estendue qui s'appelle 
le bois de llam, laissant a main droicte une haute montagne 
appelée le Wainberg, autrement le Clemont, ensuitte par des 
chemins fort inconnus, et serpentant dans le dict bois, on par
vient en montant a une petite campagne qui s'appelc le champ 
du chesne qui est à une demie heure par de là le premier détour 
de chemin, et ce lieu est proprement terres de Lorraine ; ayant 
le petit village de Cours-le-Grand à gauche dans les fondz ; puis 
on rentre encore dans le bois, et dans le chemin eslroict, cou
vert de branches qui est une autre route pour aller en Lorraine, 

(1) Giessen. 
(2) Lalaye. 
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et a])rès avoir ninrché en montant , et en descendant des chemins 
assés difficiles principalement en temps de pluis et surtout dans 
le bois du I lam qui a de tours quat re heures , et qui apartient 
au Comte de Fouker , dans lequel bois se trouve des bornes 
marquées par des croix sur des a rbres qui séparent les terres 
du Roy d'avec celles de Lorraine, on parvient à une petite cam
pagne qui est le terri toire de Sale a l 'extrémité du quel le village 
est scitué, l'on veoit cependant à gauche un chasteau de son 
Altesse appelle de SpitzamJDerg et a droict la vallée appeilée la 
Briiche du nom de la rivière qui la t r ave r se qui se va rendre à 
MoJzheim, et de la à Strasbourg, car au dessus de l 'Eglise du 
dict village sur la gauche commence le terri toire du premier 
village du comte de Salme de Sanceure , et a droict sont les 
te r res du Roy deppendant de la Bruche et a un quart d 'heure 
du grand chemin, et prenant vis-a-vis d 'une croix a main gauche 
l'on passe par un chemin estroit bordé de prair ie ayant beaucoup 
de bois voisins et l'on se rend au village de Neubourg, distant 
du village de Suze d'un quart d 'heure , au pied du dict village 
on t rouve la rivière de la Briich qu'on passe a guay, de la on 
prend le chemin le chemin de Collerey ne trouvant d 'autres 
petites campagnes que celles du village marchan t droict devant 
soy, hors a moitié du chemin que l'on prend sur la gauche, et 
le chemin se retraississant ex t remmement en cet endroiet l'on 
ne va ])lus que par des sentiers couverts , ors à un quart d'heure 
de Collerey il devient uny ayant tousjours les terres du Val de 
Villers a droict, et celles de Sainct Biaise a gauche, proprement 
à la petite hauteur qui est au dessus de Collerey et dont le pan-
chant qui est de l 'autre costé aboutit a la Vallée de la Bruche, 
et l 'autre costé de la dicte vallée estant tousjours de la Princi
pauté de Salm et les montagnes qui suivent sainct Biaise sont 
celles de Monsieur d'AndIau d 'Ensistc pour la deppendance de 
Blanchebach ; (1) de là l'on vient par un chemin estroit bordé 
d'un costé de prair ies , et de l 'autre de campagnes au village de 
Rosbach esloigné d'une demie heure ; v is-à-vis duquel a main 
gauche est le Banc de La Hoche de la deppendance du Prince 
de la petite P ie i re ; I^artant de Rospach ou Renru l'on tourne 
tout court a main gauche, et l'on vient par un chemin que l'on 
t rouve au bout de qual ie cens pas tomber dans le grand chemin 

(1) Blancherupt. 
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qui va du Val de Villers, aussy au Val de sainct-Dié, ou la \oie 
est fort estroicte avec quantité de Roclie, et par conséquent très 
incommode a tout autre qu'aux voituriers d'Alsace, suivant le 
chemin d'Alsace l'on trouve a une bonne demie heure de là le 
bourg de Steig (1) qui est séparé en trois ou quatre parties, et 
hi commence un beau vignoble qui contient jusques au dernier 
village des terres du Roy sur la main gauche les montagnes 
appartenant au diet viUage qui sont scituées au pied d'Icelles et 
a main droicte sont des prairies, et a l'abord des villages un 
peu de terres fermées semées de grains qui n'est pas capable 
de uourir la moictié des habitans ; continuant à marcher le long 
de la vallée l'on trouve à un quart d'heure des dernières maisons 
de Steig le village de Meisingot qui est fort joliment soitué au 
milieu de la vallée ; de là on voit devant soy le clocher de 
Breitenbach tousjours dans la mesme Vallée avec les circons
tances sus dictes a la réserve qu'à la main gauche il se trouve 
vis-à-vis le Ban de Barr, appartenant à la ville de Strasbourg ; 
de là l'on continue à marcher dans la mesme vallée et à un bon 
quart d'heure plus avant on rencontre l'Abbaye de Iloncourt où 
il y avoit autrefois des religieuses de l'Abbesse d'Andlau qui 
en touche les revenus qui sont très amples, et passant dans la 
basse court au bout d'un petit quart d'heure l'on rencontre le 
village de Sainct Martin semblable au précédent, ou l'on passe 
un pont sur un fort ruisseau, mais lorsque l'on en sort l'on 
commance à tourner à gauche et a passer par des chemins fort 
esiroicts ou par des i)rez a main droicte ayant des champs semez 
a main gauche au pied des vignobles, et montant et descendant 
souvent de petites costes ; enfin au bout d'une demie heure on 
arrive a travers le vignoble à la descente qui conduit au village 
d'Erlembach qui est immédiatement scitué au dessus dans la 
Gorge de la montagne qui respond au val de Villée ; Est a 
remarquer que tous les villages dont on vient de parler scituez 
dans la vallée sont bornez a droicte des mesmes montagnes que 
l'on trouve en sortant de Villers a la mesme main ; d'Erlanbach 
l'on passe auprès delà maison de ville par des chemins estroicts 
au bord du vignoble laissant à main gauche le bois nommé 
liohenwaldt qui sépare les terres du Roy d'avec celles d'Andlau 
par des croix marquées sur les arbres ; Environ à une heure du 

(!) Steige. 
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(lict village d 'Er lenbach, et en continuant à marcher dans la 
coste l'on rencontre une pierre qui borne les bans de Tr ienbach 
a droict et Er lenbach a gauche , puis on entre dans un g rand 
bois de haute futaye appar tenan t au Comte de Fukre , la ou le 
chemin tantost s 'eslargissant, tantost s 'estraississant, du re une 
heur ; à la fin a main gauche, et après estre descendu de la coste 
on trouve au bord du chemin, et du pré la séparation des te r res 
du Roy avec l 'Abbaye Impéria l le d'Andlau dont la ville en est 
esloignée de trois quar ts d 'heure . N" que du costé de Basie les 
troupes es t rangères pourroient passer, venant de Rhinfelden 
par une belle marche pour ent rer dans l 'Alsace, mais occupant 
avec cinq ou six mil hommes . Un passage qui s'appele Michstein 
ou il y a un ciiasteau nommé sainct Jacques a une lieue de Basle 
sur le Terri toire, et ou il faut de nécessité passer la Birze, ce 
corps seul est capable d'en a r res te r un trois fois plus cons idé
rable ; Le reste de l'Alsace hors du costé du nord estant envi
ronné de montagnes au coucliant du Rhin au levant, et le dict 
passage estant droict au midy. 

Noms des villages par alphabet, de la haute et basse Alsace 

ensemble de ceux auxquels ils appartiennent 

Aberschen, aux vingt quat re Comtes. 
Abersmunster abbaye. 
Akendorff, à M. le comte I l anau . 
Akaren, au Roy. 
Acroix (!) à Monseigneur. 
Albach, au pr ieuré de Salm. 
Almsvveiller, au prince des deux ponts. 
Albach, couvent de filles. 
Altbrun, à l 'Evesque de S t ra sbourg . 
Altorff, Abbaye. 
Altenach à Monseigneur. 
Altenbach. 

(1) Croix. 
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Allenhuscn a Phaltzl)ourg. 
Altkirch à Monseigneur. 
Altpfortz, au prince Palat in. 
Altstatt, au P . Palat in, et Evesque do Spire. 
Amerswir r INI. de l i ibeaupierrc . 
Aniersviller ( 1), à Monseigneur. 
Amprcrsbacli à la ville de Munster. 
Andelnans à Monseigneur. 
Andelsen, à Mons. de Montbelliard. 
Andiau à Messieurs d'AndIau. 
Anian ou Egclfeld à Monseigneur. 
Anjoutay à Monsgr. M'* do lîoppe et Rcinach. 
Anweille ville donnée en fief au duc des deux Ponts . 
Apenhoff au Pr ince Pala t in . 
Aponwihr au prince de Montbelliard. 
Apersweil ler à Monsieur Wal tener . 
Archevir au Pruice Palatin. 
Argiessans à "Monseigneur. 
Arkleson à Monsieur de Ratzenhuscn. 
Arklesheim au Prince de Montbelliard 
Artzenen h Monsieur l 'Evesque de S t rasbourg . 
Aspach à Monseigneur. 
Attenschwiller à Monsieur I lervart . 
Attrage (2) à Monseigneur. 
Avenlicim, a Monsieur Levesque de S t rasbourg . 
Augenuin a Monsieur le Comte d ' i ianau. 
Aw, au comte Fid;er. 
Auzelle haut à M'' lleid et la Montagne a Monseigneur. 
Auzelle Bas à Messieurs de Ferre t te . 

13 

Barentzweil ler , à ^lonseigneur. 
Balbrun à Monsieur le comte d 'IIanau. 
Paldenen à Monsieur Ratzenbusen. 
Baigau à M. de Ribaupierre. 
Ballersdorff à Monseigneur. 
13alscbeviller à Monseigneur. 

(1) AmmerlEwiUer. 
[1) Aulragc. 
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B.altersheim à Monsieur l i e rva rd . 
Baltezenen à M. L 'Evesque de St rasbourg . 
Banuil lars à Monseigneur. 
Bantzcnheim à Monsieur I lcrvar t . 
Barbarot au Duc des Deux Ponts . 
Barr , à la ville de S t r a sbourg . 
Bartenhcim à M'* I lervar t et de Ilaguenljach. 
Bassemberg à Monsieur le comte Fuke r . 
Battenhcim à Monsieur I l e rua r t . 
Batzendorff à Monseigneur. 
Bauilliers à Monseigneur et a Mons'' d 'Esche (1). 
Baumgar tcn , vers Fer re t te il n 'y a que quatre maisons. 
Baumgar len , vers Memlen à M' l 'abbé de Neubourg. 
Baumgar ten , vers Andlau, couvent. 
Bablen à Monsieur de Montbelliard. 
Beinwihr à Monsieur de Ril îaupierre. 
Belen à Monsieur l 'Evesque de St rasbourg . 
Belenbruo, vers Bergzabern. 
Belfort ville a Monseigneur. 
Belfa à l 'abbé de ce nom. 
Belheim au Prince Palat in . 
Belle flus, ou bellefosse au Prince de la petite Pierre . 
Bemont (2) Idem. 
Bendorlï à Messieurs de Fer re t t e . 
Benfelden à Monsieur l 'évesque de S t rasbourg . 
Benken à la ville de Basle. 
Benheim à Monsieur de Baden. 
Berentzheim à Monseigneur. 
Berbieten à l 'évesque de S t rasbourg . 
Bergen vers Luterbourg . 
Bergen vers Sainct bipolitte à Monsieur de Monlausier. 
Berholz (3) à Marbach. 
Berghusen à l 'Evesque de Spire. 
Bergzabern au Prince des Deux ponts. 
Bermont à Monseigneur. 
Bernadzviller Idem. 
Bernbacb à l 'Evesque de S t rasbourg 

(1) Essere. 
(2j Belmonf. 
(3) BerghoUz, 
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Bernsheim à Monseigneur. 
Bernweiller Idem. 
Bersch aux vingt quatre comtes. 
Berstet l noblesse. 
Bersweill (1) à Monsieur Wal tner . 
Bersweill , vers Andlau. 
Bertzheim Monseigneur. 
Bertzweiller à la ville d 'Oberneim. 
Berweil (2) à Monsieur Wal tener . 
Besebis aux vingt quatre Comtes. 
Bezoncourl à Mg. et Messieurs Stadion, Roppe et- l ie inach. 
Bettenhoffen à Monsieur l 'Evesque de S t rasbourg . 
Bett lach à Monseigneur. 
Bettonwilliers a Monseigneur. 
Bettweiller à Messieurs de Saleure. 
Beurnewil ler à Monsieur le comte d ' IIanau. 
Biblen à Monsieur l 'Evesque de S t ra sbourg . 
Biblotzheim à Mons' l 'Evesque de Spire. 
Biel à Messieurs de Basle. 
Birelbach au Roy de Suède avec un couvent. 
Biesen (3) à la ville de Brisach. 
Bieterhall à Monsieur Reichenstein. 
Biettlen à Monsieur le Comte d 'Hanau. 
Biel à l 'Abbaye de Murbach. 
Bil ikum. 
Bilsbeim à Monseigneur. 
Bilsteinerhoff, vers l laguenau. 
Biltzen vers Markelsheim à Monsieur Ratzenhusen. 
Biltzen (4) vers Ensisheim à Mons' Wer tze l . 
Binderen (5) à Mons'' l 'Evesque de S t rasbourg . 
Binningue à la ville de Basle. 
Biren vers I lat ten. 
Biren vers Murbach, appart . a Lutcnliach. 
Birkenhert t vers Bergzabern. 
Birkir, vers Landau . 

(1) Berrwiller. 
(2) Bernwiller. 
(3) Bifslieim. 
(4) Biltzheim. 
(5) Bindcrnheim. 
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Bisch, à la ville de S t rasbourg . 
Bischtall à Rufach. 
Bischwihr à Montbelliard. 
Beschwiller au Pr ince de Bûrkfelden. 
Biselt à Monseigneur. 
Bitsch, avec une chapelle à Mens"' l 'Evesque de S t r a sbourg . 
Bitschoffen à Monseigneur. 
Blauebrun vers Bergzabern . 
Blancher à l 'Abbaye de Murbach. 
Blawen à l 'Evesque de Spire. 
Bieusbach à Mons"' d 'Andlau d 'Ensisheim, et a l 'Evesque de 

St rasbourg M"̂  Fuker , et Andlau. 
Bliswill (1) au prince des Deux ponts. 
Blodesheim Monsieur I le rvar t . 
Blopsen à Monsieur Zorn. 
Blotzheim à Madame de Taupadel . 
Bobenthall au Prince Pala t in , et Evcsque de Spire. 
Bochery au prince de Montbelliard. 
Bocourt à Monseigneur. 
Bosftzen (2) à Monsieur Mie. 
Bolsenheim à Monsieur Bapst . 
Bollwil (3) au Colonel Rozen. 
Boncourt à Monseigneur. 
Boron Idem. 
Borspach. 
Boselhus (4) à Mons' le comte d 'IIanau. 
Bossendorff à Monseigneur. 
Bostans Mg"' et Messieurs d 'Essars (5). 
Botmingen à la ville de Basle. 
Bourbotte (6) à Monsieur de Reinach. 
Bourogne à Monseigneur et a M"' Brinighoffen. 
Bramont au Pr ince de la petite P ier re . 
Brechling (7) à la ville de St rasbourg . 

(1) Bli'enschvviller. 
(2) Boofzheim. 
i3) Bollwfller. 
(1) Bo5selshauen. 
(5) Essert. 
(6) Brebotte. 
(7) Brechlingen. 
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Bremoncour t à Monsieur le Baron de Montjoie. 
Brenvil lars à Monsieur le P. Luxin. 
Brei t tenbach à Monsieur Fuker , 
Brei t tnau aux vingt quatre Comtes. 
Breilschlos à Monsieur le Baron de Vangcn . 
Bretagne à Monseigneur et au baron Reinach. 
Bretien à Monseigneur. 
Brincken à Messieurs de Schenkcastel et de Baden. 
Brinighoff à Monseigneur. 
Brischdorfï à Monsieur do Flckenstein. 
Brinshcimlj à Monsieur le comte d ' IJanau. 
Brisacb au Roy. 
Brouville au P . de Luxin. 
Bruderbach , un ou 2 maisons vers Wenhoffen. 
Brun ou Fontaine à Monsieur le Baron de Bolheim. 
Bruns ta t t à M. de Besenvalt. 
Bruotbach à Monsieui- le Baron de Montjoie. 
Bruotmot à Monsieur le Comte d ' I Ianau. 
Brusch vers I tenbeim. 
Bruseck à la ville de Strasbourg. 
Buxweillor à Monseigneur dans 'l'Iiannes. 
Bue à Monseigneur. 
Burken vers Brisach à Monsieur Tametin . 
Burken (1) vers Barz à la ville de Strasl iourg. 
Burkwald à Messieurs de Burkwald. 
Bussel à Messieurs de Frobourg, 
Butschwcil ler dans Vilcr. 
Butschwcil ler dans Sainct Amarin. 
Buoswil Monsieur Câlin. 
Burli Eglise. 
Burschim M. Landsperg. 
Buscboltz le Comte d 'IIanau. 
Buschweil ler à Mr de Reichenstein. 
But ta au Pr ince de Salm. 
Buxweil ler a la ville de Landau. 
Buxweil ler (2) à Monsieur de Perre t te . 

(t) Burgheim. 
(3) Bus(;h>villcr, 
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C 

Calmus vers Poren l ru à M' l 'évcsque de Basic. 
Capelen à Monsieur Hervar t . 
Cartussc a la ville de St rasbourg . 
Chalonvillars a l 'Abbaye de Murbach. 
Cliamont à Monsieur de Ribaupierrc . 
Champagne à l 'Abbaye de Murbach. 
La Chapelle à Mg'' et à M''* de Roppe. 
Une Chapelle nostre Dame vers Benfelden. 
La Chapelle sous Rougemont à Messieurs de Reinach, et de 

Wessembourg . 
Charmont le bois au Pr ince de Montbelliard. 
Charmoy Monseigneur et les Jésui tes d 'Bnsisheim. 
Chastenoy à Monseigneur . 
Chastenois ou Kestcnholtz aux vingt quatre comtes . 
Chavane lestang à Monsieur de Reinach le Major. 
Chavane le Grand. 
Chaux à Monseigneur et Monsieur de Roppe. 
Chérie à Monseigneur. 
Chermy moitié à l 'Evesque de St rasbourg , l 'autre au Duc de 

Lorraine et Pr ince de Salm. 
Chevalier au Baron de Montjoie. 
Chevenat (1) à M. le comte Fuker . 
Chieuremont à Monseigneur. 
Collerey La Roche au Comte Fuker . 
Chapelle Nostre Dame en Lorraine . 
Chapelle près d 'Haguenau. 
Colmar ville. 
Cottenon à Monsieur de Montbelliard. 
La Coulonge à M''* de Roppe et Bolhein. 
Courcelles à Monsieur Fouker . 
Courchenans (2) vers Porent ru . 
Courlaon dans lenclos du Doux. 
Courdcmanche (3) vers Porent ru . 
Courtauon ou Ottendorf à Monsieur de Vignancourt . 
Coutelevant à Monsieur Fuker . 

(1) Chavannat te . 
(2) Courgenay. 

(3) Courtemaiche. 
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Cravange (1) a Monseigneur. 
Curt au Prince Palat in. 

D 

Dagolsheimb à, Monseigneur. 
Dagsdorff Idem. 
Dalhundt à Monsieur Flekenstein. 
Dali (2) à Masmunster . 
Dallheim à l 'Evesquo de St rasbourg . 
Dambach avec deux Chapelles à l 'évesque de S t ra sbourg . 
Damerk i rch (3) à Monseigneur. 
Dampenot (4) au Pr ince de MontbcUiard. 
Dampenet outre les bois Idem. 
Dampierre Idem. 
Dampiust in (5) à Monseigneur. 
Dansvillor à Monsieur le Baron de Schenlat . 
Damvil lers à la ville de Ruiïach. 
Daune deppendance de Phal tzbourg. 
Dauendorff à l 'abbé de Ncubourg. 
Délie à Monseigneur. 
Derney '6) à Monseigneur. 
Desenheim à Monsieur Hervarl . 
Denang à l 'Evesque de Basle. 
Dhanne à Monsieur le Comte d ' I Ianau. 
Dibelsen (7) à M" Andelau. 
Didcnheim, à Bensenvalt . 
Dieffenbach, à Munster. 
Dieffenbach vers Unerdt à Monsieur de Flekenstein. 
Diettweiller, Lanzer à M. I lervart . 
Diettweil ler vers chérie à Monsieur Rozen. 
Dieffenbach vers Krui t (8) aux 24 Comtes. 
Dinkelsheimb à M"' de Flekenstein. 

(1) Cravanche. 
(3) Dolleren. 
{3} Dannemarie. 
(4) Dambenois. 
(5) Danjoutin. 
(6) Denney. 
(7) Diebolshpim. 
(8) Croix. 
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Dinsheim à l'Bvesque de Strasbourg. 
Dinsch à l'Evesque de Strasbourg. 
Dipigheini à Landsperg. 
Direnbach au Prince des Deux Ponts. 
Direnbach à l'Evesque de Spire. 
Dirlisdorfï à Monseigneur. 
Dirmenach à M. Jean Ottmar Flaxland. 
l)irning à l'Evesque de Strasbourg. 
Dispach Idem. 
DoUeren à Monsieur Fukcr. 
Dompc vers Masmunstcr. 
Donnenheim à Monseigneur. 
Dorans à Monseigneur. 
Dorelsheim à Messieurs de Strasbourg. 
Dorffvers Burckwaldt, 
Dornach à M"'* de Reinach. 
Dosen au Colonel Rozen. 
Dosenheim à l'Evesque de Strasbourg. 
Dournach à Messieurs de Soleure. 
Drachinbrun au Roy de Suède. 
Dreybach à M'' de Flekenstein. 
Drenebacb au Prince de la Petite Pierre. 
Drienbach à Monsieur de Ribaupierre. 
Druchters à l'Evesque de Strasbourg. 
Drusenheim à Monsieur le Comte Dhanau. 
Dubenboff vers Kaltenhusen. 
Diinesen à l'Evesque de Strasbourg. 
Duttlen à M" l'Ev. de Stras. Andlau et Landserg. 
Dumelburg à M' de Liixin. 
Duntz au Comte D'Hanau. 
Dusenbach à M. de Ribaupierre. 

E 

Eberbach vers Luterbourg. 
Eberbach vers Werdt au Comte D'Hanau. 
Eckboltzheim à la ville de Strasbourg. 
Egglingen à Monseigneur. 
Eguenigue à M''̂  de Roppe, Rein et Belbergen. 
Ehrwihr à Monsieur Ralzenhaufen. 
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Eisenliaus au Comte d 'IIanau. 
Ekvversch à M. de Linangc. 
Eli couvent à l 'Evesque do St rasbourg . 
Elbacli à Monseigneur. 
Elbisch au Prince des deux ponts 
Elenbach au prince Palat in . 
Elenwilir Chappelle. 
Elsenheim à l 'Evesque de St rasbourg . 
Elmcnsforst à la ville de S t rasbourg . 
Emlingen à Monseigneur. 
Engwil ler au Comte d 'Hanau. 
Ehrnste im aux 24 Comtes. 
Ensheim vers Landau au p. Palat in. 
Enshoim vers St rasbourg à Monsieur Zorn. 
Ensisheim Ville au Roy. 
Entzeliingen à Monseigneur. 
Epflg, avec une chappelle à l 'Evesque de S t rasbourg . 
Ergerschen (I) à l 'Evesque de S t rasbourg . 
Er icour t au prince de Montbelliard. 
Er lenbach, Euker . 
Ernollzheim au Comte d 'IIanau. 
Erscliwciller au P. de Luxin. 
Erstliein à l 'Evesque de Strasbourg. 
Erwet te en Lorraine. 
Erwoltzheim à l 'Evesque de S t rasbourg . 
Esbach vers Lander à l 'Evesque de Spire. 
Esbacb (2) vers Ilattein à Monseigneur. 
Eschau à Monsieur Ratzenhusen. 
Eschu à l 'Evesque de Spire. 
Esch à l 'Evesque de Basle. 
Eschaine à Monseigneur. 
Eschentzweil ler a M" Andelau. 
Essers à M" de Bauilliers et Roppe. 
Es ta imbe à Monseigneur. 
Esloye à Monseigneur. 
Ettendorff à Monseigneur. 
Estiffons haut Idem. 

(1) Ergersh»ini. 
(3) Eschbacti . 
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Estiffons bas à Monseigneur et Monsieur de Roppo. 
Ettingen à l 'Evesque de Basic. 
Eucliaidcn vers Andelau. 
Euette à Monseigneur. 
Exen à l 'Evesque de S t rasbourg . 

F 

FalckweiUor à Monseigneur. 
Fasenek à la ville de Munster . 
Faverois à Mgr. et à M'* do Florimont . 
Fegersheim à l 'evcsques de St rasbourg . 
Feldliirch Chappello à l 'abbé de moyen Moustier. 
Félon à Monsieur Stadion. 
l'^endenheim ; noblesse. 
Fciche Legliso à Monseigneur et à M"' Florimont. 
]''eiche le pré à Monseigneur. 
Ferre tte Idem. 
Ferre t te vieux Idem. 
Fizlis à Mons'' le Baron de Fer re t l e . 
Flaxland à M'' de Rozeu. 
L'iekspurg à la ville de S t rasbourg . 
Fliclien à Soleuro. 
Florimont à M. Fiiker^ 
Fontenelle à Monsieur de Fontenelle . 
Forlach. 
Fortzheim à Monseigneur. 
Forstfeld à M^ de P'iekenstcin. 
Forwihr à l 'Abbaye de Mourbac. 
Foussemagny à M. de l le inach. 
Fontaine à Mons^ Stadion. 
Francmont à Mons' 'de Montbelliard. 
Franken à Monseigneur. 
F ranker à l 'Evesque de S t rasbourg . 
Franken Idem. 
Fray à M' de Reinach le Major. 
Frekenl'eld au Roy de Suède et au Prince de la petite P ie r r e . 
FrankwiUe au Duc des deux Ponts . 
Fr idberg lez S' Amarin . 
Fridelsch à la ville et à l 'Evesque de Strasbourg. 
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Fridensdorff vers Porentru. 
Fridzen (1) Monseigneur. 
Froningen, Monseigneur et a M. de Reinach. 
Froide Fontaine Mg' et les Jésuites d'Ensisheim. 
Froitvaux (2) à Monseigneur. 
Freland Mons'' de Ribaupierre. 
Fronzell a Munster. 
Froswill à M. Dirquemer 
Frotteterre à Murbach. 
Frotey idem. 
Fuesse Montjoie. 
Fulgrisheim à M' Biirkwaldt. 
Furchusen noblesse. 
Furtelbach à Mons. de Ribaupierre. 

G 

Galfinguen à Monseigneur. 
Gamsheim à l'Evesque de Strasbourg. 
Garbourg dans Phalzbourg un quart au Roy le reste à l'Ev. 

de Strasbourg. 
Gebenat (3) à Monseigneur. 
Gebelsheimerhoff à M. Krebs. 
Gebertzweiller à Ruffach. 
Gebeltzheim à Monseigneur. 
Geckling au P. Palatin et Evesque de Spire. 
Geest à l'Evesque de Strasbourg. 
Geest à Monsieur le Comte de Linange. 
Gefelvelliquenet au Prince de Salm. 
Geigerenhoiï vers Weissenbourg. 
Geishausen dans Sainct Amarin. 
Geishorbach au Prince Palatin et Evesque de Spire. 
Geispitzen à Monsieur Ilervart. 
Geispitzen aux vingt quatre Comtes. 
Geiswiller au Comte de Ilanau. 
Geiserhofen vers Weissenbourg. 
Geitersheim au Comte d'Hanau. 

(1) Friessen. 
(2) Froideval. 
(3) Guewenatten, 
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Gersdorfï au Comte d'Hanau. 
Germersheim au P. Palatin. 
Gersten à Monsieur Defflingen. 
Gertweiller à l'Evesque de Strasbourg. 
Geweiller à l'Evesque de Strasbourg. 
Gewenheim à M. Fuker. 
Giltweiller à Monseigneur. 
Gimsbach à Mons. de Ribaupierre. 
Ginisheim à M. l'Evesque de Strasbourg. 
Ginglingen au Cardinal de Steiiterschen. 
Girbaden à M. Ratzenh. inhab. 
Girlach à l'Evesque de Spire. 
Gisenum a M^ Flekenstein. 
Gleres à Mons^ le baron de Monjoie. 
Gliszell au prince Palatin et Evcsque de Spire. 
Glocklisperg vers Strasbourg, 
Glashuttcn verrerie à Mons'. l'evesquc de Strasbourg. 
Gnauenum Evesque de Spire. 
Goemar M. de Ribaupierre. 
Goksweiller à la ville de Strasbourg. 
Goldsbacli dans S' Amarin. 
Gomersdorff à Monseigneur. 
Gotscheim à l'Evesque de Strasbourg. 
Gottesbeim au comte d'Hanau. 
Grafen au marquis de Dùrlach. 
Grafenstaden aux 24 comtes. 
Grancourt vers Porentru. 
Grande Fontaine à l'evesque de Basic. 
Grande au Baron de Bolheim. 
Grandvillars au Roj'. 
Grantrey à Monsieur de Ribaupierre. 
Grassendorlï à Monseigneur. 
Gravenstaden à la ville de Strasbourg. 
Grefenhus. 
Greilïenhoff métairie près Haguenau. 
Grellingen à l'Evesque de Basle. 
Grendelbruck à l'Evesque de Strasbourg. 
Grisbach dans la vallée de Munster. 
Griesbach à Monsieur de Ribaupierre. 
Griesbach vers Werdt au C. d'Hanau. 
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Griesheim au Comte D'Anau vers Strasbourg. 
Griesbeim vers Marientdhal. 
Gritzhusen à Monsieur de Durlacli. 
Gronne à Monseigneur. 
Groningen Chappelle. 
Groumagny Mg et a M" de Roppe. 
Gruob aux 24 Comtes. 
Grunen aux Jésuites d'Ensisheim. 
Grusbeim A M. de Rolzenhal. 
Griitt (1) dans Sainct-Amarin. 
Guebersweiller à Ruffach. 
Gugenlieim avec un Chan. à l'Evesque de Strasbourg. 
Gumpboff aux Comtes de Hanau et Linange 
Gundelsen (2) à Ruffach. 
Gunstett à Monseigneur. 
Guntershoff au Comte d'Hanau. 
Guotweiller à Monseigneur. 
Gutthus mettairie à l'Evesque de Strasbourg. 
Gutthus Chappelle dans Brisach. 
Giromagny à Monseigneur. 

II 

Ilachimet à Monsieur de Ribaupierre. 
Hachmalt au Comte d'Hanau. 
Haguenbach à l'Evesque de Spire. 
Haguenbach dans Altkirch à Mesdames de Haguenbac et de 

Luleville. 
Haguenau à Monseigneur. 
Ilaibsweiller au Prince des Deux Ponts. 
Halvert au prince de Porentru. 
lialdenbach à la ville de Strasbourg, 
Hambach à l'Evesque de Spire. 
Hamersmalt à Monsieur d'Erlaeb. 
Hanguenbreton à Monsieur Bolik. 
Hanhoffen au Comte d'Hanau. 
Hanna à l'Evesque de Spire. 
Hapsen à Monsieur Hervard. 

(1) Krùth. 
(2) Gundolsheim. 
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I larpsweil ler à Monsieur Wal te re r . 
Ilartliusen h la ville d'IIagiienau. 
Haslach deppendance de l 'Evesquc de S t rasbourg . 
Ilatten au Comte d 'Hanau. 
Hattstt à Monsieur de Schawenbourg . 
Ilatzenbiel à l 'Evesque de Spire. 
l laue à M" de lu Catsdralede. 
I lecg Metz deppendance de Masmunster . 
ITeften vers Kandel , au Roy de Suède et Pr ince de petite Pierre . 
I legenheim à M. de Burckfelden. 
llegle à Monsieur l 'Evesque de Strasbourg. 
Hegueney (1) à Monseigneur. 
Heimsbrun au Colonel Roze. 
Heidelsheim à Monsieur de Ribaupierre . 
Ileimersdorff à Monsieur de Frobourg. 
Ileinrichdorff au Roy vers Phalsbourg . 
l leidweiller à Mons"' de Reinach. 
Hekenheim à Monseigneur. 
Ilelfrantzkirch à Mons'' Hervar t . 
I lelgensteim à l 'Evesque de Spire, et la ménager ie au Prince 

Palat in. 
l lellenstein à la ville de St rasbourg . 
Helmgril t . 
Hembs à M. le Comte de Linange. 
Hempflingen à Monseigneur. 
Hengwiller au Comte d 'IIanau. 
Ifeneschusen à la ville de Strasbourg. 
Herdt au Comte d'IIanau. 
I le rkenwihr au Duc des deux ponts. 
Herlisheirn au Comte d 'IIanau. 
Ilerlinh avec un couvent à l 'Evesque de S t ra sbourg . 
I le rmanspach à Mons. Fuker . 
I lermsweil ler à Mons. Flakenstein. 
Hermsweil ler au Duc des deux Ponts . 
Herpsen à l 'Evesque de Spire. 
Ilertzfelden à l 'Evesque de Strasbourg. 
Hesingen Abbesse d'Andlau. 
Hessen à l 'Evesque de St rasbourg . 

(1) Hegeiiheim. 
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Henseren à M" Schwendy, et de Bolidie. 
Hensel à l 'Evesque de Spire. 
Henteren au Comte de Ribaupicrre . 
Henweiller à Monseigneur. 
Hiltzen à l 'Evesque de St rasbourg 
Hindlingen à Monseigneur. 
I l indschen. 
I l ipsheim. 
ri irkeim à la ville de St rasbourg . 
I l irsingen à l 'Evesque de St rasbourg . 
Hirsbach à l 'Evesque de St rasbourg . 
Hirtzbach à Monseigneur. 
Hirtzelbacb aux 24 Comtes. 
Ilirtzfelden à Mons. l le rvard . 
Hohenabzen au Comte d 'Hanau. 
Hohenburg vers Saint-Ottilia. 
Hocherot (1) à Munster. 
I lohensperg à l 'Ev. de Strasbourg. 
Ilochi'elden à Mons. de Je t tersheim. 
Hochewart à la ville de St rasbourg . 
Hochwar t à Mons. Fouker . 
Hochstatt a Brisach. 
Hochstett au g. bailliage d 'Haguenau. 
Hocbstett vers Altkirch à Monseigneur. 
Petit HoUand au Prince Palatin. 
Ilonnen au Pr ince Palatin. 
Iloffen idem. 
Hoftstetlen à M" de Soleure. 
llolzen au chev. de Lipsen. 
Holtzheim à l'pjvesque de Strasbourg. 
Holtzwihr à M. de Frobourg. 
Hombourg à M" d'Andlau. 
Hopperskirch vers Ferret te . 
Horburg au p. de Montbelliard. 
Hornbach au Duc des deux ponts. 
Horuff au prince de Montbelliard. 
Hostall vers Bergzabern. 
Ilouiller au Comte d 'Hanau. 

(1) Hohroth. 
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Hugsdorff. 
Hugshoffen cloistre vers Willer. 
Iluttenhusen deppendance de Phalsbourg. 
Iluttenhaut idem. 
Humertin à Sarbourg. 
Hundsbach à Monseigneur. 
riumenberg vers Phalzbourg au Comte d'Hanau. 
Ilunningen à M^ Heruard. 
Huppach à M. Fuker. 
Husburgen à M^ Zorn. 
Ilusburgen à M. 
Husen à Mons. de Ribaupierre. 
Husen à l'Evesque de Spire. 
Huseren dans S'-Amarin. 
Ilusgawen à Monseigneur. 
Hiitte haut au Marquis de Ribaupierre. 
Hiitte le bas idem. 
Huttendorff à Monseigneur. 
Huttenheim à l'Evesque de Strasbourg. 

I 

Icblum au prince Palatin et Evesque de Spire. 
Ichterscheim à M. Ascanier. 
lederwill à l'Evesque de Strasbourg. 
letigen à Monseigneur. 
lebson à M'* de Ribaupierre et Bergma. 
Ilfort (1) a Monseigneur. 
Illhuseren à M. Ribaupierre. 
Illkircb à la ville de Strasbourg. 
Illmunst 
Illzach à la ville de Muliiusen. 
Imbrett au Comte D'hanau. 
Imlingen a M. Lisbourg. 
Impflingen au prince Palatin. 
Indelsheim noblesse. 
Indlingen à Mons. Bergemer. 
Indevillers à Mons. de Montjoie. 

(1) Illfiirt. 
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Tngenheim au Duc des deux ponts. 
Ingelsheini vers Wcssembourg . 
Ingenh à l 'Evesque de Strasbourg. 
Ingerschen (1) à M'. Schwendj ' . 
Ingnum au Duc des deux j)oiits. 
Ingweiller au Comte d 'Hanau. 
Insheim idem. 
J-skenum à l 'Evesquc de Spire. 
.lonchery à Monsgr. et a M' de Grandwil lars . 
Iringen à Mous. Durlacli . 
I rmstet t à M. Bokel. 
Isenlicim à Monseigneur. 
Itenviller cloistre vers Andelau. 
lungholtz à M'' Schvvendy. 

K 

Kagcnum à Monsieur de Flelienstein. 
Kandel au Roy de Suède et au prince de la petite Pierre . 
Kaltcnhusen à l l aguenau . 
Karspach à M. de Ferrel te . 
Katzenthall a M. de Schwendy. ,<-(•* 
Kaysersberg ville. 
Keffendorff à Monseigneur. 
Kel'fenheim au Roy de Suède. 
Kell à la ville de Sti 'asbourg. 
Kembs à Monsieur Ifervard. 
Kilchbell à Munster. 
Kilcliberg à M. Fuker . 
Kilstett à l 'Evesque de St rasbourg . 
Kindweiller à Monseigneur. 
Kintl vers Landau . 
Kinten Chau. appart . à Sclilestat. 
Kintzen (2) à M. de Scbwendy. 
Kintzen (3) village a Sclilestat. 
Kircben à la ville de Strasbourg. 
Kirchwill ou Comte d ' I lanau. 

(1) Ingersheim. 
(2) Kinlzheim. 
(3; Kintzheim, 
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Kleichbach à Monsieur Flekenstein. 
Klingmunstcr à l'Ev. de Spire et au prince Palatin. 
Klingen idem 
Knirsen à l'Evesque de Strasbourg. 
Knonen à l'Evesque de Spire. 
Knoringen à Monseigneur. 
Knutlelslieimb au Prince Palatin. 
Kogenheim à l'evesque de Strasbourg. 
Kolbsheim. 
Kollenwibr. 
Konigsbruk couvent. 
Kolzingen a Landzer. 
Koswillcr. 
Kragstall à Phalzbourg. 
Kragstatt à l'Evesque de Strasbourg. 
Kreburg au Duc des deux Ponts. 
Krentzingen à Monseigneur. 
Kreut aux 24 Comtes. 
Kreutzfeldt à l'Evesque de Strasbourg. 
Kriegsheim à Monseigneur. 
Kriest à l'Evesque de Strasbourg. 
Kruttergerscheim. 
Kruttweiller au Comte d'IIanau. 
Kiffis à Monseigneur. 
Kunen à Monsieur Ratzenhusen. 
Kuttelsheim à Monseigneur. 
Kulendorff vers Hatten. 
Kungers à Mrs d'Andlau. 
Kunen vers Hochfeld à l'Evesque de Strasbourg. 
Kurlzenhusen au Comte d'hanau. 
Kurtz à l'Evesque de Strasbourg. 

Labaille vers Monjoie. 
Lach Fuker. 
La Foltz au baron de Montjoie. 
La Fontaine à Mons. Sladion. 
La Fosse à Mons. de Ribaupierre. 
Latroulte Fontenelle à Marbach. 
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Lagroche vers Montbelliard. 
Lamparth aux 24 Comtes. 
Lampersloch au Comte d'Hanau. 
Landau Ville. 
Landau vers Landzer à M. llervart. 
Landek vers Ottmcrshcim. 
Landswiller noblesse. 
Landscron au Roy. 
Landzherz à Monsieur Hervard. 
Landsau vers Sultz. 
Largitzen à Monseigneur. 
La Roche liault au Comte de Ribaupierre. 
La Roche bas au Comte de Ribaupierre. 
Lanfren à l'Evesque de basle. 
Lebetain à Monseigneur. 
Leimen à Mr. Reichenstein. 
Lempe (1) à Monseigneur. 
Leinthall à Luttenbach. 
Lengenberg à M. Fuker. 
Lantzwill à l'Evesque de Spire. 
Leofans bourg. 
Louer en Lorraine. 
Lewbuserboff vers Ijettlach. 
Liebertzweiller a M. de Weissenburg. 
Liebsdorff à Monseigneur. 
Lilesen à M. Durlach. 
Limbach à Monseigneur. 
Limersen à l'Evesque de Strasbourg. 
Limersheim au Prince Palatin. 
Lingelsheim à M. Landsperg. 
Lingenfeld au Prince Palatin. 
Linsdorff à Monseigneur. 
Lipsen deppendance do D'Achepein. 
Littenh a l'Evesque de Strasbourg. 
Littenum à M. de Baden. 
Litterwiller. 
Lixdorff à Monseigneur. 
Lochweiller à l'Evesque de Strasbourg. 

(1) Leupe, commune de Sevcnans. 
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Loglelcn (1) a M. Schwendy. 
Louans à Lure et a Montbelliard. 
Lufendorff ou Lewoncourt a M. de Vignacourt . 
Lumpschwei l ler à M. de Reinach. 
Lupach Cloistre. 
Lupfsteim à l 'Evesque de St rasbourg . 
Lusé à Montbell iard. 
Luss la Vacher ie de l 'Evesque de Spire. 
Lut tenbach Couvent 
Lutterbach vers Altkirch. 
Lut tcrbach vers Munster. 
Lut terbach en Lorraine, de la seigneurie de Bissch. 
Luterbourg à TEvesque de Spire. 
Lutran à Monsieur Reinach le Major. 
Lut ter à M. de St rasbourg . 
Lutteren à Monseigneur. 
Lutzel à l 'Abbé de Lutzel. 
Lutzel idem. 
Lutzelhaus a l 'Evesque de St rasbourg . 
Lutzhus à l 'Abesse d'Andlau. 
Lunensdorff à Monseigneur. 
Luxin au Pr ince Luxin. 
Luxhusen à Monseigneur. 

M 

Madcnbourg à l 'Evesque de Spire. 
Magny à Mons. de Reinach le Major. 
Magnifemay à Murbach. 
Malbon Bourg. 
Manschweiller au Comte d 'Hanau. 
Mansfeld Couvent. 
Manspach à Monseigneur. 
Manweiller à M. de Stiirtzel. 
Marbach pr ieuré . 
Marchandvil lars au baron de Monjoie. 
Marienthall Couvent. 
Markirch au Comte de Ribaupierre . 

(J) Logelheim. 
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Marklessen à l 'Evesque de St rasbourg . 
Marlen idem. 
Marmunster Abbaye. 
Wattonbeim a l 'Evesque de Strasbourg. 
Matzenheim idem. 
Meinfeld au Roy de Suède et de la petite P i e r r e . 
Meinholtz. 
Meisegott à M. Fuker . 
Meitorsholtz Ratzcnh. 
Meilsam au Comte de Linange. 
?\[elsheim au Comte d ' I lanau. 
Memelbofen à M. Flekenslcin. 
JMenhoff au Comte d ' j lanau. 
INIenoncourt aux S''* de Reinach et Roppe. 
Mcrenbrun au Comte Dur lacb . 
Meritz vers Landau. 
Merksebw au prince Palatin. 
^Merkwill au Comte Durlach. 
Merlum au prince Palat in. 
Meroux à Monseigneur. 
Merting au Comte de Durlacli . 
Merxen à Monseigneur. 
Mcsiré, aux S"̂* d'Andlau, Dorancourt et Pl i i lame. 
Metzeral à Munster. 
Metzerlen à M" de Soleure. 
Merlzwciller à Weessenbourg . 
Meyencn a Ensisheim. 
Miehclbacb à Mr. de Reinach, 
Midclbrun au Roy. 
Mieterslicinihoff a M'' I lervar t . 
Missisperg. 
Minerloch au Roy de Suède et au Pr . de la Pet i te P ie r re . 
Minfeld à Rulïacli. 
Minwersheim à Monseigneur. 
Minversen au baron de Wangen . 
Misloch, Lorra ine et Ribaupierre. 
Mitschdorff au Comte d 'Hanau. 
Mittcl Schœffelsheim à Monseigneur. 
Mittelscherz à M. Fiïker. 
]\Iittelwihr au pr. de Montbelliard. 
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Milzbach à St. Amarin . 
Milzfeld au prince de Monbelliard. 
Mittel Schostelheim. 
Mornach à Monseigneur. 
Mortzen à Monseigneur. 
Moysevaux (1) à M. Fuker . 
Molkireh à M. de Ratzenhuse. 
Mollau Chappelle. 
Molsheim à l 'Evesque de S t rasbourg . 
Munchenstein à M" de Basle. 
Montabey au Baron de F robourg . 
Montauban idem. 
Montancy idem. 
Montbouton à Monseig'' et au Pr ince de Montbelliard. 
Montjoie au baron de F robourg . 
Montnoiron idem. 
Montoursin à M' de Montbelliard. 
Montreux à Mons'' de Reinach. 
Montreux le vieux idem. 
Montreux le j eune idem. 
Montron au baron de Frobourg . 
Monlvalt à Monseigneur. 
Morimont M. de Vignacourt . 
Morsbrun au Comte d 'hanau. 
Morsweiller idem. 
Morswill à Monseigneur. 
Morswirr à Mr. de Schwendy. 
Mortzwil à Monseigneur. 
Morwillars aux S " Andlau, Dorancan, et Piiilaiiie. 
Mosch dans S' Amarin . 
Moss a Monseigneur. 
Mittel Monspach à Monseigneur. 
Mulbach à Munster . 
Mulbach à Monsieur Rotzenh. 
Mulhofen au Pr ince palatin. 
Mulhusen au Comte d 'hanau. 
Mulhusen ville libre. 
Munschus au Pr ince Palatin. 

(1) Masevaux, 
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Muncluisen à Mr. I le rvar t . 
Munchsdorff. 
Muncloltz à l 'Evesquc de Strasbourg. 
Munhost au Duc des deux ponts. 
Munhost à l 'Evesque de St rasbourg . 
Mommelheim à Monseigneur. 
Munst à FEvesque de St rasbourg . 
Munster ville l ibre. 
Munwersen au baron de Wangen . 
Munwciller à Mr. Scbirtzelle. 
M unwill a l'Eves([ue de Strasbourg. 
Murbacli Abbaye. 
Mussig à Mr. l iapolstein. 
Mutzenbausen à Monseigneur. 
Mutzig à l 'Evesquc de Strasbourg, 

N 

Nagelstel à Munster. 
Nambsen à M" Kliig. 
Nartheim à M" de St rasbourg . 
Nentzlingen à l 'Evesque de Basle. 
Netzbach à l 'Evesquc de Strasbourg. 
Newbourg Abbaye. 
Newbourg au Prince Palatin. 
Neucbastel , a un parant du Roy de Suède . 
Newembourg ville de là le l ibein. 
Neundorff à rEves( |ue de Spire. 
Neugrad à l 'Evesque de St rasbourg . 
Neuhausen vers Sainct Amarin . 
Neubois aux 24 comtes . 
Newirch Chappitre . 
Neiiter à l 'Evesque de Spire. 
Neuwiller à M' Keichenstein. 
Neuwiller vers Saverne. 
Neuwiller vers Lut terbourg à l 'Evesque de Spire. 
Neuwiller dans la Brich au prince de la petite P ie r re . 
Neuwir. 
Nider Aldorff à i 'Abbé de Neubourg. 
Nider Ampsbach à M, Ucrvart . 
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Nider Asbach à Monseigneur. 
Nidei' Bettsdorfï a M. Hervart . 
Nider Bournhaut à Monseigneur. 
Nider Breittenau église vers Schlestat t . 
Nider Breit tenbach à Munster. 
Nider Bruk à M. Fuker . 
Nider Brun au Comte d'IIanau. 
Nider Elieim à M. de Landsperg . 
Nider Entzen à M. Truxes . 
Nider Hagenthall Wolffgang Empfingen. 
Nider herken à Schawenbourg . 
Nider larg à Monseigneur. 
Nider Lutterbaoh à l 'Evesque de Spire. 
Nider Magstatt, Hervart . 
Nider Magstatt, au Prince de la petite Pierre et au Frère du 

Roy de Suéde. 
Nider Michelbacli à M. Hervart . 
Nider Molven au Comte d'IIanau. 
Nider Monspach à Monseigneur. 
Nider Pfolz au Pr ince Palat in. 
Nider Ranspach à M. Hervart . 
NiJer Roderen à Monsieur Flekenstein. . 
Nider Rostand au prince de la Pet i te P ier re . 
Nider Rotzenhus Flekenstein. 
Nider Rimsingen à M. Falkenste im. 
Nider Sebacli idem. 
Nider sept à M''̂  d 'Hagenbach. 
Nider Schoffelsheim à Monseigneur. 
Nider Spebach à Monseigneur. 
Nider Steinbrun à M" Truxez et Reinach. 
Nider Sultzbach à Monseigneur, 
Nider Traubach à Monseigneur. 
Niestenthal vers Saverne . 
Niferen vers St rasbourg à M. de Bernct t . 
Niefertzen à l 'Abbé d 'Obersmunter . 
Nortds à l 'Evesque de St rasbourg . 
Notthalden, Albenschviller. 
Nouillars à Monseigneur. 
Nunnenvvihr au prince de Montbelliarcl. 
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0 

Obendorff au Comte d'IIanau. 
Obeneii à M. Bokli. 
Oberweiller à l'Evesque de Basle. 
Obcr Adolf au Comte d'IIanau. 
Ober Amsbach à M Hervart. 
Ober Aspach à Monseigneur. 
Ober Bettsdorff au Comte d'Hanau. 
Ober Bornhaut (I) à Monseigneur. 
Obcr Bourlîach à M'" Fuker. 
Ober Breiltenbach à Munster. 
Ober Bruk à M. Fuker. 
Ober Brun au Comte de I.inange. 
Ober Eheim (2) ville libre. 
Ober Entzcn à M. de Frobourg. 
Ober Ilagcnthall à M. FoUfgang Empflingen. 
Ober Hcrken à M. de Frobourg. 
Ober Hoffen au duc des deux ponts. 
Ober Hossen vers Weissembourg. 
Ober Troiïen vers Kaltenhusen au Comte d'IIanau. 
Ober Kirch. Chap. vers Obernain. 
Ober larg à M. de Vignacourt. 
Ober Luterbach à M. de Flckenstein. 
Otherot à l'Evesque de Strasbourg. 
Otmersheîm à M. Ilervard. 
Ottersheim au Prince Palatin vers Landau. 
Otterwill à l'Evesque de Strasbourg. 

Palamé. 
Péris Abbaye. 
Perouse à M. 
Pettershoitz à la ville et à l'èvesque de Strasbourg. 
Petit Crou (3) à Mgr. et M'' de Reinach. 
Petit Magny à Monseigneur. 

(1) Obcrburnhaupl. 
('3) Obernai. 
(.1) PetiL-Groix, 
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Pfaffan à Mess ' ' Stadion et Roppe. 
Pfaffstatt à M. de Reinach. 
Pfaffenen à Ruffach. 
Pfafïenhoffen au Comte d 'Hanau. 
Pfaffîngen ù l 'Evesque de Basle. 
Pfeterliusen à Monseigneur. 
Pfetz à l 'Evesque de St rasbourg . 
Psl i tzbourg merie. 
Pha l tzbourg au Roy. 
Phi l ipsbourg au Roy. 
Porenl ru à l 'cvcsque de Basic. 
La Poutroye au Comte de Ril)aupierre. 
Puis vers Délie Fuker . 
Puis vers Gyromagny à Monseigneur. 
Pulverschen à M. de Ribaupierrc . 

Q 

Qualzenen a Mons. Ralzenhuscn. 
Queicbnum à la ville de Landau. 
Quenellière à Monsieur de Reinach. 
Qucvvek à Landau. 
Qu : Hambach . 

R 

Radcrsheim à Monseigneur. 
Radersdorff idem. 
Ralzwiller à Monseigneur. 
Ramer sma t t à Monseigneur. 
Rang à l 'Evesque. 
Ranru ou Rospach Fuker . 
Ranspach dans S' Amarin . 
Ranspach vers Madenb : à l 'Evesque de Spire. 
Rapolstein à M. de Ribaupierre . 
Rath à l 'Evesque de St rasbourg . 
Ralzenhusen ChappeiJe vers Schlestat. 
Rechesy à Monseigneur. 
Rcolietey à l 'Evesque de Basle. 
Rechoutte à Monseigneur. 
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Rechwaag à M. de Flekensteim. 
Recolognie à Murbach. 
RecoLivrance à Monseigneur. 
Reichsdorff vers Weissenbourg. 
ReiLseltz au grand Maistre de l'ordre Teutonnique. 
Reichshoffen en Lorraine par engagement. 
Reichstett à l'Evesque de Strasbourg. 
Reinacher à l'Abbé de Masmunster. 
Reims à l'Evesque de Spire. 
Retenuel ruten au Comte d'Hanau. 
Reitcrshoff vers Ilatten. 
Reniingen à Monseigneur. 
Renspurg à l'Evesque de Spire. 
Reppe vers Riespach à Monseigneur. 
Rottwil au Comte d'Hanau. 
Retzwiller à M. Flekenstein. 
Retzbach à l'Evesque de Strasbourg. 
Rexen à M. Rozes. 
Rheberg au Prince de la petite Pierre. 
Rheinhusen à l'Evesque de Spire. 
Rheinzabern à l'Evesque de Spire. 
Ronpach au Palatin. 
Ribaugout à M. de Ribaupierrc. 
Richebourg à M. de Frobourg. 
Ricbenwir au Prince de Montbclliard. 
Ricbewir <"i M. Diesbacii. 
Rierersen vers Buxviller. 
Riedisbeim à M. de Bensennald. 
Riettwil à M. Ross. 
Rikelsen à l'Evesque de Strasbourg. 
Riltzen à l'Evesque de Spire. 
Rimbach à M. de Scbawembourg. 
Rimbach à M. Fuker. 
Rimbachzell a IMurbach. 
Rimlen à l'evesque de Strassbourg. 
Rinach à l'evesque de Basle. 
Rinau à l'Evesque de Strasbourg. 
Ringendorff au Comte d'Hanau. 
Ripersvvill idem. 
Ritelspach à l'evesque de Strasbourg. 
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Rittweill au Comte d 'Hanau. "" 
La Rivière à Monseigneur. 
Rixheim h M. Brvard. 
Roderen à Monseigneur. 
Roderen vers Berlceim à M. de Montausier. 
Roderdorff à M. de Soleurc. 
Roiir à l 'Evesque de S t rasbourg 
Romagny aux Jcsuistes d 'Ensisl ieim. 
Roniburgershoff près I l aguenau . 
Romswiller au Ijaron de I lendel . 
Roppaeii vers Roppe à M " de Roppe. 
Roinacl], et Besguerbe. 
Rospenum à Mr. Felkensteim. 
Roppoltzwilier à Monseigneur. 
Rohrbacli à l 'Evesque de Spire. 
Rorsweiller à M. de Montausier. 
Roschentz à l 'evesque de Dasle. 
Rosemont. 
Rosenwiller à l 'evesque de S t rasbourg . 
Rosheim ville l ibre. 
Rothbacb à l 'Evesque de Spire 
Rotbach au Comte de Linange. 
Rotthaus à Colmar. 
Rott au duc des deux Ponts . 
Rottwill vers Brisach. 
Rottelsheim à Monseigneur. 
Rougegoutte à Mg'' et à M"' de Reinach. 
Rougemont à M Stadion. 
Roy au S'' Bourgogne. 
Ruderbach a Mg' et M. de Fobourg 
Ruffach à l 'Evesque de S t ra sbourg . 
Rulsheim, à Ensisheim. 
Rumersheim à M. Hervard. 
Rumerswil ler au Comte d 'Hanau. 
Rumpach en Lorraine. 
Rumpach en Lorraine . 
Rumpach en Lorraine. 
Runtzenum à M. Flekenstein. 
Ruomershcim à Monseigneur. 
Ruosen au Comte de Durlaeh. 
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kuppreihtzau à la ville de Strasbourg. 
Rusemburg au Comte de Linange. 
Russ à l'Evesque de Strasbourg. 

S 

Saissen Valdtuogt. 
Sale à M. Fuker. 
Salent a l'Evesque de Strasbourg. 
Salm au Comte de Salm. 
Sand Chappelle vers Benfelden. 
Sainct Anthoine vers Sennen. 
Sainct Amarin à l'Evesque de Strasbourg. 
Sainct Anne vers Seigelsheim. 
Sainct Anthoine vers Brisach. 
Sainct Anthoine vers Kaysersberg. 
Sainct Arbogast. 
Sainct Appolinaire à l'Abbé de Lutzel. 
Saincte Barbe vers Seigelzheim. 
Saint Biais en Lorraine. 
Sainct Blaize à M. Boki. 
Sainct Blaize à M. D'Andlau. 
Sainct Biaise vers Seigelsheim. 
Sainct Cosme à Monseigneur. 
Saincte-Croix Ville. 
Saincte Croix en Lorraine. 
Sainct Diziers à Monseigneur. 
Sainct Erhardt vers Kayserberg. 
Sainct Gangwolff vers Murbach. 
Sainct-Gall à Marmunster. 
Sainct Georges à M. Waltener. 
Sainct Germain à Mons. Stadion. 
Sainct Germain vers Saverne. 
Sainct Germain vers Weissembours 
Sainct Gilg à la ville de Colmar. 
Sainct Grimen vers Ostlieim. 
Sainct Ilippolite en Lorraine. 
Sainct Jean vers Isenheim. 
Sainct Johan vers Molteim. 
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Sainct Johan vers Bruderstein. 
Sainct Léger vers Munster. 
Sainct Léger vers Manspach à Monseigneur. 
Sainct Léonard à Rufach. 
Sainct Léonard vers Verdt. 
Sainct Léonard vers Bersch. 
Sainct Ludens vers Benfciden. 
Sainct Ludens dans Brisach à l'Evosque de Strasbourg. 
Saincte Magdelaine vers Giromagny. 
Saincte Marguerite Chapelle. 
Sainct Marx a Ruffach. 
Sainct Martin à M. Fuker. 
Sainct Moritz. 
Sainct Morand aux Jesuittes. 
Sainct Nabor vers Obernain. 
Sainct Nicolas Ohappelle vers Gruitt. 
Sainct Nicolas vers Giromagny. 
Sainct Oswald à la ville de Strasbourg. 
Sainct Paul Chau. 
Sainct Peter vers Epfig à l'Evesque de Strasbourg. 
Sainct Peter vers Zellenwiehr. 
Sainct Remigiens vers Weissenbourg. 
Sainct Sixte vers Wiherschen. 
Sainct Sixte vers Saverne. 
Sainct Ulric vers Alkirch à Monseigneur. 
Sainct Ulrich vers Barr. 
Sainct Ulrich Chau" de M. Ribaupierre. 
Sainct Ulrich vers Benfelden. 
Sainct Weitt vers Saverne. 
Sainct Wolffgang vers Wiherschen. 
Sainct Wolffgang vers Sainct Amarin. 
Sainct Wolffgang vers Amerwir. 
Sainct Wandel vers Œbersniunster à l'Ev. de Strasbourg. 
Sainct Wandel Chappelle. 
Sarbour au Roy. 
Sarnhoff vers Saverne. 
Sassenheim à Mr. d'Andlau. 
Saverne à M' l'Evesque de Strasbourg. 
Sauisheim à Mons. Hervart. 
Schœffersen à l'Evesque de Strasbourg. 
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Schaldorff au Comte d 'Hanau. 
Schampnau au P . de Salm. 
Scheibhard à l 'Evesque de Spire et au P . Palat in . 
Scheid à l 'Evesque de Spire. 
Scherwiller à M. Fuker . 
Schilk à M. Boekel. 
Schiren à M. Nitamer. 
Schlestall à l 'Evesque de Spire et au P. Pala t in . 
Schlestatt ville l ibre. 
Schlierbach à M. I lcrvart . 
Sclmelsebihel a Schlcstat. 
Schnersheim vers Masmunster . 
Schoftliaus à l 'Evesque de Strasbourg. 
Schombourg au Prince de la petite P ier re . 
Schœnau à l 'Evesque de St rasbourg . 
Scbœnenbuoch a Al)el Saucy. 
Schœnsteinbach couvent vers Mulausen. 
Scholeberg à M. lloltzapfel, 
Schoppenwihr à Monsieur Ratzenhusen. 
Schouiller I lanau . 
Schwar tzbach vers TJrmat. 
Schweigcn à la Ville de Weissenbourg . 
Scbweigbaussen à Monsieur Wal tencr . 
Schweighotr à Lutcrbacb . 
Scliweigbusen vers I lagenau au P. l}ir((relden. 
Schweigbusen à M"' \ ' a l t ener . 
Scliwenen vers Masmunster . 
Schweinsbofï à Munster 
Scbwenslioff vers Masmunster . 
Schwingelsbeim au Comte d 'Hanau. 
Schwolien vers Altkirch à Monseigneur. 
Schwoben à l 'Evesque de St rasbourg . 
Sebach à Mons. Fuker . 
Sebelding au Duc des Deux Ponts . 
Seigelsheim à Monsieur Schwendy. 
Seillersdorff au Comte de Linange. 
Selllioff au Comte d 'Hanau. 
Seltz au Pr ince Palal in. 
Sennen au Roy. 
Sengen à Lutersl^ach. 
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Senten a M. Fuker. 
Sentenbach à la ville de Munster. 
Sermamegny à Monseigneur. 
Sermersheirn à l'Evesque de Strasbourg. 
St'ssenheim a M. de Flekenstein. 
Sevenans à Monseigneur. 
Seuremont à Mons. de Monjoie. 
Sikert à M Fuker. 
Singerist à l'Evesque de Strasbourg. 
Sierentz à M. Waltener. 
Sincourt (1) au Prince de Montbelliard. 
Softhoff vers Weissenburg. 
Sollbach au P. de la petite Pierre. 
Sollhaus à l'Evesque de Strasbourg. 
Sondersdorfï à Monseigneur, 
Sonderwald à Munster. 
Spasbach au Comte Dhanau. 
Speir a l'Evesque de Spire. 
Stapfelfelden au S"' Peschery. 
Stattmatt a Mons. Flekenstein. 
Steig à M. Fuker. 
Stein vers La Brisch. 
Steinbach a M. de Reinach. 
Steinbach à l'Evesque de Strasbourg. 
Steinfeltz à l'Evesque de Spire. 
Steinsultz. 
Steinweiller au prince Palatin. 
Steken a Moyseuaux. 
Sternenberg à Monseigneur. 
Stetten à M. Hervard. 
Still à l'evesque de Strasbourg. 
Stilzen idem. 
Storffhoff à Munsler. 
Storkbach à l'evesque de Strasbourg. 
Stosswihr à Munster. 
Strasbourg ville libre. 
Struet à Monseigneur. 
Stundtweiller à l'Evesque de Strasbourg. 

(!) Exincourt. 
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Sunderbach à Munster. 
Sultzbach à M. de Ribaupierre. 
Sultzbach à M. Dirquetner. 
Sultzbacb vers Buxwillers au Comte d'IIanau. 
Sulmbacb a M. Despirc. 
Suers (1) à M. Fuker. 
Suselshcim à Monseigneur. 
Sultz du mandata l'Evêque de Strasbourg. 
Sultz vers Surbourg à M. Flekenstein. 
Suizeren à Munster. 
Sultzherr verrerie vers Murbach. 
Sultzmatt a Ruiïacb. 
Sundhusen à M. Wurmser. 
Surbacb au Prince de la petite Pierre. 
Surbourg à Monseigneur. 
Sunclivihr à l'Evusque de Strasbourg. 

Tamerkirch à Monseigneur ou Dannemarie. 
Tannehault a M. de Ribaupierre. 
Tannebas idem. 
Terweillcr à M. de Basic. 
Thannes à Monseigneur. 
Alt Thannes idem. 
Tliann au prince de Salm. 
Tcmpelhol't métairie vers Roderen. 
Tbiancourt au Roy. 
Tielïenbach vers vcrdt. 
ïieffenbach a Munster. 
Tieffenthall à l'evesque de Strasbourg. 
Tiffmatt à Monseigneur. 
Trenheim au Comte d'IIanau. 
Tretudans à Monseigneur. 
Trimbacb à Mons' Fuker. 
'l'ribach au Duc des deux Ponts. 
Trois Espys au R. de Sainct Anthoine. 
Trudenbeim Couvent. 
Turkeim ville libre. 

(1) Siiaice. 
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V 

Val de Rougemont à M. de Stadion. 
Valtenen au Comte d ' I Ianau. 
Valt iermont à Monseigneur. 
Vaul'rey à M. de F robourg . 
Vberach à Monseigneur. 
Vberkimmeii idem. 
Vbers t rass idem. 
Velbach. 
Veldkirch à Mons. l 'abbc de. 
Veldkircb vers Ensisheim. 
Veldkirch à Mons. Dur lacb . 
Vellescourt à Monseigneur. 
Venary au Comte de Ribaupicr re . 
La Verrerie à Monseigneur. 
Vernois au prince de Montbclliard. 
Vetregne à M" de Roppe et Reinach. 
Vezelois à Monseigneur. 
Vezemont à Monseigneur. 
VlTdersend à Munster. 
Vlïheim à M' Hervard. 
Vffhollz a W a r t t w i l l . 
Vich a l 'evesque de S t rasbourg . 
Villars le sec à Monseigneur. 
Villerci vers Romagny à M. de Reinacii. 
Villeron à Monseigneur. 
Vugerschen à M. Ross. 
Vorbruk, au duc de Lorraine et au P. de Salm. 
Vogelbach vers Sainct Amar in . 
Volkenspurg à Monseigneur. 
Vouruenans idem. 
Vounons a Murbach. 
Vrbach au P . de la petite P ie r re . 
Vrbc à M. de Ribaupierre . 
Vrbes vers Sainct Amar in . 
Vrscheim à l 'Evesque de St rasbourg . 
Vrschwir r a Ruffach. 
Vrscrey à Monseigneur. 
Vrmat à l 'evesque de S t rasbourg . 
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Vrweiller à M. de Linange. 
Vrwiller à l'Abbé de Neubourg. 
Vttwil vers inguiller. 
Vtenheim a M. de Reinach. 
Vtenhoff au Comte d'IIanau. 
Vtweil idem. 

W 

Walbach à Monseigneur. 
Walbach à l'evesque de Strassbourg. 
Walbach dans Munster au comte de Rib. 
Walbourg couvent du grand bailliage. 
Walch, à Monseigneur. 
Waldoye idem. 
Walheim idem. 
Walenheim idem. 
Walleringen à Sainct Amarin. 
Walson à M" de Strasbourg. 
Waltenheim au comte d'hanau. 
Walterspach au prince de la petite Pierre. 
Waltolscb à l'Evcsque de Strasbourg. 
Wangen au Baron de Vuangen. 
Wantzenau à l'Evesquc de Strasbourg. 
Warscholtz vers S' Amarin. 
Wasserburg au comte de Ribaupierre. 
Wattenburg au comte d'Hanau. 
Wattwill a Murbach. 
Werd à M. de Reinach. 
Weest à Mons. de Ratzenhusen. 
Weest à l'evesque de Strasbourg. 
Wegscheid à M. Fuker. 
Weiller vers Weissenburg. 
Wcidbruk au comte d'hanau, 
Weisemburg ville libre. 
Weisenheim à M. Kœkler. 
Wekenthall à Mons. Waltener. 
Weklishofen à M. de Schawenbourg. 
Weisenheim au comte d'Hanau. 
Wcnen à l'Evesque de Strasbourg. 
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Wentzwiller ;i M. lîoguenbat. 
Werdt au comte d'Hanau. 
Werentzhusen à Monseigneur. 
Westall à Ruffach. 
Wcstliofïen au comte d'IIanau. 
Wcissensheim à M. Falkenstein. 
Wikenwihr à M. de Froburg. 
Wideren à M. Mie. 
Widersoll à l'abbé de Péris. 
Wihersheim à l'Evesque de Strasbourg. 
Wihr au Prince de Montbelliard. 
Wihr au comte de Ribaupierre. 
Wihr à Munster. 
Wihr au Prince Palatin. 
Wihersheimzum, Turn à l'Ev. de Strasbourg et au comte de 

Linange. 
Willer à M. Fuker. 
Wilerhoff à Âbers Munster. 
Willer à Monseigneur. 

• Willers vers sainct Amarin. 
Wilgersperg au P. de la petite Pierre. 
Wilsen au baron de W^agen et Niestein. 
Wilsperg à Phalzbourg. 
Wilih à l'Evesque de Strasbourg. 
Wilten vers Marlcn à l'Evesque de Strasbourg. 
Wiltzen a Benfelden. 
Wimbach couvent vers Kintzen. 
Wimonau au comte d'Hanau. 
Winberg au comte de Linange et prince de la petite Pierre. 
Wlnden au Duc des Deux ponts. 
Wingersheim à Monseigneur. 
W'ingerhusen idem. 
Winkell idem. 
Wintershausen idem. 
Wintz à M"' Tuchmandel. 
Wintzenbach à Mens, de Flekenstein. 
Wintzenheim à M' Schwendy. 
Wirdenheim à la ville de Strasbourg. 
Wisenthall, à l'Evesque de Spire. 
Witelslieim à M, d'Haguebach. 
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Witelsheim à l'Evesquo de Strasbourg. 
Witersdorff à Monseigneur. 
Witerschen au baron de Krobs. 
Witersvillers a la ville de Strasbourg. 
Witterwiller à M. de Flekenstein. 
Wittenen a M" Andlau. 
Winelsheim à M. de Ratzenhusen. 
Winerscheim à M. de Wengen. 
Wolcklesheim au prince de Montbelliard. 
Wolfgang idem. 
Wolf'ftzen au comte d'IIanau. 
Wolmisch au Prince Palatin. 
Wolsch au comte d'Hanau. 
Wolschu à l'Evesque de Strasbourg. 
Wolversdorff à Monseigneur. 
Wolvcrshofen au Duc de Lorraine. 

Z 

Zasingcn à Monseigneur. 
Zebersdorff à l'évesque de Strasbourg. 
Zehenaker à la ville de Strasbourg. 
Zeinen idem. 
Zell a Murbacb. 
Zell deppendance de Blonkhweiller. 
Zellweiller à M" Itlingen, Bock et Landsperg. 
Zellenwihr vers Oberhheim. 
Zellenbcrg à M. de Ribaupierre. 
Zellenheim Eglise deppendante de Benfelden. 
Zellhoff à M. Biestott. 
Zimerbach à la ville de Turkeim et à M. de Ribaupierre. 
Zimersheim a M" Andelau. 
Zinswill au comte de Linange. 
Zizingen à l'Evesque de Basle. 
Zollhaus vers Wittersperg. 
Zueslus à Munster. 
Zurduben vers Hoch Felden. 
Zurziich Chappelle autrefois la paroisse de Forsheim au comte 

d'Hanau. 
Zurliich Chappelle à M''* Zorn. 
Zunzendorff à M. de Fleckenstein. 
Zulisheim à M. Jacob Ferrette, 
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Il est certain qu'il y a un nombre infîny d'abus parmy tout 
Testât Esclesiaslique, dont la guerre el la négligence desEves-
ques sont les Sources, Tout ce que l'on a pu faire de mieux a 
esté de continuer ses soins pour le séminaire, et d'obtenir de 
Monsieur de Basle un escrit, lequel porte en substance qu'il 
conférera plusieurs bénéfices qui sont dcppendans de luy à 
ceux qui sont présentement dans le séminaire lorsqu'ils vien
dront a vacquer, et qu'il ne recevra aucun curé ny béncfficiers 
des colateurs particuliers qui n'ayent passés par l'examen du 
Directeur du séminaire ou qui n'y aye faict un séjour considé
rable. 

Il faut faire son possible d'obtenir la mesme chose de Mon
sieur de Bezançon. L'on a trouvé dans la discution des affaires 
du pais qu'il arrivoit un grand inconveniant de ce que le Colege 
d'Ensisheim n'estoit pas dans lestât auquel il doit estrc, car 
plusieurs personnes dont on a besoiiig se sont trouvées estre 
allées dans les terres de la Maison d'Autriche, ce qui leur donne 
ensuitte un grand esloignement ou aversion pour la langue et 
nation françoise; c'est pourquoy il semble qu'il n'y a pas de 
temps à perdre à mettre cet ouvrage dans sa perfection. 

11 en est de mesme de l'establissement des provinces des 
Heligieux qui estant meslées de plusieurs, de nation Allemande 
et d'inclination autrichienne ne songent pas trop a prescher 
aux subjets, l'amour et la fidélité qu'ils doivent à leur Roy ; l'on 
a desjà pressenti quelque gardien des capucins que l'on a trouvé 
très disposé; au lieu qu'ils sont de la province de Suabe de ne 
faire de l'Alsace et des Suisses qu'une seule province : mais 
comme ce sont affaires qui peut estre traisneront encore quel
que temps il faut prendre ordre du Roy pour en avancer la con
clusion. 

Il faut songer au restablissement du chapitre de Sarbourg 
qui étoit un moyen d'establir plusieurs enfans d'honneste famille 
en conférer avec le doien pour cet effect. Il faudra donner avis 
de cet affaire Pour l'abbaye de Valbourg a une heure que Mon
sieur l'Evesque de Spire en qualité de prevost de Weissem-
bourg a afermé au S'' Streif; Il est obligé d'entretenir deux 
prestres pour la déservir conformément aux reversalles qu'il 
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donnoit d'ancieneté. Il faut negotier cette affaire avec Monsieur 
de Spire. 

Pour l'abbaye de Mourbach Monsieur D'Andlau aura de pen-
tion 600 1. pour résider dans la dicte Abbaye donner bonne 
exemple aux religieux pour qu'ils vivent dans l'ordre, et les 
engager ensuitte lorsqu'elle sera vacante ou de le clioisir pour 
abbé ou engager les autres religieux par son crédit (Monsieur 
l'Archiduc venant à mourir) a demander la protection du Roy 
pour estre maintenus dans leurs privilèges d'Eslcction dont ils 
ont esté privez jusque a présent par les Princes de la Maison 
d'Autriche. 

Monsieur l'archiduc a donné des reversalles par lesquelles il 
recognois ne pouvoir resigner ce bénéfice, et qu'ainsy l'Eslec-
tion retournera au chapistre. 

Sur le mémoire du chapistre et peuple do Colmar par lequel 
ils se plaignent que la religion catholique est fort maltraitée par 
la Luthérienne Monsieur le vice bailly et Reschouldt vcront ce 
qui se pourra faire. 

Pour ce qui est du dedans du pais, le don que le Roy a bien 
voulu faire des terres incultes contribuera sans doute beaucoup 
à l'avantage des particuliers, et surtout à placer tous les officiers 
refformcz qui sont sans employ ; L'on espère que par cette voie 
l'on acquerera grand nombre de sujects fort affectionnez au 
Roy : Et comme les Princes voisins, n'ont procuré d'autres 
avantages à ceux qui se sont venus cstablir chez eux que de 
leur donner exemption de toutes charges que pour trois ans 
encore après ce temps là les anciens propriétaires estans venus 
l'on a chassé ceux qui avoient mis les terres en valleur, et ce 
contre toute justice ; et mesme leurs officiers pillent ceux.qui 
demeurent, au contraire Sa Majesté par sa déclaration les met 
d'abord dans une possession sy establie de tout ce qu'on leur 
donne pour la subsistance de toute leur petite famille que jamais 
ils n'y peuvent estre troublées ; d'ailleurs on leur donne pour 
six ans au lieu de trois la mesme exemption dont il est cy des
sus parlé, les officiers du Roy par les ordres qui sont establis 
ne leur feront jamais aucune injustice ; l'on leur donne de plus 
tout ce qui est nécessaire pour commanccr à travailler à leurs 
petits ménages, soit de maisons, ou autres choses ; et pour der
nière considération tandis que tous les princes d'Allemagne les 
accablent de courvées l'on ne leur en demandera jamais aucune 
chose, pas mesme pour faire venir les fraises, et les palissades 
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destineez pour la place, ce qui doit gagner aparamment toutes 
leurs affections pour Sa Majesté, et les obliger de venir de toutes 
parts sestablir dans le beau pais qui luy apartient. 

Pour ce qui est de la' permission que le Roy a donnée pour 
faire prendre les armes à ses subjects les jours de Pestes ; leur 
faire faire l'exercice, et pour cet effect publier une ordonnance 
dans les baillages et l'on donnera les prix selon l'ancienne cous-
tume ; c'est pourquoy les baillis et particuliers n'y manqueront 
pas. 

Sy le lioy pouvoit avoir un village des Princes voisins du 
oosté d'Allemagne pour le faire fortifier afin qu'il servist d'une 
asseurance pour le secours des deux Places de Brisacli et Phi-
lipsbourg. 

Pour Exercer les Officiers et soldats a tirer dans Brisach 
11 faut faire faire une butte à l'estrapade et tous les Diman

ches en prendre jusques à une vingtaine ou trentaine, et com-
mancer par les plus anciens ; l'on leur donnera pour prix un 
escu ou la valeur aprochant ordinairement et parfois quelque 
prix plus considérable et sur le tout à la Sainct Jean ; L'on leur 
donnera deux livres de poudre chasque fois, et l'on continuera 
l'exercice ainsy qu'il avoit esté projectc de tout temps. 

Pour le jeu de mail, il faut faire planter des ormaux, et tillaux 
depuis l'estrapade jusques à la muraille du vieux Brisach et 
quand les lattes pour le parc et les madriers pour la place seront 
faicts, l'on fera venir au moulin des arbres delà llart que le 
moulin à scie adjustera. 

Pour le jeu de paulme il faudra chercher un endroict pour le 
faire incessamment. Les allemands sont cachez: mais dès le 
moment que vous aurez establi vostre réputation auprès d'eux 
ils en usent le mieux du monde ; mais si tost qu'ils remarquent 
que vous n'agissez pas avec sincérité ou que vous les craignez, 
ou que vous ne leur faictes par le mal qu'en bonne justice vous 
leur pouviez ou devriez faire ils changent de stile et vous n'en 
pouvé plus avoir raison ; Rien ne faict plus de tort à la France 
que les Gazettes à la main qui sont toute la correspondance de 
ce pais et qui tourne quelque fois malicieusement les allemands 
en burlesque, ce qui leur faict croire que nostre nation veut 
conserver quelque Empire sur la leur : et ainsy ils conservent 
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un esloignement secret qui est fort contraire à l'acréditement 
que Sa Majesté ou ses serviteurs y pouroient prétendre, disans 
que mal traictez pour maltraictez il vaut bien mieux l'estre par 
ceux de leur nation et de leur langue que par des Estrangers. 

Comme le Duc de Neubourg ne sçauroit jamais convenir en 
rien avec le Marquis de Brandanbourg II n'est pas extraordi
naire a cause des interrests différends qu'ils ont ensemble a 
raison des Duchez de Olèves, et de Juillers, que lorsque l'un 
sera dans les intérests du Roy, l'autre se rencontre dans ceux 
de la Maison d'Autriche, il en est de mesme des Maisons de 
Bavière et Palatine qui ne peuvent compastir ensemble ny con
venir aux interrests de la cour de Vienne dans la suitte du 
temps parceque ils ont trop de sujets de s'en vouloir, d'ailleurs 
la première se trouvant revestuc des plus belles dépouilles de 
l'autre, et aussy par plusieurs affaires qu'elles ont à dcsmesler 
ensemble présentement, ou il est impossible que l'on leur puisse 
donner une esgale satisfaction; quand l'une sera attacbée au 
Roy il saura si bien la protéger, et prendre soing de ses princi
paux interrests qu'il empeschera que la faveur de la Cour de 
Vienne ne fasse pancber la balance du costé que bon luy sem
blera ; soit en l'assistant de ses conseils de ses forces, et du 
scavoir faire de ses alliez dans toutes sortes d'occurances : Une 
des contestations plus considérables que ces deux Maisons 
puissent avoir regarde le Vicariat de l'Empire qui est un filtre 
qui a tousjours esté affecté aux Princes Palatins du Rhin : mais 
la maison de Bavière prétend d'un costé qu'elle en doit Jouir 
présentement puisque la qualité et le rang de premier Electeur 
séculier dont jouissent les Palatins luy ayant esté cédez par le 
traicté de Munster avec le hault Palatinat, il en tire une consé
quence infaillible qu'elle semble prérogative et a aussy en mesme 
temps esté attachée. L'Electeur Palatin au contraire souslient 
que c'est une chose acquise à sa maison d'un temps immémo
rial et que sy le malheur de la guerre l'a dépouillé de plusieurs 
autres advantages si considérables celuy la luy doit estre con
servé et dépend du Roy de donner des filtres à l'une de ces 
deux Maisons qui soient conformes à leurs prétentions, et 
comme il est plus naturel de procurer des grâces à ces amis 
qu'à ceux qui ne sont pas de ce nombre: il faudra veoir quelle 
de ces deux Maisons fera plus de choses pour les mériter de la 
part de Sa Majesté; Le Roy estoit en disposition de donner a 
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Monsieur le Palatin 40,000 florins de pension en renouvellant 
l'Alliance, mais le traicté qu'il a faict avec Monsieur de Bran-
denbourg par lequel il s'engage de ne rien faire ny de ne rien 
scavoir sans la participation et sans en donner avis au dict Elec
teur qui est tout a faict autrichien a rompu tous ces projects. 

Il est nécessaire autant qu'il se pourra de faire faire des po
lices gcnéralles dans toutes les grandes villes dans lesquelles 
on observeroit le jour de l'assemblée de faire une récapitulation 
de toutes les différentes marchandises qui se débitent, et la on 
fixeroit le prix, comme au bled, farine, vin, morue, haran, et 
autres, et par ce moyen ce tarif qui se feroit toutes les semaines 
remédieroit à quantité d'abus qui font que l'on vend, et on ran-
çone au delà de la raison les sujects du Roy, et surtout les yvro-
gnes, et mesme les peuples s'accoustumont au commerce par 
cette voye gousteroient exlremment une semblable police y 
prendroient leurs mesures pour le comerce, et verroient bien 
que ce mesme comerce establit un tel ordre, et une telle règle 
que comme il fault gagner d'un costé par les Troques des dan-
rées, il empesche de l'autre de perdre quand toutes les choses 
qui le concernent sont si bien réglées. 

Pour la levée des matelots il est certain que l'on les payent 
ordinairement a onze livres en Hollande qui faict 13 1. 4 s. de 
France par mois ; mais quand on a dessein de faire des arme-
mens l'on commence par une ordonnance généralle qui se faict 
qui porte deffence à toutes sortes de particuliers de lever des 
matelots et d'entreprendre aucun armement que Testât n'en 
soit fourny ; ainsy le Roy pourroit faire la mesme chose, et 
après avoir faict un plan pour avoir le nombre nécessaire de 
matelots pour armer ses vaisseaux il pourroit donner aux par
ticuliers la liberté d'en choisir; mais il fault leur donner à 
l'exemple des Ilollandois une subsistance honneste, mesme jus-
ques à vingt liures par mois car cela estant le Roy auroit la 
liste des paroisses; Tous les maistres, contre maistrcs ; Et 
ainsy ses vaisseaux s'ils n'e^toient pas les j)lus nombreux se 
pourrolent dire les mieux armez, et les bretons prendroient par 
ce moyen une bonne habitude de satisfaire à leur premier de
voir au lieu qu'ils se cachent lors que l'on les demande pour le 
Roy à cause que l'on ne les paye pas assez grassement, et après 
en avoir reçeu le service que l'on leur auroit demandé l'on les 
pourrait remettre sur leur ancien pied. 
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Pour la subsis tance des gens de guerre il est certain qui si 
Sa Majesté ne donne suffisamment aux soldats dans leur route 
ils pilleront et feront beaucoup de désordre dans les commu-
nautez, et quand les sujets s 'apauvrissent ils semble que cela 
tombe indirectement sur les coffres du Maistre. Les Ilollandois 
donnent six sols à leurs soldats ilz peuvent subsis ter pour trois ; 
les soldais de F rance en ayant cinq n'en veulent donner que 
quatre a cause de leur décompte et ils ne peuvent vivre à moins 
de sept, c'est pour la campagne, car pour la ville les petits t r a 
vaux ou mestiers où ils s'occupent supleent à la médiocrité de 
la paye du Koy. 

Les Hollandais en corps d'armée donnent six sols les soldats 
portent sur eux leurs vivres. 11 y a de plus en Hollande la sup
pression du lux qui est un merveilleux moien d 'enrichir les 
peuples leur ostant le moyen de despenscr de l)ien séance car 
les bourgeois ne por tent ny dentelle, ny o rnemens , et les nobles 
ont peu de train, en sorte que tout tourne au proffit de leur 
maison. 

Pour le liber t r ams i tus ou exemption des péages des muni 
tions et provisions ([ui seront voiturces tant par eaue que par 
terre a Phi l ipsbourg. 

Il fault repondre que la dicte exemption a esté infailliblement 
accordée au lioy par le traité de Munster jjarcc que sans la 
dicte exemption Sa Majesté ne scauroit pas respondre à l 'Em
pire d'une place purement de guerre et ou il n'y a aucun comerce 
si toutes les munit ions, et provisions qui y doivent estre t r ans 
portées étoicnt sujetes aus dicls péages qui emportent aussy la 
nécessité de la visite et ainsy il n 'entroroit aucune des choses 
susdictes dans la place qui ne fust connues de tous les Pr inces 
voisins qui auroient le droict de la dicte visite, et qui par con
séquent conoistroient le fort et le foible de la place et s'en pour-
roicnt prévaloir dans l'occasion. 

Pour le passage du Rhin le Roy a le passe libre sur le Rhin 
d'un costé à l 'autre et qui que ce soit n'y peut t rouver à redire 
pourveu que ce passage ne serve que pour l 'usage de la place 
et de la garnison, il n 'y auroit pas d 'aparence et ce n'a jamais 
este l 'intention des traictez de fermer le passage à Sa Majesté 
puisque Phi l ipsbourg n 'a esté confié au Roy que pour servir de 
Clef et luy faciliter les principaux Pr inces de l 'Empire ses Alliez 
et ses amis lorsqu'ils seroient attaquez injustement : c'est pour 
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quoy ces mots protectionis ergo ; ont esté inserez dans le dict 
traicté pour le fort deçà le Rhin le Roy le peut faire construire 
sans aucune difïïculté Monsieur l'Evesque de Spire en estant 
raisonnablement désintéressé et pour celuy de l'autre costé du 
Rhin qu'il se faire de mesme parce que ce n'est pas un nouveau 
fort; mais le restablissement de celuy qui estoit auparavant qui 
doit servir pour la sûreté de la place; liberté du passage et 
porte de secours. 

Ordonnance de l'assemblée des Charpentiers et Massons des 
villages de la Préfecture Royalle de Haguenau. 

Nous les Landfogt et conseillers de la Préfecture Royalle de 
Haguenau faisons sçavoir par les présentes que les honorables 
et discrettes personnes les maistres et garçons des mestiers de 
Charpentiers et massons des villages de la Préfecture royalle 
de Haguenau et des villages médiats en dépendants, nous ayants 
souvente fois deliiiement remonstré, que pendant les guerres 
passées toutes sortes de désordres et abus se seroient introduits 
en leur mestiers, qui auroient este jusques a présent publique
ment exercés en ce que par exemple plusieurs coureurs de pays 
non experts en leur mestier vont d'un lieu à l'autre, où ils font 
du travail si meschant, qu'à grande peine on lepouroit garantir 
pour la première ou deuxiesme année, ainsy, que les supliants 
auroient plusieurs fois esté appelles pour réparer et rasscurer 
pareille besoigne et bastiment, ce qui réduit les pauvres habi-
tans en des grandes dépences, frais et intérests, que ne pouvant 
plus tolérer tels désordres ils auroient dessein d'establir une 
assemlDlée publique suivant l'ordre de leur mestier, Nous sup
pliants pour cet effect de ce leur permettre et a cette fin de leur 
prescrire certains articles contenants la manière dont ils auront 
à se comporter à l'esgard de leurs mestiers. 

Ayant donc recognu leur prière estre juste et que d'ailleurs 
il nous convient comme leurs suppérieurs de supprimer pareils 
désordres et à l'encontre d'establir bonne police et de faire tout 
ce qui pourra servir à l'avancement et au bien des personnes 
qui sont sous notre administration, Nous avons accordé aux 
susdits maistre et garçons des dits mestiers d'establir entr'eux 
une assemblée de mestiers, toute fois sous Tagréement et rati
fication de Son Excellence Monseisneur le Duc de Mazarin nos-
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tre très gracieux prince et seigneur, et a cette fin nous leur 
avons prescrit et fait escrire en parchemin l'ordonnance sui
vante, avec cette réserve expresse, que nous y pouvons adious-
tcr ou diminuer, ou tout à fait la révoquer suivant le Ijesoinget 
comme il nous plaira, Les dits articles sont tels comme ils 
s'ensuivent. 

Art. Premier, nous donnons permission au sus nommez M"* 
et garçons des dits mestiers de faire establir entre eux une 
assemblée honorable, suivant qu'est accoustumé et observé en 
leurs mestiers, en laquelle ils se comporlcront sagement et 
paisiblement comme il convient à des honnestes gens de mes
tiers, ils s'assisteront l'un l'autre en toutes choses raisonnables, 
et l'un aidera l'avancement de l'autre, le tout fidellement et 
sans fraude. 

Art. 2° d'autant que tout bon commencement provient de 
Dieu et que sans sa grâce nous ne pouvons rien, nostre volonté 
et intention est que vous ayez sur toutes clioses l'honneur et la 
crainte de Dieu en recommandation, et que dans vos assemblées 
vous vous absteniés de toute vie perverse et particulièrement 
de jurer et renier Dieu ou de commettre des excès à boire, car 
celuy qui y contreviendra sera sans remission mis à l'amande 
suivant la qualité du jurement ou du débet. 

3" Soubs prétexte de traiter pour le bien de leurs mestier, ils 
ne feront aucune assemblée qui puisse estre en aucune manière 
que se soit au préiudice du service de Sa Majesté et de Monsei
gneur L'oberlandfogt, mais ils en avanceront le profit et l'utilité 
et en détourneront le dommage autant que leur sera possible. 
Ils rendront aussy deûe obéissance aux Landfogts, Conseillers 
et autres ayants charge. 

En 4' Lieu afin que personne ne prétende cas d'ignorance des 
dits articles, on en fera la lecture du moins une fois l'an et tou-
siours le troisiesme jour après Pasques, on les proposera aussy 
aux maistres de l'assemblée et aux confrères dans le temps de 
leur réception, afin qu'ils facent serment de les observer. 

Art. .5° d'autant que le village de Mommenheim est presque 
situé au milieu de Landfogté, et qu'ainsy c'est le lieu le plus 
commode aux gens de mestiers pour s'assembler, c'est pour-
quoy ils y establiront leur assemblée, laquelle se tiendra du 
moins quatre fois en l'année et si on vient à convoquer une 
assemblée extraordinaire, il faudra y comparoistre et principa-
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lement le chef de l'assemblée y assistera avec deux Maistres 
Jurés experts, et deux garçons jurés des mestiers. Et celuy qui 
alors n'y comparoistra pas sans cause légitime et qui sera dés
obéissant au commandement, iceluy payera la journée du mes
sager et vingt sols d'amande pour chaque fois qu'il y sera con
trevenu. 

Art. 6" comme en chaque assemblée des gens de mestiers on 
a accoustumé d'avoir un chef, et quelques autres Maistres ex
perts jurés lesquels puissent reconnoistre sur les deffauts d'un 
bastiment, et autres fautes du mestier, on choisira tousjours 
pour cet effect les plus vieux et plus capables maistres en cha
que mestier pour estre maistre d'assemblée de gens de mes
tiers, et à chaque fois qu'un d'eux viendra à manquer, il en sera 
mis un autre à sa place lesquels maistres d'assemblée en pré
sence et par participation de leur chef feront, traiteront, et dé
cideront toutes choses suivant les usages et coustumes de leur 
mestier. 

Art. 7' 11 ne sera permis a personne qu'aux maistres de l'as
semblée de convoquer ensemble les gens de mestier. 

Art. 8̂  Quand le besoing aura requis de tenir l'assemblée et 
que les maistres et frères des mestiers seront assemblés pen
dant tout le temps de la dicte assemblée et délibération ils 
useront de prudence et de discrétion, en sorte que en deman
dant les voyes on commencera à prendre celle du plus ancien 
maistre des gens de mestiers, puis un chacun d'eux l'un après 
l'autre dira son sentiment avec modestie clairement et distinc
tement, nul d'eux n'interrompra la parolle de l'autre, a peine 
au contrevenant a chaque fois de vingt sols tournois d'amande. 

Art. 9" Celluy qui voudra achepter le droit d'estre de l'as
semblée des mestiers de Charpentiers ou massons, il payera 
trois livres tournois pour le dict droit. 

Art. 10' Si un fils de maistre vouloit exercer le mestier de 
son père qu'il auroit appris auprès de luy ou auprès d'un autre 
maistre, il ne payera pour le dit droit à l'assemblée que 12 sols, 
qui seront appliqués pour les -despences que les garçons des 
mestiers pouroient faire en communauté estant à l'assemblée. 

Art. 11° Un Maistre qui aura pris en mariage la fille ou la 
vesve d'un autre M™ ayant droit en cette assemblée, et qui 
désirera d'entrer en la dite assemblée, iceluy ne payera pour le 
susdit droit que 1 1. 10 s. Les restantes 1 1. 10 s. luy seront 
relaschées en considération du dit mariage. 
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En 12'' lieu, chaque frère de cette assemblée payera 1 s. 4 d. 
pour chaque quardan en la boete de l'assemblée. 

Art. 13" Sy un frère qui est de celle assemblée a un seul fil 
qui aye appris le mestier de charpentier ou de masson, iceluy 
ne sera point obligé de payer à l'assemblée aucun argent d'ap
prentissage. 

Art. 14̂  Les charpentiers et maçons ne se feront l'un à l'au
tre aucun empeschement en leur mestiers, mais un chacun sera 
conservé en ses usages et coustumes, Ils s'assisteront l'un à 
l'autre, et si les fils ou garçons de mestiers d'aucun d'eux vo-
noient à vouloir chasser ou séduire les autres dans le poil de 
l'assemblée, outre l'amande qu'ils payeront pour ce fait à la 
seigneurie, ils seront encor tenus de payer une amande à l'as
semblée telle que le fait le requercra. 

Art. 15" Ijes charpentiers cstrangers no feront aucun travail 
ou bastiment dans les villages do la dite Préfecture Royalle de 
Ilaguenau que auparavant ceux qui y demeurent ne l'ayent 
point voulu entreprendre ou du moins qu'ils n'ayent déclarés 
leur estre impossilîle de faire et achever le dit bastiment dans 
le temps et terme qu'on le désire, et au cas que les estrangers 
contreviennent a cet article, ils seront cités devant l'assemblée" 
et punis suivant la consé(iuence du fait. 

Art. IG" Il sera tousjours permis aux maistres haj^itans des 
villages de la Préfecture, de faire le travail qu'un estrangor 
aura entrepris dans les dits villages, si ce n'estoit que les dits 
maistres charpentiers ou massons de la préfecture ne voulus
sent point entreprendre la dite bosoigne à si bon marché que 
les Estrangers. 

Art 17̂  Lorsque quelque maistre masson ou charpentier 
qu'il soit des villages de la Préfecture ou estranger vient à avoir 
achevé un travail lequel ne puisse pas estre garanty et ne soit 
pas fait suivant les règles du mestier, sur la resquisition que la 
partye en fera, les maistres de l'assemblée iront faire veûe du 
lieu, et suivant que la faute se trouvera les maistres ouvriers 
seront punis comme il appartiendra. 

Art. 18° Comme nous ne doutons point qu'en cette assemblée 
il y entrera tousjours des maistres capables et fort experts en 
leur mestiers nous leur permettons aussy de prendre des apren-
tifs suivant leur plaisir et la coustume de mestier, de les louer, 
enseigner, et après les années d'apprentissage expirées de les 
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congédier, et de les créer garçons de mestiers, toutefois en 
sorte que les couslumes du mestier seront tousiours observées. 

Art. 19* Les apprentifs qui auront appris leur mestiers auprès 
de dits maistres, et qui après les années d'apprentissage seront 
par eux recognus pour garçons de mestiers, iceux seront réputé 
capables d'aller à l'assemblée comme ayants appris leur mestier 
auprès de vrais maistres et passeront pour tels en tous lieux, 
tout de mesme que s'ils avoient apris leur mesLier dans une 
ville ou autre lieu ou il y aura une assemblée de mestiers esta-
blie, en quoy on les maintiendra et protégera. 

Art. 20° Affin que la dite assemblée se fasse une renommée 
d"autant meilleure, et qu'avec le temps elle s'agrandisse, nous 
exhortons les gens sus dit deux messieurs compris en cette 
assemblée de ne recevoir entre eux aucun maistre qui ne soit 
honneste homme, libre d'esclavage, et qui n'aye donné des 
marques de sa science et expérience dans le mestier. 

Art. 21'= Pareillement les maistres enseigneront a leur apren-
tifs fidellement les points et règles du mestier et ne leur cèle
rons rien de tout ce qui peut servir pour leur instruction sui
vant la coustume du mestier. 

Art. 22" Il est deffendu très expressément aux maistres dos 
dits deux mestiers soit qu'ils travaillent à la journée ou qu'ils 
entreprennent de la besoigne de ne point exiger des pauvres 
habitans ou d'autres au delà de la raison, mais ils se contente
ront d'un salaire médiocre et ils se régleront tousiours suivant 
la cherté du temps, afin que leur travail soit payé en tel sorte, 
qu'ils puissent se nourir avec honneur avec leur femmes et 
enfants. 

Art 23« Aucun garçon de mestier qui aura commencé à tra
vailler auprès d'un maistre, ne sortira point d'auprès de luy, 
qu'après 14 jours expirés, et s'il quitte son maistre avant ledit 
terme, contre la coustume de mestier sans cause légitime et 
suffisante, il perdra et sera décheu de son salaire, et payera en 
outre 1 1. d'amande en la boëte d'assemblée. 

Art. 24'' A rencontre si un maistre renvoyé un garçon de 
mestier avant le terme des 14 jours sans cause légitime, le dit 
maistre sera obligé de lui payer son gage entièrement pour les 
dits 14 jours, comme aussy la susdite amande. 

Art. 25" Un aprentifs qui s'est loué auprès d'un maistre doit 
se comporter envers luy pendant son apprentissage en toutes 
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choses conformément aux coustumes du mestier, il luy sera 
obéissant, et sur le travail il portera le respect convenable aux 
garçons de mestier. 

Art. 26" Chaque aprentif charpentier sera obligé pour son 
apprentissage de continuer le mestier auprès de son maistre 
pendant deux années et pour le mestier de maçon pendant trois 
années; si ce n'est que le maislre de l'assemblée luy eussent 
relasché un quar d'an ou un demy a cause de son bon compor
tement. 

Art. 27" Et coluy des Aprentifs qui aura parachevé le dit 
temps d'aprentissage sera pour lors présenté aux gens de mes
tier et ensuitte prononcé quitte suivant les coustumes du meslier. 

Art. 28" Que si quelqu'un sort d'auprès de son maistre aupa
ravant que les années d'aprentissage soient expirées ou avant 
qu'il soit prononcé quitte par les gens du meslier, il ne sera 
point reçeu en cette assemblée des mestiei'S comme estant inca
pable, et ne sera point souffert sur le mestier, si ce n'est que 
de nouveau il se fut loiié et qu'ensuitte il eut achevé ses années 
d'aprentissage. 

Art. 29" Si un aprentif en travaillant rompt des outils à son 
maistre pendant les années d'apprentissage, il ne sera pas tenu 
a la payer pourvoueu qu'il appert, qu'ainsy soit, ou que pour 
marque il en rapporte les pièces, mais s'il en perd quelqu'un 
par négligence ou par sa faute, il payera pour cola ce qui sera 
raisonnable. 

Art. 30" Autant de fois qu'un aprentif se loiie auprès d'un 
maistre. il faut qu'il paye I 1. 10 s. a despencer pour ceux qui 
assisteront à l'accord qui sera fait avec son maistre, plus il 
payera une livre de cire applicable a l'Eglise pour estre bruslé 
pendant les prossessions publiques ; a l'encontrc de son maistre 
donnera aussy 1 1. 10 s. a despencer, pareillement quand l'a-
prentif aura achevé son apprentissage et qu'il sera esté pro
noncé quitte il doit encore payer 11. 10 s. à despencer, et son 
maistre aussy encore 1 1. 10 s. de plus l'aprentif payera 10 s. 
en la boëte de l'assemblée. 

Art. 31" Toutes et quantcs fois qu'un aprentif de charpentier 
aura achevé son aprentissage auprès de son maistre jus ques a 
un demi an, il sera permis au maistre s'il veut d'accepter encor 
un autre aprentif, et pareillement il sera licite à un maistre 
masson, après que son aprentif aura achevé deux années d'ap-
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prentissage, de louer en la troisiesme année encore un apprentif ; 
autrement il ne sera point permis à aucun maistre d'avoir plus 
d'un apprentif en mesme temps. 

Art. 32*̂  Il est deffendu à chacun 'M'" de ne point séduire ou 
débaucher l'aprentif ou le garçon d'un autre maistre sous peine 
d'une amande arbitraire laquelle en ce cas sera jugée par toute 
la commune assemblée des mestiers. 

Art. 33" Aucun maistre charpentier ou masson ne pourra 
entretenir plus de deux garçons et un apprentif, et s'il a trop do 
besoigne a faire qu'il ne la puisse achever avec ses garçons et 
aprentifs, il sera obligé de s'adresser à la commune assemblée 
des mestiers ou il demandera permission d'entretenir un plus 
grand nombre de garçons, et alors il se conformera au senti
ment que l'assemblée luy donnera. 

Art. 34= Chaque Maistre qui aura loué un garçon sera obligé 
après les premiers 14 jours expiré de s'informer du dit garçon 
s'il a appris son mestier suivant les coustumes, et s'il se trouve 
que non, il sera aussy renvoyé et congédié. 

Art. 35" Si un frère de l'assemblée avoit esté légèrement 
injurié l'assemblée aura pouvoir de relever lesdites injures, et 
de mettre à l'amande les délinquants suivant les coustumes du 
mestier, toutefois avec cette réserve que la moitié de l'amande 
appartiendra et sera délivrée à la Seigneurie : mais si les injures 
sont grandes et diffamatoires et ou il s'agira d'honneur, l'as
semblée des mestiers n'en poura prétendre aucune cognois-
sance, ainsy seront raportées aux officiers de la seigneurie, 
lesquels ordonnerons tel chastiment qu'ils jugeront esire néces
saire. 

Art. 36" Un cliacun qui voudra cstre reçeu maistre d'un mes
tier sera tenu de faire auparavant une pièce de M''" suivant l'art 
du mestier pour preuve de sa science et expérience, et celuy 
qui ne fera pas la dite pièce de M'" comme il faudroitsera obligé 
de s'en remettre a ce que l'assemblée des mestiers en jugera. 

Art. 37" Personne ne sera aussy reoeu maistre en cette assem
blée qu'auparavant il n'aye travaillé et voyagé pendant deux 
années dans les pays cstrangers. 

Art. 38° La boëte de l'assemblée sera fermée et gardée par 
les maistres jurés, lesquels l'ouvriront en présence du chef des 
gens de mestier et de deux garçons jurés en toutes les assem
blées qui se tiendront, et de ce que s'y trouvera ils en rendront 
bon et fidel compte. 
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Art. 39̂  Les maistres et frères do rassemblée se pourvoiront 
d'un escrivain juré, lequel réduira par escrit tout ce qui se pas
sera en l'assemblée. 

Art. 40̂  et dernier, Tous les maistres et frères ou garçons 
qui auront droit en cette assemblée feront chanter une haute 
Messe à chasque jour de l'esté St. Joseph leur patron, a laquelle 
ils iront à l'offrande, et seront tous obliges d'y comparoistrc a 
peine au contrevenant de 11. 10 s. si ce n'est pour cause juste 
et suffisante. 

Les maistres et frères de la sus dite assemblée ont agrées a 
tous les sus dits points et articles, pour les observer entière
ment et ne rien faire au contraire, de manière qu'ils ont promis 
non seulement d'y avoir esgard mais encore de punir les con
trevenants et mesme ceux qui cèleront et ne rapporteront point 
fidollement les dits délits. 

Pour vérification de tout ce que dessus nous les Landfogt et 
Conseillers de la Préfecture Royalle de Haguenau avons con
firmé la présente ordonnance et tout son contenu toutefois tous-
jours sous l'agrément de Nostre Seigneur supérieur à laquelle 
nous avons mis pendant nostre scel ; que fut fait et passé à 
Haguenau le 10" may 1662. 

Ferdinand par la grâce de Dieu Empereur Romain &. 

Nobles, honnorables, chers et fidels. Ayant fait révolution 
cette année et achepté de nos propres deniers la Préfecture 
imperialle pour nous et la maison d'Austriche laquelle nous 
avons présentement et possédons nous ordonnons à toy Le 
Landvogt Zinsmaitre et conseillers presens et a venir et voulons 
que présentement et cy après et tandis que la Préfecture sera 
et demeurera à la maison d'Austriche vous administriez par 
ensemble nôtre dite Préfecture fidèlement et avec soin, qu'aucun 
seul entrepreneur ni fasse aucune chose et (ju'il ne se passe 
aucune séparation parmi vous autres, mais que tous ensemlîle 
et unanimement escoutics les clioses et les decidiés affîn que 
nostre profit se face et les sujets soient maintenus en ce que leur 
appartient. 

Vous les conseillers porterez vos respects a nostre sous bailly 
et réciproquement toy le Landvogt souffriras nos conseillers 
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avec toy ne leur feras aucun tort, mais tu les estimeras comme 
nos conseillers et les laisseras et aideras qu'ils soient mainte
nus, et lors qu'un sous Baillif sera absens pour nos affaires ou 
autres sujects iniportans, vous les Conseillers aurez pleine et 
entière administration et ferés les affaires et à l'advenir tous-
jours l'aisné dans le service de quelque qualité qu'il soit fera la 
lieiitenance et signera de mesme dans les lettres que de nostre 
part seront expédiées. 

Toy Landvogt maintiendra nos hauteurs, droits et jurisdic-
tions conjointement avec nos conseillers auxquels tu ne souf
frira aucune diminution ni aliénation particulièrement tu con
servera et plantera nostre forest tant en bois que venaison et te 
servira de la chasse avec discrétion, laquelle tu partageras avec 
nos conseillers aimablement et a personne aultre, vous vous 
comporterés en sorte que les uns avec les autres alTin que par 
nostre division et mésintelligence il ne se suive point de préju
dice et diminution à nos intérest et qu'on soit obligé de faire le 
recouvrement sur vous. 

Toy Zinsmaistre retirera soigneusement nos deniers et reve
nus et ne souffriras diminution à nos denrées et jurisdictions, 
mais fera nôtre profit et tiendra la chancellerie en estât et la 
maintiendra 

A cause que le Prêteur et Porstmaistre, ne fréquentoient pas 
nostre conseil, nonobstant qu'ils avoient esté establis par nous 
et nos devanciers si est ce qu'ils estoient plus inclins pour 
d'autres que pour nous : C'est pourquoy nous les avons receus 
au nombre de nos Conseillers et voulons qu'ils y soient: A cet 
elïect leur avons réglés leurs gages et voulons qu'ils vivent 
conformes à l'ordonnance de la forest, et qu'ils ne nous soient 
pas contraires. 

Les autres conseillers lettres s'omployeront gratuitement, aux 
affaires qui leurs conviendront et vous tous ensembles main-
tienderès nostre réputation et avec nous aurés esgard à nostre 
régence de pays d'Auslriche de la haute Alsace et à sa chambre 
en cas qu'il nous surviendroit quelques affaires difficiles et qu'il 
nous seroit nécessaire : prenderiez leurs avis en implorant leur 
conseil et assistance toute fois ils n'usurperont par sur les droits 
qui dépendent de l'immédiateté de l'Empire. 

Vous vous servirés tousiours de nos droicts et exemptions et 
de ceux de la maison d'Austriche et dans iceux vous vous main-
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tienderés et protégerés et deffenderés les sujects et ne vous 
sousmetterés à la Chamlirc de Spire ni a celle de Rotveil (1) ni 
leur rendrés parition. Vous insisterés comme d'ancieneté il est 
de coustume les villes de la Préfcclurc et les escousterés avec 
leurs Bourgeois dans leurs griefs les protégerés et defenderés 
contre toute sorte d'injustice et de tort, l ' a r t icul ierement et 
avant toute chose vous mainl ienderés la vray et la seule Reli
gion Catholique et ferés en sorte que jiartout ou il y aie estahli 
des prestres et Curés de bon exemple et pieux, lesquels tassent 
bien leurs devoirs envers les séculiers et en cas que les colla-
teurs ne veuillent pas cslre raisonnables d'eux mesme en vertu 
de cette nostre ordonnance leur adjugiés les revenus e tnesouf-
frirés pas qu'ils les re t i rent puisque les sujects ne payent la 
dixme et autres choses précisément, a cette fin qu'i ls soient 
pourvueus des prestres capables et jouissent des cérémonies 
chrest iennes. 

Les cloistrcs sois dans nostre forcst avec l 'alibaye de Munster 
au val de S'-Grégoire et a Lenspac proche de Keiscrsperg a 
cause que dans icelles, nonobstant que l'abln! Kudigor en l'an 
quarcnte et quatre il ave incorporé l 'Abbaye de S' W a l d b u r g 
au Chapitre de Wei sembourg conforme à ses reversai l les signé 
A./ Nous avons la haute jurisdiction Imporialle comme cncor la 
protection, le defrayenicnt et le couchage des chiens et par ce 
moyen il nous est deub taille collecte avec d 'autres droits servi
tudes et jurisdictions rjue nos devanciers ont tousjours eu, ont 
possédés par usage et cous tume et qu'ils sont encore en usage 
et selon la portée des revenus et rentes des dicts cloistres ils 
seront payés ent ièrement et deslivrés avec fidélité et sans fraude 
et de nostre part nous vous scrvirés des dits droicts et jurisdic
tions et ne permetterés qu'il s'y fasse aucune diminution et 
aurés soin que la gloire de Dieu par le service divin et quoti
dien soit augmenté . Les scandales empêches, les t r ansgresseurs 
déposés et d 'autres gens de probité mis en leurs places particu
l ièrement vous aurés esgard à la temporalité que les dits monas
tères vons rendent comi)te chaque année et vous fassent voir 
leur bonne adminis t ra t ion afin que vous scachiez comme ils 
auront ménagés et vous leur donnerés entre vous pour adminis
t ra teurs gens capables et de bien et prendrés en se rment leurs 
domestiques temporels et gouvcrnerés la temporal i té car a 

(1) Ville de Wurtemberg où étciit établie une Chambre impériale, 
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cause que les monastères sont scitues immédiatement sur nos-
tre fond et terre et qu'ils nous payent, ni protection ni recon-
noissance il y a différence avec d'autres monastères qui s'adon
nent dans nostrc protection : Particulièrement vous observerés 
de ne permettre aucune usurpation à l'Evesque de Spire à cause 
de S' Waldbourg (1) ni à l'Evesque de Basle a cause de Munster 
et ou nos devanciers y ont mis et démis des abbés. 

Avec le chapitre de Surburg (2) demi séculaire c'est la mesme 
chose, ainsy que l'Empereur Maximilian s'est accordé avec un 
Evesque de Strasbourg sur quoy un Vice baillif un peu devant 
le souslèvement des paysans auroit dépossédé les chanoines a 
cause de leurs vies scandaleuse et a cause qu'ils avoient des 
concubines, et en mit d'autres en leurs places par ainsy vous 
ne souffrirés pas qu'il nous soit dérogé. L'Hospitalde Stephans-
felden (3) est daT\s nostre protection perpétuelle et ou nous 
avons l'ouverture et le defrayement duquel vous vous servirés 
aussy. A Sainct Remy dans le chasteau dépendant de la pré-
vosté de Weisenbourg avec les trois villages en despendans 
nous avons aussy l'ouverture perpétuelleet le defrayement mais 
pour cela Toy Landvogt les protégera et deffendra dans tous 
leurs droits et exemptions et se servira des sus dits droicts. 

Les subalternes auprès de vous comme les Prévosts voya-
gens quatre Einspeningers (4) gardebois veneurs et messagers 
seront choisis des gens capables et serviables qui serviront avec 
soin et attachement dans leur service lesquels vous pourrés 
prendre en service et les congédier à condition que nostre 
chambre d'Insbruc leur règle les gages et qu'ensuitte les pren-
niés en serment. 

Le Recepvear des bleds qui fréquente la chambre de forest 
dit Valdhaus aura soin qu'il sera tenu un esgalité afin qu'il ne 
soit pas plus couppé sur un que sur l'autre costé et aura comme 
de raison la préférence et ceux de la ville ne pourront anticiper 
sur luy ni traicter aucune chose sens luy ; mais ensembles con
cluront toutes choses qui seront de nostre part exécutés et pro
noncés. Un controlleur tiendra son livre esgale et fidel et ne 
descopiera pas ses comptes de toy Le Zinsmaistre, mais il les 

(1) Abbaye de bénédictins dans la Basse-Alsace. 
(2) Bas=e-Alsace. 
(.3) Basse-Alsace. 
(4) Attelage à un clieval. 
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fera de son livre qu'il aura tenu pendant l 'année et auquel le 
Zinsmaistre assistera en toute cliose et pa r bon conseil, alin 
qu'il nous soit mesnagé pour le mieux et que rien soit négligé. 

Finalement vous vous gouvernerés tous et chacuns en par t i 
culier tant que nous avons des serviteurs auprès de la Préfec
tu re ou qu'à l 'advenir nous pourrions avoir honorablement et 
fidèlement conformes à vos provisions et les ordonnances de la 
ville lesquelles nous vous envoyerons en peu ne changerés pas 
les susjects contre l 'antienne coustume ni les incommoderez 
par les corvés ni par défrayement bien moins encore vous souf
fririez que cela se fasse par les subal ternes , mais les maint ien-
drés leurs anciens droicts e t cous tumcs . Parei l lement vous pro-
tégerés les juifs habi tans dans la Préfecture dans le règ lement 
et l 'ordonnance que leur avons fait et ne permet t rés j^as qu'il 
leur arrive rien contre droit, et toy I_iandvogt ne leur fera par 
force pour prester de l 'argent, chevaux ou aut re chose en 
aucune façon comme cy-devant il estoit arrivé mais les souffrira 
pour confirmation de nostre foy catlioliquc et les laissons vivre 
paisiblement parmis les chrest iens. 

Généralement en tout vous vous comporterés et donncrés de 
vostre conduite telle preuve ainsy qu'il appart ient et (ju'il vous 
conviendra bien et que nous aurons envers vous nostre con
fiance et pour les difficultés qu 'alors vous souviendront vous 
nous donnerés avis ou a nostre Régence incessamment et toy le 
Zinsmaistre si ce sont des affaires de finance informera nostre 
chambre d ' Insbruck qui considéreront la conséquence et déci 
de ron t : ce que nous avons voulu dire et c'est en quoy que vous 
ferez nostre volonté, donné à nostre ville d ' Insbruck le 1" Oc
tobre : en l'an de grâce 1558 de nostre Règne du Royaume 
Romain de 28 et des autres du 32° année. 

Limites de la Chasse dans le Brisgau. 
En Brisgau aux environs de Brisach il y a der ière la pier-

r iere sous le penchant de la montagne Iringen (1) ou abbouti t 
le banc de Brisach dud? Iringen, et de Gindbingen (2), I r ingen 
est au marquis de Durlach. 

(1) Ihringen (Grand Duché de Bade). 
(2) Gundlingen idçm. 
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Gundlingen qui est au bas de la grande plaine est à la mai
son d'Heilershen dépendance du grand prioré de Maetze p ré 
sentement à Monsieur le cai'dinal de Tresse. 

Mœrdingen qui est au bas de Nieder Timbimgen est à deux 
genti lshommes l'un nommé Wessenberg l 'autre Kagueneck. 

Diengen (1) par de la montagne de Niderr imbsing (2) ou est 
le potteau de la chasse , est aussy à Monsieur le marquis de 
Durlach. 

Ober Timbimgen tout joignant Niderr imsimgen a deux por
tée de mousquet , est au baron de Falckenstein, à une petite 
demie heure de la est Muntzingen appar tenant au dict gentil
homme Kagueneck et au baron de Reinach, à deux heures de 
là est : Buengen (3) appar tenant au baron de Ferre t te l ieutenant 
à la Régence impérial le de Fr ibourg . 

Feldkûrch a une petite demie heure de Har the im est au gen
ti lhomme nommé Weissenberg , et les terres plus hauc t sont à 
la maison de Hei thersheim demeuran t à la borne des deux bois 
limites de Brisach sont au milieu de la plaine qui sont esloi-
gnées de la place Jusques au village de Gindlingen (4) a une 
boime heure : et cecy sera pour la longueur et quand à la t r a 
verse elle p rendra depuis le bois de Rimsingen le long de la 
plaine du ban de Brisach jusques à l 'extrémité du parc ou il y 
a un bois et ainsy on touchera un peu le terri toire de Gindlingen 
et a celuy d ' Ir ingen, ainsi en p a r l e r a Monsieur le Marquis de 
Durlach et à Monsieur le Cardinal de Heitersheim, et cette tra
verse aura environ une heure et demie. 

Ordonnances pour les Justices des Villages du Grand 
Bailliage (5). 

Premièrement le messager tenant le baston de just ice en la 
main publiera huict jours auparavant a un d imanche environ 
les neuf heures du matin le jour que la justice sera tenue par 
le Prévost c o m m a n d a n t aux ju r ie r s de s'y t rouver . 

2""' Tous les ju r i e r s seront obligés d'y comparois t re . 

(1) Thiengen (Grand Duché île Bade) . 
(2) Niederri tnsingen. 

(3) Biengen (Grand Duché de Bade). 
'4) Gundlingen (idem). 
(5) Haguenau. 



— 196 — 

3""' Et s'il survenoit a aucun d'eux quelque affaire de consé
quence il demandera permission au Prévost, lequel luy pourra 
accorder ou refuser suivant la nécessité du fait et son bon 
plaisir. 

4""' Une heure avant que de tenir Justice, Le Prévost fuit son
ner la cloche, pour donner a tous ceux qui ont a faire en icelle 
de s'y trouver. 

5ml Alors les juriers s'assemblent et se tiennent prests pour 
s'asseoir quand le Prévost arrivera ayant le baston de justice. 

6"' Quand le Prévost sera assis, les Jurez prendront près de 
luy chacun sa place. 

7""' Après onze heures sonnées, le Prévost demande aux Juges 
s'il est temps et heure de tenir la Justice. 

8*"' Et s'ils prononcent qu'il est temps et heure, le Prévost 
alors ouvre la justice de la part de son Seigneur, fait sçavoir a 
tous ceux qui y voudront avoir a faire de se présenter, et def-
fend sous peine d'amende de ne point troubler. 

9™' Les Juges seront attentifs à ouïr les demandes, respon-
ces, droits et exceptions des parties, et rendront Justice avec 
toute l'équité possible, sans aucune partialité. 

10™' Ils recevront les preuves par tesmoings, ou par eserit 
des parties, et s'estudieront tousjours à s'esclairuir de la justice 
et de la vérité. 

11"" Et après que les parties se sont soumises au droit et ont 
conclus en cause, chacun des Juges donnera son jugement le 
tout pour l'avancement de la justice. 

12""' Ils n'auront aucun esgard à parenté, amitié ou inimitié 
et ne prendront point de présent, d'or, argent en aucune ma
nière que ce puisse estre. 

12. Ils prononceront simplement pour l'avancement du bon 
droit d'un chacun, ce que dans leur concience ils croiront eslrc 
conforme à l'équité. 

12. Ils observeront les droits de la dite Justice fort exacte
ment et exécuteront ce qui leur sera ordonné par leur sei
gneur. 

13"' S'il arrive que quelqu'un soit dépossédé d'une pièce de 
terre par la justice, le Prévost luy fait commandement d'en 
quitter la possession sous peine de 6 1. d'amande et s'il y con
trevient, il sera dans les prochains 15 jours condamné a payer 
la. dite amende à la seigneurie, et luy sera deffendûe la dite 
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pièce sous peine de 40 1. d'amande et s'il y contrevient encore 
il payera l'amande pour la seigneurie. 

Statuts touchant l'HostelIerie. 
Personne ne tiendra hostellerie sans le sceu et permission de 

la seigneurie sous peine d'amande. 
Et celuy auquel les oCBciers de la seigneurie auront permis a 

conimencer de tenir cabaret sera obligé sous la mesme peine. 
Et auparavant ils feront régler leurs pots et mesures par un 
Zinsmaistre, en faisant marquer l'endroit jusqu'où ira le pot, 
le demi pot ou la chopine par un bouchon ou un trou, après 
quoy ils iront charger du vin au vignoble dans leurs tonneaux 
marqués et sinnés et non d'autres sous peine de 2 1. 

S'il arrivoit que l'un ou l'autre pot vint a estre enfoncé en 
quelque endroit en sorte que la mesure en soit plus petite, ils 
seront obligé de les faire redresser ou de s'en défaire tout a fait 
sous peine de 2 1. 

La Thine ou Ohmen (I) sera réglée à 27 pots afin que l'hoste 
ne paye pas du sien les trois pots de mauvais deniers, mais 
qu'ils soyent ainsy compris dans les 2'i pots, Il n'y en aura ni 
plus ny moins sous peine de 20 1. 

Les llostes ne feront mettre en cave aucun vin, qu'auparavant 
le prévost et le cranneur n'y soient appelles lesquels taxeront 
le vin et marqueront la contenance de chaque tonneau par des 
incisions qu'ils feront sur deux crannes ou pièces de bois égales 
et joignantes l'une a l'autre dont le Prévost ou le Cranneur en 
gardera une et l'hoste l'autre, jusques à la fin d'un quart d'an 
auquel temps il sera compté avec l'hoste, lequel payera à la 
seigneurie par chaque mesure trois pots de vin au mesme prix 
qu'il l'aura vendu. 

Les llostes dénonceront aussy en leur conscience et bonne 
foy au Prévost le prix qu'ils auront payé chaque thine de vin, 
comme aussy ce qu'ils auront despencé sur les chemins, et payé 
pour les charrois et autres fraix afln qu'ensuitte le Prévost et 
le Cranneur le puisent taxer plus justement. 

A rencontre il sera accordé à Ihoste par le Prévost et le 
Cranneur un profflt honneste pour ses peines, comme aussy un 

(1) Mesure, en moyenne de 50 lilres. 
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J3ot de vin pour chaque mesure pour le déchet à quoy ils auront 
esgard en faisant le prix du vin. 

Le Prévost et le Cranneur ne despenceront et n'exigeront 
rien des hostes au delà de ce qui est observé en chaque village 
et comme d'ancienneté à peine de 4 1. d'amande. 

Les hostes n'auront aucun vin en leur cave autre que celuy 
qui sera marqué et cranné par les Cranncurs a peine de 20 1. 
d'amande. 

Le Prévost et le Cranneur cachetèrent fort bien par la bonde 
d'en haut les tonneaux qu'ils auront crannés, afin qu'il ne s'y 
commette point de fraude au préjudice de la seigneurie et des 
hostagers, sous peine de 20 1. 

Et quand un tonneau sera mis en perce il faudra le débiter 
entièrement et ne sera pas licite de le remplir sous peine de 
20 1. d'amande, pour chaque fois qu'il sera trouvé y avoir con
trevenu. 

Si quelqu'un Iloste qui aura este choisy par la seigneurie 
après avoir soustenu l'hostellerie pendant une année ne dési-
roit point de la tenir d'avantage il sera obligé de le dénoncer à 
la seigneurie un quar d'an auparavant, afin qu'avant que le dit 
quar d'an soit expiré elle puisse choisir en sa place une autre 
personne propre, afin que le village ou bourg ne soit point dé-
pourvueu d'hostellerie, après quoj' il peut en estre deschargé, 
si ce n'estoit que la maison du dit iioste fut toujours esté depuis 
un temps immémorial un cabaret publique, auquel cas il n'en 
pourroit pas estre allibéré pendant qu'il habiteroit le dit caba
ret, sans une grâce spéciale de Messieurs les Officiers de la 
seigneurie et pour des raisons inavouantes. 

Ordonnances pour les desbornemeus. 

Quand un desborneur sera convoqué il se rendra sur les lieux 
dont il sera question, entendra le différent, et s'il en est requis 
donner son sentiment pour l'avancement du droit simplement, 
sans haine rancune ou amitié pour personhe Celuy qui deman
dera les desborneurs pour faire veue de lieu, donner au Haini-
bourier 1 1. 4 d. 

Ensuitte le Heimbourier fera sonner la cloche au premier 
Dimanche suivant après l'office divin et publiera en présence 
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de la commune qu'un a demandé les desborneurs pour aller 
desliorner un tel champ dont il doit nommer l'endroit et les 
confromts, afin qu'un chacun qui sera intéressé se pourvoie de 
ses lettres et documents. 

Après quoy le dict Ilcimbourier assemble les deborneurS, et 
le Prévost qui y assiste nomme un jour, comme de mardy en 
huict jours, et quand le dict jour est, le dit Prévost fait sonner 
la cloche, alors les deborneurs s'assemblent tous et les parties 
aussi Alors le Prévost interroge les parties s'ils sont pourveiies 
de leurs lettres et pièces justificatives et de leurs preuves. Et 
sy aucune des parties ne demande point de délay, le Prévost 
avec les Juges ou deborneurs s'en va sur le lieu dont il est 
question, ou estant arrivé il demande à celui qui a demandé la 
veiie de lieu, ses lettres et documents, et s'il ne les peut faire 
veoir, la Justice s'en retourne et il faut qu'iceluy paye tous les 
frais, ce qui peut ainsy arriver jusques à la troisième fois sy la 
partie demande une autre journée. 

Sy après production des filtres la partie veut que le deborne-
ment soit fait, le Prévost avec les deborneurs partagent le can
ton de terre duquel il s'agira et en donnent à chacun autant 
qu'ils luy appartient suivant les lettres et tesmoignages de l'un 
ou de l'autre. Mais il faut scavoir que les dits deborneurs ne 
peuvent estre demandés ny octroyés que depuis la St George 
jusques à St Michel pour ce qui est des terres qui sont dans la 
campagne, quant aux Maisons et dépendances scituées dans le 
Village on pourra deborner toutes et quantes fois le fait le 
requera. 

Sy quelqu'un a arraché ou renversé une borne avec sa cha-
riie, ou qu'une borne soit couchée sur terre, et qu'un des debor
neurs qui doit faire la justice en vienne à connoissance il sera 
obligé par son serment de l'indiquer au Prévost, lequel au son 
de cloche assemblera les deborneurs et les envoyera faire veiie 
de lieu et en donner Jugement. 

Celuy qui aura esté recognu avoir arraché ou couché par 
terre une borne payera pour amande à la Seigneurie 4 1. et aux 
deborneurs 8 1. Plus pour les frais a reposer la pierre il payera 
quatre pots de vin. Il payera les frais du débornement dans 
quatre jours, et s'il n'y satisfait dans le dit terme, les debor
neurs auront pouvoir de se pourveoir sur la pièce de terre et de 
la vendre pour se payer de leurs salaires et dépens. 



Et sy quelque pièce de terre vint a estre escheue et vendue par 
les déborneurs, il la garantiront pendant le temps de 61 ans, sy 
dans ce temps la il se présente quelque personne avec des bons 
tiltres, les déborneurs luy laisseront ensuivre la dite pièce de 
terre à condition toutefois qu'il payera tous les frais qui seront 
survenus. 
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BRISACH 
D. ^ Demies Lunes dix. 

A. — A r t i s a n s 21, Affusts 67, Arnnes de pièces complettes 30, 
Avoines 1500 Rézeaux. 

B. —• Bastions 7 et la platte forme, Boulets 50000, Bled 48 Ré
zeaux, Baraques 139, 350 h o m m e s . 

C. — Corps de gardes 27, Commandantz deux, et officiers d'Ar
tillerie douze, compagnies 20 des Lionnois et 10 du 
Royal, Canons 98. 

E. — Escouades montant la ga rde 90, Exercices, 3 bataillons 
du Lionnais et du Royal le font tous les huict Jours ; 
Espiaut re 8516. 

F. — Peux d'artifices 34000, salpestre 3000, soulphre, 600 de 
Raizine. 

G. — Grenades 5900. 

H. — Heures de la fermeture des Por tes a demie heure après 
soleil couché, heure de l 'ouver ture des portes a soleil 
levant, heure de la ga rde , à une heure après midy. 
Ilospital, 50 lits, le chi rurgien , a 36' 14 sols par mois 
pour médicamens, et sept cens vingt livres de gages. 

L — Licts des soldats, cinq cens neuf, dont trois cens qua t re -
vingtz douze au Roy. 

M.— Mousquets 1950, Mesches 67000, Madriers 64, Moulins 
un a vent et deux a l 'eau, dont un à 3 quar ts d 'heure, 
et l 'autre à un quar t d 'heure d'Icclle, et un à cheval, 
Magazins 15. Menues fourni tures , 4. Cordes de bois 21. 
4' de chandelle par mois pour chaque capitaine, et les 
deux tiers au Lieutenant, qua t re lives seize sols pour 
blanchissage, et la moitié en Es té . Massons pionniers 23. 
Massons et 100 pionniers. 

0 . — Ouvrages avancez, La contre ga rde et le fort, Ofïiciers 
majors, un commandant , un major, deux aides majors, 
trois marqueurs , un prévost , a rchers et geôliers, Offi
ciers du Lionnois 63, du Roy 23. Outils 5000. 
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p. — Postes de la l ' a rme à la Place a cinq bas t ions , La grande 
Eglise, Le coffre d'or, et au grain d'or, Patroui l les G. 
Scavoir deux à la place, pour la police et les aut res du 
costé du Rhin, et au vieux fort, Poudres 119000 Plomb 
80000 Pal issades 36000 au Parc, 

R. — Rondes quatorze, Reveues tous les mois, et lors du paye
ment. 

S — Sentinelles c inquante deux, soldats treize cent quat re 
vingtz un. 

B E S O I N S 

Sacqs à ter re . 

Huilles de toutes sortes . 

Gauldrons. 

Leviers. 

Palissades. 

Affustz mar ins . 

Coings de mire . 

Moulins. 

F O N D Z 

Total par an 267239' 8 sols. 

Total par mois 22269' 19 sols. 

Chandelles 480'. 

Bois 190'9 sols. 

Trente compagnies d'infanterie de 53 hommes chacune. 

Officiers d'artillerie par mois 596'. 

Officiers par mois 4r)0i l ivres. 

Despence de la subsis tance des officiers majors , t roupes , et 
menus dépenccs. 

P R I X D E S V I V R E S 

Le pain d'une livre 3 onces 16 deniers. 

La pinte de vin un sol six deniers. 
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La livre de viande. 

La livre de chandelles cinq sols. 

Le cent de fagotz une livre dix solz. 

Le chariot de gros bois une livre diz solz. 

Le chariot de foins sept à huict livres. 

La livre de poisson trois sols six deniers. 

P R I X D E S M A T É R I A U X 

Le milier de briques dix livres. 

La toise de moilon rendue sur la digue. 

Le caisson de chaux cinq livres. 

Le tombereau de sable une livre. 

L'œuvre de la main de tomirier de la toise de massonnerie 
couste 7'. 

La toise cubes de pierres détaille posée et massonnée couste 
34' 4 sols. 

La toise de pilotis enfoncez et prestz bastir dessus 27' 5 sols. 



PROVINCE D'ALSACE EN 1667 

DESCRIPTION 
Le Pays est le plus beau du monde, et le meilleur, c'est une grande vallée scituée entre les montagnes^ 

Lorraine, et la forêt Noire qui a trente Lieues de long et 16 de large ; Elle est divisée en Alsace de deçà, et au d 

de l'Evesché de Strasbourg qui sépare proprement la haute d'avec la Basse Alsace : le Rhin la borne et la Rivi( 

d'ill la traverse. 

AVANTAOES 

Le Roy ne peut avoir une plus belle teste 
de frontière c'est une des ciels de l'Empire. 

INCONVÉNIENTS 

Il y a plusieurs choses à adjouster aux 
places pour qu'elles soient en bon Estât, et 
surtout en augmenter le nombre, Lands-
cron, et liuningue sont dans la dernière rui
ne, et dégradation. 

REMÈDES 

Que le Roy veille bien faire examine 
détail par Messieurs ses Ministres et qi 
elle aura bien voulu pourvoir au nécest 
l'on tiendra la main à maintenir les clu 
ou l'on s'en chargera par engagement 
ticulier. Fortifier R. qui sera la comm 
cation entre Brisach, et Philipsbourg 
leurs besoins réciproques, et Phalsbo 
qui assure le seul passage commode 
montagnes, et par conséquent le secoui 
France. L'on pro])ose des Expédiens 
l'entretient de Landscron assez spécieu 



Elle donne un moyen au Roy d'y mainte
nir la liberté des principaux Princes par sa 
protection ce qui sert d'obstacle à la Tiranie 
que la maison d'Autriclie avoit voulu esta-
blir à leur esgard, et a tant d'inspection 
sur tout le comerce du cercle du Rhin que 
tous ceux qui le compose sont de la natu
relle de pp^ de S. M. aussy bien que la 
Bourgogne. 

Cette Province est arrosée du beau fleuve 
du Rhin, qui peut porter son comerce en 
traversant plusieurs beaux Estats jusques 
à la mer. 

Elle produict quantité de bestiaux, grains, 
bois, vins, mines de cuivre, de plomb, et de 
fer, chanvres, Lains, Légumes, safran, ga
rance, pour les teintures, et génorallement 
toutes les choses nécessaires à la vie, et a 
plusieurs usages, estant nommée le .lardin 
d'Allemagne comme sa plus belle Province. 

L'on peut traicter le voisinage avec plus 
de justice, leur garder les ])arolles, données, 
n'obligent pas comme ont faict les voituriers 
d'aller de l'autre costé du Rhin, comme ils 
font ce qui est fort préjudiciable au resta-
blissement des villes, et du pais, et leur 
faisant éviter le fréquent passage des trou
pes. 

Il est accablé de péages, et par conséquent 
nul comerce, la voiture de terre estant 
moins chère. 

Il y a grande disette d'argent parce que 
l'on est obligé de consommer dans le pais 
tout ce qu'il produit faute de comerce, ce 
qui rend d'un costé les habitans adonnez à 
la crapule, paresseux, et incapables de 
manufactures, sy bien qu'on ne peut rien 
trouver du deliors qu'avec une peine et une 
cherté très grande, et de l'autre empesche 
qu'ils ne soient en estât d'assister le Roy 
dans ses besoins des hommes qui leur 
pourroit estre demandez, Exemple de i f 
Dulis n'a pu recueillir tout son vin faute de 
tonneaux et d'ouvriers. L̂ n homme ne peut 
consommer pour trente livres de pain par 
an dans sa famille, un cavalier pour luy et 
son cheval sept sols par jour avec pain, vin 
et viande. 

Par la diminution des péages, en les r 
tablissant sur l'ancien pied comme a ft 
l'empereur, faisant exécuter la patente d 
née pour cet etïect à la République de B 
les, et rendant les garnisons fixes dans 
places qui sont toutes autres de cette q' 
lité Exemple Louât compagnie franche. 

Concerter avec tous les Princes du R 
par une forte négociation leur diminut 
par la raison que 500 Voitures à vingt f 
produisent autant de revenu que .')0 a 
une pistolle se qui se pert sur la qualité 
recompense par la quantité. 

Diminuer encore les péages, et establi 
l'exemple de Strasbourg des magazins d. 
Haguenau qui est le centre du pais, et 
a une belle rivière qui va au Rhin, et 
en possession du droict de comerce par 
empereurs où l'on porteroit au prix cour 
toutes les denrées par corvées, et don 1 
reporteroit les besoins du pais que les ' 
trangers auroient renvoyé. Tous les prin 
voisins se joindroient au Roy pour cela. 



A V A N T A G E S 

Les mines d'argent y sont abondantes, 
en fournissant tous les ans près de deux 
miles marcs. 

Il y a quantité de belles l'orests qui peu
vent fournir non seulement aux besoins du 
pais, mais atirer de grands proffltz aux 
communautez, et à ceux qui les possèdent 
par des ventes extraordinaires. 

Les peuples sont fort propres à la guerre, 
et au trafic estant forts et laborieux quand 
il leur plaist. 

Hz augmentent tous les jours en nombre 
par le moyen des grâces que le Roy leur 
faict. 

I N C O N V É N I E N T S 

Les Estrangers les viennent l'enlever 
pour faire des dentelles de l'argent le plus 
fin à Genève a raison de 30' le marc, et le 
moindre a vingt huict livres cinq sols pour 
fabriquer de la vaiselle d'argent à Bezançon 
ne s'en trouvant aucun débit dans le pais. 

Plusieurs sont sur leur retour, ou pouris-
sent sur lieu faute d'estre couppez dans les 
temps, doncs après avoir esté abatus ne 
produisent que des ronces, parce que l'on 
sème sous prétexte de brusler les brancha
ges pour servir d'engrais ou consommer la 
sevc du bois l'on coupe les arbres à une 
hauteur de 3 ou 4 pieds et on laisse brouter 
les chèvres et autres bestiaux sans ordre 
ny reigle. 

La plus part ne sont point armez, Ils 
n'ont aucune invention ny atraicts pour le 
traficq par les raisons susdictes. 

Ils ne s'estudient point à attirer de nou
veaux habitans au contraire ils leur font 
payer de grosses réceptions pour le droict 
de réception de bourgeoisie aussy bien que 
les seigneurs. Les maires tirent sous main 
de l'argent d'eux sous prétexte qu'ils les 

R E M È D E S 

Establir des manufactures de dentelle 
Thannes ou à Colmar, et une, monnoy 
Ensisheim comme autrefois par le mo 
de laquelle le Roy payeroit ses garnis 
de l'argent du pais éviteront les frais 
change et attireroit à ses subjects le prf 
que font les Estrangers. 

Reigler les coupes à l'avenir suivant 
ordonnances pour les bois, et y esta 
d'ailleurs une si bonne police qu'elle 
truisetous les abus avec une forte injo 
tion à Monsieur 1 Intendant d'y tenir po 
tuellement la main. 

Leur commander de s'armer dans ti 
ou quatre années quand ils auront goi 
le fruict des biens que le Roy leur peut fa 

Appliquer les corvées dont ils seront c 
venus, ou que le Roy aura réglées à 
usage, les exemptant de toutes char_ 
pendant six ans, leur donnant du bois 
mesme de l'argent pour bastir faisant c 
noistre aux anciens que les nouveaux 1 



Il y a quantité d'enfans qui dans une dou
zaine d'années feront de nouvelles colon-
nies dans tous le pais, et remettront au 
delà de son ancienne splendeur. 

Il y a beaucoup de biens communs, com
me Porestz, Pasturages, et Prairies. 

Hz ont plusieurs terres en friches, capa
bles de recevoir de nouvelles habitations. 

Plusieurs nobles, et particuliers, ont des 
mazures dans les villes, et des héritages 
dans la campagne. 

protégeront, et assisteront de leurs soins 
dans toutes leurs affaires. 

Ils n'aprennent point la langue si bien 
qu'au lieu de Nation françoise, on verra de 
véritables allemans de cœur comme de lan
gage qui leur donne une grande alliénation 
pour le souverain et ses sujects. 

Hz sont a câblez de delîtes dont ils ne 
payent Tlnterrest ny capital ce qui empes-
che les personnes du voisinage de s'establir 
parmy eux de peur d'y participer. 

Elles sont laissées en plusieurs parcelles 
dans les finages les Paysans ayant choisy 
ou bon leur a semblé. 

Hz ne les veulent pas vendre la plus part 
du temps, et ne les font pas travailler. 

aideront au bout de ce terme à porter 
charges, supriment le droict de bourgeoi 
les maires se contentant do leur franc' 
et menus droicts sur ceux qui plaident 
soient fixez partout, d'ailleurs que les r 
veaux habitants ayent leurs actes de n 
sance et atestation de vie et mœurs et 
florins au moins d'argent devant eux 
d'en estre point à charge au pais. 

Leur ordonner dans les villes et dans 
mairies d'avoir des maistre de langue f 
çoise pour leurs enfans, et leur faire q 
que grâce sur la contribution ordinaire 
cette considération. 

Que le Roy voulust bien nommer 
commissaires pour les liquider, affecter 
communs pour les payer s'en pouvant î  
ser par le secours du voisinage qui 
fournist d'office ou par ordre leurs bes( 
a cet esgard, la mesme chose dans les vil 

Que les mesmes fissent les débornen 
sur la proportion de trente arpents 
famille, et pour celles qui doivent s'y e. 
blir on fist le mesme reiglement de prc 
en proche, et en y bastissant des mais 
cela seroit admirable. 

Que le Roy en ordonnast une estima 
esquitable parla mesme voie que l'on fe 
publier dans le pais s'il ne vouloient en 
prendre dans un temps se restablissem 



A V A N T A O E S 

Il y en a aussy beaucoup ou des grands 
arbres ont pris la place qui sont d'excellen
tes terres. 

Le pais est abondant en prairies, et en 
avoines. 

Hz ont beaucoup de boeufs, et chevaux, 
et plusieurs dans l'année où ils se reposent 
de leurs petits travaux, estantz bien persu
adez qu'ils les doivent donner a leurs sei
gneurs selon leur ancienne obligation ayant 
reçeu d'eux tous les communs dont il jouis
sent. 

Il y a quantité de beaux couvents, et mai
sons Religieuses. 

I N C O N V É N I E N T S 

L'on ne trouve pas assez d'habitans pour 
les travailler. 

Cette commodité y attirant le logement 
des troupes qui est un viuere qui n'est pas 
chez leurs voisins, empesclie leur restablis-
sement et ruine leur petit trafic. 

Les corvées indéfinies, et surtout conver
ties en argent les embarassent, estans d'ail
leurs Instruicts que la reigle n'est pas géné
ral le a cet esgard dans la Province, et les 
gentilshommes soulïrent extrêmement de 
la soustraction de ce droict. 

Il n'y a aucuns François, mais tous Suisses 
et Bourguignons. 

R E M È D E S 

Les Suisses et Comtois les deffrichen 
on leur laisse pour six ans la jouissance 
est le double des bons managers. 

Loger celles que les veues du Roy attii 
de nécessité dans la province dans les vi 
et voiturer par corvées, les vivres et foi 
ges cela estant bien plus doux pour 
habitans que de les avoir pour hostes. 

Les fixer toutes ; par exemple au nom 
de cinq pendant toute l'année qui ne pt 
ront estre convertis en argent, et celles 
proviendront de ce règlement et qui n'aut 
pas esté consommées par le seigneur 
appliquer au restablissement du pais, 
si on les y engagent par aucthorité si 
rieure cela les fera tumber dans une gra 
crainte qu'on ne les engage a un plus gr 
nombre dans la suitte du temps. 

En faire parler au pape par Mons 
l'Embassadeur après quoy les chapitre; 
feront nule difficulté d'unir l'Alsace 
provinces de france ce qui fera un ef 
admirable sur l'esprit des peuples p 
leur maistre aussy bien que pourlaNat 



Les peuples sont fort religieux, et dévostz 
nonobstant leur yvrognerie. 

Le voisinage considérable, et la fertilité 
du pais y devroient establir l'abondance. 

Hz meurent souvent sans confession, et 
sans sacrements a cause du petits nombre 
de Curez. 

Il n'y a nule police ny pour les taux des 
vivres, ni pour les cabarets, ny pour la 
commodité des chemins. 

Obliger les dixmeurs, et parroissiens 
en establir, et que Messieurs les soufraj 
et grands Vicaires de Strasbourg fusi 
conviez pur une lettre du Roy de faire 
visites dans les lieux de leur Jurisdic 
pour donner le décret à l'exemple de M 
sieur l'archevesque de Bezançon et ce f 
toujours, ou bien en attendant que sa Maj 
eust uni une des Abbayes d'Alsace It 
qu'elle viendra a vaquer pour supleer 
portions congrues qui sont réglées à d 
cens livres Sa Majesté ayant bien voulu • 
que c'estoit son Intention, cecy est d'aillt 
fort essentiel pour repeupler le pais cai 
nouvel habitant a peine à s'establir au 
ou il est asseuré de ne recevoir auc 
assistance spirituelle. 

Il faut faire faire l'estimation partout 
vivres, et ce qu'elles doivent estre vend 
dans les cabarets afïin que les Estrang 
ne soient pas foulez, et les afficher dans 
places publiques, et marquer les cheff 
par des mains mises dans tous les carefoi 



LOU P ^ t ë Pètê^^) (1877-1902) 
FABLE 

EN PATOIS DE CHATENOIS 

Dan lou ton noues paires maindjaint 
Pu de pelaî qe de coriches, 
San contai gaudes et chtoucflches. 
On se dit : c'mon ç qe fesaint, 
Pou vivre san pounes-de-tiere, 
Lies grans et lies Petëtes djons. 

È' vitiaint de lai bouëne manîei'e, 
Criniant Due, ietan sans biesons. 
Lies^ai'yons li duraint contions. 
Lies muniates tcliantaint ies lôvres, 
On teillant ou on felan l'ôvre. 
On bê' gremiechê' de fi bian, 
Q' on poutchaît vite â tîecheran. 

On ce ton lai, in bouriqie 
Q'aivaît nom lou Pëtë Paitaî, 
S'on viniaît vondre di pelaî. 
Pou menai sai martchandîe 
Q'el^aimenait da dévie Sânot, 
ELaivait in aine roudjot. 

(1) Petey, n. pr . des environs, est une forme de petit. 

Nos noms propres ne datent pas de très loin (XV^, XV1=, X V I I " S") on peut 
remarquer que les descendants du i"'' du nom ont souvent conservé la caracté
ristique qui a présidé à la façon de ce nom, 

(2) L 'S et le T ne se prononcent pas ici, mais L'S sert à indiquer le pluriel , 
(ou ailleurs la 2« pers . sing. des verbes), et l e , T la 3« personne des verbes, 
(mais l's des art icles et adject. possessifs, se prononce devant une voyelle ou 
une H muet te) . 



Le Pet i t PeteyW 
Traduction Française 

mot à mot 

Dans le temps nos pères mangeaient 
Plus de mil que de parmentiéres, 
Sans compter gaudes et stocfiches. 
On se dit comment est-ce que faisaient 
Pour vivre sans pommes de terre 
Les grands et les petites gens. 

Ils vivaient de la bonne manière, 
Craignant Dieu, étant sans besoins. 
Les haillons (habits) leur duraient cent ans. 
Les mignonnes (filles) chantaient aux veillées. 
En tillant ou en filant Vœuvre (filasse) (3) 
En beaux [grumicels] de fil blanc (4) 
Qu'on portait vite au tisserand. 

En ce temps là un bourriquier 
Qui avait nom le Petit Petey, 
S'en venait vendre du mil. 
Pour conduire sa marchandie (vfr.) 
Qu'il amenait dès devers Saulnot (5), 
Il avait un âne rougeot. 

(3) L'œuvre par excellence, chez nos compatriotes francofônes, était la filasse 
mais chez les germanofônes plus pral ics , c'est la toile (Werk, œuvre , Wirkeren, 
tissu). 

(4) Grumicel est hypotétic, mais intermédiaire entre le Vieux français grumel, 
peloton, et son dimin. grumicellct. L'homologie est indiquée par le mot placé 
entre un crochet et une parentèse [ ) et Vhypoieiicité, par les carac tères i tal ics . 

(5) Ou plutôt de iï 'aucogney, (Hte-Saône) . 
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InJaîne roudje, fât voues dire. 
Voues fait ci'iaî pu sevon qe rire 

In djouë noûete bon me naî â von, 
On chapan, on rîecrian lies djôns, 
Alaît, chîeti chu sai t.cfiaii-ate, 
Houan : « â pelaî, â pelaî ! 
Di gruaî ! de l'îecatchèlaî ! » 

N'ontondanni yeuche ! ni ate ! 
Lai bouriqe tout bâiemon, 
(Elle ietait in pô ontîetaie), 
Lou ronvachit dan lou foùe'saie. 
Petë Paitaî n'îetait p' cônton, 
Maî pe.di tout, de ç' côntre-ton. 

Djait'yillot (8) semondit ne triqe 
Pou roûetenaî noùëte bouriqe 
Qe ne vouëyaît ron îecoutaî. 
È li fut rîepondu : « conpaire, 
I crai q'è fât seufrî misaîre 
D'sai bîete, putoùe qe d'iai liuaî » 

Pëtë Paitaî îetait in saidje, 
A moue dan çou q'è rîepondit. 
Tiait'ye foi on trouve aivantaidje 
Ai boutai son dire ai profit. 

(8) Djaîtyillot ou Djattyiiot est un surdiminutif de Djaîtye, Jacques, qui a 
donné DjaWyi. dans lequel l'i final est le résidu de li = le = lein = klein = 
petit en fr., suffixes dim. germanofones. Cet i se trouve fréquemment en Suisse 
germanofone et parait nous être venu par Monlbèliard. 

\,ç suflïxe djip tcrm, ot de Diaîtyiiot est comto-bourguignon, 
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Un âne rouge, faut vous dire, , > 
Fait crier (pleurer) plus souvent que rire. 

Un jour notre homme, nez au vent, 
Eh chofant (claquant du fouet], en récriant les gens, (6) 
Allait assis sur sa charrette, ' 
Huant (criant) : « au mil, au mil 
Du grugé, de VécarleU » (concassé.) 

N'entendant ni [gauche) ! ni [droite) ! (7) 
La bourrique tout bellement, (doucement) 
(Elle était un peu entêtée), 
Le renversa dans le fossé. 
Petit Pétey, n'était pas content. 
Mais pas du tout, de ce contre-temps. 

Jaquinet semondU (offrit) un gros bâton, 
Pour frapper notre âne 
Qui ne voulait rien écouter. 
Il lui fut répondu : compère, 
Je crois qu'il faut souffrir misère 
De sa bête, plutôt que de la tuer ». 

Petit Petey était un sage, 
Au moins dans ce qu'il répondit. 
Quelquefois, on trouve avantage 
A bouter son dire à profit. 

(6) Récrier ; faire acte de reconnaître les gens de près, ou de loin. 
(7) Les mots en caraclères romains, entre crochet et parentèse, indiquent 

homblogie imparfaite. 



NOTES POUR LA FABLE 

du Petit Petey 

Il y a quelque soixante ans qu'un ânier, du côté de Faucogney, 
croit-on, venait à Châtenois, vendre de la farine, ou delà semoule 
de mil (=: pelai = pilé de mil) en criant : â p'iaî, â p'iaî, comme 
il est dit ci-dessus. P'iaî = piler, plié, aux Fourgs-Pontar l ie r 
(Tissot). 

Le mil, ou mi-ye, jouait un rôle prépondérant dans l 'a l imen
tation de nos pères (voy. art . pelaî, du Gioss de Châtenois) au 
point qu 'en Montbéliard, « faire tapisserie à la danse », était 
dit : vendre dipelaî : ce qui éveille l'idée des rangées de vendeu
ses de mil aux marchés ou foires de cette ville, au temps jad is . 

L 'ancien nom du mil (maî ou me, , en c°" de Luxeuil) était 
inconnu à cette époque à Châtenois, remplacé par pelai, mais 
il a laissé une descendance dans les noms propres ou de l ieux-
dits : Meillère Meillière (Mê-yîère, en pat. de Châtenois, où ce 
nom pr. existe d'ancienne date) ; Meillet (â Courtavon) ; Millière 
(à Bavil lers); Millei^ato (à Botans), etc , comme lieux plantés 
de mil. Il y a, aussi les Milleris d 'Allondans (Contejean). 

Le mil, ou millet de nos pères était le panis du Moyen-Age 
ou panic, (mot congénère à pain). 

« Les Gaulois, dit l*line, et sur tout les Aquitains, mangaient 
du pjanis. Charlemagne, dans ses Oapitulaires, ordonne à ses 
rég i s seurs de semer du panis dans ses domaine », De Theis, 
gloss . bot . p. 345. 

C'est le panicum miliaceum, L , qu'il ne faut pas confondre 
avec le setaria italica, P . B, ou millet des Oiseaux, petit millet 
ou panouil, « espèce exotique venue d'Italie, originaire de 
l ' Inde » (Gillet et Magne). 

Jad i s en Languedoc, m i H a s ' = pain de millet et par extension 
pain de mais . 

Le mil, au Soudan, a conservé le rôle qu'il avait chez nous. 
Il est encore employé en Loire-Inférieure, par ex . : à S 'Mars -

la-Jai l le où il est dit : invye, et où il passe pour très nourr issant ; 
mais son usage va, en déclinant. 
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LA PIERRE ÉCRITE DU CHANTOISEAU 

Sur le sommet qui domine le col du Chantoiseau, à l'endroit 
le plus écarté, se trouve un rocher en forme de table, connu 
dans le pays sous le nom de « Pierre écrite. » Des signes bizares 
le recouvrent, qui ont dès longtemps fixé l'attention des curieux. 
Tandis que les uns croyaient y reconnaître des caractères phé
niciens ou même cunéiformes, d'autres n'ont voulu y voir qu'un 
amusement de quelques pâtres égarés dans la montagne. Il est 
certain que plus d'un des signes qui couvrent le rocher sont ou 
bien un jeu du hasard, ou bien l'œuvre de mauvais plaisants 
qui n'ont pas craint de profaner un monument antique. L'his
toire de l'un d'enlr'eux au moins est connue, c'est celle du carré 
de l'hypothénuse qu'y traça en 1839, par manière de dérision, 
un professeur de Besançon. 

Et pourtant d'autres figures n'ont pas la même origine et 
donnent à ceux cpii ont l'habitude de consulter les vestiges du 
passé l'impression d'une haute antiquité. 

Notre confrère, M. Jacques Flach, professeur de législation 
comparée au Collège de France, dans ses courses à travers la 
montagne qu'il étudie en artiste et en savant, a été frappé par 
le caractère antique de cette pierre. Il a remarqué la parenté 
de certaines de ces représentations (I) avec celles qui se voient sur 
les dolmens et les menhirs. Il y a remarqué en particulier, re
produite à plusieurs reprises, une étoile, exactement orientée, 
qui est encadrée dans un carré plus vaste. L'aspect même du 
rocher, sa position à la pointe extrême du sommet, où elle ser
vait en quelque sorte d'observatoire, font songer aux anciennes 
pierres sacrées. 

Pour appeler l'attention sur ce témoin de l'âge préhistorique, 
encore si peu étudié dans nos contrées, il a laissé parler sa 
muse et, en attendant un travail savant qu'il aura peut-être fait 
surgir, il a composé la poésie dont nous avons le privilège de 
donner la primeur aux membres de la Société. 

PHILIPPE BERGER. 
(1) C o m p . du Châtellier, Bull, archéol du comité des travaux hîst., 1901, p . iç 
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LA PIERRE ÉCRITE DU CHANTOISEAU 

A Madame Warnod-Boigeol. 

Sous le portique haut, sombre et mystérieux 
Des sapins vosgiens, comme une antique idole 
Qu'à l'aube le soleil paiement auréole, 
Le roc, inébranlable aux assauts furieux 

De l'ouragan du pôle. 
Repose calme et fier, du temps victorieux. 

Il était là peut-être, à l'aurore du monde, 
Ecume refroidie au cratère de Dieu, 
Quand jaillissait la sève, en colonnes de feu, 
Des abîmes béants où le tourbillon gronde 

Jusqu'au firmament bleu ; 
Et quand naquit la terre, il émergea de l'onde. 

Le mammouth l'a foulé de son pied triomphal ; 
Il a senti grincer les squames de reptile 
Du fauve ichtyosaure et du ptérodactyle. 
Tandis que l'homme faible, aux monstres inégal. 

En son antre tranquille 
Le regardait lutter sous un rayon astral. 

« 0 roche de granit, as-tu, selon le rite. 
Aux prêtres de Baâl servi d'autel sanglant (1), 
Quand le couteau sacré, majestueux et lent. 
Au cœur de la victime humaine qui palpite 

Frappait le coup mortel. 
Dis moi quelle parole en ton sein est écrite ». 

Sur la pierre accroupi, je cherchais le reflet 
Du lointain crépuscule et du pacte mystique 

(1) Allusion au nom du Ballon, dans lequel certains ont voulu voir un souvenif 
de Baal. 
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Où la nature et l'homme, en la rune magique (2), 
De l'avenir fatal ont fixé le décret, 

Et dans la croix antique (3) 
Je voulais aux Dieux morts arracher leur secret. 

Mais quand j'interrogeai de mon regard avide 
La pierre où de Mithra l'esprit sacré réside, 
Du son de mille voix la forêt s'ébranla 
Et les Péris (4) disaient de leur voix cristalline : 
« Nature enchanteresse, admirable racine 
De la vie éthérée où tous nous appela 

La Sagesse divine, 
Parle »... Et le roc muet à mon âme parla. 

Giromagny, 25 Octobre 1901. 

JACQUES F L A C H . 

(2) Caractères mystérieux qui tenaient lieu d'écriture à certains peuples du 
Nord, et se sont propagés jusqu'à nous. 

(3) Voir ce que nous disons plus haut de l'étoile en forme de rose des vents 
gravée sur la Pierre écrite. 

(4) (( Génies qui, dans les contes Persans, jouent le rôle attribué aux fées dans 
les nôtres » (Littré). 



GRAMiTDM et le MONT TERRIBLE 

Gramatum est une station romaine qui doit se trouver, d'après 
l'Itinéraire d'Antonin, le seul document qui en fasse mention, 
entre Besançon et une autre station, Lurgm, sur la rivière du 
même nom dans la haute Alsace, à 2 kil. à l'ouest de Lar-
gitzen (1). 

L'emplacement de Gramatum a prcoccu[)é les savants qui ont 
étudié les antiquités romaines de la Franche-Comté et de l'Al
sace. Mais l'accord n'a pu se faire entre eux et cet emplacement 
est encore à trouver ; car dans le parcours limité où ils l'ont 
cherché, entre Mandeure et la Largue, aucun lieu ne parait y 
répondre ; ni le Grandmont, ni Granvillars, ni Délie. Les édi
teurs de VItinéraire de leur coté en nient l'existence : Wesseling 
dit que cette station ne peut exister entre Mandeure et la Largue 
à cause de l'insuffisance de la distance, et M'' Longnon, d'après 
l'édition de Berlin sans doute, qualifie ce nom de « véritahle 
superfétation (2) ». Malgré cette condamnation, nous ne croyons 
pas que le dernier mot soit dit sur cette station, .\ussi nous 
proposons-nous d'étudier la question à nouveau et d'exposer la 
solution qui nous paraîtra la plus vraisemblable. 

Disons d'abord que cette étude n'a jamais été faite avec une 
méthode bien rigoureuse. On a accepté les données des éditeurs 
de Vltinéraire, qui placent Gramatum entre Epamantudurum 
et Larga, et on a proposé successivement dans ce court espace 
différents endroits qui paraissent renfermer des traces d'habi
tations romaines, sans tenir compte des distances indiquées, 
comme étant incompatibles avec les distances réelles. Or ces 
indications sont pourtant, avec les noms des stations, les seules 
données du problème : les négliger ou les modifier arbitrairement, 
comme on a fait, c'est travailler dans le vide. Pour nous, nous 
croyons suivre la méthode la plus sûre en appuyant nos recher-

(1) Voir Revue d 'Alsace, 1873, p . 273 : Larga, par G. Stoffel. 
(2) Géographie de la Gaule Romaine, par Ern . Desjardins, <|« vol. — C'est la 

seule station que l 'auteur gratifie d'une pareille remarque . 
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ches sur elles, Mais pour cela nous aurons à contrôler les leçons 
des éditeurs par les manuscrits, dont les variantes éclaireront 
la question d'un nouveau jour, non encore entrevu. Si en appli
quant cette méthode de recherches, nous rencontrons aux dis
tances indiquées un lieu qui a conservé des vestiges importants 
et incontestables du séjour des populations ou des troupes à 
l'époque romaine, et si nous voyons subsister là un nom qui 
soit le vrai dérivé de Gramatum, je crois que nous ne serons pas 
loin d'avoir trouvé la solution du problème. 

Le trajet entre Augusta Prœtoria (Aoste, en Piémont) et 
Argentoraturn [Strasbourg], où nous trouvons le nom de Gra
matum, mérite d'abord un examen particulier : il a quelque 
chose d'anormal : car il conduit de la première de ces stations 
à son point d'arrivée par une suite de détours qu'il est difficile 
d'expliquer: il passe par Moutiers-en-Tarantaise pour revenir 
à Genève, puis à Lausanne rejoindre la voie ordinaire d'Italie à 
Besançon par le Jura ; de cette dernière ville il va toucher à 
Mons Brissiacus (Vieux Brisach) avant d'aboutir à Argentora-
tum. Il emprunte plusieurs voies qui ne sont pas toutes de 
premier ordre, et pourrait bien être formé de différents trajets 
partiels, ajoutés l'un à l'autre, dès l'époque romaine, par les 
premiers éditeurs de l'Itinéraire. En tout cas en suivant ce tra
jet sur la carte, on voit combien il s'éloigne de la voie la plus 
directe, qui, après avoir franchi le grand S'-Bernard, traversait 
l'Helvétic par Vevey, Avenche et Augst. En le comparant aux 
autres trajets inscrits dans l'Itinéraire, il semble qu'il ait un 
caractère militaire plus marqué, du moins de Besancon à Stras
bourg ; ceux-là en général suivent une route importante et de 
station en station conduisent au but; celui qui fait l'objet de 
cette étude parait avoir en vue de désigner des postes militaires 
en n'attribuant aux cliemins qui les mettent en rapport qu'une 
importance secondaire. C'est ainsi qu'il fait un détour pour 
arriver à Mons Brissiacus, excellente position militaire, alors 
sur la rive gauche du Rhin, mais à l'écart de la voie d'Augst 
à Strasbourg : nous verrons qu'il en sera de même pour Grama
tum. Cependant en donnant les noms de ces positions, l'Itinéraire 
n'omet pas d'ajouter les distances entre elles, comme étant un 
élément important des renseignements qu'il a pour but de four
nir aux voyageurs. C'est l'étude de ces distances qui nous servira 
à fixer ces positions : mais en même temps la connaissance de 
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ces positions nous aidera à expliquer ces indications de distances. 

De Besançon à Larga, outre ce trajet-ci, l'Itinéraire en indique 
brièvement un autre, c'est celui qui suit la grande voie de 
Besançon au Rhin par Mandeure. Le nôtre où se trouvent cités 
les noms de Velsitudurum et de Gramaium nous parait différer 
de celui-là pour des raisons que nous exposerons plus loin. Mais 
auparavant nous croyons devoir dire quelques mots de cette voie 
de Besançon à Kembs, sur le Rlnn. Cette digression ne nous 
éloignera pas sensiblement de notre sujet. 

Dans les publications relatives aux routes romaines en Fran
che-Comté et en Alsace dont j'ai pris connaissance, j 'ai remarqué 
que c'était une opinion assez généralement admise que la voie 
de Besançon à Kembs faisait partie de la route établie par 
Agrippa de Lyon au Rhin. Différentes raisons m'empêchent d'y 
souscrire. Le texte de Strabon d'abord s'y oppose (1) : ce géo
graphe, après avoir parlé des quatre routes contruites par 
Agrippa, dont l'une conduisait au Rhin, ajoute un peu plus bas 
qu'on se rendait plus directement d'Italie en Gaule par les Alpes, 
le lac Léman, le Jura, Besançon et Langres, où avait lieu la 
bifurcation entre la route de l'Océan, ou plutôt de la Manche, 
et celle du Rhin : celle-ci se dirigeait donc de Langres sur Metz 
et Trêves, et de là, sur Mayence d'une part et Cologne de l'autre. 
En second lieu, les bornes milliaires, au nom de Trajan, décou
vertes près de Mandeure, tant celle que possédait Schœpfiin 
que celle qui est depuis peu au Musée de Besançon (2), les 
médailles au nom du même empereur exhumées à Voujaucourt 
du massif même de la voie, ainsi que cette autre médaille avec 
l'inscription Via. Trajana, trouvée à Mandeure (3), ne nous per
mettent pas d'attribuer sa construction à d'autre qu'à Trajan 
(98-117). La date, inscrite sur ces bornes milliaires, du deuxiè
me consulat de ce prince, qui est la première année de son 
régne, concorde avec le temps où il s'occupa spécialement de 
l'organisation et de la défense des provinces des bords du Rhin 
et du Danube ; en effet il gouvernait la Germanie supérieure 
depuis un an quand il fut appelé à l'empire, et une fois reconnu 

(1) S t r abon : IV, V I . II. 

(2) Voir Bulletin de la Société d 'Emulat ion du Doubs, iSgg. 
{'.i) Voir Duvernoy ; Noies sur le pays de Montbéliard, dans les Mémoires d e 

la Société d 'Emulation de Monibèliard, 2« série, 4» vol. — Et l 'abbé Bouchey: 
Histoire de Mandeure. 
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par le sénat, il resta encore un an dans ces pays avant de se 
rendre à Rome. C'est dans cette dernière année que fut établie 
cette route de Besançon au Rhin dont la construction rentrait 
sans doute dans ses plans. En troisième lieu cette route abou
tissait à Kambate (Kembs) : or si cette localité était son point 
terminus, ce n'était pas qu'elle fut alors par elle-même d'impor
tance à mériter cette faveur ; c'est qu'elle était le point le plus 
rapproché où on voulait la faire aboutir, sur une voie antérieu
rement construite, celle d'Augusta Rauricum (Augst) à Argen-
toratum ; comme les voies d'Agrippa passent pour avoir été les 
premières établies en Gaule, la nôtre n'est donc pas l'une d'elles. 
Enfin la carie de Peutinger semble rappeler une époque où 
cette voie n'existait pas ; car elle imprime à la route de Chalon-
s-Saône à Augst, à partir de Besançon, un grand détour qui 
double presque le trajet sans motif apparent, en lui faisant 
franchir le Jura, pour aller rejoindre à Yverdon ou à Avenche 
la route d'Italie au Rhin par l'Helvétie. 

Une autre opinion, remontant, je crois, à Golbéry, et attri
buant à un certain Lenlulus la construction de cette voie, ne 
me paraît pas reposer sur des fondements beaucoup plus solides. 

Mais revenons à la recherche de Gramatum. Les éditions de 
l'Itinéraire (1) donnent les indications suivantes : 

Vesuntione XVI (lieues gauloises, de 2222", depuis Ariorica). 
Velatuduro XXII 
Epamantuduro XII 
Gramato XVIIII 
Larga XXV 
Orincis 
Mais nous ne devons pas nous en rapporter, les yeux fermes, 

à ces énoncés de distances, du moins présentés dans cet ordre; 
il faut remonter plus haut, aux manuscrits : or ils ne sont pas 
d'accord. Wesseling, dans son édition (Amsterdam, 1735), en 
fait la remarque. En effet dans les manuscrits de la Bibliothèque 
nationale une station est omise : dans l'un c'est Gramatum, dans 
les autres Epamantudurum (2). C'est dans ces variantes qu'est 
le nœud de la question : les expliquer, ce sera en grande partie 
la résoudre. Mais Velatndurum étant le point de départ de ces 

(1) Voir spécialement Ern. Desjardins, ouvrage cité. 
(2) Voir dans VAlsace illustrée de Schœpflin, traduction Ravenez (Mulhouse 

1851)1 3" vol. p . 250, un tableau qui donnç un aperçu de cette différence, 

id. 
id. 
id. 
id. 

(^8''.889). 
(26". 666). 
(42''.222). 
(55''.556). 
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divergences, nous devons commencer par chercher l'emplace
ment probable de cette station, sur lequel on ne s'accorde guère 
plus que sur celui de Gramatum. 

On connait la voie directe de Besançon à Mandeure : la carte 
de Peutinger la trace avec une distance de 31 lieues gauloises 
(68''.889) entre ces deux villes : l'Itinéraire d'Antonin la men
tionne aussi, avec indication de la même distance, comme 
section du trajet de Langres à Kembs. Cette distance est en 
rapport avec celle que portent les milliaires mentionnés plus 
haut, 47 et 48 milles, c'est-à-dire respectivement 69''.608 et 
71\089. 

Une raison de croire que c'est un autre trajet qu'indique 
l'Itinéraire par Velatudurum, c'est qu'on n'a jamais pu trouver 
sur cette route un endroit qui convienne incontestablement à 
l'emplacement de cette station : en outre les distances inscrites 
ne répondent pas aux distances réelles prises sur cette voie (1). 
En effet si l'Itinéraire n'avait eu en vue qu'une seule route et 
un seul trajet, pourquoi se serait-il répété en mentionnant une 
nouvelle station, qu'on ne sait où placer, et en inscrivant une 
nouvelle distance, qui serait inexacte? car la somme des distan
ces données de Besançon à Velatudurum et de Velatudurum à 
Mandeure est non pas de 31 lieues gauloises, mais de 34 (75''.556) : 
c'est là une difficulté qui ne peut se résoudre en suivant le même 
trajet. En réalité, si cette dernière distance est plus longue que 
la distance réelle, c'est que le chemin sur lequel elle est prise 
fait un détour et n'est pas la voie de Trajan. Or il est possible 
de trouver ailleurs que sur cette voie un point qui soit à 22 lieues 
(48''.889) de Besançon et à 12 lieues (26''.666) de Mandeure : d'au
tres l'ont proposé avant nous : c'est Vellerot-lcs-Belvoir, je dirais 
plutôt le col de Ferrières à 2 k. au nord-ouest de ce village (2). 

Le col de Ferrières (600"), le seul qui mette en facile commu
nication les deux versants de la chaîne du Lomont depuis Pont-
de-Roide jusqu'à Baume-les-Dames, a de tout temps servi de 

(1) M. J . Gauthier, le distingué et savant archiviste da Doubs. croit voir r em
placement de Velatudurum près de Viéthorey ou de Voillans ; mais outre qu'on 
ne peut faire dériver aucun de ces deux noms de Velatudurum, ces deux loca
lités ne sont pas aux distances données par l ' I t inéraire, soit de Besançon, soit 
de Mandeure : car de Besançon la distance serait de i6 lieues gauloises, et de 
Mandeure de 15, le total donnerait 31. Or, ar.cun de ces chiffres ne concorde 
avec les indications de l 'Itinéraire, qui place Velatudurum à 22 lieues de Be
sançon et à 12 de Mandeure, avec un parcours total de 34.. 

(2) Voir la carte de l 'Etat-Major : Montbéliard (Sud) . 
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passage et est encore aujourd'hui le lieu de croisement de plu
sieurs chemins. La tradition y fait passer une route romaine 
venant de Besançon ; cette route est tracée sur la carte de la 
Franche-Comté romaine de M. Clerc, sans être décrite : un 
tronçon de cette route est signalé sur la carte de l'Etat-Major 
au nord-est et au-delà de ce col dans la direction de Lantenans. 
Il n'en subsisterait aucune trace qu'on ne pourrait nier l'impor
tance de ce passage depuis les temps les plus anciens. L'exis
tence en ce lieu d'une station, c'est-à-dire d'une hôtellerie avec 
relais de poste n'aurait rien d'invraisemblable ; il serait même 
difficile de trouver dans ces parages un endroit plus propice 
pour cette sorte d'établissement; aujourd'hui encore il y a une 
auberge, qui serait de première nécessité, si la circulation était 
soumise aux mêmes conditions qu'autrefois. Une autre raison 
sérieuse nous fait placer là la station de Velatudurum, c'est 
qu'il est à 49 k. de Besançon, c'est-à-dire à la distance indiquée 
par l'Itinéraire. (1) 

Ainsi nous croyons que c'estlecol de Ferrières qui répond le 
plus vraisemblablement à la station de Velatudurum. Car cet 
endroit n'a pas seulement l'avantage d'être à la distance indi
quée depuis Besançon pour l'emplacement de cette station et 
de tenir une certaine importance de sa situation topographique, 
mais encore celui de nous fournir le point à partir duquel nous 
allons reconnaître l'exactitude des autres distances inscrites 
dans l'Itinéraire. 

(1) Il n'est pas inutile de rechercher quelle forme moderne a pu sortir pa r 
dérivation du nom de Velatudurum. Velatudurum (forteresse de Velatus, d 'après 
le Bulletin de la Société des Antiquaires de France, 1893, p . 89), en passant 
en français a pu donner Veleure par l 'élimination des dentales et la contraction 
des voyelles, comme Epomanduodurum a donné Mavdeure^ Solodurum, Soleure, 
Autessiodurum. Auxerre^ e tc . Veleure atara pu se confondre dans la prononcia
tion avec Villers don t le diminutif est Vellerot. et aboutir à ce dernier nom, 
qui est celui du village le plus rapproché de Ferrières. — Velatudurum aura pu 
aussi ne perdre qu 'une des dentales comtne Epomanduodurum. qui en a conservé 
une dans Mandeure-, et donner en français un nom comme Voiteure, ou par un 
déplacement de l 'accent tonique, qui ne serait pas impossible, Vuitre. Cette 
dérivation a dé jà été proposée (Bulletin de la Société d 'Emulat ion du Jura , 
i8go, p . 130 et suivantes). Or le nom de Voitre appar t ient à une montagne située 
à 4 kit . au sud de Ferr ières . La station de Velatudurum ne saurait être placée, 
à cause des dis tances, sur le mont de Voitre, comme étant trop rapproché de 
Besançon ; mais rien n 'empêche d 'admettre que le nom de Velatudurum ne 
s'appliquât à un territoire très étendu dans lequel était compris le col de Fer
rières. Quoi qu'il en soit, si l 'analyse de l 'origine des noms de Vellerot et de 
Voitre ne fournit pas un argument péremptoire, ces noms, comme dérivés de 
Velatudurum, méri tent toujours, j ' a i le regret de le dire, plus de considération 
que Viètkorey et Voillans, 

Quant au nom de Ferrières, il est relat ivement moderne et provient sans 
doute de la présence de mines de fer, 
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Nous avons dit qu 'un manuscr i t de la Bibliothèque nationale 
citait E p a m a n t u d u r u m sans Gramatum, et les autres Grama-
tum en omet tant Epaman tudurum. Ces var iantes s'expliquent 
facilement, si l'on admet que l 'Itinérairo a en vue, à part i r de 
Vela tudurum, deux directions dilïéreiites ; ce n'est même que 
par cette hypothèse qu'on peut rendre compte de ces variantes , 
qui ne sont pas dues assurément à des fautes de copistes. La 
voie qui conduit à Mandeure s 'approche de Lantenans (c'est 
celle qui est indiquée sur la carte de l 'Etat-Major), et delà des 
cend rejoindre, par de vieux chemins aujourd 'hui existants, près 
de Colombier-Ghâtelot, sur les bords du Doubs, l 'autre voie de 
Besançon à Mandeure. Or en suivant ce trajet depuis le col de 
Ferr ières , on rencontre cette dernière localité à une distance 
de 26 à 27 kil . , exactement celle qui est marquée dans l 'Itiné
ra i re . 

Dans l 'autre direction, la voie descend la vallée de la Ran-
c e u s e ( l ) , et, après avoir t raversé le Doubs près de Pon t -de -
Roide, remonle en face la vallée de la Crochère vers Por ren -
truy. Elle a été reconnue sous le tort de Blamont . (2) Quand 
môme les t races n'en seraient nulle part visibles, (3) c'est un 
passage naturel et forcé, le seul qui fasse communiquer les deux 
plateaux que sépare la vallée profonde du Doubs, de Mandeure 
à St Hippolyte. La route actuelle de Clcrval à Por ren t ruy en 
suit à peu près le t racé . Dans cette direction nous trouvons à 
4;j k. à vol d'oiseau du col de Ferr ières , à G k. es t -sud-est de 
Porrentruy, une montagne, le Mont Terri, connue aujourd'hui 
sous le nom impropre de Mont Terrible, et dont le sommet a 
gardé la dénomination de Camp de César. (4) C'est là que nous 
plaçons Grama tum. Or la distance signalée entre "Velatudurum 

i\) \.e chemin qui y conduit de Tournedos , appelé le chemÎ7i du sel est un 
vieux chemin qui a éié aménagé au Moyen âge pour le t ransport clu sel de Sa
lins dans le pays de Porrentruy : mais il existait déjà auparavant , et il est dis
tinct fju tronçon de voie romaine signalé dans la carte de l 'Etat-major. 

f2) \ 'oir l 'abbé Richard : Monographie de Vont-dc-Roide (Annuaire du Doubs, 
185^)- — Duvernoy, ouvrage cite. — Quiquerez : Topographie du Jura oriental 
(carte). 

f3) Sur l 'ancienne route qui monte la Crochère, on voit en face d'une carrière, 
sous l 'empierrement, qui, n'étant plus entretenu, se dégrade et s'use, des pavés, 
soit de grosses pierres irrégulières, soit (ie pierres posées régulièrement debout. 
Comme ces pierres peuvent avoir été placées là dans les temps modernes, lors 
de la construction de la route nationale de Besançon à Porrentruy, je me con
tente de faire remarquer que, vu la configuration du ravin où monte cette route, 
c'est l 'endroit exact où le passage pouvait exister il y a quinze siècles. 

(4) Voir la carte du Ministère de l 'Intérieur: feuille XXVI-19 , Audincourt. 
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et Gramatum par les manuscrits de l'Itinéraire qui omettent 
Epamantudurum, est de 42 à 43 li. Ce mont, haut de 802", sem
ble un morceau arraché par l'affaissement du sol à la monta
gne située au sud et plus élevée (920'"). Bordé par des escarpe
ments de trois côtés, il n'est abordable que du côté nord, où 
un chemin gravit la pente par des lacets : de vieilles pistes aussi 
y montent presque tout droit de St-Gelin. Le sommet forme un 
plateau un peu incliné, d'environ quatre hectares, qui a été 
occupé par un camp romain. (1) 

Cette station a déjà été mainte fois explorée et les objets de 
l'époque romaine qui y ont été trouvés sont considérables. En 
1850, MM. de Maupassant et de Klœchler présentaient à la So
ciété Jurassienne d'Emulation une Notice sur les Aniiqnités 
romaines du Mont Terrible. (2) Elle était accompagnée de cro
quis représentant « plus de centobjets, la plupart romains, quel
ques-uns celtiques, tels que statuettes, lampes, patères, urnes 
lacrymatoires et cinéraires, amphores, anneaux, styles, jave
lots, aiguilles, amulettes, colliers, glaives, couteaux, aigle lé
gionnaire » Outre ces objets, la Notice mentionne plus de 
2500 médailles (de 59 av. J. C. à 518 de notre ère), parmi les
quelles 93 monnaies gauloises, 127 consulaires, 244 impériales 
du haut empire, 566 impériales du bas empire, la première 
impériale étant un Juba en argent et la dernière un Anastase 
en or. (3) 

De son côté, M. Quiquerez, pour appuyer cette idée préconçue 
que cette montagne avait servi de camp à César, quand celui-ci 
livra bataille à Arioviste, y fit faire en 1861 des fouilles dont le 
résultat concorde peu avec la thèse qu'il voulait soutenir. « Au-
dessous d'une couche de terre épaisse de 15 à 18 centimètres, 

(!) Voir Troui l la t ; Monuments de l'Histoire de Vavcien évêché de Bâle, 
T o m e I, Introduction. — Quiquerez: Le Mont Terrible (Porrenlruy 1863). 

(2) Coîip'd'tsil sur les travaux de la Société jurassienne d'Emulation ^ pour 
l 'année 1850 (Porrentruy, Novembre 1850, p . 26). 

(3) Les mêmes présentent le 6 juin 1852 à la même Société un buste de Mer
cure et une inscription (0,45'= sur 0,37), objets qui auraient été trouvés à 0,SS° 
dans le sol végétal , a un mètre l'un de l 'autre, vers le milieu du c a m p entre le 
puits et les r u m e s . (^ette inscription, dont les lettres sont tracées en relief, a été 
commentée par les membres de la Société (Discussion relative à une inscrip
tion romaine, avec dessin de grandeur naturelle, Porrentruy, jui l let 1852), et 
at tr ibuée à Tab ienus : mais il y a lieu de la considérer comme étant d'une 
authenticité plus que douteuse ; en tout cas en voici le texte : 

LAB. L. IVL. C A E S . 
T R I B . P O T E S T . IV. 
H. P . U . C . L. X I V . P . S . C. 
INV. lOV, S T A T . 
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dit-il en substance, (1) on t rouve un lit de ter re mêlée de cen
dres et de charbons et renfermant des milliers de monnaies 
romaines en petit bronze avec d 'autres objets en bronze et en 
fer de peu de va l eu r : cer ta ines de ces médailles sont du p r e 
mier siècle, d 'autres plus nombreuses , du troisième, et le p lus 
grand nombre, du milieu du siècle su ivant ; elles s ' a r rê ten t à 
Magnence et à Décence ; il y en a encore quelques-unes de pos
tér ieures . (2) Sous cette ter re on rencontre une couche de pier
rai l les, destinée sans doute à assainir l 'aire du camp. Plus bas 
on trouve une nouvelle couche de terre mêlée de cendres et de 
charbons et contenant des ant iqui tés celtiques de l 'époque la 
plus reculée : des haches de pierre, des pointes de flèches en 
silex et de la poterie gross ière , mais pas un seul ins t rument en 
bronze, et seulement quelques monnaies de bronze et d 'argent . » 
Les oljjets trouvés ne se rappor tent pas à l'époque de César, et 
l ' inscription mentionnée plus hau t en note est trop peu a u t h e n 
tique pour qu'on en fasse la base d'une démonstrat ion. Mais si 
l 'auteur s'est fait illusion sur le théâtre de la bataille l ivrée à 
Arioviste, il a reconnu fort judic ieusement que le sommet de 
la montagne avait été occupé plus tard, surtout au 3 ' et au 4^ 
siècle et que des engagements avaient eu lieu alors su r le 
flanc du mont et dans la plaine en b a s ; il exprime même l 'opi
nion que le camp a été ravagé et brûlé en 354. La date des 
événements dont le Mont Terri fut témoin est en effet dé t e rmi 
née par les monnaies t rouvées ; comme elles s 'arrêtent aux 
règnes de Magnence et de Décence (350-353), elles nous repor
tent à une époque où les pays en-deçà du Rhin furent r avagés 
par les incursions des Germains . Julien, envoyé avec le t i tre de 
César pour débarrasser la Gaule de ces barbares , ne parvint à 
les refouler au-delà du fleuve qu 'après cinq ans de luttes (356-
360), pendant lesquels ses t roupes et celles de Barbation, au t re 
général de Constance, foulèrent plus d'une fois le sol de la Ger
manie supérieure (Alsace) et du pays des Rauriques (environs 
de F3âle). Nous ne connaissons pas assez les détails de ces évé
nements pour dire si Jul ien vint camper sur le Mont Terr i , ou 
si le camp avait été dé t ru i t avant son arr ivée. En tout cas il y 
corrélation approximative entre la date de ces opérations mi l i -

(1) Revue d'Alsace, i852, p, 40 et suiv. 
(2) En signalant ces séries de monnaies, l'auteur a sans doute en vue la col

lection mentionnée plus haut. 
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ta i res et l 'époque à laquelle se rappor tent les indications géné
rales de l ' I t inéraire (1) (1V° siècle). 

Si, au 4" siècle, les événements onl donné au Mont Terri une 
importance particulière, son histoire ne me parait pas se borner 
à cette époque. De tout temps, il a dû, en cas de danger , servir 
de refuge aux populations de la p la ine ; ainsi dans la seconde 
moitié du 3° siècle notamment le pays ayant eu à souffrir des 
incursions des Germains , il n'est pas étonnant que les monnaies 
t rouvées témoignent aussi de son occupation, dans ces temps 
malheureux , soit par une iiopulation civile, soit par des t roupes 
ba t tues sur le Rhin. Mais on ne peut guère admet t re (|ue cette 
position ait formé une bourgade ; car, à l'exception des ruines 
d 'une tour, qui sont au sommet, on n'y trouve pas de restes de 
construction. Si nous nous en rappor tons à la Notice ment ion
née plus haut , il est permis de croire que ce poste a été occupé 
à p lus ieurs reprises et qu'il a eu plus d ' importance qu'un simple 
camp temporaire . La considération de cet ensemble d'oljjets 
t rouvés et de médailles nous fournirait déjà une raison sér ieuse, 
si nous n'en avions pas d 'autre, pour a t t r ibuer à cet endroit le 
nom de Gramalum. 

Le plateau du Mont Teri-i renferme encore un puits et les dé
combres d'une tour qui se dressait sur le l)ord de l 'escarpement 
méridional . Le puits auquel M. Trouil lat at tr ibue 8(i pieds de 
profondeur ou 29"* se trouve dans la part ie orientale du camp à 
200" au moins du sommet où sont les ruines de la tour. A voir 
cette bouche béante où je n'ai aperçu aucune trace de maçon
nerie ni à l 'ouverture ni dans la paroi intér ieure, on pourra i t se 
demande r si ce n'est ])as un accident de la nature ; mais comme 
ce puits a été creusé un peu plus bas que l 'endroit où le sol 
paraî t renfermer le plus d 'humidité à sa surface, on doit admet
tre qu'il est l 'ouvrage de l 'homme. Mais il est douteux qu'on ait 

(1) Le camp, du côté nord, par où le plateau est abordable, est bordé d'un 
talus formé par la main de l ' homme; au-dessous règne, comme un chemin de 
ronde, une plaie forme, unie, régulière, artificielle, qui a environ de lo à 12"" 
de l a r g e ; plus bas est un second talus, plus escarpé que le précédent, qui ren
force la pente de la montagne. Cette plate forme se trouve aujourd'hui réirécie 
par des éboulis du talus supérieur et du talus inférieur ; dans le principe, elle 
pouvai t avoir de 15 à i8" ' de large. Elle domine le chemin, qui, là, monte 
presque parallèlement au-dessous. Si l'on se d e m a n d e à quoi elle pouvait servir, 
je crois qu'il faut écarter les hypothèses qui y verraient la position de troupes 
auxiliaires, ou un asile ouvert aux habitants du pays . Si le camp a été occupé 
à plusieurs reprises, elle pourrait être le résultat de travaux d 'agrandissement . 
Mais je serais plutôt porte à la considérer comme l 'emplacement des machines 
de guerre desiinér-s à bat t re le chemin. 
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trouvé de l 'eau à 30™ de profondeur dans ce bloc de rocher 
qu'est la m o n t a g n e ; aussi suis-je porté à croire qu'il n 'a pas été 
achevé. Quant à la tour que MM. Trouil lat et Quiquerez font 
remonter au temps de Dioclétien ou de Valentinien I, nous la 
croyons du Moyen-âge, comme nous chercherons à l 'établir 
dans un article subséquent ; aussi nous n'en par lerons pas, quoi
que la présence de cette tour à l 'époque romaine soit favorable 
h notre thèse. 

Le jMont Terr i , avons-nous dit, est à 43 k. à vol d'oiseau du 
col de Fcr r iè res , emplacement supposé de Vela tudurum. Si 
nous comptons la distance par la route do Clerval à Porrent ruy , 
elle serait de 'lO k. environ. On pourrai t donner de cette diffé
rence entre la distance indiquée et la dis tance réelle plus d'une 
raison. Je ferai seulement observer que le chemin qui faisait 
communiquer Vela tudurum et Gramatum, étant un chemin 
d'ordre inférieur, n'était pas jalonné de bornes milliaires et que 
la dis tance a pu être évaluée d'après des indications approxi
matives, ou l^ien que la distance n'est donnée que depuis le lieu 
où ce chemin se séparait de la voie qui se dirige sur Lantenans, 
c'est-à-dire depuis Tournedos, à 3 k. de Fer r iè res . (1) Il reste 
encore à savoir jusqu 'à quel point de G r a m a t u m cette distance 
est i nd iquée : il n'est pas jjrobabh; que ce i)oint soit le sommet 
de la m o n t a g n e : c'était phitôt quelque habitation située dans 
la plaine et servant d'hôtel et de relais, peut-être St-Gelin, peut-
être Courgenay où on a trouvé des vestiges de constructions 
romaines. (2) Le pays sans doute n 'était pas alors très peuplé 
et le nom de Gramatum devait s 'appliquer à toute l 'étendue de 
terrain qui comprend le territoire des villages actuels situés au 
pied du Mont Terri , ainsi qu'à la montagne de Mont Gremay 
qui s'élève par derrière ; car les noms de St-Gelin, de Courge
nay, de Gourtemautruy, d 'Oulremont et p robablement de Cornol 
sont postér ieurs au temps dont nous nous occupons. Ces villa
ges, où s'est portée la vie après la chute de l 'empire romaiji, 
ont fait oublier Gramatum ; mais le nom heureusement ne s'est 
pas ent ièrement perdu. (3) 

(1) a I.a défalcation de l 'ombr.incheinrnt e 4 aujoiird'tiui une règle admise 
dans la mesure des Itinéraires romains. » Ai. Ber(rand, dans le Bulletin de la 
Société des Antiquaires do France, (866, p, 136. 

(2) Troui l la t ; ouvrage c i t é ; T o m e I, Introduction. 
(3! J a compaia i son entre les noms des villages des montagnes du Jura , dont 

un g rand nombre ont une physionomie as-^ez récente, fournit im témoignage 
sérieux qu'avant le .Moyen-âge cas villages. 01 leurs équivalents , étaient plus 
espacés qu'aujourd'hui et par conséquent avaient un territoire plus étendu. 
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Si en effet l 'exacti tude assez précise des distances, l 'existence 
authentique d'un camp longtemps ou plus ieurs fois occupé aux 
derniers temps de la domination romaine , l ' impossibili té de 
placer ailleurs entre Besançon et La rga la station que nous 
cherchons, sont déjà de fortes présomptions en faveur de 1 iden
tification de ce lieu avec Gramatum, eus présompt ions sont 
encore corroborées par la persistance de ce dernier nom sous 
la forme moderne de Mont Grema' j ou plus exactement Gre-
met. [\] Le mont Gremay est une montagne située au sud-es t 
du Mont Terr i , dont elle est distante, à vol d'oiseau, d 'environ 
un kilom. et demi . Pour qui a tant soit peu étudié les règles de 
la formation des mots français dérivés du latin, Gramatum ne 
peut avoir donné que Gremet, qui à son tour ne peut venir que 
de Gramafum, comme Granarium a donné grenier , e t a m a t u m , 
aimé, anciennement aimef. Ce nom de Mont Grem.et (Mons 
Gramatl, mont de Gremet) fait supposer nécessa i rement l'exis
tence d'un autre lieu à proximité, du nom de G r a m a f u m , Gre
met ; cet autre lieu étant le Mont Terr i , que nous avons reconnu 
avoir été occupé par les Romains, nous avons là une raison, la 
plus sérieuse, de considérer ce dernier mont comme l 'emplace
ment du Gramatum de l 'I t inéraire. (2) 

Sur le su^et qui nous occupe, M. Delacroix (;1) a le mieux 
entrevu la vérité en signalant l ' importance mili laire du passage 
de Ferr ières et en at t i rant l 'attention sur le Mont Gremay ; mais 
il semble que ce soit chez lui plutôt une simple affirmation hy
pothétique que le résul ta t d'une étude ra i sonnée . M. Oestre, (4) 
guidé par l 'analogie entre les noms, avait déjà placé Gramatum 
sur le mont Gremay. Mais tous deux ne se sont pas rendu compte 
que le Mont Gremay n'est ni à une alt i tude (914"') ni dans une 

(1) l.e Mont Giemay est cité dans un acte de l 2 i o sous la forme germanisée 
de Grimarch. 

(2) C'est p robablement le nom de St Gelin (Sti Julianij qui a supplanté tout 
d'abojd celui de Gramatum^ comme en beaucoup d'autres endroits des nom? de 
faints, patrons d 'églises, ont remplacé dos noms gallo-romain-:. St-Gelin, au 
pied même du Mont Terr i , est aujourd'hui une chapelle isolée, près de laquelle 
il n'y a plus que la maison du gardien ; mais en 1147 c'était encore une église 
alors que Cornol n 'avait qu'une chapelle ; dans tout le voisinage le sol bossue 
recèle les fondations de nombreuses constructions anc iennes . 

Quant au nom de Mont Terri^ ou Mont Terrible, que la montagne porte 
aujourd'hui, nous en expliquerons l'origine dans l 'article suivant. 

(3) Bulletin de la Société d 'Emulation du Doubs •. Besançon, place forte (1870-
71. p . 30). — C'est cet art icle qui m'a révélé l 'existence du Mont Gremay. 

(4) Bulletin de la Société pour la Conservat ion des monuments historiques 
de l 'Alsace, 1868, p . 123. 
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situation qui comporte une station romaine. C'est le Mont Terri, 
ou Mont Terrible, qui remplit à cet effet les conditions voulues. 

Jusqu'ici nous avons reconnu l'exactitude des distances indi
quées ; il reste à expliquer les 55 k. 556, qui, d'après l'Itinéraire, 
sépareraient Gramatum de Larga. C'est ce que nous allons 
essayer de faire, non par une démonstration rigoureuse, ce qui 
serait impossible, mais par des hypothèses fort plausibles qui 
nous amèneront à compter cette distance non de Gramatum, 
mais de Velatudurum. (1) 

Les monnaies postérieures à Constance (337-361) étant fort 
rares, c'est un indice que le Mont Terri a été dans la suite ou 
abandonné comme poste militaire ou occupé rarement et seu
lement de temps à autre ; dans le premier cas, la présence de 
ces quelques monnaies témoignerait de l'occupation de la mon
tagne par une population civile, qui y aurait trouvé un abri plus 
sûr que dans la plaine. Mais s'il a continué à servir de retran
chement à des troupes, ce n'a été que par intermittence. De 
même déjà dans les temps antérieurs l'occupation du poste par 
un corps militaire n'avait pas dû être permanente; car ce poste, 
trop éloigné du Uhin, n'aurait pu concourir efficacement à la 
défense de la frontière ; il est à croire que, soit dans la seconde 
moitié du 3'= siècle, soit vers le milieu du siècle suivant, si ce 
lieu a servi de refuge et de point d'appui à des troupes débor
dées par les barbares, ces mêmes troupes, une fois le calme 
revenu, sont retournées prendre position sur les bords du fleuve. 
Quand le poste cessait d'être occupé militairement, Gramatum, 
qui n'était qu'un camp, perdait toute son importance ; il en résul
tait que les officiers et les voyageurs qui avaient encore l'occa
sion de passer par là, soit que la route leur offrit plus de sécurité, 
soit pour d'autres raisons, n'abordaient pas à Gramatum, qui 
était à l'écart, mais coupaient au court et tiraient directement 
sur Larga. Delà des corrections sur les tablettes des intéressés, 
corrections substituant un nouveau trajet direct de Velatudurum 
à Larga au trajet par Gramatum, mais sans que ce dernier nom 
eut disparu : de sorte qu'il nous est resté deux indications de 
distances que les manuscrits donnent comme successives, mais 
qui devraient plutôt être considérées comme parallèles : 

^l) Nous n'avons aucune raison de modifier le chiffre donné, X X V (lieues), 
ni moyen de le faire sans tomber dans l 'arbitraire, nous le gardons ; car une 
erreur des copistes, dans ce cas-ci , serait plus difficile à expliquer que le chiffre 
lui-même. 
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Vela tudurum — Grumatun XVIIII 
» Larga XXV. 

Or celte seconde distance, si, sans s 'écarter sur Gramatum, 
on passe par Porrent ruy , par exemple, et par Cœuve, où on a 
découvert en 1840 plus de 600 médailles et monnaies romaines 
de Sep lime Sévève à Gallien (193-259) (I), cette seconde distance, 
dis-je, a le même degré d'exactitude que la première . 

Celle intermittence dans l'occupation de Gramatum explique 
aussi la variante que nous avons signalée plus haut : 

'Velatudurum — Epaman tudurum XII. 
Ue Vela tudurum le trajet par Cîramatum n'ayant pas constam

ment de raison d'être, on dut l 'abandonner dans bien des cas 
pour le parcours plus commode par Epaman tudu rum. Car il ne 
faut pas se représenter les indications de l 'Itinéi'aire comme 
fixes et immuables ; elles sont nées des circonstances et des 
besoins du jour. C'est ce qui est arr ivé pour le parcours dont 
nous nous occupons : les variantes des manuscr i ts ne peuvent 
provenir que d'originaux différents et de notes primitives discor
dantes . Si les ci iangements d'indications n'étaient guère possi
bles pour les grandes voies où le contrôle eut élé.facile, il n'en 
était ])as de même du trajet secondaire de IJesançon à Larga 
par Vela tudurum, trajet subordonné à des considérations moins 
civiles que militaires et répondant a des besoins intermit tents 
et i rréguliers (2). 

11 ne serait pas sans intérêt de comparer les dislances indi
quées entre I]esançon et Larga par les deux trajets, par Mandeure 
et par Vela tudurum. ÎSous avons ainsi par la g rande voie de 
Trajan : 

Besançon-Mandeure , XXXI (Carte de Peut inger et Itinéraire) 

(1) TrouiUat : ouvrage cité, tome 1. Inti-oduclion p. L VIII . 
(2) Les manuscrits conservent ainsi, pour le parcours entre Besançon et Larga , 

des traces de trajets difîérenls. On expliquerait de mv^rne sans doute , pour le 
parcours au delà de Larga jusqu'à Argentoratum, le schlffres variés et exagérés 
des distances fournis par les manuscrits, en désaccord entre eux. Ces va
riantes pourraient provenir de trajets différents, plus ou moins bien fondus 
ensemble, et dans lesquels ces distances ne seraient pas comptées entre les 
mêmes points. Par exemple, entre Larga et Orincis les manuscrits donnent, les 
uns X X V , les autres XVII I lieues-, la question serait de rechercher, outre la 
position d'Orincis, si les X X V lieues ne sont pas comptées en réalité plutôt de 
Grama tum. et les X V l l l de Larga. Il en serait de même pour les distances 
entre les stations suivantes. Ainsi rechercher si les variantes des chiffres ne 
s 'expliquent pas mieux par l 'hypothèse de sources différentes que par des fautes 
de copistes, serait un intéressant sujet d'étude pour qui aurait la pratique de la 
langue al lemande et connaîtrait suffisamment la topographie de la Haute Alsace. 
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Mandeure - Larga, XVI (Carte) ; 
par Velatudurum, d'après notre interprétation : 

Besançon - Velatudurum, XXII, 
Velatudurum - Larga, XXV. 
Dans les deux cas le total est de 47 lieues gauloises, ou 104'',43i. 

Or dans la réalité, si ce dernier trajet est un peu plus long que 
Fautre, la différence est légère, et on peut l'expliquer comme 
nous l'avons fait. 

Les explications qui précèdent ayant montré que c'est de 
Velatudurum que doivent être comptées les distances accompa
gnant les noms des trois stations inscrites après celle-là dans 
les éditions de l'Itinéraire, la leçon de ces éditions doit être en 
conséquence interprétée ainsi qu'il suit : 

Vesuntione — Velatuduro XXII. 
Velatuduro — Epamantuduro XII. 

» Gramato XVIIII. 
Larga XXV. 

L'étude du trajet qui nous a amenés à Gramatum nous a fait 
voir que cette station militaire communiquait par Velatudurum 
avec Besançon, capitale de la province, au moyen d'un chemin 
d'ordre inférieur, qui n'aurait jamais été compté parmi les rou
tes importantes de la Gaule sans les événements dont ce lieu et 
les environs furent le théâtre ; ces événements firent qu'on utilisa 
ce chemin qui est le plus court et le plus direct entre cette station 
et Besançon, et que son parcours, pour avoir été fréquenté quel
que temps par des personnages ofliciels, a eu l'honneur de figurer 
dans l'Itinéraire d'Antonin. 

P. PAJOT. 
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Recherches sur l'origine de la tour du Mont Terrible 
[Suite à l'ariicle précédent) 

Dans l 'article précédent nous avons négligé de parler des 
restes de la tour perchée sur le bord de l 'escarpement méridional 
du Mont Terr i . Différents auteurs , MM. Trouil lat , Quiquerez, la 
font remonter à l 'époque romaine, au règne de Valenlinien 1 
au moins (2"' moitié du 4"̂  siècle). Si elle avait une origine romaine 
ce serait un a rgumen t de plus en faveur de Grama ïun . Mais telle 
n'est pas notre opinion. 

Sans entrer dans des considérations générales pour contester 
l 'opportunité et l 'utilité d'une tour en pierre si loin de la fron
tière du Rhin, nous dirons seulement qu'elle est construite dans 
des conditions qui rappellent plutôt le moyen âge que l'époque 
romaine. La tour elle-même, qui a été p lus ieurs fois l'objet de 
fouilles, n'a plus de forme et ne représente qu 'un monceau de 
décombres . La maçonnerie dont un seul morceau est visible, et 
encore s"effrite-t-il par le dessous, est formée de pierres prises 
sur place, qu 'uni t un mortier composé de sable et de chaux 
ordinaires ; rien qui rappelle le ciment et l 'appareil romain dans 
lesquels entrai t la brique pour une bonne part . La brique est 
tout-à-fait absente de cette construction ; on n'en trouve nulle 
t race dans les décombres . 

M. Quiquerez a vu dans ce point fortifié l 'application des prin
cipes de construction militaire exposés par les écrivains latins 
et nous y mont re , outre la tour de 10"'ôO de d iamètre , un fossé 
de 10"", un va.llumdc 10™, un interturrlum de 4"'60 (1). Je crois 
qu'il s'est fait illusion (2). La tour et ce qu'il appelle un fossé 

(1) Bullelin do ".a Soci i ié pour la conservation des Mon' ' de l'Alsace, 1870, 
P- 133-

('-) ^- Quiquerez, très versé dans la connaissance du Moyen-âge, n'est pas 
un guide aussi sûr pour l 'appréciation des constructions romaines . 11 fournit 
lui-même des raisons pour ne pas le suivre. Dans son Histoire de l*orretttruy, il 
att i ibaait aux Romains la tour Refouse, qui. par son apparei l de pierres à bos
sage, rappel le assurément la fin du 15' s iècle; cependant , peu confiant en lui-
même, il soumit son opinion au D'' Keller, archéologue dist ingué de Zurich et 
au général Kr ieg . Ceux-ci ne la partagèrent pas, « puisque l 'appareil des pierres 
et le ciment, selon ses descriptions, ne sont pas ceux qu'on regarde comme 
exclusivement employés par les Romains ». Or ses observat ions sur le ciment 
s'appliquaient éga lement a la tour du Mont Ter r i , (Histoire de Porrentruy, p . 
228 et 230). 
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étaient entourés d'un mur semi-circulaire, aujourd'hui ruiné, 
qui enveloppait le tout. Ce mur, d'environ 45™ de long, aboutit, 
par ses deux extrémités à l'escarpement de la montagne, en 
laissant un passage à son extrémité occidentale ; en dehors de 
ce mur, pas de trace de fossé ; entre ce mur et la tour régnait 
un espace libre, dont la largeur, estimée à environ 10™ n'était 
pas constante ni régulière ; cet espace n'est en contre-bas que 
parce que c est le lieu d'où on a tiré la pierre pour la construc
tion de la tour, comme c'est encore très visible à l'extrémité 
orientale, où l'excavation (une excavation de carrière) est plus 
profonde : ce n'était pas un fossé, à proprement parler, mais 
une cour, où l'on aperçoit encore des ondulations indiquant 
l'emplacement de quelques constructions légères, sans doute 
des écuries et des logements pour la domesticité. 

Nous serions peul-être, malgré ces apparences, restés dans 
l'indécision, si des documents du 13" siècle ne nous indiquaient 
l'époque à la quelle remonte la construction de ce château. 

Le nom de Mont Terri, sous lequel cette montagne est con
nue dans le pays, signifie indubitablement Moni de T/iierr?/: 
or nous trouvons un personnage ainsi nommé qui nous paraît 
avoir été le constructeur de cette tour : c'est Thierry, comte de 
Montbéliard, surnommé le Grand Baron, III« ou IV* de nom, 
selon les auteurs. Ce seigneur avait acquis, en 1236, de son 
beau-frère le comte Ulrich de Ferrette, le château de Porren-
truy et ses dépendances, ses possessions en Ajoie, l'avocatie de 
Bure et la moitié des forains (hommes non sédentaires) ressor
tissant du plaid ou justice de Cornol. (1) Le Mont Terri, appelé 
Mont de Cornol dans un acte de 1282, était compris dans cette 
donation. C'est entre cette date de 123C et l'année 1280, où il 
est fait mention pour la première fois de Château-Thierry, que 
le comte dut y construire cette tour, soit pour affirmer sa suze
raineté sur ses nouvelles possessions, soit pour opposer un 
rempart aux entreprises de ses voisins, dont le plus puissant 
était l'évêque de Bâle. En effet ses droits n'étaient pas si bien 
établis que celui-ci ne prétendit en avoir de supérieurs. Car à 
cette dernière date le comte Thierry reconnaît les droits de 
l'évêché de Bâle sur les avocaties d'Ajoie et de Bure, et reçoit 
celles-ci en flef inaliénable de l'évêque Henry d'Isny. L'acte 

(1) Trouil lat : Monuments de l'histoire de l'ancien évéehé de liâle: tome II. 
Introduction, p . L X X X V . 
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est passé au Chestel Thierri dans les circonstances suivantes , 
le 20 Ju in 1280. (1) 

L 'évèque Henry d ' isny avait prêté la veille, à l ' Isle-sur-lo-
Doubs , serment de foi et obéissance à l 'arclievêque de rJcsan-
çon, son métropoli tain: il devait le faire à Besançon m ê m e : 
mais , vu les circonstances, il ne trouvait ni sûr ni opportun de 
se rendre dans cette ville, tant à cause de sa sûreté personnelle 
que pour ne pas abandonner le soin do son diocèse et des affai
res de Rodolphe de Habsbourg , son protecteur. On comprend 
que dans de pareilles conditions, il ait été pressé de l 'ctouiner 
dans son évèché par le plus coui t chemin ; ce ((ui rend invrai
semblable la supposition de ceux (jui, croyant (juc ce Château 
Thier ry était le château d'Etoljon, faisaient faire à l 'évèque de 
Bâle un détour contraire à ses intentions et préjudiciable à ses 
in térê ts . Or s'il re tourne tout droit et en hâte dans son diocèse, 
le Mont Terri se trouvait sur son chemin ; c'est là nature l lement 
qu'il arr iva après une marche longue, il est vrai (50 k.), mais 
facile à faire au mois de Ju in , pour y signer l'acte en question 
et y passer la nuit. Il n'est même pas impossible qu'il ait reçu 
l 'hospitalité la nuit précédente au pr ieuré de Lantenans , ce qui 
aura i t abrégé son étape de 6 à 7 k, 11 était naturel que l 'évèque 
et le comte se rencontrassent au Mont Terri : là, ils pouvaient 
se considérer tous deux comme étant sur leur domaine, l 'un en 
quali té de suzerain, l 'autre de vassal ; aucun lieu ne pouvait 
être plus opportunément choisi pour la reconnaissance de leurs 
droi ts respectifs que celui ([m faisait l 'objet de l 'accord intervenu 
entre eux. 

Un second acte du 15 Mai 1282 (2) contient encore le nom de 
Château Thierry. Dans cet acte le comte Thierry fait à Renaud 
de Bourgogne, son hérit ier choisi, différentes donations, à l'ex
ception de ses domaines de l'Ajoie. Il y est fait mention de 
Chestel Thierri, et immédiatement après de Por ren t ruy et de 
Milandre ; cet ordre dans l 'énumération des lieux et cette iden-
dité de condition semblent indiquer que ces trois châteaux sont 
dans la même région. Le Chestel Thierri ne peut être que celui 
où fut signé l'acte du 20 Ju in 1280. Dans les deux cas, notre 
at tention se reporte nécessairement vers le pays de l'Ajoie, aux 

(1) Trouillat: ouvrage cité, lome 11, N° 248 et note. 
(2) Ti'oiiillat : ouvrage cité, tome II, N° 269. 
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environs de Por ren t ruy ; or dans cette région le Mont Terri est 
le seul lieu connu où ce cliâteau ait pu s'élever. 

Au mois d 'Octobre 1282, Renaud de Bourgogne, héri t ier de 
Thierry pour le comte de Montbéliard, donne abus ivement en 
fief à Thiébaud de Neufchâtel tout ce qui se t rouvai t « dès le 
mont Oorreno (Cornol) en aval vers Montbéliard. (1) » Ce mont, 
comme on le voit, faisait part ie des possessions du comte 
Thierry, mais ne portait pas encore officiellement le nom de 
Mont Terri. (2) 

Depuis cette époque on ne trouve plus le nom de Château-
Thierry : c'est que le comte Renaud perdit, à la suite d'une 
guerre malheureuse avec l évéque de Bâie, soutenu par Rodol
phe de Habsbourg , tous ses droits sur l'Ajoie : les châteaux de 
Porrent ruy et de Milandre furent pris. Il n'est pas parlé dans 
cette circonstance du Château Thierry, sans doute parceque, vu 
son peu d ' importance, il n 'aura pas été défendu : et comme son 
nom n'est plus cité dans la suite, il est à croire que, une fois 
abandonné par les comtes de Montbéliard, il a cessé d'être 
habité et entretenu, et qu'il est tombé en ru ines , à moins qu'il 
n'ait été abattu par mesure politique (3). 

Si le nom de Château Thierry a disparu avec le château lui-
même, le mont a pris par communication et conservé le nom 
du constructeur. L'appellation de Mont Terri lui a sans doute 
été imposée par le peuple dès le temps de la construction du 
château, mais on ne trouve ce nom cité pour la première fois 
que dans un acte du 5 Juillet 1386, comme étant celui d'un 
village ou d'une métair ie . C'est donc le comte Thier ry qui nous 

(1) Trouillat : ouv. cité, tom. II, page 355, not". 
('̂ ) Ce nom de Mont de Cornol, poitè par la montagne au 13*̂  -siècle, ne pont 

être invoque pour infirmer la thèse .'•oateniie dans l'article p récéden t ; il offre 
au COI,traire un a rgument . favorable. Keprésentant le mont comme une dépen
dance de Cornol. il ne remonte qu'au temps oit Cornol eut pris quelque itiipor-
tance comme village, et ne répr>nd pas au rôle que joua le Mont Terri aux 
derniers siècles de la domination romaine. Au si cette appel la t ion, étant relati
vement récente au 13» siècle, n'est pas un obstacle à ce que cet te montagne ait 
eu un autre nom 8 ou 9 siècles auparavant ; ce nom, si nous ne nous trompons, 
était Gramatum. 

(.3) Ce ch,â(pau était très peu con-idérable et tout à fait insuffisant pour une 
demeure seigneuriale. Il me parait n'avoir guère été autre chose qu'un lieu de 
villégiature pour le comte Thierry , comme on peut le conjecturer tiar la date 
de l'acte qui y a été signé, 20 Juin 1280. Le maître n'avait pas besoin de sortir 
de ses tlomaines pour trouver ce que non.'* allons chercher en Suisse, un air 
purifié par les bois de hêtres et de sapins, une vue ravissante sur la plaine de 
la haute Alsace d'une part , et sur des montagnes variées de l 'autre, la verdure, 
la fraîcheur et le ca lme . 



— 238 — 

apparaît comme le père de la tour, laquelle ne lui a guère sur
vécu, et le parrain de la montagne. 

Par suite des explications qui précèdent, nous croyons être 
autorisé à penser que la tour du Mont Terri n'était qu'une tour 
féodale ne remontant pas au delà de l'année 1236, et qu'elle a 
des droits à une mention dans l'histoire du comté de Monlbéliard 
au Moyen-âge, quoique aucun auteur, que je sache, n'ait reconnu 
ses titres. 

Ce n'est que bien plus tard que Mont Terri s'est transformé 
en Mont Terrible. Dunod voyait dans le premier nom une 
corruption du second (1), quand c'est le contraire qui est la 
vérité. Ce qui a consacré cette dernière appellation, d'après M. 
Quiquerez (2), c'est que les généraux de la Révolution, en se 
vantant, dans leurs rapports emphatiques, d'avoir pris les quatre 
villes du Mont Terrible, l'ont introduite dans le langage officiel 
et l'ont fait adopter pour le nom du département dont Porrentruy 
fut le chef-lieu. 

F. PAJOT. 

(1) Trouillat : ouv. cité, tomp I, Introduction, p. XX, note. 
(2) Quiquerez : Le Mont Terrible. 
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Fleury de la Hussinière, architecte, à Belfort. 
Fontaine (de), industriel, à Morvillars. 
Fournier François, propriétaire, à Belfort. 
Fournier, professeur honoraire au collège d'Epinal. 
Freléchoux, directeur d'usine, à Grandvillars. 
Frenaye, banquier, à Belfort. 
Prisch, chef de bataillon au 149° de ligne, à Epinal. 
Friez, vétérinaire, à Petit-Croix. 
Frossard Edouard, maire de Cravanche. 
Frossard, capitaine au 42° de ligne, à Belfort. 

Gallet Auguste, instituteur, à Belfort. 
Ganguillet, ingénieur à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Garnache, agent d'assurances, à Belfort. 
Garreau, directeur de la Banque de Mulhouse, à Belfort. 
Garteiser, hôtelier, à Belfort. 
Gasser, docteur en médecine, à Chagny. 
Gasser, propriétaire, à Remigny (Saône-et-Loire) 
Gasser, directeur de tissage, à Danjoutin. 
Gasser, géologue, à Mantoche (Haute-Saône) 
Gautherot, professeur de musique, à Belfort. 
Géant, professeur en retraite, id. 
Geist Alfred, négociant, id. 
Gendre Auguste, propriétaire, à Masevaux. 
Genot Emile, propriétaire, à Danjoutin. 
Geoffroy, professeur au Lycée, à Belfort. 
George, juge au tribunal civil, id. 
Gérard, chef d'escadron en retraite, à Belfort. 
Gerber, lieutenant au 35° de ligne, id. 
Gesser, parfumeur, id. 
Gilles, propriétaire, id. 
Giroud, huissier, à Belfort. 
Godard, docteur ès-lettres, professeur au Lycée, à Le Puy. 
Granier, inspecteur des eaux et forêts, à Belfort. 
Grasser, négociant, à Beaucourt. 
Grégori, procureur de la République, à Castres. 
Greiner, directeur honoraire de la Banque de France, à 

Belfort. 
Oriseg, directeur de l'Asile d'aliénés, Le Mans, 
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M. Grosborne, propriétaire, à Belfort. 
Mme ye Grosborne, propriétaire, à Belfort. 
M. Gromier, docteur en médecine, à Delle. 

M""° V^ Grumbach Jacques, négociant, à Belfort. 
MM. Gschwind, agent d'affaires, id. 

Guerbert, employé des douanes en retraite, à Belfort. 
Guillaume, instituteur, à Petitefontaine. 

Haas Joseph, banquier, à Belfort. 
Haas Prosper, banquier, à Belfort. 
Haeffelé, directeur de filature, à Belfort. 
Harrang, ingénieur, à Belfort. 
Hartman, professeur au Lycée, à Nancy. 
Ilasenclever, capitaine, à Lérouville. 
Hattenberger, brigadier d'octroi, à Belfort. 
Ilattich, relieur, id. 
Haumant, greffier du Tribunal de commerce, à Belfort, 
llauser Léon, négociant, à Belfort. 
Héberlé, capitaine au 35' de ligne, à Belfort. 
Hengy, président de \a. Belforta.ine, à Levallois. 
Hennequin, agent d'assurances, à Belfort. 
Heilmann Josué, ingénieur à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 
Heilmann Jean-Jacques, ingénieur, à Paris. 
Hechinger, chef de bureau à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 
Herbelin Eugène, propriétaire, à Belfort. 
Herbelin Louis, agent d'affaires, id. 
Herrgott Camille, au Valdoie. 
Hirn (l'abbé), aumônier des soeurs de Ribeauvillé, à Bel-

fort. 
Hoffmann, directeur de tissage, à Rougemont-le-Ohâteau. 
Ilosatte, directeur des écoles, à Belfort. 
Houbre Léon, ingénieur en chef des ponts et chaussées 

en retraite, à Belfort. 
Houet, modeleur à la Société Alsacienne, à Belfort, 
Huckel, libraire, à Belfort. 
Humbrecht (l'abbé), curé de Saint-Joseph, à Belfort. 
Huntzbucler, instituteur, id. 
Husson Georges, juge au tribunal civil, id. 
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M. Ingold (l'abbé), à Colmar. 
M"" V« lundt , propriétaire , à Belfort. 

MM. Jacquerez, ingénieur en chef des ponts et chaussées, à 
Foix. 

Jacquot Félix, négociant, à Belfort. 
Jacquez-MuUer, négociant, à Belfort. 
Japy Frédéric , général de division en retra i te , sénateur 

du Haut-Rhin, à Par i s , 
.lapy Jules , manufacturier , à Beaucourt . 
Japy Gaston, id. id. 
Japy Henri , id. id. 
Japy René, id. id. 
Jenny, percepteur honoraire, à Belfort. 
Joachim Joseph, négociant, à Belfort. 
Joachim, pharmacien, au Valdoie. 
Joachim, professeur au Lycée, à Nancy 
Jobin, avoué, à Belfort. 
Jolivet, négociant, id 
Jollibois, dentiste, id. 
Jourdain , propriétaire , à Altkirch. 
Julien, avoué, à Belfort. 

Kauffmann, ]iropriétaire, à Belfort. 
Keller Emile, ancien député, à Saint-Nicolas. 
Keller Pierre, propriétaire, à Saint-Nicolas. 
Kessier Fii lz, fabricant, à Soulzmatt. 
Klcm, préposé en chef de l'octroi, à Belfort. 
Koch, manufacturier, à Rougegoutte. 
Kœchlin Georges, manufacturier, à Belfort. 
Kœhlcr, négociant, id 
Kohler, docteur en médecine, id. 
Kubler, propriétaire, à Altkirch. 

Lablotier, propriétaire , à Bourogne. 
Lacreuse (l'abbé), vicaire, à Etueffont-IIaut. 
Lalloz Paul , avocat, à Belfort. 
Lalloz, capitaine au 35 ' de ligne, à Belfort. 
Lamarche , professeur au Lycée, id. 
Lamy, docteur en médecine, à Petit-Croix. 
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MM. Laubser , directeur de la Société Générale, h Belfort. 
Laurent Pau l , fabricant, à Plancher- les-Mines . 
Laurent-Thiéry. re'dacteur en chef de la Frontière, à 

Belfort. 
Lapostolest Noël, propriétaire , à Belfort. 
Lachiche Amand, coiffeur, id. 
Lachiche Christophe, coiffeur, id. 
Lacour, rent ier , id. 

M™" Launois, à Belfort. 
MM. Laroyenne, propriétaire , à Belfort. 

Lauxerois, négociant, id. 
Lebleu Xavier, négociant, id. 
Lebrun, professeur à l'école normale, à Belfort. 
Le Courbe (comte), avocat à la Cour d 'appel, à Par is . 
Le Dérof, professeur au Lycée, à Belfort. 
Lehmann Isidore, négociant, id. 
Lesmann, banquier , id. 
Letterlé, sculpteur, id. 
Lévy-Grunwald Edouard , négociant, à Belfort. 
Lévy Ju les , docteur en médecine, id. 
Lhomme Edouard, à Giromagny. 
Liblin, d i recteur de filature, à Rougegoutte. 
Loillier, médecin-major en retraite, à Belfort. 
Louis, professeur au Lycée, id. 
Loup, propriétaire , à Perouse . 
Loviton, chimiste en chef au laboratoire du Ministère des 

finances, à Bell'ort. 
Lutenbachcr , chef d'atelier à la Société Alsacienne, à 

Belfort. 

Magnié, notaire à Belfort. 
Mailliard, propriétaire, à Belfort. 
Maître, ingénieur des mines, à Morvillars. 
Maîtrerobert , avoué, à Belfort. 
Marchai Emile, professeur au Lycée, à Belfort. 
Marchai, pharmacien, à Belfort. 
Marchai (l'abbé), curé à Montreux-Chàteau. 
Marcotte, industriel , à Chaux. 
Marion, commandant en retraite, à Belfort. 
Marmet, chef de division à la préfecture, à Belfort, 
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M M . Marty, médecin-major à l'hôpital St-Martin, à Paris . 

Martz, conseiller à la Cour d'appel, à Nancy. 
Marzlofï, président honoraire du tr ibunal civil, à Belfort. 
Masson, pharmacien, à Belfort. 
Mathey, industriel , à Senones. 
Mégnin, chef de bureau à la fabrique Dollfus et C'*, à 

lielfort. 
Meillière, docteur cs-scienccs, chef des t ravaux chimiques 

de l 'Académie de médecine, à Par is . 
Ménétrez, avocat, à Belfort. 
Ménétrez, général de brigade, directeur de l'infanterie au 

Ministère de la guerre , à Par i s . 
Ménétrez, docteur en médecine, à Belfort. 
Mény, chef de bureau, à Par is . 
Mercky, électricien, à Belfort. 
Mérot, percepteur, à Seurre (Côte-d'Or). 
Metz Ar thur , négociant, à Par is . 
Metzger, clore de notaire, à Belfort. 
Moyor, inspecteur d'Académie, à Annecy. 
Miciiel, commissaire-prisour, id. 

M°"̂  Monnier, directrice de l'école supérieure, à Belfort 
MM. Monségur (de;, colonel d'infanterie de marine, en retraite, 

à Morlanne (Basses-Pyrénées). 
Morey, géomètre , à Ronchamp. 
Morlot, propriétaire, à Belfort. 
Morlot, chef de bataillon, en retrai te , à Belfort. 
Morlot, sous-chef de bureau à la banque de Par is , à 

l 'ar is . 
Mouzimann, fondé de pouvoirs de la Maison Viellard, à 

Morvillars. 
Muller, médecin vétérinaire, à Belfort. 
MuUer, négociant, à Belfort. 
Muller Eugène, propriétaire aux Sables d'Olonne (Vendée). 
Muller, propriétaire , à Belfort. 
Muller Maurice, employé à la Société Alsacienne, Belfort. 
Mugnier, professeur au Lycée, à Belfort. 
Munérot, id. id. 

Nardin, pharmacien honoraire, à Besançon. 
Netzer, professeur honoraire, à Belfort. 
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MM. Nicolas, professeur à l'école normale, à Dijon. 

Nidergang, docteur en médecine, à Belfort. 

Page, propriétaire, à Belfort. 
M"̂  Pain, à Paris. 

MM. Pajot, professeur au Lycée, à Belfort. 
Papillon, chef d'escadron d'artillerie, à Epinal. 
Parisot, lieutenant au 13» cuirassiers, à Chartres. 
Paronnelli, propriétaire, à Belfort. 
Patron, juge suppléant au tribunal, à Belfort. 
Pechwerty, à Juvisy (Seine-et-Oise). 
Pélot, libraire, à Belfort. 
Pélot, imprimeur, id. 
Petitjean, docteur en médecine, à Jouarre. 
Petitjean, id. à Belfort. 
Petitjean Hippolyte, pharmacien, à Belfort. 
Pfiffelmann, employé, id. 
Picard Alfred, négociant, id. 
Picard Gustave, id. id. 
Pergue, instituteur, à Plorimont. 
Pezet Joseph, employé à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Plubel, professeur à l'école normale, à Belfort. 
Pinault, capitaine en retraite, id. 
Piningre, instituteur, à Belfort. 
Pointet, président delà Société des Sauveteurs, à Belfort. 
Porterat, agent retraité de la Compagnie do l'Est, à Ville-

monble (Seine). 
Pourchot Louis, à Giromagny. 
Poussigue, directeur des Houillères, à Ronchamp. 
Préfet, comptable, à Belfort. 
Prevot, capitaine en retraite, à Offemont. 

Quiquerez, négociant, à Belfort. 

Reiset (le vicomte de), au château de Vic-sur-Aisne. 
Reithinger commandant en retraite, à Belfort. 
Rémond, médecin-major au 151" régiment, à Belfort. 
Renault, agent d'affaires, à Belfort. 
Richert, pharmacien, à Neufchâteau. 
Ricklin Ernest, négociant, à Belfort. 
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MM. Ricklin. notaire, à Rougegoutte. 
Riethmuller, propriétaire, à Perouse. 
Rœsch, pharmacien, à Belfort. 
Rœlly, négociant, id. 
Rogenmoser, receveur des postes en retraite, à Belfort. 
Romond, juge de paix, à Giromagny. 
Rozier, professeur au Lycée, à Belfort. 
Roueche, commis des Postes et Télégraphes, à Paris. 
Roux, industriel, à Montbéliard. 
Roy, agent-voyer, à Rimaucourt (Haute-Marne). 
Rudler, médecin aide-major au 42' de ligne, à Belfort. 

Saglio Florent, propriétaire, à Paris. 
Salomon, négociant, à Belfort. 
Salignac-Fénelon (le comte de), à Lure. 
Saugier, directeur d'usine, à Morvillars. 
Sauvagcot, instituteur, à Etueffont-flaut. 
Schad, entrepreneur, à Belfort. 
Schsedelin Félix, clerc de notaire, à Belfort. 

M"= Scherer, professeur à l'école supérieure, à Belfort. 
MM. Scheurer Ferdinand, industriel, id. 

Schcurcr-Sabler Fernand, manufacturier, à Lure. 
Scheurcr-Sahler Julien, id. id. 
Schlatter, pharmacien, à Belfort. 
Schlicklin, directeur des écoles, à Belfort. 
Schmitt, libraire, id. 
Schmitt, directeur de l'institution S'=-Marie, à Bell'orl. 
Schultz, propriétaire, id. 
Schwsederic, professeur de musique, id. 
Schwalm, propriétaire, id. 
Seiler, avoué, id. 
Senglé, conducteur des ponts et chaussées, id. 
Sigrist, directeur de teinturerie, id. 
Simonin, inspecteur primaire, à Chambéry. 
Sombstay, fabricant, à Belfort. 
Souche, président de la Société de botanique des Deux-

Sèvres, à Pamproux (Deux-Sèvres). 
Spetz, fondé de pouvoirs de la banque de Mulhouse, à 

Belfort. 
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MM. SpitzmuUer Georges, rédacteur en chef du Ralliement, 
à Belfort. 

Stéhelin, trésorier-payeur général, à Dijon. 
Steiner, industriel, à Belfort. 
Stiegler Léon, libraire, à Belfort. 

Taufflieb, docteur en médecine, à Giromagny. 
Thévenet, colonel directeur du génie, à Belfort. 
Thiault Michel, avocat, id. 
Thiault Camille, directeur d'assurances, id. 
Tisserand, architecte, id. 
Tournesac, entrepreneur, id. 
Toutey, inspecteur primaire, à Marseille. 
Touvet, négociant, à Belfort. 
Touvet, chef de bureau au ministère des finances, à Paris. 
Touvet, notaire, à Giromagny. 
Touvet, avocat, à Belfort. 
Troyon, employé à la Société Alsacienne, à Belfort. 
Trouillat, receveur des douanes, à Petit-Croix. 
Turillot, huissier, à Belfort. 

Vautherin Auguste, pharmacien honoraire, à Belfort. 
Vautherin Joseph, docteur en médecine, id. 
Verain, chef de bataillon en retraite, id. 
Vcrmelinger, directeur de tissage, à Etueffont-Haut. 
Vermot Arthur, industriel, à Châtenois. 
Verny, contrôleur des douanes en retraite, à Dijon. 
Viellard Albert, maître de forges, à Morvillars. 
Viellard Armand, ancien député, à Morvillars. 
Viellard Charles, industriel, à Morvillars. 
Viénot, professeur à la Faculté de théologie protestante, 

à Paris. 
Vogelweid Ilippolyte, à Perrctte. 
Voisinet Jules, propriétaire, à Offemont. 
Vuillaume, médecin aide-major aux batteries alpines, à 

Nice. 

Walser Ferdinand, négociant, à Belfort. 
Walser Xavier, id. id. 
Weill, professeur au Lycée, id. 
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MM. Welté Alfred, pharmacien, à Belfort. 
Welfelé (l'abbé), curé, à Bavilliers. 
Wettstein, vérificateur des douanes, à Belfort. 

Yvonnet, ancien commissaire-priseur, à Belfort. 

Zseppfel, ancien Vice-Président du conseil de Préfecture, 
à Nancy. 

Zeller, recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand. 
Zeller, directeur d'école, à Délie. 
Zeller René, industriel, à Etueffont-Bas. 
Zeller, comptable à l'usine Steiner, à Belfort 
Zweifel, ingénieur à la Société Alsacienne, à Belfort. 
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SOCIETES CORRESPONDANTES 

F R A N C I E 

Amiens. — Société des Antiquaires de Picardie. 
Autun. — Société éduenne des lettres, sciences et arts. 

Société d'iiistoire naturelle. 
Auxerre. — Société des sciences historiques et naturelles. 
Bar-le-Duc. — Société des lettres, sciences et arts. 
Beaune. — Société d'histoire, d'archéologie et de littérature. 
Besançon. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Société d'Emulation du Doubs. 
Société d'histoire naturelle du Doubs. 

Bourg. — Société des sciences naturelles de l'Ain. 
Bordeaux. — Acad'° nationale des sciences, belles-lettres et arts. 

Société archéologique. 
Caen. — Académie des sciences et belles-lettres. 

Société française d'archéologie. 
Chambéry. — Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. 
Chalon-sur-Saône. — Société des sciences naturelles de Saone-

et-Loire. 
Dijon. — Académie des belles-lettres. 
Epinal. — Comité d'histoire vosgienne. 

Société d'Emulation des 'Vosges. 
Gray. — Société grayloise d'Emulation. 
Grenoble. — Académie delphinale. 

Société de statistique de l'Isère. 
Langres. — Société historique et archéologique. 
Lyon. — Société botanique. 
Lons-le-Saunier. — Société d'Emulation du Jura. 
Le Mans. — Société historique et archéologique du ]\Iaine. 
Montbéliard. — Société d'Emulation. 
Nancy.— Académie de Stanislas. 

Société de géographie de l'Est. 
Société d'archéologie lorraine et du musée historique. 
Société des sciences. 
Annales de l'Est. 
Société lorraine de photographie. 
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Nantes. — Société archéologique. 
Société des sciences nat"' de l'Ouest de la France. 

Narbonne. — Commission arcliéologique. 
Nîmes. — Académie du Gard. 

Société d'étude des sciences naturelles. 
Niort. — Société botanique des Deux-Sèvres. 
Orléans. — Société archéologique de l'Orléanais. 
Paris. — Société nationale des antiquaires de France. 

Société philomatique, rue des Grands-Augustins, 7. 
Société d'anthropologie, rue de l'Ecole de Méde

cine, 15. 
Association phylotechnique, rue Serpente, 24. 
Société géologique de France, rue des Grands-Au

gustins, 7. 
Société de l'Histoire de France, rue des Francs-Bour

geois, 60. 
Musée Guimet, avenue du Trocadéro, 30. 
Musée social, rue Las-Cases, .5. 
Ministère de l'Instruction publique. 

Reims. —• Société d'étude des sciences naturelles. 
La Roclielle. — Société d'histoire naturelle. 
Rouen. — Académie des sciences, belles-lettres et arts. 

Société industrielle, 
St-Dié. — Société philomatique. 
St-Omer. — Société des antiquaires de la Morinie. 
Toulouse. — Société archéologique du Midi de la France 

Académie des sciences, inscript"* et belles-lettres, 
Vesoul. — Société d'agriculture, sciences et arts de Ilte-Saônc. 

É T R A N G E R 

Bâle. — Naturforschende Gesellschaft, 
Berne. — Schweizerische Naturforschende Gesellschaft. 

Bibliothèque de la Société bernoise des sciences natu
relles, Kesslergasse, 41. 

Fribourg. — Société fribourgeoise de sciences naturelles. 
Société d'histoire du canton de Fribourg. 

Colmar. — Société d'histoire naturelle. 
Genève. — Société d'histoire et d'archéologie. 

Institut national genevois. 
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Lausanne. — Société d'histoire de la Suisse romande. 
Société vaudoise de sciences naturelles. 

Metz.—• Gesellschaft fiir lothringische Geschichto und Alter-
tumskunde. 

Société d'histoire naturelle. 
Académie (lettres, sciences, arts et agriculture). 

Mulhouse. — Société industrielle. 
Musée historique. 

Neuchâtel. — Société neuchâteloise de géographie. 
Porrentruy. — Société jurassienne d'Emulation. 
Strasbourg. — Geologische Landesanstalt von Elsass-Loth-

ringen. 
Gesellschaft fiir die Erhaltung der geschicht-

lichen Denkmseler im Elsass. 
Washington. — Smithsonian Institution. 

lia réunion générale de 1903 n'ayant pas encore 
eu l ieu, l e Rapport e n s e r a donné dans l e Bulletin 
d e 1 9 0 4 . 
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BIBLIOTHÈQUE 

Ouvrages reçus en 1902 

ACHATS 

L'esprit de Bourdaloue, par l 'abbé de la Porto, Pa r i s , 17G2,1 vol. 
in-12. 

Jacques Balde, par Mury et Sommervogel, S t rasbourg , 1901, 
1 vol. in-8° 

Jacques Balde, i)ar l'ablié Brunncr, Guebwiller, 1865, 1 broch. 
Essai topograpliique sur la ville de Belfort, par le D ' Lollier 

(Extrait du Journa l de la Société des sciences, agricul ture et 
arts, de St rasbourg , 182G) 1 brocb. 

Inaugurat ion du monument élevé aux victimes du siège de Bel-
fort, Vesoul, 1873, 1 broch. 

Répartition des secours faite par la Société anglaise des Amis 
aux victimes de la guerre de 1870, 1 brocb. 

Le Ju ra bernois . Notices historiques sur les villes et villages, 
par l 'abbé Vaulrey, Porrcntruy, 18G3, 2 vol. in-12. 

La ciiasse et l;i pêche dans le Rosemont, par Bonvalot. (Extrait 
de la Revue catholique d'Alsace) Strasbourg. 

Deux sièges de Belfort, par le capitaine Espérandieu . (Extrait 
de la Revue du Cercle militaire, sept. 1901) 1 broch. 

Tableau des événements politiques et mili taires arr ivés dans 
la République cisalpine, par le citoyen Mengaud, agent du 
Directoire exécutif, an Vit , 1 broch. 

Les origines de l'annexion de la Haute-Alsace à la Bourgogne 
en I4C9. Etude sur les terres engagées par l 'Autriche en Al
sace, depuis le xix" siècle, spécialement la seigneurie de 
Plorimont, par Stouff, Par is , 1 vol. in-8°, 1901. 

Mémoires et documents pour servir à l'histoire de la P ranche -
Comté, tome IV, t o m e V , 18G7; tome VI, 18G8; tome VII,1876; 
tome IX, 1900, 5 vol. in-8°. 
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Journal de Dom Moreau, Bernardin deLucel le , du 21 avril 1792 

au 27 Janvier 1793, pa r FoUetête, Fr ibourg, 1899, 1 vol. in-S". 
Musée social, 1901, 12 fasc. 
Armoriai des communes d'Alsace, par Schœnhaupt , S t r a s 

bourg, 1900, 2 vol, in-4°. 
Le vieux Mulhouse, tome III, 1899, 1 vol, 
La description de plusieurs forteresses et seigneuries de Cliarles-

le-Téméraire, par Mougin Contault (l'i73), publiée par Stouff, 
Par is , Laroze, 1902, 1 broch. 

Histoire documentaire de l ' Industrie de Mulhouse et de ses en
virons au xix" siècle, Mulhouse, Bader, 1902, 2 vol. in-4°. 

Ruines des Vosges, par W a g n e r , Strasbourg, Imprimerie alsa
cienne, 1900, 1 vol. in-4". 

Revue d'Alsace, 1902, 6 fasc. 
Annales franc-comtoises, 1902, 6 fasc. 

DONS 

Annuaire du Club alpin français, 1901, 1 vol. ; 1902, 1 vol. 
Souvenirs du général vicomte de Reiset, par le vicomte de Rei-

set, 3*̂  vol., Par is , Calmann-Lévy, don de l 'auteur. 
Bulletin du Olub alpin français, 1901, 9 numéros . 
Un dernier mot sur la flore de Montbéliard, par Oontejean, 

Montbéliard, 1902, 1 broch. , don de l 'auteur. 
Le climat de Montbéliard, par Oontejean, Montbéliard, 1902, 

1 broch. , don de l 'auteur. 
De Stephano Baluzio par Oodard, Par i s , Laroze, 1901, 

1 vol. in-8", don de l 'auteur . 
Les pouvoirs des in tendants sous Louis XIV, par Godard, Par i s , 

Laroze, 1901, I vol, in-8°, don de l 'auteur. 
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L'URBAIRE DE DELLE DE 1667 

smaNEUBIE DE DELLE EN 1662 

On sait généralement qu 'après la réunion de l'Alsace à la 
France par le traité de Munster , en 1648, le roi Louis XIV fît 
don au Card inar de Mazarin du Comté de Ferret te , ainsi que 
des Seigneuries de Belfort, Dellc, Thann, Altkirch et Issenheim, 
que les lettres de don furent accor'dées par le Roi en son Conseil 
de Toulouse, au mois de Décembre 1659, et que c'est l ' ensem
ble de ces circonscriptions féodales qui consti tua ce que l'on a 
appelé le Duché Mazarin. 

Ce duché passa aux héri t iers du cardinal Mazarin sans d i s 
tinction de sexe, et ces hér i t iers se succédèrent dans l 'ordre 
suivant : 

1. r iortense Mancini, nièce du cardinal , mariée au duc de la 
Meilleraie, qui fut fait duc de Mazarin (1661-1669). 

2. Paul-Jules de Mazarin (1669-1731). 
3. Guy-Paul-Jules de la Meillerayc, duc de Mazarin (1731-

17i0). 
3. Louise-Jeanne de Durfor t -Duras , mariée au marquis de 

Villequier d 'Aumont (1740-1780). 
4. Louise-Félicité-Victoire d 'Aumont, mariée à îIonoré-Mau-

rice Grimaldi , duc de Valentinois , laquelle fut dépossédée du 
Duché, en 1791, par la Révolution. 

Le cardinal de Mazarin ne joui t pas longtemps du don royal 
qui lui avait été octroyé généreusement , à Toulouse, en 1659, et, 
dès 1661, la Seigneurie de Délie, qui fait l'objet de cette é tude, 
était entrée dans le patr imoine du duc de la Meilleraie, plus 
connu sous le nom de duc de Mazarin, qui avait épousé la nièce 
du cardinal . 

Celui-ci, dès son entrée en possession, fit dresser, par le nq -



taire Flottât, un Urbaire ou Terrier de la Seigneurie de Délie. 
Ce travail considérable, commencé en 1662, ne fut achevé 

que le l"'' Août 1667 ; il est renfermé dans un énorme manuscrit 
in-4°, de 416 pages, avec reliure en peau, et qui parait, surtout 
dans sa dernière partie — d'ailleurs la plus intéressante — 
avoir été souvent feuilleté et compulsé par les officiers do la 
Seigneurie. Il est intact, néanmoins, et complet. Tel quel, il 
mérite de fixer l'attention des érudits, et nous croyons leur pro
curer un réel plaisir en le transcrivant dans les pages qui vont 
suivre. 

Nous en reproduisons le texte même, avec commentaires au 
besoin (1). 

Il débute par le titre suivant : 

« Déclaration, reconnaissance et renouvellement des collon-
« ges, rentes, revenus, droits et privilèges dépendants de la 
« Seigneurie de Délie, faits à la réquisition et sollicitation de 
« noble sieur Maurice de Rouby, écuycr, commandant et gou-
« verneur pour le Roy des villes et châteaux de Belfort et de 
«. Délie, et intendant de Monseigneur le Duc de Mazariny, en 
« ses terres, seigneuries et domaines d'Alsace, et drossé par les 
«honorables hommes: Jacques Monnicr, maître-bourgeois, 
« Pierrot Péchin, Jean Maraget, Jean Couchepin, Pierron Lebe-
« tain, Jacques Boustan, Anthoinat Vallat, et Jean Dcfrance, 
« ex vouëble, tous les plus anciens bourgeois et habitants du dit 
(( Délie, sous le seing manuel du notaire jure souscrit, à ce corn
et mis, après avoir prêté serment sur et aux saints Evangiles do 
« Dieu, de bien, aptement et fidèlement, faire la dite déconfron-
'< tation, sans amour, faveur, ou support des personnes, les jour, 
« mois et an dénommés en la fin de la présente déclaration. 

« Signé : FLOTTÂT. » 
Plus bas se trouve la mention : 

« Clos le 1 Août 1667. » 

Le manuscrit débute par l'énumération des collongcs de 
la ville de Délie, qui sont au nombre de vingt-trois, et rem
plissent les soixante-deux premières pages. Suivent les coUon-

(l) Pour faciliter la lecture du texte, nous remplacerons souvent l'ortho
graphe du notaire Flottât par une orthographe plus moderne, 
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ges de Joncherey au nombre de six, celles de Faverois au nom
bre de quatre, puis les trois collonges de Lebetain, les douze 
collonges de Saint-Dizier, qui sont suivies des maix de Villars-
le-Sec et de Bure, de Croix, de Montbouton et de Beaucourt. 

Nous arrivons ainsi aux folio 339 et suivants qui nous donnent 
la véritable physionomie de la Seigneurie, en décrivant, en 
détail, les biens composant son domaine personnel, et, en nous 
renseignant sur le nombre de ses sujets, le fonctionnement de 
sa justice, ses défenses et ordonnances. C'est cette dernière 
partie, formant le code des officiers du duc de Mazarin, que 
nous allons mettre à contribution et transcrire aussi clairement 
que possible. 

La page 339 nous révèle la description du Château et nous 
prouve qu'il existait entièrement en 1667, ce qui réfute péremp
toirement l'allégation de M. Liblin, qui, dans la Revue d'Alsace 
de 1871 (article sur Délie) écrit textuellement: 

« Au mois de Décembre 1632, le Château de Délie, ainsi que 
« la ville, tomba au pouvoir des Suédois. Le Château fut ruiné 
« de fond en comble. Construit de 1232 à 1235 et ruiné en 1632, 
« il avait existé pendant quatre siècles entiers. » 

M. Liblin ne se contente pas de cette affirmation et il ajoute : 
« Le Château était placé sur le rocher ; il était orné de trois 

« tours et dominait la ville. C'est à peine, disait Schœpflin au 
<• siècle dernier, si l'on en découvre aujourd'hui des traces. 
« Schœpflin dit encore qu'il fut détruit en 1674, par Turenne, 
« c'est à dire par l'armée française. Cette allégation est erronée, 
« et il est bon d'en décharger la mémoire du grand homme de 
« guerre. » 

N'en déplaise à M. Liblin, c'est bien Schœpflin qui a raison, 
puisque le notaire Flottât nous en donne, en 1667, la description 
suivante : 

Le Château de Délie et ses dépendances. 

a Le Château ou Roche de Délie est basti et construit en qua-
« drangle, et à chacun quadrangle il y a une tour ronde, entre 
« lesquelles quatre tours il y en a une de beaucoup plus émi-
« nente que les trois autres, entre lesquelles trois, les chambres 
« à demeurances y sont bâties en haut sous la ramure et cou-
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« verture des greniers, et en bas, coupées en la roche, des 
a caves. 

« Entre les dites demeurances il y a bastie une petite chapelle 
« dédiée à l'honneur de Jésus, Marie, et Joseph, et entre les 
« dites quatre tours et demeurances il y a une petite cour, et, à 
« l'entrée, un pont-levis pour entrer et sortir du côté du mus-
« sant. En entrant dedans la dite cour, du levant, il y a bastie 
'( une petite écurie pour y loger vingt-cinq à trente chevaux. 
« Proche de la dite écurie il y a un puits, duquel on tire l'eau 
« avec une roue; à l'entour duquel édifice ou château, il y a, 
« en dehors, du côté de la grande tour et pont-levis, double 
a fossé, sans eau, et couppés en la dite Roche, desquels on se 
« sert présentement de verger à porter des arbres fruitiers et 
« fourrages, vulgairement appelé le Roingart, qui peut contenir 
« environ une faulcie. Et tout proche, entre le chemin que l'on 
(( descend en la ville, il y a un jardin et curtil de la contenance 
« aussi d'environ une faulcie, entre le communal de minuit, 
« d'une part, et un journal de champ provenant du gaigcment 
« fait à raison des censés échus de la Seigneurie de Grandvil-
« lars ci-après déconfrontô dans le minuit, d'autre part, abou-
« tissant sur le dit communal, et du couchant sur des parti-
« culiers. 

« En descendant du dit Château du côté du levant, joignant à 
a l'une des tours, il y a une petite porte qui descend en la ville. 
« Au-dessous et à l'entour sont des petits jardins, le tout dé-
« pendant du domaine. 

« Au-dessous duquel Château, joignant à la dite Roche, est 
« située et bastie la dite ville de Délie. 

« Duquel Château ou Roche, comme chef, dépend la seigneu-
« rie et juridiction, sous laquelle sont compris dix-neuf villages 
ï avec la ville, tout au total à Son Excellence Monseigneur le 
« Duc de Mazariny, el comme à d'autres coseigncurs avec lui 
« en partie. Le tout comme ci-après sera spécifiquement de lieu 
« en lieu, et de village en village, descript et desclaré. » 

S'ensuivent les champs, préz et forest, ou bois et étangs dé
pendant du domaine et de la juridiction du Château de Délie, 

A . — Champs de terres arables 

Primo. — Un champ joignant au jardin ou curtil du château 



contenant un journal, entre ce curtil au midi, d'une part, et 
Jean-TIiomas Louys, d'autre part, provenant, par gaigenient, 
de Morvillars, à raison des droits escheuttes (échus) et non 
payés de la Seigneurie de Grandvillars (1). 

B . — Prés 

Primo. —Appartient à la Seigneurie de Délie, un pré, finage 
du dit lieu, dit la Condemaine (2), contenant environ dix-huit 
fauchées, entre le rupt (ruisseau) dessous le Ohesnois devers 
midi, d'une part, la chapelle Saint-Nicolas (bien appartenant à 
cette chapelle) et Pierrot Monnié, dit de Croix, de la dite ville 
(de Délie) devers minuit, d'autre part, foulant d'un des bouts, 
devers vent, sur Jean Girardin, et de l'autre bout sur le dit 
Girardin et le rupt de Oœuvatte, devers bise. 

La ville de Délie, avec la Haute Mairie (3), est obligée de 
faucher ce pré, moyennant aux hommes réfection et boire. La 
dite ville et Haute Mairie sont obligés de le foiner. La dite ville, 
avec Joncherey, est obligée de charrier et faire décharger. Le 
prévost et le conseil sont obligés, tant sur le pré que au châ
teau, avoir égard que le tout soit bien fait. Le gros vouëble (4) 
est tenu de commander toutes brouhées (5). 

Les voyhins (6) se font comme devant réservé, sur Joncherey 
les mais et charrie sont (collonges de Joncherey). 

Le dit Prevot prendra un charriot de foin raisonnable, et le 
gros vouëjjle, un gros vallmont (7). 

Item. — Un autre pré, dit pré du Moitan (8), même finage, 
contenant environ deux fauchées, entre le partage, d'une part, 

(i) C'était un champ donné en gage par la Seigneurie de Grandvillars qui 
n'a pu tenir son engagement ; en conséquence le gage est échu a la Seigneurie 
de Délie. Cette clause se retrouve souvent dans l'Ùrbaire. 

(2) Campus Domini, le champ du Seigneur. 
(3) La Hauie Mairie comprenait les communes actuelles de St-Dizier, Croix, 

Villars-le-Sec, Montbouton, Fesche-l'Eglise et Lebetain, plus la partie alors 
française de Boncourt (Suisse). 

{4) Autrefois chef des non bourgeois, puis agent de police ou huissier. 
(S) Corvées. 
(6j Regains. 
(7) Tas de foin sur le pré. 
(8) Du milieu. 
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et la chapelle du Saint-Esprit, d'autre part. Provient de la con
fiscation des biens de feu noble de Pierrefontaine (1). 

Item. — Un autre pré, dit le pré Poullat, même finage, con
tenant environ une fauchée, entre le partage, d'une part, et 
Jacques Lafrance, d'autre part. 

Item. —'• Un autre pré, dit le pré Pattré-finaige-pré, alias 
sur leriipf dessous le chénois, contenant environ trois fauchées, 
entre le partage d'une part, et Jean Septet bourgeois du dit 
Délie d'autre part, provient de la môme confiscation. 

Item. — Un autre prc, dit le pré Richard de Maix, contenant 
environ neuf fauchées, avec un autre pré y joignant dit l'Etang, 
entre le bief du moulin devers vent d'une part, et les héritiers 
de feu Claudot Vallat, vouëble de Boncourt, devers bise d'autre 
part, provient de Morvillars à cause du gaigement fait des 
censés écheuttes et non payées de la Seigneurie de Grandvil-
lars. 

Item. — Une fauchée, au dit lieu Richard de Maix, entre le 
partage d'une part, Nicolas Bettevy, bourgeois du dit Délie et 
les devant nommés héritiers de feu Claudot Vallat de Boncourt 
d'autre part, provient de la même confiscation que dessus. 

Item,. — Un autre pré, dit le Bonpot, sur le bief du moulin, 
contenant une fauchée, entre le partage d'une part, et Henri 
Jolidon de Boncourt d'autre part, provient de la susdite con
fiscation. 

Item,. — Un autre pré devant la porte dessus la ville, dit le 
verger sur la. Batte, contenant environ 3/4 de fauchée, entre la 
rivière de la Batte d'une part, Egmond Bonjean et consorts 
d'autre part. Est du domaine propre, c'est-à-dire a toujours 
appartenu à la Roche de Délie. 

C. — Bois et Forêts 

Appartenant à la Seigneurie de Délie, tant en la ville que 
dehors : Au finage du dit Délie, il y a un bois ou forêt dit le 
Chênois, selon sa contenance, appartenant à la Seigneurie entre 

(i) Pierrefontaine-en-Montagne, du canton de Blamont, est un village du 
Doubs de 3 à 400 âmes. Nous rencontrons le nom des nobles de ce village, à 
maintes reprises, dans l'Urbaire. Ils ont possédé des biens dans le ressort de 
la Seigneurie de Délie qui ont été confisqués pour dettes, ou pour une raison 
que nous ignorons. 
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le bois de la Reppe appartenant à la ville devers midy d'une 
part, et le comniunal devers minuit d'autre part, dans lequel un 
vouëble doit avoir seulement au bois mort son fuage (son affou
age sur le menu bois). Le pâturage et le fênage appartiennent 
à la dite ville, et est à la charge du dit vouëble un forestier 
pour y avoir inspection et rapporter (faire rapport sur.,.) les 
délinquants 

Item.— Un autre bois dit la Forêt de Saint-Dizier est située 
entre Saint-Dizier et Croix, et, selon qu'il s'étend et comporte, 
appartient à la Seigneurie seule, si non pour le pâturage (1), 

Item. — Une autre forêt,fmage de Ijebetain, appelé leFahys, 
selon sa contenance, entre le communal de toutes parts, la 
Seigneurie seule a le fènage, le pâturage appartient au dit Le-
betain. 

Item.. —• Au même finage de Saint-Dizier, il y a une autre 
petite forêt dite la Forêt au Prevot, à raison que le Prevot de 
Délie y prend son fuage et son fènage, est située du côté de 
Montbouton ; le pâturage appartient au dit Saint-Dizier. 

Item. — Un autre petit bois ou petite forêt, fmage de Villars-
le-Sec, dit le Fahy de Villars, aussi selon qu'elle s'étend et 
comporte, située entre le Mairat et Bure, qui sont terres de 
Porrentruy. Appartient à la Seigneurie seule, sans le pâturage 
qui appartient à Villars-le-Sec. 

D . — Les Etangs 

La Seigneurie a, au finage de Joncherey, trois étangs appon-
dant l'un à l'autre : deux desquels s'appellent les Etangs Ver-
cha7np,s et sont dérivés à la Seigneurie par gaigement, à raison 
des censés escheutes et non payées par les Seigneurs de Mor-
villars, pour l'achat de Grandvillars. 

Payent pour tels, annuellement, 400 carpes. 
Le troisième, situé à la queue du gros étang Verchamps, a été 

acquis de la communauté de Joncherey, à raison de quoi le dit 
Etang de Joncherey paye pour tel, annuellement, 300 carpes. 

Un autre étang, finage de Faverois, avec une carpière au-
dessous, s'appelle l'Etang au Prince. Paie pour tel, annuelle
ment, 100 carpes. 

(i) A cette époque on pâturait dans les bois. 
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Item. — Un autre étang, finage de Réchésy, appelé Etang de 
la Houebe, est situé sur le chemin que l'on va de Réchésy à 
Seppois. Paie pour tel, annuellement, 400 carpes. 

La mairie de Largin ou Largenn 

La mairie de Largin ne se peut décrire en village, à raison 
qu'elle est composée de personnes procréées et provenantes de 
stirpes ou générations d'ancienneté, et, depuis un temps im
mémorable, sujettes à telles juridictions, sous la Seigneurie de 
Délie (1). Et telles personnes se relèvent et retrouvent par les 
seigneuries voisines, par le maire et autres officiers qui y sont 
constitués, comme aux seigneuries de Porrentruy, Ferrette, 
Altkirch, Thann, et en tous autres lieux que l'on peut retrouver 
des personnes issues de telles stirpes ou générations, et toujours 
plutôt les femelles que les mâles, à raison que les femelles sont 
sujettes à perpétuité mais non les mâles (2). 

Et telles personnes (quelques personnes) se disent et nom
ment les mainmortables de la Seigneurie de Délie, et y doivent 
annuellement les droits suivants : 

Tailles de mars : 23 livres 8 sols. 
Tailles d'herbaulx (d'automne) : 2.3 livres 8 sols. 
Hommages à la St-Gall : 6 livres. 
Poules à Oarimantrant (en carême) : 50. 

(i) Cet article, un des plus mal rédigés de l'Urbaire, demande à être inter
prêté. Le Largin forme aujourd'hui une bande du Territoire suisse qui s'enfonce 
en pointe dans la terre Alsacienne, au nord de Bonfol, et sur laquelle existe 
une ferme isolée qui porte encore ce nom. Il faut croire qu'en 1667 il y avait, 
là, un petit hameau. 

Les observations relatées par l'Urbaire se rapportent aux sujets de cette 
localité, mentionnée dans les Monuments de l'Evêché de Bàle (Tome I, 
pages 414, 493) sous le nom de Sckertenelé, Struncheré (vulgairement Trun-
chei'é) et qui aurait été détruite dès le xv<' siècle, peut-être même dès le xiv" 
siècle. 

(2) De quelle Seigneurie relevait ce hameau ? On l'ignore et il faut supposer 
qu'après sa destruction la question ne fut pas tranchée. C'est ce qui explique 
qu'en cet endroit du I^argin se trouvaient réunis des sujets de différentes seigneu
ries, dont il y avait lieu de rechercher les origines. On sait aussi que la fille 
mainmortable restait, malgré son mariage, en la puissance du seigneur de sa 
famille, et que ses enfants suivaient sa condition, si son époux dépendait d'un 
autre seigneur. Les hommes pouvaient, au contraire, sous certaines conditions, 
changer de maître ; c'est ainsi qu'à Boiicourt, ils avaient la faculté de se choi
sir un autre souverain (Boncourt se partageait entre la Seigneurie de Oelle et 
le Château de Porrentruy), à condition de ne rieit devoir à celui qu'ils voulaient 
quitter, de payer douze deniers au maire ou représentant de celui-ci, et de ne 
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Doivent en outre une neuvième moitié (?) de tous impôts im
posés à la Seigneurie de Délie, comme de tous autres frais et 
missions de Landlsofen '?, et ses officiers sont tenus de compa
roir aux assemblées de la Seigneur ie , y étant mandés . E t 
moyennant les choses susdites sont exempts du reste . 

D E L L E 

Droits — Rentes — Justice 

La Seigneurie de Délie prend eL se réserve les ungaulx {\) 
de tout le vin qui se débite en détail , pots et pintes, sous la 
jur id ic t ion, savoir : par tinne, deux pots , selon qu'il se vend, 
hors , et réservé, en la ville, au vauld (valj de Grosne et à Boul-
loigne (Bourogne). 

Patronage 

Les curés de Délie et de Montbouton devaient annuel lement 

plus coucher pendant six semaines consécutives dans l 'étendue du territoire de 
ce dernier, mais, au contraire, dans une maison dépendan t de la circonscrip
tion de leur nouveau maître . 

(l) L'ungeldi ou impôt sur le vin, que le notaire Flotat écrit au pluriel d'une 
façon originale, se pa^'ait tous les Q u a t r e - T e m p s . Il ne faut pas le confondre 
avec le Barjvin qui consistait, pour le Seigneur, à vendre son propre vin, dans 
le doma ine , à l'exclusion de tous autres, pendant un certain t emps , d'habitude 
pendant quarante jours. 

Le pot valait un litre et demi environ, et la t inne, cinquante litres. La pinte 
étai t la principale mesure des liquides dans l 'Evêché de Bâie et les pays voisins. 
L'étalon venant à se perdre , voici comment, d 'après le rôle de Bure de 1360, 
publié dans les Monuments de l'Evêché de BâIe (Tome IV, page 145), on devait 
le r é t ab l i r : 

« Et si ovale (catastrophe) venait, que l'on ne trouve mesure de vin en la dite 
« Chastel ienie , l'on doit aller à Lucelle prendre la mesure, et si on n'y la 
« trouve enqui, l'on doit aller à Moutier-Grandval ; et si l'on fault en qui, l'on 
n doit aller en treize villes (villages) de la di te Chastelienie de l 'ourrentruy, et, 
fl en une chacune ville on doit prendre deux œufs, ce qui fait 25 œufs, lesquels 
« on doit br iser ; et ce que les dits œufs empl issent , ce doit contenir et faire 
« la pinte . » 

Kn les cherchant en 13 villages, ces œufs devaient être de moyenne grosseur. 
La pinte équivalait donc à la capacité de 26 œufs moyens . 

On rira aujourd'hui de ce système un peu primitif. Il faut avouer que ce 
n 'étai t déjà pas si sot, à défaut du système métr ique et des armoires de fer, 
qui , sous les yeux ja loux des employés de l 'Etat , ga rden t aujourd'hui à grands 
frais nos étalons 
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à la Seigneurie de Délie, pour droit de patronage, en argent, 
chacun douze sols, et en avoine chacun seize quartes (1). 

Justice 

En la ville de Délie, il y a une justice composée de neuf 
juges, laquelle est régie et gouvernée par un Previost ; et y sont 
sujets tous les bourgeois et habitants de la dite ville, tous les 
habitants de la Haute Mairie de Saint-Dizier, comme aussi les 
sujets de la Seigneurie au lieu des villages de Joncherey, Fa-
verois et Boncourt. 

Et toutes amendes qui s'y commettent appartiennent à la dite 
Seigneurie. 

S'ensuivent les Reformations (2) de la dite Justice. 
1. Premièrement. — Le vouëble est tenu, en tous temps que 

justice se tiendra, sonner icelle à six heures du matin 
-. Deuxièmement. — Le dit vouëble sera aussi tenu, au pre

mier coup de la messe, crier « la première », et au second coup, 
a la deuxième fois ». 

3. Tiercement. — Tous les juges seront tenus do comparoir 
et se trouver sur la maison de Ville au troisième coup de la 
Messe, lequel étant cessé (sic), celui qui ne comparaîtra sera 
escheut, pour la première fois, à un sol balois, applicable au 
profit de la justice, comme semblablement le sieur Prévost ou 
son lieutenant seront aussi tenus, en même temps, y comparoir 
et s'y trouver, à peine de chacun deux sols. Et, le dit cas adve
nant que l'un ou plusieurs des juges y feraient faute, seront, 
pour la seconde fois, au double chastois (châtiment), et pour la 
troisième fois pour un plein droit (maximum de l'amende) ou 
bien à l'amende de soixante sols, selon qu'il sera trouvé par la 
connaissance des dits juges. 

4. Quatrièmement. — Si un chacun juge (si quelque juge) 
sortait hors de la ville, le m.a,rdi, jour ordinaire de justice, 
pourquoi ne pourrait comparoir en la dite justice, sans avis du 
dit sieur Prévost ou de son lieutenant, sera escheut à une pe-

(i) Le patronage doit s'expliquer ici par la CoUature, c'est-à-dire la nomina
tion à la cure, collature qui dépendait du Seigneur. C'est un des abus des siècles 
passés. 

(2) Par réformations il faut entendre les formes renouvelées de la procédure 
ou la réforme du Code de procédure de ce temps-là. 
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tite amende de trois sols pour la première fois, et pour la seconde 
fois d'un plein droit, et pour la troisième fois à l'amende de 
soixante sols, selon la connaissance des juges. 

5. Cinquièmement. — Comme par ci-devant, quand aucun 
juge (quelque juge) se trouvant suspect, aucun des bourgeois 
(quelque bourgeois) refusait s'y asseoir à la dite justice (refu
sait de comparaître), tellement que les parties à plaider ne 
tardent, incontinent que l'un y sera commandé de comparaître 
au premier commandement (un autre juge sera commandé pour 
le remplacer et s'il ne comparaît...) sera échut à la dite justice 
d'une petite amende, pour la seconde sera à un plein droit, et 
la troisième fois à l'amende de 60 sols. 

6. Item. — Toutes parties ajournantes (demandant des dé
lais), aultres (les autres, les demandeurs) seront tenus les de
mander dans une heure, à quoi il y aura une horloge sur la 
table de la justice de la partie demanderesse non comparante, 
l'heure durant (étant écoulée) iceluy (la partie demanderesse) 
ne le (le défaillant) pourra plus demander pour icelle justice 
(pour la présente séance de justice). 

7. Mêmement. — Toutes parties étant ajournées (aussi bien 
le demandeur que le défendeur, c'est-à-dire la cause étant fixée 
à tel jour...) sont tenues de comparoir devant la dite justice 
ou être pour un défaut. 

8. Item.. — Comme par cy-devant aucunes parties (quelques-
uns) ont, contre droit et raison, cautuleusement appelé (fait 
appel) pour prolonger justice qt frauder partie adverse, les dits 
juges ne seront tenus leur adjuger ou admettre appellation, si 
ce n'est en fait de témoignage, ou cause définitive (?), ou que 
la somme n'excède pas cinquante neufs (?). Lesquelles appella
tions les dits appelants auront le terme accoutumé pour les en
suivre ou bien s'en démettre dans la première (séance) selon 
les coutumes. Et si la partie intéressée d'aucune sentence (si 
une partie est intéressée à quelque sentence), hormis les pré
dites, veut avoir appellation en appelant formellement (et non 
cautuleusement comme ci-dessus) le juge sera tenu lui per
mettre, par telle condition que l'appelant sera tenu et sujet de 
la faire escrire et rapporter devant la première (séance) selon 
les coutumes, ou être echeut à l'amende de 60 sols. 

9. Neuvièmem.ent. — Gomme par ci-devant on a trouvé 
grand méhu (méfait ou préjudice) à cause des missagrives 
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(lettres ou reconnaissances) de justice, et que aucune partie 
ayant déniance sur leurs obligations (une des parties nie le 
titre ou sa valeur), partie adverse se complaignait, une des 
fois, disant avoir délivré aucun denier sur la dite obligation, 
l'autre, des fois, requérant décompter sa partie, ou bien disait 
n'avoir été dûment avertie, demandant sur icelle déniance. Re
cevant, pour avoir été ouï en justice, pour auquel abus pour
voir on ordonne que dorénavant toutes parties ayant des obli
gations seront ajournées jour à obtenir, et sur le prédit ajour
nement déhûment fait, la dite obligation étant ouïe devant la 
justice, partie adverse comparante ou non, le juge sera tenu 
donner déniance au demandeur comme d'une cause liquide, et 
aura, la partie, la quinzaine pour satisfaire, si donc que la partie 
adverse ne s'offre à prouver le paiement (1) {2). 

10. Somblablemenl. — Comme déjà longtemps, les parties se 
jugent et plaident grevées de traités de témoignages, icelles 
seront dorénavant mises et rédigées par écrit par le secrétaire 
de la dite Seigneurie en présence des prevost et juges ; et pour 
les peines d'iceux, la dite justice prendra la moitié et le secré
taire l'autre moitié (3). 

11. Jfem. —Quiconque parlera l'un avec l'autre en faisant 
justice (4), en étant réprimé, il sera pour un plein droit, ou bien 
s'il trouble la dite justice, il sera échut à notre Souverain Prince 
et Seigneur pour une amende de 60 Sols. 

12. Et Finalement. — Comme par cy-devant l'on a mésusé 
grandement des traités dissimulés, faisant iceux derrière la 
porte, à l'insu des Prevost, Maître-Bourgeois et Conseil, l'on 
déiïend, à chacune partie, tant demandeur que défendeur, à 
peine de (iO sols, de faire aucun traité qui préalablement ne 
paye l'amende devant la justice ou devant le Conseil. Et s'il est 
advenant que traité en fut fait au contraire que dessus, les ré-

(i) Il s'agit, ici, d'éviter les faux-fuyants. Un débiteur ergote et nie une obli
gat ion, ou bien, en la reconnaissant valable, dit l'avoir acquittée en tout ou en 
par t ie . Pour en finir, le juge fixera l'affaire définitivement, et, la considérant 
c o m m e liquide, sommera le p la ignant de dénier formellement l 'obligation ou 
d e l 'acquitter, s'il ne peut taire la preuve du paiement dans la quinzaine. 

(2j Nota, — Les mots entre parenthèses ne sont pas dans le texte ; ils sont 
ajoutés comme explications ou pour compléter la phrase. 

(3) Il s'agit des enquêtes, pour lesquelles les témoignages seront consignés 
par le secrétaire, au lieu de> attestations écrites (traités) fournies par les parties. 
C'est ainsi, d'ailleurs, que les témoignages sont recueillis de nos jours, en justice. 

(4) II s'agit des juges, évidemment . 
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parations seront nulles et de nulle valeur (1) et seront échues 
chacune partie à l'amende de 60 sols comme dit est. 

Droits, coutumes et usances 

S'en suivent les droits, coutumes et usances de la ville et de 
la justice de Délie. 

1. Premièrement. — Si un bourgeois ou sujet de la Seigneu
rie se sont ajournés l'un l'autre, et si le défendeur ne compa
rait pas à la troisième fois, il sera condamné (au profit de) notre 
très redouté Prince et Seigneur à l'amende de 60 Sols. 

2. Le défendeur qui ne comparaît pas pour la première fois 
en justice, étant ajourné, commet trois sols d'amende, à savoir : 
deux pour le Prévost et un pour les juges. 

3. Pour la seconde fois, s'il fait défaut, le dit défendeur sera 
pour trois sols d'amendes à partager comme dessus. 

4. S'il plait au défendeur, il peut t irera guarand (fournir une 
caution ou une garantie) jusqu'à trois fois, et il a quinze jours 
pour mettre son guarand — et de là — de quinze jours en quinze 
jours, jusqu'au troisième guarand, moyennant à chaque gua
rand quatre channes de vin, moitié au Prévost et moitié aux 
juges. 

5. Pour la troisième fois, s'il répond et eonnait la demande 
du dit demandeur, sera condamné le dit défendeur à le payer 
et satisfaire devant la quinzaine ; il en sera semblablement pour 
trois sols d'amende, applicable deux sols au Prévost et l'autre 
pour les juges ; et au cas qu'il ne comparait pas pour la pre
mière fois, icelui défendeur sera condamné à payer à notre 
Souverain Prince et Seigneur soixante sols d'amende, sur les
quels soixante sols, les juges en ont trois sols. 

6. S'il y a une récriance ou défl'ense faite, et le dit défendeur 
s'oppose et le demandeur le fait, sur ce. ajourner, laquelle 
partie venant à tort est condamné à neuf sols d'amende à savoir: 
sept pour le Prévost et deux sols pour les juges. (Il s'agit ici 
d'un débat contradictoire). Et en outre que la partie ne s'op
pose dans l'heure donnée par l'officier qui fait la plainte, il y a 
soixante sols d'amende applicable à notre Souverain Prince et 
Seigneur parla partie se trouvant en tort. (Il faut supposer que 
la partie qui a d'abord fait opposition fait ensuite défaut). 

(i) C'est-à-dire qu'on ne pourra leg ratifier, 
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7. S'il se fait un enny (une dénégation) en la dite just ice, et 
s'il se t rouve avoir bien prouvé par l 'une des part ies ou l 'autre, 
celui qui a Tait Yenny sera condamné à notre souverain Pr ince 
à 60 sols d 'amende, desquels les juges en prennent t rois . 

8. Pour chacune cognue (enquête ou expertise) qui se fait 
tant en la part ie ordinaire qu 'extraordinaire des Gast gericht 
(séances de justice) il y a trois sols, deux sols pour le Prévost 
et l 'autre pour les juges . 

9. Si un bourgeois ou des sujets de la dite Seigneurie donnent 
un témoignage l'un pour l 'autre, iceux ne sont rien en tenus 
l'un à l 'autre pour journées ni dépens. Un é t ranger ou plusieurs 
dehors de la Seigneurie qui viendront pour donner témoignage 
par devant la dite just ice, t an t pour bourgeois de la ville que 
sujets de la Seigneurie, iceux étrangers auront pour journées 
et dépens, chacun quatre sols. 

Pour tous enfants pupilles et moindres d 'ans , ou au t res per 
sonnes ayant besoin et nécessité de tuteur , icelui se met par un 
Prévost en présence de ceux du Conseil. Et pour le droit d ' iceux, 
en appart ient huit channes de vin : trois au Prévost , trois à 
celui qui est mis tuteur et les deux aut res channes au Conseil. 

Si aucune (quelque) partie soit injuriée, l 'un l 'autre, la part ie 
qui au ra proféré et dit les paroles injurieuses, iccluy sera tenu 
de faire réparat ion à hi partie injuriée ou être condamnée à 
trente sols d 'amende, applicable : dix sols pour le Prévost, dix 
sols à la ville, et les dix autres à la partie injuriée, selon la 
coutume des franchises de la ville su r ce escrites. 

Item. — Si une partie retombe à la deuxième fois pour pa
roles injurieuses, il sera en tenu faire semblables les dites (ré
parations) et amendes comme dessus. Outre plus si débat con-
nix (rixe) entre les parties et qu'iceux se fassent sang et bousse 
(plaies et bosses) l'un l 'autre, et s'il y a plainte faite tout outre 
et sans respect d'avoir mis aucun contant (quelque mépr i s , 
quelque injure) pardevant un officier, et qu'icelle plainte soit 
faite pardevant officier de notre Seigneur et Pr ince , la partie 
tenante à tort sera condamnée envers notre souverain Seigneur 
et Pr ince à l 'amende de dix livres, sur lesquelles dix livres en 
appar t ient cinq sols aux juges (1). 

(l) On punit vraisemblablement ici les voies de fait et les menaces qui se 
produisaient et avaient lieu devant les juges. Les mœurs étaient rudes à cette 
époque. 
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Item. — Touchant l'exécution des sentences, la partie ayant 
obtenu sentence, après la quinzaine passée, à l'encontre de la 
partie adverse, au fait des dettes, icclui pourra le l'aire gager, 
et vendre les meubles à voix de criée, par officier, en la place 
accoutumée. Après lesquels vendages d'iceux biens restant 
dehùment notifiés à icelui débiteur (on lui fait connaître ceux 
vendus) et s'il fait rédemption (rachat) d'iceux et qu'il ne con
tente le dit créditeur dans les 24 heures, iceux biens seront 
ccheuttes aux parties qui les auront montés de mise à prix (1). 

En outre un créditeur (créancier) qui aura prêté argent à au
cun (quelque) particulier debteur (débiteur), et icelui debteur 
a mis en mains au dit créancier certaines pièces de terre pour 
âssignaulx (en hypothèque), et il ne satisfait de payer le dit 
créditeur, icelui créditeur pourra faire vendre les dits âssi
gnaulx par officier et en demander lettres de passement (de 
vente) devant la justice Lesquelles (lettres) lui étant adjugées 
et ayant icelles, il peut mettre à monte les dits âssignaulx, selon 
le contenu de ses lettres. Moyennant (toutefois) que le dit débi
teur rende et paj^e au dit créditeur (je pense avant la vente) la 
somme qu'il lui en esttenu, ensemble les missions raisonnables 
faites à la poursuite (frais de procédure), icelui débiteur re
prendra ses pièces. 

Appel. — Item. — De toutes sentences qui se rendent parde-
vant la dite justice, soit interlocutoires ou définitives, les par
ties restant condamnées en peuvent appeler. Et, sur ce, ont 
terme jusqu'à la première justice pour le poursuivre (l'appel) 
ou s'en démettre, moyennant que le fait excède vingt sols. 

Item. — Touchant une lettre d'appellation, pour le droit du 
Prévost et des juges, pour passer icellc (lettre) leur advient 
quatre channes de vin. 

Sceau. — Pour le sceau, au dit Prévost, pour sceller toutes 
lettres de justice, quatre sols, selon le taxcment qui sur ce est 
fait par Messieurs de la Cour (Tribunal d'appel) comme appert 
(apparaît) par sentence. 

Greffe. — Pour le salaire du clerc de la justice (greffier) pour 
écriture d'appellation et lettre d'appellation, cinq sols. 

Item. — Toutes lettres et conventions qui se feront entre les 

(l) Ainsi on laissait 24 heures au débiteur pour se racheter. Pendan t ce temps, 
la vente était suspendue. Cette procédure ressemble assez à celle de l'adjudi
cation/i?-e/>i7?-<j^îVe qui avai t lieu, autrefois, par autorité de ju s t i ce . 
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dits bourgeois, leurs enfants et successeurs, pardevant les Pré

vost et Conseil, et sous leur sceau, doivent être valables et 

sortir leurs effets, selon le contenu des franchises sur ce écrites. 
Item. — Quand il y a appellation émise, icelle sera délivrée 

aux mains du Haut Châtelain (1), lequel, ensemble et son Con
seil en fait vuidange (vide l'appel). Et n'y a partie ouïe davan
tage si on ne juge (si l'affaire est rejetée) sur la dite lettre d'ap
pellation, pour lequel vuidange la partie appelante est tenue 
donner au sieur Chastelain 10 sols, la partie appelée (intimée) 
cinq sols. 

Item. — SI le dit appelant est condamné pardevant le sieur 
Chastelain et son Conseil, icelui est écheut à notre Souverain 
Seigneur et Prince à l'amende de 60 sols à cause de son frivol 
(fol) appel ; et en cas qa'icclui appelant obtienne sentence, il 
n'y a point d'amende. 

Item. — Si une partie se tenant engrène (fâchée) de la sen
tence du dit sieur Chastelain, et en appelle pardevant Messieurs 
de la Cour d'Anguisscm (Ensisheim), icelui a terme de six se
maines pour faire pendant (ce temps) son appel ou s'en démettre. 

l'our témoins qui auront donné témoignage devant la dite 
justice, bipartie condamnée qui se sera offert de prouver par 
les témoignages et n'a pas prouvé son m,is-en-avant, sera en-
tenu de donner quatre channes de vin, trois pour le vouëble et 
l'autre pour les juges. Pour ce, le dit vouëble relate (exposej 
aux dits témoins ce que l'on s'offre prouver par eux. 

Quant au demeurant de ce qui n'est compris en la présente 
réformation sarseruara (cela sera de nouveau) entièrement se
lon les franchises de coutumes locales. 

La présente réformation se doit publier aux trois premières 
justices de l'année. 

Rentes et Revenus 

S'ensuivent les Rentes et Revenus que la Seigneurie a et tire 
en la dite ville de Délie. 

Premièrement. — La Seigneurie du dit Délie relève annuel
lement, comme d'ancienneté, les petites censés (2). 

(i) Le Châtelain était le représentant du Seigneur, résidant au château. 
(2) Ces petites censés sont décrites au fol. 62 du manuscrit, nous en relevons 

quelques-unes à titre d'exemples : 
Censés ordinaires de Délie dues chacun an à chacun jour de feste Saint-Mar

tin d'Hyver par les ci-après nommés : 
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Le sieur curé régnant ou desservant paye annuel lement à 
chacun jour de fête Saint-Martin d'li iver,pour pa t ronage de la, 
cure, 12 sols d 'argent et 26 quar tes d'avoine 

Le maître bourgeois , régnant en la dite ville, doit annuel le 
ment et à cliacun jour de fête Purification de Notre-Dame, dite 
la Chandeleur, pour banvin (I) en a r g e n t : 8 livres baloises. 

Le dit maitre bourgeois du dit Dalle, à raison de la thuillerie 
doit annuellement à la Seigneurie, pour les nécessi tés et r épa
rations du Chasteau, toOO thuil les. Et le cas a r r ivan t qu'il n'y 
en ait point assez pour les dites réparat ions à faire en la dite 
ville, il est obligé en donner et fournir davantage, selon l 'ac
cord, pour un prix raisonnable porté et dénommé au dit accord. 

Les coUonges de la ville sont déjà inscrites au présent livre, 
par tant ici n'est le soin d'en faire mention (2). 

Lorsqu'il meur t un collonger, les héritiers d'icelui, à raison 
de sa collonge, doivent le vall (prononcer fall) qui est la bête de 
l'hoirie (due; à la Seigneurie (c'est un droit de succession), et 
faute de bête, le meilleur meuble . Laquelle bête , ou meuble, 
se taxe par personne assermentée , et le prix d'icellc taxe se 
paye par les pièces (de terre) dépendantes de l a d i t e collonge, 

Un ciirtil (janliii) à la porte dessous, entre le eiirtil de la vousblerie d'une 
parr, et ]ean-Henry Bourdon d'autre part . Est tenu par maître A d a m Flottât , 
maître d'école à cause de la messe mi tu t ina le (comme sacristain) ; doit 4 sols 
et une geline. 

Item. — Un verger =is à la porte dessous, près la fontaine aux méhus , entre 
la ruatie communale et les hoirs Henry Pensier d'une part et les héritiers de 
feu |pan Guyot, jadis prévoi t de Délie, d 'autre part. Tenu par les héritiers 
Jean Guyot, doit anniiellemeni dix sols d 'argent . 

Item. — Une maison et un chjfaulx (grangei entre la ruatte communale et le 
c imelièie d'une part (le cimetière était autour de l'Eglise), les hoirs de feu Nicolas 
Couchepin d'autre part . Tenue par Jean Septet et les hoirs de feu Bannsolz Ber-
gier , doit 3 sols d 'argent . 

Item. — Une maison près de l'Eglise entre les héritiers de feu Jacques Rouecho 
d 'une par't et In même rue communale d'autre part. Tenue par Bourquard Cour-
tot. prevost de Belfort, et ses cohéritiers, doit 2 sols balois. 

Item. — Une autre maison entre la dite maison du sieur Prevost de Belfort 
d 'une part, et le sieur Pierre IVTenegart d 'autre part . Tenue par les héritiers de 
Jacques Koueche, doit deux sols balois. 

Item. — Une maison on bois étant présentement en g range , sise en la grande 
rue, Nicolas Couchepin et son par tage d'une part, la ruatie communa le d'autre 
part. Tenue par Jean Leplet , doit 18 deniers d 'argent. 

(i) C'est sans doute lui qui prenait à charge le banvin ou vente du vin au 
compte du Seigneur. 

(2) Consulter sur les collonges, le Régime colonger dans la hau te Alsace, par 
L. Stouff. professeur à la Faculté des lettres de Dijon, à Paris , chez Larose,22, 
rue Soufflot (1893). Voyez aussi l'abbé Hangtter n Les Const i tut ions des dam» 
pagnes d 'A'sace », 
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une chacune proportionnellement à ce qu'elle contient (1). Et 
est au choix du Seigneur de prendre la béte ou meuble, ou le 
prix du taux qui se doit toujours relever de valeur au dit Sei
gneur par les héritiers (2). Les dits héritiers sont obligés de 
reprendre la collonge du dit collonger mort, dans six semaines, 
à peine de commis (déchéance), et de payer au seigneur pour la 
reprise trois livres un denier d'argent. 

Nicolas Bettevy, maréchal du dit Délie, doit annuellement, 
au jour de feste Saint Martin d'hyver, sur sa maison trente-sept 
sols six deniers. 

Jean Tusard Oouchepin doit annuellement, au dit jour, à rai
son de sa maison qui joint à la thalevanne de la grange des 
dixmes (emplacement de la poste actuelle), quinze sols balois. 

Tous les bourgeois et manans et habitants de la dite ville de 
Délie doivent annuellement et à chacun jour sus-dit, à relever 
par le vouëble, savoir : ceux qui ont harnais chacun cinq sols, 
ceux qui sont collongers, quatre sols, les manouvriers et 
veuves ayant feux, treize deniers, lesquelles choses s'appellent 
chavannages et charruages (3). 

Dans la ville de Délie il y a une Saulnerie (dépôt de sel ou 
magasin à sel) dépendant d'icelle, pour laquelle elle doit, à la 
Seigneurie, de chaque chariot de sel qu'elle débite, une quarte 
de sel, de chaque charrette, une demi-quarte. Et en cas ([ue 
l'on y débite des pains de sel, qui se nomment vulgairement 
des salignons, la dite Seigneurie en prend, sur débite, comme 
d'ancienneté, par chariot, six salignons (4). 

(i) On était arrivé à ne plus payer le vall en nature, mais en argent. 
(2) C'est-à-dire que, dans tous les cas, les héritiers en doivent la valeur. 
(3) Le droit de charrue frappe ceux qui ont des bêtes d'attelage ; le droit de 

chavannage était un droit de corvée, frappant les manoeuvres ou journaliers 
qui n'avaient pas d'attelage ; les cHavanniers étaient des ouvriers. Chivannage, 
chavannes, tagwan en allemand, signifie journée de travail. 

(4.) Voici comment on récoltait le sel en Franche-Comté et dans le |ura : 
L'eau salée ou muire, recueillie dans des puits plus ou moins profonds, était 
élevée au niveau du sol à l'aide de seaux appelés griaux, ou de roues à godets 
nommées sigyioles. £ile était envoyée, à travers une série de conduits et de ré
servoirs de bois, dans l'une des meix ou bernes, petites usines dont le groupe
ment autour du puits constituait la saunerie. Là, elle était déversée dans une 
chaudière en fer et évaporée à la chîleur d'un feu entreteuu et modéré avec 
soin. L'évaporalion terminée, le sel qui restait en grains au fond de la chaudière 
était transporté dans une pièce voisine. Vouvroir; il y recevait, dans des moules, 
la forme de pains qu'il devait conserver pour être mis dans le commerce. 

Enfin, les pains de sel ou salignons passaient dans l'ètuaille, sorte de grenier, 
de magasin, où ils étaient empaquetés, par douzaines, dans des paniers appelés 
ienates et conservés en attendant la vente. 
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Dixmes. — Dans la ville de Délie, la Seigneurie a une grange 
située proche du moulin, en allant à l'Eglise, entre Jean Pusard 
Couchepin devers bise, la rue que l'on va à l'Eglise devers 
vent, la grande rue par devant et l'entrée du moulin par der
rière, et s'appelle vulgairement la grange du dixme, dans la
quelle on loge annuellement les dixmes généraux de tout le 
finage, desquels la dite Seigneurie en relève deux parts et le 
sieur curé le tiers (c'était le traitement du curéj. Ces dixmes 
se relèvent en communauté (ensemble) se logent (de même) en 
la dite grange et se partagent en battant (lorsqu'on bat les 
gerbes). Toutes terres labourables qui s'ensemencent se dixment 
à l'onzième (1). 

Dans la dite ville de Délie, la Seigneurie a un moulin ba.na.1 
dépendant du domaine, auquel sont sujets (moudre) tous les 
bourgeois et habitants (de Délie), ceux du grand et du petit 
Joncherey, comme aussi ceux de la haute mairie de Saint-
Dizier, en cas qu'ils ne se servent de celui du dit Saint-Dizier, 
(ils doivent y moudre...) toutes leurs graines pour leurs usages 
de ménage, et ce, à peine de dix livres bâloises d'amende, à 
payer irrémissiblement par ceux qui se trouvent délinquants ; 
et se donne en monte à qui plus (aux enchères). 

Item. — 11 y a une ribe nouvellement bâtie et construite (2). 
La dite Seigneurie de Délie a, au dit lieu, une Esminage (3) 

pour la vcndition des graines, laquelle se donne à qui plus. 
Est à noter que généralement dans la dite ville et dans tous 

les villages en dépendant, réservés Froidefontaine et Charmois, 
tout étranger qui y fait héritance, pour droit de distraction 
(enlèvement) de la dite héritance, doit par teste (de bétail) un 
Florin, lequel droit est appelé vulgairement Florin d'héri~ 
tance. 

De la dite Seigneurie de Délie dépendent immédiatement les 

Ce n'était qu'exceptionnellement qu'on laissait en grains le sel sorti des chau
dières ; on l'appelait sel trié, il était enfermé dans des tonneaux ou bosses^ et 
gardé, dans l'étuaille, comme les «alignons. (Annales Franc-comtoises, 1897, 
4« livraison). 

(i) L'impôt du dixme (on dit aujourd'hui de la dîme) prélevait une gerbe sur 
onze. 

12) La ribe est une machine à broyer le lin. Où était-elle? Un plan de Délie 
du xviir siècle la place dans la prairie, sur le canal, vers Boncourt. 

(31 Halle aux grains ou monopole de la vente des grains, l'expression paraît 
s'appliquer aux deux objets. 
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dixmes de Plorimont, Courtelevant et Lepuix, lesquels se par
tagent ainsi : dans Florimont et Courtelevant, la Seigneurie de 
Délie pour moitié, le sieur curé, de Messieurs deFerrette, pour 
l'autre moitié, excepté ([ue la Fabrique du dit Courtelevant 
prend, avant tout autre, pour son droit du dixine, à son choix, 
celui qu'elle croit avoir le plus semé des laboureurs des dits 
Florimont et Courtelevant, en récompense de ([uoi la dite Sei
gneurie de Uelle a le même droit sur celui qu'elle croit avoir 
le plus semé à Lepuix, et encore prend-elle, la dite Seigneurie 
de Délie, le dixme sur un certain canton de champs, iiu (inage 
de Lepuix, qui se nomme le Bon Rupport. 

Il faut remarquer que la dixme de Florimont, Courtelevant 
et Lepuix ont valu auparavant des guerres (avant les Suédois) 
à la Seigneurie de Délie environ 60 bichots, par moitié espautre 
et avoine, sur lesquels on a un chapelain (ce qui fournit le trai
tement d'un chapelain) au dit Florimont pour la desserte d'une 
chapelle qui se nomme la chapelle Saint-Georges, annexée à la 
chapelle (lisez Eglise) de Notre-Dame de Florimont (1). 

Appartiennent à la Seigneurie de Délie sur les anciens et les 
nouveaux (2) de Florimont, Courtelevant et Lepuix, par acco-
modement fait avec les Coseigneurs (il s'agit des Seigneurs de 
Florimont) deux bichots, par moitié epautre et avoine, payables 
annuellement par les dits curés de Ferrette (3). 

La Seigneurie de Délie prend annuellement, comme d'an
cienneté, sur les dits dixmes de Florimont, Courtelevant et 
Lepuix, un petit droit dit le Penisson, qui vaut annuellement 
en argent trois livres dix sols et qui se dit vulgairement « les 
honoraires ». 

Défenses coutumières à faire aanuellement en la ville de Delle 
et en toutes les autres mairies en dépendant 

Premièrement. — L'on défend que personne aye à blasphé-

ii] Le traitement de ce chapelain consistait en 13 bichots, savoir : 4 bichots 
8 quartes de froment, 4 bichots 8 quartes d'èpauire, 4 bichots 8 quartes d'a
voine, 7 livres d'argent et 8 livres de cire. 

(2) Les nouveaux, noveaux ou novales étaient les dixmes frappant les terrains 
nouvellement mis en culture ou produisant de nouvelles récoltes. 11 y eut, au 
sujet des pommes de terre, de longs débats relativement à l'impôt des dixmes. 
Les pommes de terre étaient-elles susceptibles des dixmes ? 

(jj) Chapelains des Fevrette cjui résidaient à Florimont. 
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mer le nom de Dieu, ni ju re r aucun apréciable serment , à 

peine d'un florin pour la première fois, et pour la seconde et 

t ierce (troisième fois) d'être chastié au corps et biens, selon les 

mandements de notre souverain Pr ince et Seigneur. 
Item. — L'on défend que personne, de quelque qualité qu'il 

soit, ait à envoyer ses enfants ou pupil les , en lieu hérétique, 
soit pour y apprendre la langue, soit pour y servir, à peine 
d 'être chastié, selon les edits souvera ins . 

Item. — Que personne aye à faire aucune œuvre servile le 
Saint Dimanche, ni aux festes qui seront commandés par notre 
Sainte Mère l 'Eglise, à peine de 60 sols d 'amende. 

Item. — Que personne aye à faire ou porter dommages aux 
hayes ( l ) de nos dits souverains, princes et seigneurs , ni cou
per bois à dix pas près des dites bayes , à peine de dix livres. 

Item. — Que personne aye à p rendre oiseaux de proye (gibier) 
à peine de dix livres. 

Item. — Que personne aye à p e s c h e r aux rivières, si non aux 
jours ordinaires , n'y tendre l'un vers l 'autre (des filets), ni les 
r a m e r (les rivières), ni aussi pescher aux grands clairs esti-
quet tes faits de chlies-fils (petits fds minces) ; ainsi se conten
ter de petits étiquets de gros fils, selon que l'on soûlait favait 
coutume) d'user par cy-devant. Le tout à peine de dix livres. 

Item — Que personne aye à p rendre t rui t tes que n 'ayent un 
poing (longueur d'un poing) entre la teste et la (jueue, à peine 
de dix livres pour chacune truite. 

Item. — Que personne n'aye à couper bois por tant fruits 
comme chênes, pommiers , poiriers, ceris iers , à peine de cinq 
livres pour chacune fonte (chaque arbre) , et y au ra suite jus 
qu'au l'eu selon les mandements souvera ins (et on suivra le 
corps du délit jusqu 'à ce qu'il soit dé t ru i t par le feu). 

Item. — Que personne n'aye à acheter sel hors de la saulne-
rie de Délie, à peine de dix livres. 

Item. — Que personne n'aye à couper bois au Chesnois, à 
peine de cinq livres pour chacune fonte. 

Item. — Que personne aye à prendre ou faire bois au Fahy 
de Lebetain, ni en toutes les forêts de la Seigneurie, ni bois de 
la communau té de Lebetain, à peine d'èlre chastié selon l'or
donnance des bois communaux. 

(i) Il s'agir sans tioute (les hayos de chasse qui limitaient le domaine de 
chasse du Seigneur et conservaient le "ibier . 
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ïtem. — Que personne aye à porter dommages, ni entrer aux 

vergers et curtils du chasteau, à peine de 60 sols. 
Item. — Que personne aye à mouldre grains, liors les mou

lins de notre Prince et Seigneur, sans l'ordre du bailly ou du 
meunier, à peine de 10 livres. 

Item. — Que personne aye à faire ou passer lettres de ven-
dages, gagières, constitutions de rente, eschanges, et autres 
contrats sujets au scel (sceau), ni aussi traités de mariage, tes
taments, donations, hors le tabellionné (notariat) de la Seigneu
rie de Délie, à peine de nullité et de dix livres d'amende, et 
seront les parties contractantes atténues dedans six semaines 
suivantes, déclarer les dits vendages, gagières, eschanges, 
après les marchés faits, au dit tabellionné, et en lever lettres, 
comme il appartiendra, sans user de renonciation sur les vieilles 
lettres (la contravention commise, on admet pas qu'on renonce 
au marché qui forme le corps du délit), comme on a depuis 
quelque temps voulu (faire) abusivement, et en fraude tant du 
dit tabellionné que des lignagiers retrahants (1) à peine d'en
courir la dite amende de dix livres, et ce, en suite de la résolu
tion de très haute et louable mémoire feu l'Archiduc Ferdinand, 
touchant les tabillonnés, en date du W novembre 1592 (sous la, 
Régence autrichienne) ; mais sera toujours permis et licite 
aux lignagiers d'user de leurs droits de retrait, pour estre ces 
marchés faits en fraude et contre les dits édits. 

Item. — Que personne aye à acheter graines quelconques 
pour revendre, ni tirer hors du pays, à peine de contiscalion de 
la graine et d'en être cbastié selon les réitérés mandements 
souverains. 

Item. — Que personne n'aye à prêter d'argent à cause de 
graines, même que nul, de quelque état qu'il soit, aye à prendre 
ou recevoir censé (intérêts) pour argent prêté par simple obli
gation et par contrat licite comme constitution de censé, que de 
la livre un sol, (c'est le .5 p. 0/0) à peine de Ohatois, selon les 
edits Souverains. 

Item.. — On défend à tous banvards (gardes champêtres), à 
peine de soixante sols, de n'entreprendre (empiéter) sur l'office 

(i) On appelle lignagiers ou lignagiers dans l'ancien droit, ceux qui ont 
même origine. Le retrait lignager est l'action par laquelle un parent peut rache
ter les biens d'un héritage à l'acquéreur d'un de ses cohéritiers, en lui rem
boursant le prix. C'est analogue à notre retrait successoral. 
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du vouëble (agent de police) sans son consentement et permis
sion. 

Item. — Que aucun boucher ou gente coupant chair, n"ayant 
à vendre ni couper chair les jours de Dimanche et Testes de 
commandement, comjiie on l'a fait du passé, contre les défenses, 
à peine de 60 sols irrémissiblement. 

Item. — Qu'il n'y ayt sergent-banvard ni officier qu'aye à 
prendre gage (1) aux sujets de la Seigneurie, si ce n'est pour 
deniers seigneuriaux et de justice sans dourance de droit ou 
permission de la Seigneurie à peine de 00 sols. 

Item. — Que personne aye à porter arquebuse hors des 
royaux chemins, ni tirer bestes quelconques, à peine de dix 
livres ou davantage, selon la qualité du délit. 

Item. —• Que personne aye à lever naisses, aubriebs ou ve-
brioltz (noms de filets de pêche) appartenant aux pescheurs de 
la Seigneurie de Délie, à peine de dix livres. 

Item — Que personne aye à chasser perdrix, cailles, ny bé-
gasses, en toute la Seigneurie, à peine de dix livres. 

Item.—Que personne aye à vendre graines hors l'esminage (2) 
de Délie sans accomoder au dit esminier à peine de dix livres. 

Item. — L'on défend à tous, soit hommes, femmes, fils, filles, 
se marier hors la Seigneurie de Délie sans le sceau d'icelle et 
de Messieurs de la Cour, signamment (notamment) en lieux 
hérétiques, à peine de confiscation de biens. 

Hem. — L'on défend que personne aye à marier femme ou 
fille de main-morte ou taillable en autres Seigneuries, à peine 
d'être privé de la Seigneurie ou autre Chastois, selon l'ordon
nance (3). 

L'on défend tous jeux et frivols esbattements pour le grand 
scandai qui en réussit journellement, à peine de 60 sols. 

Item. — Aussi a cause du grand scandai, l'on défend toutes 
gourmandises et jurengeries : et qui seratrouvé jurer, sera pour 
l'amende d'un florin pour la première fois, la seconde pour 60 
sols, la troisième à peine de cinq livres, et la quatrième à peine 
de dix livres. 

(1) On verra plus loin q'i 'à Réchj^y oeui i t un véiilable abus, les officiers de 
jusiice ou leurs sergenfs prenaient des gages à lous propos. 

(2) L'Esminage était un impôt sur les grains prij à ferme par un esminier. 
On a plus lard appelé Esni inage la halle aux blés. 

(3) Nous avons dit que les entants suivaient la conl i i ion de leur mère ; il 
fallait empêcher que, par ces mariages , la Seigneurie de Délie perdit ses sujets. 
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Pareillement, toutes illicites copulations charnelles et concu-
biniits sont défendus à peine de dix livres. 

Item. — Quant aux vendaiges ou aliénations d'héritages, est 
ordonné qu'il n'y aura sur chacune livre du prix d'achat qu'un 
sol de vin. Et ne seront les retirants lignagiers (voir l'explica
tion plus haut) attenus de payer davantage ; même défend-t-on 
tout abus à l'exclusion du droit du Seigneur, à peine d'être re
cherché et châtié selon l'origine du fait. 

El comme vient journellement à notice les grands abus, et 
même qui se commettent par les debteurs (débiteurs) mettant 
assignaux spéciaux (hypothèque), comme champs, prés et choses 
semblables, en des simples obligations, et sont d'autres qui as
signent une pièce en divers lieux, ainsi qu'il se trouve par ex
périence, tant par vuidange des décrets qu'autrement, qu'est 
une tromperie et fraude évidente, directement contre droit et 
équité, pour et autant (jue les créditeurs se confient en bonne 
foi envers leurs debteurs, se trouvant ainsi a1)us en cas de dis
cussion ou à rigueur de droit. Ce faisant, iceux à recevoir selon 
l'équité (s'ils veulent rectilier leur titre) requérant être pourvus 
de paiement sur scel (faisant apposer le sceau à leur titre; et 
quelles non privilégiées du scel du tabeljionné (seront) les pos
térieures en date. Pareillement défend on ([uc personne de 
quelle qualité qu'il soit, aye à hypothéquer (!) pièce quelconque 
en plus d'un lieu sous peine de dix livres d'amende. C'est pour
quoi, est ordonné à tous notaires de cette ville et Seigneurie qui 
recevront dorénavant telles quelles obligations, d'advertir les 
dits créditeurs, à la passation d'icelles, qu'ils ne sont aucune
ment assurés des dits assignaux qu'ils prétendraient avoir pour 
le recouvrement de leur dû, aux simples obligations, à peine de 
ne recevoir aucun intérêts sur iceux. Etant aussi cela du devoir 
des notaires. 

D'un autre côté, ce qui pis est, vient pareillement à notice 
que la plupart des créditeurs font mettre, ès-dites simples obli-

(i) Cet article est assez difficile à comprendre . Il traite des hypothèques. A 
cette époque les bureaux d 'hypothèques n'existaient pas encore, et on se rend 
compte des fraudes que les débiteurs commettaient à l 'égard de leurs créanciers , 
tnntôt hypothéquant la même pièco sous des noms différents, tantôt no régula-
lisant pas le l i ire au tabellioné, c'est ce que le notaire Flotat appelle de simples 
obligaiions. On sait qii'aujour.l'hui les hypothèques ne se prennent qu'en vertu 
d'obligations passée^ devant notaires ou de jugements . On reconnaissait déjà, il 
y a deux siècles, les inconvénients résultant d 'hypothèques consenties en vertu 
de simples promesses on de litres irrégulîcrs. 
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gâtions, pièces d 'héri tage (en hypothèque) desquelles ils jotjis-
sent pour la rente ou censé de leur argent (pour leurs intérêts) 
en forme de gagières, et d 'autant sur cela se fait, non seulement 
en fraude du tabellioné, mais aussi contre tout droit et équité 
et à la foule des paysans (et su r bien des cultivateurs). L'on d é 
fend et on admoneste chacun, de qualité et état qu'il soit, s 'abs
tenir dé te l le usure et illicite voie, à peine de confiscation de la 
somme. Que si bien ils veulent prêter a rgent sur certaines pièces 
d 'héri tage, qu'ils en ayent à passer lettres de gagières au tabel
lioné de céans, commis et requis . Défendant aux dits notaires 
ne recevoir telles obl igat ions, ou plutôt contrats usura i res , à 
peine de chatois arbi t ra i re . 

Il est ordonné au gros vouëble de cette ville, par le serment 
de son office, cVaprès la publication des présentes, avoir son 
soigneux égard sur tous les points ci-devant déclarés et r a p 
porter (l'aire rapport contre) tous contrevenants pour en faire 
chatois, comme ce fait r equéran t (et en requérant qu'il fasse 
ainsi) être fait par raison. 

(Ces défenses) peuvent augmente r ou diminuer . 

Rivière de Délie 

La rivière qui passe pardevant Délie, dite la rivière d ' ^ i / a i n , 
appart ient à la Seigneurie de Délie, et se prend, dès le pont de 
Boncourt, jusqu 'au flnage de Grandvil lars . Il est à noter que 
les bourgeois, manants et habi tants du dit Délie peuvent pes-
cher en la dite r ivière, trois jours la semaine, avec un bourron 
non ramé, et le petit étiquet seulement, savoir : le mercredi , le 
vendredi et le samedi, et aut res jours maigres ou de jeûne . 

Ceux de Boncourt ont pouvoir de pescher en dessous du pont 
tous les jours et à toutes heu re s . 

LEBETAIN 

Le village de Lebelain, qui consiste en cinq habitants et sujets 
(cinq feux), appartient en tout à son Excellence Monseigneur le 
Duc, à cause de sa Seigneurie de Délie, et en relève,_annuelle-
ment, comme s'en suit : 
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Les habitants doivent, par feu, chacun, deux poules, à la St-
Martin d'hiver. 

Ceux qui ont harnais, chacun un chariot de bois pour fuage 
(bois de feu) et cinq sols d'argent pour chavannage et char-
ruage ; les collongers, quatre sols, et les manouvriers, chacun 
trois deniers. 

Les habitants du dit Lebetain, comme membres de la Haute 
Mairie de St-Dizier, qui consiste en six villages, savoir : St-
Dizier, Croix, Viliars-le Sec, Montbouton, Pesche-l'Eglise et 
Lebetain, et les français de Boncourt, sont sujets, comme les 
autres de la dite Haute Mairie, à l'Esminage (pour la vente des 
grains) et à la gerbe aux chiens (ce devait être un impôt destiné 
à entretenir la meute de chasse de la Seigneurie), qui se monte 
à qui plus, et aux tailles et banvins, pour leur contingente cote. 

Au dit Lebetain, il y a deux collonges qui sont inscrites au 
présent livre de renouvellement, et sont sujettes aux vall de 
reprises, comme est mentionné sous la rubrique des vall de 
reprises de la ville de Délie. 

Nicolas Deffourneaux du dit Lebetain doit annuellement à 
chacun St-Martin d'hiver sur sa maison, un sol d'argent et une 
poule. 

Thiéba,udFredez doit aussi des censés foncières à raison d'un 
champ « ly-devanl » qu'il possède, argent : 18 deniers. 

Les anciens novaux (dixmes novales) du dit lieu appartien
nent à la Seigneurie de Délie et au Seigneur abbé de Murbach 
et de Lure, et se montent à qui plus avec ceux de St-Dizier, et 
se partagent également (entre la Seigneurie de Délie et l'abbé 
de Murbach). 

Tous les autres anciens grands dixmes appartiennent au dit 
Seigneur abbé et à Messieurs de Ferrette de Florimont. 

Les nouveaux ou jeunes noveaux (nouvelles dimes) qui sont 
présentement et se feront à l'avenir, appartiennent seuls à la 
Seigneurie de Délie. 

L'umgal du vin, qui se débite, pot et pinte, au dit Lebetain, 
appartient à la Seigneurie de Délie, savoir : par tinne, deux 
pots, au prix qu'il se vend (cet impôt se réghiit donc en argent). 

Au finage du dit Lebetain, il v a une l'orèt dite : « Le Fahy » 
(voyez la rubrique des bois). 

Tous les autres bois qui sont sur le dit finage appartiennent 
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à la communauté, sauf qu'ils sont sujets à l'ordonnance des 
bois. 

Au flnage et territoire de Lebetain, il y a une prière (carrière) 
qui appartient à la Seigneurie de Délie. 

SAINT-DIZIER 

Le village de St-Dizier consiste présentement (en 1667) en 
vingt-trois bourgeois et une veuve. Il est la tète de la Haute 
Mairie et est affecté à la Seigneurie de Délie comme s'en suit. . 
Il appartient en tout à la dite Seigneurie. 

Tous les habitants du dit Saint-Dizier doivent annuellement 
au jour de feste Saint-Martin d'hiver, savoir : ceux qui ont har
nais, chacun un chariot de bois pour fuage, deux poules et cinq 
sols d'argent pour chavannage et charruage ; les colongers, 
quatre sols, les manouvriers, treize deniers, et les veuves, une 
poule et treize deniers. 

Dans le dit St-Dizier, il y a douze collonges, inscrites au pré
sent renouvellement sous la rubrique des collonges ; elles sont 
sujettes aux va.ts de reprises, comme les autres collonges de 
Délie. 

Item. — II y a au dit St-Dizier un certain maix, inscrit au 
présent renouvellement, dit la lerre au Rouge Œil. 

Davantage, il y a d'autres terres dites les condernaines, aussi 
inscrites. 

Il y a encore d'autres terres inscrites au présent renouvelle
ment, qui s'amodient à qui plus et s'appellent les Terrages de 
SainlDizier. 

Pierre Schick au dit St-Dizier tient, par ancienne amodiation, 
un pré pour lequel il paye annuellement au jour de feste Saint-
Martin d'hyver une livre dix sols. 

Tous les habitants du mont et du vauld(val) de St-Dizier sont 
sujets comme tous les autres de la Seigneurie à VEsminage, 
savoir : de toute la graine qu'ils vendent, une coupe (la coupe 
ou le coupot est encore une mesure locale). 

Tous ceux qui sèment sur les terres, tant du dit St-Dizier que 
de toute la Mairie {excepté les français de Boncourt), soit habi-
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tants , soit é t rangers , doivent à la Seigneurie une gerbe des 
graines qu' i ls ont semées, qui se dit la. Cjerbe aux chiens et 
s 'amodie annuel lement à qui plus (la gerbe aux cbiens se per
cevait donc en argent et non en nature , par la Seigneurie). 

Au vauld du dit Saint-Dizier, il y a un moulin qui tourne pa?" 
dessus (cela veut- i l dire qu'il s'agit d'un m o u l i n a ven t ? ou bien 
les roues du moulin, ce qui est probable, d 'après la configura
tion du te r ra in , étaient-elles au niveau du toit?), lequel appar 
tient à la Seigneurie, est banal comme celui de Délie et s'a
modie à qui p lus . 

Au dit Saint-Dizier, le jour de la dédicace de l 'Eglise, qui se 
tient le Dimanche après l 'Kxaltation de la S'^-Croix, il s'y ren
contre quelques merciers et aut res menues débites de victuailles 
et quincail leries, desquelles et de chacune sorte on lève de 
venle, quat re deniers, ou de la marchandise à la valeur (de 
quatre deniers), qui se par tagent par égales portions entre la 
Seigneurie de DcUe et les Seigneurs de MorviUars, à raison que 
ce petit droit de vente provient de la confiscation des Seigneurs 
de Pierrefontaine, en laquelle les dits Seigneurs de MorviUars 
ont toujours participé pour moitié. 

Au finage du dit St-Dizier, il y a un bois dit « La Forêt de 
St-Dizier » qui est inscrite sous la rubr ique des bois. 

La Seigneurie du dit Délie relève et prend la moitié des an
ciens novaux, et le Révérend Abbé de Murbach et de Lure 
l 'autre moitié. 

Les nouveaux novaux qui sont au dit St-Dizier, et s'y feront 
à l 'avenir, appart iennent à la dite Seigneurie seule. 

De tout le vin qui se débite au dit St-Dizier, en détail, pot et 
pinte, en appart ient à la Seigneurie l 'ungal, savoir : par t inne, 
deux pots au prix qu'il se vend (c'était donc un impôt en argent) . 

La Seigneurie a droit d'y constituer un maire et un vouëble. 
Tous manan t s et habi tants sont sujets a u x b r o u h é e s (corvées) 

comme les au t res de la dite Seigneurie et au tabellioné. 
Sont, chacun , sujets aux tailles de la dite Haute Mairie qui 

se montent annuellement à une livre (la taille était un impôt 
personnel). 

Sont encore sujets au banvin qui se monte par an à cinq livres 
huit sols huit deniers (ainsi le banvin lu i -même devenait un 
impôt en argent ) . 
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C R O I X 

Le village de Croix consiste p résen tement en dix-neuf bour
geois ou haliitiints et une veuve ; il appar t ien t en tout à la Sei
gneur ie de Délie et est affecté à icelle comme s'en Suit : 

Tous les habitants au dit Croix doivent annuel lement au jour 
de feste Saint-Martin d'hiver, savoir : ceux qui ont harnais 
chacun un chariot de bois pour fuage et deux poules, les veuves, 
une ; et pour les chavannages et cha r ruages , chacun cinq sols 
d 'argent ; les manouvriers et veuves, chacun treize deniers. Il 
n"y a point de collonges ; par ainsi ni va ts , ni reprises. 

Doivent comme les autres de la dite Seigneurie, l ' i isminage. 
Doivent encore, et sont sujets à la ge rbe anx ehien.^, (jui s'a

modie à qui plus. 
Sont sujets comme les autres de la dite Haute Mairie aux 

tai l les , aux banvins, aux brouhées et au dit tabellioné. 
Du vin qui s'y débite sont sujets à l 'ungal , comme les autres 

de la dite Haute Mairie (deux jjots p a r t i n n e i . 
Au finage du dit Croix il y a plusieurs pièces de terre appe

lées les Maix (louées) à un porteur pour solder les petites rentes 
qu'elles doivent. 

La Seigneurie de Délie prend et tire la moitié des vieux no-
veaux (dixmes) et le Révérend Abbé de Murbach et de Lure, 
l 'autre moitié. 

Les jeunes noveaux qui y sont et adviendront appartiennent 
seuls à la dite Seigneurie. 

L'on constitue au dit Croix un vouëble . 

VILLARS-LE-SEC 

Le village de 'Villars-le-Sec consiste présentement en neuf 
bourgeois ou habitants et deux veuves ; il appart ient en tout 
à la Seigneurie de Délie et est affecté à icelle comme s'en suit : 

Les manants et habitants du dit Vil lars , comme les précé
dents de Croix, doivent poules, fuages, chavannages , char rua
ges, esminage, gerbes aux chiens, tail les, banvins, ungal et 
toutes au t res charges seigneuriales et onéreuses . 



— 30 -

Au dit finage, il y a des terres nommées les Meix qui ont des 
porteurs pour rassembler censés annuelles (je pense que les 
porteurs sont ceux qui les cultivent). 

Item. — Des Terrages. 
La Seigneurie possède encore au dit finage une petite forêt 

et une perrière (carrière). 

MONTBOUTON 

Le village de Montbouton consiste présentement en cinq su
jets de la Seigneurie de Délie et deux de la Seigneurie de Mont-
béliard à cause de Blamont (Blamont avait en etïet été absorbé 
à cette époque par la Seigneurie de Montbéliard, et Montbou
ton dépendait de Blamont). Au reste en corps de communal 
(pour ce qui concerne le communal) justiciable et responsable 
au dit Délie. 

Les sujets, manants et habitants de Montbouton sont en tout 
affectés envers la Seigneurie de Délie, comme les précédents 
de St-Dizier, Croix et Villars, et comme membres de la Haute 
Mairie. 

La Communauté du dit Montbouton paye annuellement à la 
Seigneurie au jour de feste St-Martin d'hyver, à raison de deux 
cantons de bois à elle permis et affectés, 30 sols. 

Le curé de Montbouton paye annuellement pour patronage : 
douze sols d'argent et seize quartes d'avoine. 

Au dit Montbouton il y a des terres qui- s'appellent les Meix, 
et ont des porteurs pour relever les censés. 

Tous noveaux appartiennent à la Seigneurie de Délie. 
Tous les bois sont communaux, mais sujets à l'ordonnance 

des bois. 
Doivent (les sujets) l'ungal du vin qui se débite en détail, pot 

et pinte. 
L'on constitue au dit Montbouton un vouëble. 

BOCOURT (BEAUCOURT) 

Bocourt est un village, sujet de la paroisse de Montbouton 
et de plus partie résultable (et dépendant pour la plus grande 
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partie) de la Seigneurie de Montbéliard, à cause de Blamont, 

et les res tants (ceux qui ne font pas part ie de la Seigneurie de 

Montbéliard), qui ne sont que trois, présentement sujets, r e s -

sortissent de la Seigneurie et justice de Délie, et s'appellent les 

Francs de Bocourt, à raison. 
S 'ensuivent leur exemption et affranchissement (1). 
« Nous, Jeanne de Montbéliard, comtesse de Ferre t te , fai-

« sons savoir à tous ceux qui les présentes liront et ouïront lire 
« que nous avons pris et prenons en notre bonne sauvegarde 
« Esteuenin et Cuenin dits grangiers de Bocourt, pour nos es-
a péciaux et francs de toutes choses, hormis deux tables de 
« cire qu'i ls et leurs hoirs nous doivent donner et payer à cha-
« cun an, à la nativité de Notre Seigneur, et leur avons promis 
« et promet tons de garder saine (intacte) si comme nos autres 
« hommes et bourgeois. Et voulons qu'i ls aient leur usage et 
« pâ tu rage , tant sur nous que sur nos gens , si comme nos 
'( au t res gens en tous leurs (biens). Et leur avons donné bou-
« schage et fuage (bois de feu) en leurs maisons de Bocourt 
« par tout en nos bois et ès-bois de nos gens . Et doivent être ils 
« et leurs hoirs nos hommes francs et (francs) à nos hoirs aussi . 
« En témoignage de vérité nous leur avons donné les présentes 
« let t res scellées de notre grand sceau. Fait et donné l'an de 
« grâce mil trois cent vingt-quatre , le Sambdy après la teste 
« de Sainte Lucie. 

« Donné pour copie de la lettre originale saine et entière du 
« scel et descripte par moi, Jean Gressard , curé de Dampierre-
« outre-les-Bois, au diocèse de Besançon, notaire apostolique, 
« et signé de mon seing et nom accous tumé, et escrit de ma 
« main propre en signe de vérité et témoignage de cette dite 
« copie. 

FESCHE-L'EGLISE 

Le village de Fesche n'est qu'en part ie à son Excellence 
Monseigneur le Duc de Mazariny, et en au t re partie à la Sei-

(i) Ce document est peu connu. M. le Docteur Muston, qui a publié irois 
gros volumes sur Beaucourt, pleins de détails, ne paraît pas en avoir eu connais
sance. (Voyez l'Histoire d'un Village). 



— 32 — 

gneurie de Plorimont ; il consiste présentement , à la part de la 
Seigneurie de Uellc, en neuf sujets qui sont affectés envers 
icelle comme s'en suit : 

La dite Seigneurie a au dit lieu Merumetmixium imperium 
tant à raison des communaux comme « de corporal ibus » (Ij. 

Elle a une collonge inscrite au présent renouvel lement . 
Les nouveaux du dit Fesche, en tout, appar t iennent à la dile 

Seigneurie. 
Tout le vin qui se débite en détail, pot et pinte, doit Tungal, 

savoir : par linne deux pots au prix qu'il se vend. 
Les sujets de la dite Seigneurie au dit lieu doivent à chacun 

jour de feste Saint-Martin d'hyver, chacun deux poules, et ceux 
qui ont harnais , chacun un char r io tde bois de fuage, ne doioent 
point de chavannage ni de char ruage . Du reste tout comme 
les au t res de la Haute Mairie sont just iciables à la just ice du 
dit Délie, et les amendes suivent les personnes (V) (on applique 
les amehdes d 'après les sujets, soit de Délie, soit de Florimont) . 

La superabondance du fuage après les fags (les alTouagesj 
des sujets, appart ient à Délie à la Seigneurie, et les l)ois sont 
sons l 'ordonnance des bois. 

L'on constitue illec un officier (jui se dit (se nomme) un 
voucble. 

Les comptes de l 'Eglise et de la Communauté se rendent 
annuellement par les officiers de Délie. 

FAVEROIS 

Le village de Faverois est composé de deux Seigneur ies : une 
partie appart ient à la Seigneurie de Délie, et l 'aulre part ie à la 
Seigneurie de Flor imont . 

Au dit village, il y a présentement seize sujets qui répondent 
au dit Délie et (sont) influés d'icelle (Seigneurie), lesquels doi
vent, chacun an, au jour de feste Saint-Martin d 'hyver, par feu, 
deux poules, et ceux qui ont harnais , chacun un charr iot de 
bois de fuage ; ne doivent point de chavannage, "ni de cha r ruage . 

(i) j'entends par là que la souveraineté est partagée, tant au point de vue 
communal, que au point de vue de la justice et du pouvoir exécutif 
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ni de gerbes aux chiens. Sont au reste sujets à l'esminage et 
au tabellionnc, comme aussi aux brouhées (corvées). 

Les Jurisdictions se divisent par un petit ruisseau qui tra
verse le dit village, en deçà duquel, devers le couchant, la Sei
gneurie de Dellc a toute juridiction et esniandes, et au-delà du 
dit ruisseau, du côto; du levant, spécialement sur les commu
naux, lajurisdiction est mixte (c'est le mixtum imperium) et les 
esmandes qui s'y commettent, se partagent également (au lieu 
de suivre le sort des sujets (corporalibus) comme à Fesche). 
Ceux qui se commettent dans les maisons suivent le sort du 
délinquant. 

La Communauté du dit lieu paye annuellement une livre de 
cyre à raison de leur étang que Messieurs do Ferrette de Plo-
rimont tiennent de gaigière. 

Le moulin du dit Favcrois, qui ajjjjariient à l'Eglise, paye 
aussi annuellement à la Seigneurie une livre de cyre, de la-
(|uelle on l'ait à la chandellerie les cierges dchus (dûs) aux offi
ciers (1) (de la Seigneurie) savoir : aux prevost, tabellion et 
vouëble. 

Appartient au linage du dit Faverois et à la Seigneurie un 
étang et une carpière mentionnés en la rubrique des Etangs. 

Il y a au dit Faverois quatre collonges mentionnées et dé
crites sous la rubrique des collonges. 

La dite Seigneurie relève particulièrement et a à cultiver 
certains pieds arables au dit finage, qui sont limités et ébornés. 

Relève encore, avec la Seigneurie de Florimont, la juste 
moitié des noveaux. 

Le l'ènage, qui croit dans les grands bois du dit Faverois, 
appartient aux dites deux Seigneuries de Dellc et de Florimont. 

Les habitants du dit lieu y peuvent embuscher davantage de 
nourrins (salvo honore) qu'ils n'ont nourris (qu'ils en élèvent) 
pour leur usage de ménage, s'ils ne s'en accordent avec les 
dites deux Seigneuries (2). 

La dite Seigneurie y constitue un maire (sans doute à cause 
du nombre des collonges). .Joignant au dit finage du côté du 
midi, il y a une métairie et une petite Eglise, dite Saint-André, 

(i) La Seigneurie avait donc à Délie trois officier? ministériels. 
(2) Les habitants ont droit de faire pâturer leurs porcs dans les bois (glan-

dage) pour leur usage personnel, à moins d'un accord contraire avec les deux 
Seigneuries. 
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y possédées par MM. de FerrctLc de Florimont, que l'on a tou
jours tenu (comme étant) de la jurisdiction de Délie. 

Le vin qui se débite au dit Favcrois, en détail, pot et pinte, 
doit l'ungal, savoir : par tinne, une channe, d'autant que la 
cliannc est plus grande qu'ailleurs, au prix que le dit vin se 
vend. 

RÉCHÉSY 

Le village de Kéchésy appartient en tout (hormis un liomme 
qui est de la seigneurie de Florimont résidant au delà de la 
rivière qui court joignant au dit village) à son Excellence 
Monseigneur, à raison de la seigneurie de Délie, et consiste 
présentement en trente cinq sujets résidants et bourgeois et 
quatre veuves qui doivent annuellement comme s'en suit : 

Les dits sujets payent annuellement, et à un chacun jour de 
l'esté St Martin, chacun deux poules, et sont sujets, comme tous 
les autres à l'esminage et au tabcllioné. 

Les dits bourgeois payent annuellement « in lixo » à la dite 
Seigneurie, à chacun jour Penthecôte, pour banvin 1 livre, 
8 sois, 8 deniers ; pour tailles de mars 1 i 1., 8 s., 'i d. ; pour 
celles de la St Michel 14 1., 4 s., 4 d. ; pour les hommages à la 
St Gall 6 1. ; pour leur Etang de la communauté, huit livres de 
cyre et trois carpes. 

Jacques Parriat paye aussi pour son étang une livre de cyre. 
De tout le vin qui se débite au dit Réchésy en détail, i)Ot et 

pinte, la Seigneurie en tire l'ungal, savoir : par tinne, deux 
pots, au prix qu'il se vend. 

Tous étrangers qui viennent rester au dit Réchésy et se l'ont 
bourgeois payent à la dite Seigneurie, pour leur bienvenue, 
un florin. 

Au flnage du dit Réchésy il y a un étang, dit l'Etang de la 
llouebe, duquel mention est faite sous la rubrique des Etangs. 

Les défenses de la Seigneurie s'y doivent annuellement faire 
conformément à celles de la ville de Délie. 

Il y a une justice au dit Réchésy qui est régie et gouvernée 
par un maire (c'est une basse justice) (1) que la Seigneurie y 

(i) On remarquer.i que cette procédure de basse justice, analogue à notre 
procédure en conciliation, laissait aux parties une assez grande latitude pour 
arriver à une transaction, 
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constitue et toutes amendes qui s'y nigent (infligent) appartien
nent à la dite Seigneurie. 

S'ensuivent les droits, qui sont été gardés de toute ancienneté 
et observés jusques au présent, de la justice du dit Réchésy, 
dépendant de la Seigneurie de Dello. 

Premièrement. — A été gardé et observé de toute ancienneté, 
en la justice de Réchésy, que si quelque sujet était redevable à 
un autre sujet d'illec, la partie demanderesse fait ajourner la 
partie dcbteresse (débitrice) pardcvant la justice d'illec (de ce 
lieu) ; s'il lui plaît, elle (la partie débitrice) répondra, et si elle 
ne veut répondre, elle en est pour les missions (lettres ou pro
cédure) qui sont un sol six deniers. 

Item. — Pour la seconde fois, s'il ne lui plaît de répondre, 
encore pour les missions, qui sont de même, un sol six deniers. 

Item. — La troisième fois, la partie défenderesse est tenue 
de se présenter devant la dite justice, et s'il lui plaît elle répon
dra à sa partie demanderesse, ou elle demandera un avant-
parlier (ur\ avocat) non sujet à la dite justice ou quelque étran
ger hors (lai Seigneurie. 

Et si la dite partie fait défaut et ne se |)réscnte à la troisième 
fois pardevant la dite justice, pour répondre au demandeur, 
elle est amendable pour son défaut à notre seigneur et prince 
(le duc de Mazarin) à une livre dix sols. 

Et si le dit deblcur reconnaît son dû au dit demandeur, il 
pourra donner au demandeur de ses biens pour se payer à 
faultc (à défaut) d'argent, et les faire crier et vendre publique
ment. Et si dans sept jours et sept nuits la dite partie défende
resse (ou débitrice; ne les vient à ravoir (en remboursant, 
probablement), ils sont échus au demandeur (ou à son adjudi
cataire) et au bénéfice du demandeur, et il n'y a point d'amende. 

Et en outre si la dite paritie défenderesse mettait Enny le 
doit au dit demandeur (nie la dette) et si le demandeur prouve 
son prétendu, tant par preuves qu'autrement, il, défendeur, est 
pour toutes missions. 

Item. — Si aucun des dits sujets avait injurié quelque per
sonne, soit sujet ou autre, et qu'il en soit demandé pardevant la 
justice (demandé raison) et que l'injuriant dédit les paroles 
(injurieuses), il est amendable envers notre Seigneur et prince 
à une livre dix sols (Il faut supposer que l'injure est prouvée). 

Item. — Si quelque personne, étant an dit Réchésy, soit sujet 
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ou non. soit aux dédicaces (fêtes) ou non, por tant a rmes , comme 
épée, dagues , ou autres, et les portant, lire épéc hors (du four
reau] et vient à dégainer par malice, il est amendable à une 
livre dix sols, si quelqu'un de la justice l'a vu. 

Item. — Si quel(|u'un se bat (1) avec un a u t r e au dit l lcchcsy, 
ou qu'il y ait épanchement de sang, si la part ie intéressée se 
plaint du sang, il y a dix livres d 'amende échus à notre 
Seigneur et P r ince . 

La just ice de Délie ne prévoit pas ces luttes fratricides : mais , 
voici pour les ivrognes : 

Item.— Si quel({u'un heusse prins des viandes et bu du vin en 
mésusant , et ne le pouvant porter, le rejette hors de son corps, 
si queliju'un de la justice voit cet acte (horresco referensj, le dit 
mésusant a fait une amende d'une livre dix sols. 

Item. — Si quelqu'un des dits justice et village de Réchésy a 
prêté à un aut re sujet d'illec (du même lieu) quelque somme 
d'argent, et il no le rend au temps ([u'ils ont accordé par 
ensemble, le créditeur fera promett re au debtcur , en la main 
du Maire d'illec de le payer, et satisfaire la det te , dans le jour ; 
si le debleur n'a accompli ni satisfait à sa promesse et si le 
créditeur se plaint au dit maire , disant que sa partie n'a pas 
satisfait à sa promesse, le debteur a fait une amende d'une 
livre dix sols. 

Item. — Si le l ianvard (garde champêtre) est envoyé par 
aucune part ie ((|uel(iu'un) pour prendre gage à (juehiu'autre 
partie sujette à la dite just ice et recousse (résistance) se fait 
par le dit debteur (à ([ui on veut prendre gage) il (le debteur) est 
amendable à une livre dix sols. 

Item. — Si h; hanvard a gagé quelque sujet, en faisant 
([uelque faute, et le mésusant (abusant de ce sujet), le faisant 
recroire de son gage à tort, il (le hanvard) est amendable à 
notre se igneur et prince de une livre dix sols. 

Item. — Si le maire (2) d'illec (de Réchésy) assigne le droit 
à deu.x part ies l'une contre l 'autre, il est amendable à une 
livre clix sols. 

Item. —• Si aucun (quelque) sujet du dit Réchésy est r edeva-

(i) 11 parait qu'on se battait ferme à Réchésy. 
(2) Le maire aurait donné droit aux deux parties : il aurait ainsi mésusé de 

la justice, dirait le notaire Flottât, 
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ble à quelque étranger, et la partie debteresse (débitrice) fait 
difficulté de satisfaire (l'étranger) selon ({u'il est convenu l'un 
avec l'autre, la partie demanderesse {l'étranger) pour être payée 
de son debteur pourra faire tenir une Ga,stericht (séance de 
justice) de vingt quatre heures en vingt quatre heures et n'y a 
pour chacun Gastericht que quinze sols (quatre deniers de 
missions de Justice (frais de procédure). 

Item. — De chacune sentence qui se rend en la dite justice 
il n'y a qu'un sol et six deniers pour l'avant-parlier (avocat) -et 
les missions. 

Item. — Si quelque personne, soit par jour de dédicace ou 
en faisant quelques nopces, et après les défenses faites, que 
personne n'aye à faire ni commencer querelle, noises, ni débats, 
et s'il survient quelque noise, l'agresseur du débat est tenu de 
paj'er dix livres d'amende. 

Item. — Si quelqu'un vient à transgresser les commande
ments de la Seigneurie, par vilains serments ou par blasphè
mes ou autrement, il est châtié selon le contenu des dites 
défenses (voyez les défenses de Délie). 

Dixmes de Réchésy 

Sur les grands dixmes du dit Réchésy, qui appartiennent, 
savoir : la moitié à messieurs de Brunickoff de Bouloigne 
(Hourogne) et l'autre moitié à Son Altesse de Porrentruy et au 
curé qui y dessert, la dite Seigneurie de Délie |.)rend, par 
accord, annuellement « in fîxo » 72 quartes, par moitié, espau-
tre et avoine. 

Lorsque les pasquis (pâturages) du dit Réchésy se sèment, 
la seigneurie y prend le dixme, comme aussi sur toutes les 
autres jachères novaux. 

Au dit Réchésy, la Seigneurie de Délie a un moulin lianal 
avec une rilibe, et un pré joignant, qui s'amodie à qui plus, et a 
les mêmes droits que celui de Délie. 

SEPPOIS DESSUS OU LE HAUT 

Le village de Seppois le Haut (1) a])particnt en tout à la 

(i) On remarquera que tous les impôts se perçoivent en argent à Seppois . 
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Seigneurie de Délie et consiste en quatorze bourgeois ou habi
tants , tous a l lemands, et trois é t rangers y résidant , et sont 
affectés à la dite Seigneurie comme s'en suit : 

Pour banvin, à chacune Chandeleur, doivent 1 ]. , 16 s. 
Pour tailles de Mars, annuellement 14 1., 18 s., 8 d. 
Pour celles de la St Michel 14 L, 18 s., 8 d. 
Pour h o m m a g e s et bourgarbes (?) à la S' Gai G 1. 
Pour les poules à chacune taille 2 1., 10 s. 
Pour une confiscation adjugée par la Cour à la dite Seigneu

rie, causant (à cause de) Augustin Roth de Bâle, pour censé, 
annuel lement 10 1. 

De tout le vin qui se débite au dit Seppois le haut la dite 
Seigneurie en tire l 'ungal, savoir ; par t innc, deux pots au prix 
qu'il se vend. 

La ))êche d'un canton de la rivière qui s 'amodie à qui plus. 
Toutes amendes . 
Florins d'iudiitation et florins d 'heri tance. 
Les dits (halîitants) de 3e|)pois le haut ont droit de Saulnage 

(débit de sel) et sont tenus de payer, comme ceux de Délie, 
savoir : par chariot qu'ils débitent, une quar te , par charret te , 
une demie, et des pains ou salignons, six sal ignons. 

11 y a au dit Seppois une justice dépendant de la Seigneurie, 
régie et gouvernée par un mai ie , y établie, et conCorme, en 
défenses de la Seigneurie, droits et usances , à celle de Délie, 
et toutes amendes en provenant arrivent au dit Délie. 

Tous é t rangers qui se font bourgeois, au dit Seppois, en 
outre de ce qu'ils doivent payer à la c o m m u n a u t é , doivent une 
reconnaissance à la Seigneurie, de ce que l'on peut convenir à 
l 'amiable. 

Les é t rangers restant, encore bourgeois, (ceux des é t rangers 
devenus bourgeois et qui existaient encore à cette époque) 
doivent annuel lement deux florins l'un à la seigneurie, l 'autre à 
la communauté . 

Le maire du dit Seppois est obligé de re t i re r du village de 
Beuseux (Disel ?) ressort de l' 'errette, annuellement , dix huit 
sols, qu'il doit annuel lement pour liunvin. 
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LE GRAND ET LE PETIT JONCHEREY 

Le village du g rand et du petit .Toncherey est en majeure 
part ie à la Seigneurie de Dell^, et consiste p résen tement en 
dix sujets, et le res te , qui sont deux, séparés par un petit ruis
seau, sont sujets à Grandvi l lars . 

Ceux du dit Délie sont affectés envers leur Seigneur comme 
s'en suit : 

Primo. — Iceux sont sujets à la justice du dit Dclle, avec 
toute la Haute Mairie, Faverois et Boncourt, et toutes amandes 
qui sont par icelle adjugées sur eux arrivent à la dite Seigneu
rie. 

Tl n'y a aucun dixme, si non les noveaux qui sont présente
ment fort petits. (Il en résulte qu'autrefois les deux .Toncherey 
n'avaient pas de d îmes et par conséquent d'impôt foncier). 

Les habitants du dit Délie (sujets à Délie) payent annuel le
ment, pour tailles de mars et de septembre, qua t re livres huit 
sols . 

Dans le dit .Toncherey, il y a six collonges, lesquelles sont à 
voir sous la rub r ique des collonges. 

IJCS Tlévérends Pè res .Tésuites de Por ren t ruy ])ayent tous les 
ans (h la Seigneurie) une demi livre de cire à raison d'un étang 
qu'ils ont acquis au finage de .Toncherey, dit E t ang au prevost. 

Tl y a un pré, au dit finage, dit le pré « march.ùs formés » 
possédé par mess i re ,Tean-.Iacques Tjonjean, curé de Délie, qui 
est affecté annuel lement de douze petites quar ta tes , mesure des 
collonges, moitié blé et moitié avoine. 

.Tacqucs I^'rançois doit annuel lement au jour de l'esté St-Mar-
tin d'hyver, su r sa maison, deux sols d 'argent et deux poules. 

Jacques Maraget du dit lieu tloit annuel lement , au jour de 
feste St-Martin d 'hyver, à la Seigneurie de Délie, .à raison du 
cbésal Millard (?) six sols. 

TJCS sujets de la Seigneurie de Délie doivent annuel lement , à 
chacun jour de feste Saint-Martin d'hyver, chacun deux poules, 
ceux qui ont ha rna i s , chacun, un chariot de bois ])OLir fuage. et 
les manouvriers , chacun, une poule. 

Sont davantage (sujets en plus) à l 'esminage, tabcll ionage et 
aux brouhées . 

Au finale du dit .loncherev il v a trois é t rangers . 
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De tout le vin qui se débite au détail au dit Joncherey, pot et 
pinte, la Seigneurie en tire l 'ungal, savoir : par t inne, un pot, à 
raison qu'ils ont g rande mesure , au prix qu'il se vend (1). 

La superabondance du fênage qui croit auxbois des dits Jon
cherey appart ient à la Seigneurie de Délie, lequel s 'amodie à 
qui plus, et l'on s'en accommode avec la communaut( ' ainsi que 
l'on peut, (c'est-à-dire rpi'ii y a lieu de faire un jiartage avec la 
commune de Joncherey). 

Au finage du dit Joncherey , il y a un certain canton de pré 
qui se nomme communémen t « les Nos v e r c h a m p t » et provient 
de la confiscation de Gaspard de Pierrefontaine ; il peut conte
nir environ quinze fauchées entre ses touches et confronts ; est 
surcroît en bois, et s 'amodie à qui plus. 

L'on constitue au dit Joncherey un ofllcier (|ui se dit et nomme 
maire. 

LES VAULD (VAL) ET PAROISSE DE GROSNE 

La paroisse ou vauld de Grosne provient de M(^ssieurs les 
Darons de Montjoie par u n échange, ([ui en fut fait avec eux, 
par la maison d'Autriche, environ l'an l(r29 ; elle fut incor|iorée 
à la Seigneurie de Dclle et consiste en (juatre petits villages, 
savoir : Grosne, Boron, Vellescot et l îecouvrance. 

Grosne renferme quatorze sujets ressort issables de Délie ; 
outre lesquels il y en a encore un qui est de la Seigneurie de 
Plorimont. 

Vellescot consiste présentement en sept sujets, aussi ressor
tissables du dit Délie, ou t re lesquels il y en a trois encore qui 
sont de la Seigneurie de Flor imont . 

Boron consiste en neuf sujets ressort issables du dit Délie, 
outre lesquels il y en a encore un qui est de la Seigneurie de 
Florimont. 

Becouvrance est en tout à la Seigneurie et consiste p résen te 
ment seulement en quat re sujets. 

(l) Nous avons vu que presque dans tous les autres villages la Seigneur ie 
percevait deux pots par tinne ; à Joncherey le pot était de telle capaci té que 
la Seigneurie n'osait en prélever qu'un seul par t inne. On se rend compte pa r 
là de la difficulté réelle qu'il y a d'apprécier par compara ison, d e mesures 
aussi variables. 
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Au dit lieu de Recouvrance, la Seigneurie de Délie a une 
jietilc terrro renouvelée et inscrite au présent livre, ainsi qu'il 
est à voir au fol. 355, qui s 'amodie à qui plus. 

Voici la description do cette t e r re faite au fol. 355 : 

« Cejourd'hui vingtième de Novembre l'an IGG'i, à la requête 
« (lu sieur Maurice de Rouby, écuyer , commandant , pour le 
« Roy, aux villes, châteaux et forteresses deBelfort et de Délie, 
« et intendant pour Monseigneur le duc Mazariny dans ses 
« te r res et domaines en ses pays d'Alsace, renouvellement, r e -
« connaissance et déconfrontation ont été faits par les hono-
« râbles hommes Henry Moingin le viel, Henry Mougin le jeune , 
'( et Georges Tattu, tous trois de Recouvrance, des terres et 
•< hér i tages appartenants et dépendants de la Seigneurie de 
u Délie, à cause d'échange fait avec Messieurs les Barons de 
'< Montjoie, sis et situés aux fins, tinage et terri toire du dit R e -
« couvrance : et le tout, par se rment prêté sur et aux Saints 
« Evangiles de Dieu, ainsi et comme s'en suit : 

« Premièrement. — Un lieu dit et appelé La, Motte (1), envi -
« ronné de fossés, avec toutes ses dépendances et apparte-
« nances , qu'étai t le lieu de la si tuation de la maison qui sou-
« lait (que l'on croyait) appar ten i r à Messieurs les barons de 
« Monjoie, et était par cy-devant amodié au sieur Ckdllué de 
'( Montbéliard ; il pourrai t contenir ainsi qu'il s'étend et com-
« porte environ deux fauchées ». 

Suivent les terres et prés a r ab l e s . 
Les dits quatre villages conjointement font une just ice , 

laquelle est gouvernée et régie par un maire , et toutes amendes 
qui en proviennent appar t iennent à la Seigneurie de Délie. 

La dite Seigneurie, en toute la paroisse, a rnerum etmixtum. 
im.perium, t an t sur les com.muna,ux que sur les corporalia [2]. 

Le total de la dite paroisse consiste en trente-quatre sujets 

( i ) Autrefois oa appelait Moite un petit refuge ou lieu fortifié, situé dans un 
vallon ou en pleine campagne, pro tégé par des fossés pleins d 'eau et formant 
iine petite éminence résultant ries terres tirées des fossés et accumulées au 
centre de la forteresse. Cette propriété appelée encore aujourd'hui « La Motte » 
d 'une superficie de 104 ares, se voit toujours au milieu du val de Grosne ; elle 
consiste en un étang, une carpière , entourés de buissons. On n'y voit plus t race 
de fossés, mais l 'étang et la carpière en proviennent sans doute, on les a élargis. 
C'était le château de Recouvrance. 

(2) Voyez les explications données plus haut pour Fesche-l 'Eglise, 
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(i 4 à Grosne, 7 à Vellescot, 9 à Uoron et 4 à Hecouvraiice) qui 
sont alTectés envers la Seigneurie comme s'en suit : 

Les dits trente-quatre sujets doivent annuellement à chacun 
jour de fcste Saint-Martin d'hyver, pour toutes tailles (impôt 
personnel) chacun trois sols. 

Du vin qui se débite en la dite paroisse, en détail, pot et pinte, 
trois semaines avant Noël et trois après, la Seigneurie en tire 
par pot, un denier, qui se dit le Banvin. 

Sont aussi sujets aux brouhées (corvées). 
Item. — Lorsqu'un étranger vient à se faire bourgeois en 

l'un ou en l'autre des dits villages, il doit de reconnaissance à 
la dite Seigneurie autant qu'à la communauté. (Il s'agit sans 
doute d'une reconnaissance pécuniaire). 

La dite Seigneurie n'a aucun dixme, illec, si non de ce qui se 
sème en noval (en nouveaux terrains ou en nouveaux produits) 
soit sur les communaux, soit sur les étangs que l'on laisse en 
friche, (c'est en effet d'habitude sur ces deux terrains ({ue les 
novals ou noveaux peuvent exister) ceux cultivés d'ancienne 
date étaient sujets aux grandes dîmes ou anciennes dimes. 

FROIDEFONTAINE ET CHARMOIS 

Les manants et habitants des dits Froidefontaine et Char-
mois qui ne font (ju'une Communauté, quasi en tout, si non de 
Ibrt peu, causable (dépendant)au Prieuré (de Froidefontaine) (1) 

(i) Le Prieuré de Froidefontaine était d'abord une abbaye ou un couvent, 
fondé par Ermentrude, épouse de Thierry de Montbéliard en I105. Il devint 
prieuré à une da te qui ne peut être précisée. Il passa aux Jésui tes en 1621 et 
dépendit de leur maison d'Ensisheim jusqu'à la suppression de cette célèbre 
Compagnie en 17561 époque à laquelle Louis X V le conféra au Collège Royal 
(le Colmar qui le conserva jusqu'à la Révolution. 

Vers 1340, Albert II, archiduc d'Autriche, institua à côté du prieuré, la mai
rie, à laquelle la haute justice appart ient , tandis que la justice inférieure resta 
au prieuré. Charmois fut rendu dépendant de cette' mairie. 

Un différend survenu en 1340, entre le prieur de Froidefontaine et l 'abbé 
de Lieu-Croissant, près de l'Isle-sur-le-Doubs prouve qu'à ce l ' e époque l'avoue-
rie du prieuré (sa défense laïque) était exercée, pour le Comte de Ferrette (qui 
l'avait eue de Montbéliard) par son châtelain de Florimont. Une vigne située 
à Wattwiller formait l'objet du litige enire le prieur et l 'abbé. Le châtelain. 
Verner de Florimont, c ap tu ra un certain nombre de porcs appar tenan t à des 
bourgeois de Cernay et qui étaient en liberté dans la vigne en litige. Verner 

^e de la part de ces bourgeois, propriétaires 
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et la justice, même les accessoires, profits et émoluments en 
dépendent. 

La Seigneurie de Délie y a (à Proidefontaine) la pluralité des 
sujets et manans justiciables au dit lieu. Ces sujets sont au 
nombre de 21 tant à Froidefontaine qu'à Oharmois. 

Les sujets de Délie doivent annuellement et à chaque jour 
de feste St Martin d'hyver, chacun, une poule. Davantage doi
vent les corvées et la garde du château comme tous les auti'es 
de la Seigneurie. 

La Seigneurie de Délie ayant été choisie et particulièrement 
commandée anciennement pour être « protecteur et défenseur » 
(c'est l'avocatie et avouerie) du dit Prieuré, de ses droits, 
censés, rentes et revenus, à raison de ce, icelle a au dit lieu 
droit de supériorité et d'exécution de sang (haute justice) lors
que les cas arrivent, tant sur les sujets propriétaires (propriété) 
du dit Prieuré que sur ceux de la Seigneurie. 

Encore, à raison de la susdite protection est redevable 
annuellement, pour la dite seigneurie de Belle, l'ungal dans 
Froidefontaine et Charmois ; pour tout le vin qui s'y débite en 
détail pot et pinte, au prix qu'il se vend, savoir: par linne, 
deux pots, excepté trois semaines avant Noël et trois api-ès, 
que le prieuré prend seul et appelle ses banvins. 

La seigneurie de Délie relève encore au dit lieu, annuelle
ment « in fixo )) à raison dé confiscation, payable par des par
ticuliers, la somme de 12 livres, seize sols, six deniers. 

Les sujets de la Seigneurie à Froidefontaine et Charmois 
payent leur contingente portion des tailles et banvins avec ceux 
de Bourogne, ainsi ({u'il sera rapporté ci après en la description 
de Bourosne. 

du bétail, qui défendirent leur bien à coups de bâtons, le châtelain fut mal
traité et perdit son épée dans la lutte. Des arbi tres fui'ent nommés et adju
gèrent la vigne au prieuré de Froidefontaine, à la condition que Werner n'é
lèverait aucune réclamation à l 'encontre de ceux qui lui avaient résisté, ni au 
sujet de l 'épée qu'il avait perdue. 

En 1411 l'Eglise paroissiale était sous l ' invocation de St Pierre et St Paul. Un 
des autels latéraux lui étai t dédié, l 'autre était à l 'Assomption, Quant au 
maître autel , il était veuf de dédicace, et n 'avait que le tabernacle. 

Quel est le sens qu'il convient de donner à ce renseignement émané des 
Archives de l 'Evêché de Bàle ? I.e maître autel , était-il encore au xv*'.'siècle la 
représentat ion du Sacrar ium ou Sarcophage de St Maimbœuf, lue ou martyrisé 
à Froidefontaine et dont je corps transféré d 'abord à Dampierre-les-Bois, devint 
bientôt la relique insigne du oliàteau de Monibéliard ? De l'Eglise de Bâie !l 
avait passé à celle de Besançon, mais l 'Evêché de BâIe en gardai t le souvenir, 
en conservant , à son maître autel, son veuvage de dédicace . 
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Tous étrangers qui tiennent resiek (résidence) aux dits Froi -
(lel'ontaine et Charmois , et qui s'y font bourgeois , sont 
p ré tendus devoir être de la seigneurie de ])clle, et doivent pour 
l)ionvenue de bourgeois à la dite Seigneurie trente sols. 

L'on constitue itlec un olïicier qui prend garde aux intérêts 
de la dite seic-neurie. 

B O U R O G N E 

Le village de Boulloigne (lîourognej a anciennement consista 
t't consiste encore en se]it sortes de Seigneuries, savoir : 

En la Seigneurie de Délie qui est et a toujours été la p re 
mière et à ce sujet se dit et nomme la Hauteur. 

La seconde est la Seigneurie de Brin/fji/îo/f, anciennement de 
>yeufcliateren Bourgogne (près de Pont de lîoide), (jui est fief. 

La troisième de Messieurs de l ie inacb ou au t rement de 
Landenberg . 

La quatr ième de Messieurs de Cœurmont ou Curmont . 
La cinquième était de Messieurs de S))echbach. 
La sixième était celle de Messieurs de ^lorimont ([ui a été 

incorporée à celle de Délie. 
La se])tièine et dernière était à ^[essieurs les chanoines du 

Chapi t re de Monlbéliard, de lafpielle s'est emparée Son Altesse 
du dit Montbéliard, d 'autorité, et l 'aurait cédée aux dits de 
T')rinigho(T. 

En outre, le dit sieur de Brinighoff a attiré à soi, pour avoir 
une pluralité de sujets, celles de Reinach et de Landenberg , 
celles de Guermont et celle de Spechbach, ce ([ui occasionne 
j îrésentement grandes dillicultés, a t tentant le dit de Brinighoff 
su r plusieurs anciens droits appar tenant immédia tement à la 
Seigneurie de Délie qui est toujours et doit être la Hauteur. 

Dans le village de Bourogne, il ne se trouve présentement 
que douze sujets ressort issant des susnommés Seigneurs . 

La Seigneurie de Délie doit avoir, au dit lieu de Bourogne et 
clans tout le finage et terri toire, à l 'exclusion des autres 
Seigneurs « merum et mixtruin impér ium » et ne reconnaît 

d ' é g a l à elle que le Roy pour suprême souverain. 
La Seigneurie de Délie relève annuel lement « in tîxo » de la 
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mairie de Bourognc pour les deux tailles de mars et d 'herbaux 
(d'automne) la somme de Irenle huit livres, monnaie baloise, 
au paiement desquels contribuent FroideContaine et Charmois . 

La dite Seigneurie relève encore annuellement « in fixo » à 
la l 'entecôte pour droit de Ban vin, tant du dit l iourogne (|ue 
de Froidefontainc et Charmois, deux livres treize sols huit 
deniers . 

Les dits sujets sont affectes, envers la Seigneurie, annuel le
ment , à la St Martin d'hyver, chacun d'une poule. 

Ils sont encore sujets à toutes sortes de corvées comme à la 
militie (service mili taire et garde du château de Délie) à 
(juantes fois (toutes les fois) que le cas le requier t et (ju'ils y 
sont commandés . 

'La Seigneurie de Délie a au dit ]5ourogne droit de Tabellion-
nage (notariat) sur toutes les terres du finagc, à l 'exception 
des terres des anciens Briniglioff (celles de Neufchatel et des 
l leinach). 

Toutes épaves qui se retrouvent sur les communaux do Bou
rognc appart iennent à la Seigneurie de Délie. 

La dite Seigneurie a une justice ordinaire au dit lieu de 
Bourognc, la<{uelle doit se composer, par le g rand maire, 
avec cin(j juges de la Seigneurie et deux des anciens de 
Brinighoff, et le reste avec les avant-parl iers (avocats) des 
aut res seigneuries . 

Toutes amendes ((ui s 'adjugent en la dite just ice appar t ien
nent : . 

1) Sur les sujets de Délie et sur tous les é t rangers , à Délie 
(à quelques chiffres qu'elles se montent). 

2) Celles de dix livres ou ifui excèdent soixante sols (appar
tiennent aussi à. Délie) de (|uelqu(! Seigneurie que soient les 
coupables. 

3) Celles (au dessous) adjugées sur les sujets des autres 
Seigneuries re tournent à leur Seigneur. 

La Seigneurie prend encore annuellement et relève « in fixo » 
su r les grands dixmes de Bourogne, cent deux quar tes ou 
mesures , par moitié espiault (épaûtre) ou avoine. 

Appart iennent encore à la dite Seigneurie tous les nouvaulx, 
(fui sont, seront ou adviendront au dit Bourogne, lîn, finage et 
territoire d'icelh;, c'est à dire qui si; sènnuit ou sèmeront dans 
les esscrts (terrains vagues) aux bois ou ragies su r les commu-
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naux ou dans quelques étangs que l'on laisse en friche, ou de 
quelques au t r e s lieux (jui n 'ont pas été ei devant senics, le tout 
ù l 'exclusion des autres Seigneurs . 

De plus la dite Seigneurie (de Dellc) a un canton de rivière 
sur le finagc de liourogne, dite la rivière de Gliampey, qui se 
prend depuis le finage de Morvillars j u squ ' à celui d'AUanjoie, 
ressort de Monlbcliard (dépend de Montbéliard) et s 'amodie à 
({ui plus . 

En outre la Seigneurie a à Bourogne une petite terre dite la 
terre Girardot qui consiste en quelques euclies (chenevières; 
champs et prés (il y avait ou il devait y avoir dans ce domaine 
une maison au bas de l'église près de la fontaine), la([uelic 
provient du ci-devant sire de Morimont et a été incorporée lors 
de la vendition de Grandvil lars iquant la Seigneurie de Grand-
villars fut vendue à Wa l t e r d'Andlau, probablement) à la 
Seigneurie de Dellc. 

De la par t de la Seigneurie de Délie, il y a toujours eu à 
Bourogne deux oliiciers, savoir un g rand maire et un sergent . 

Les défenses (]ue 1 on u coutume de faire annuel lement 
devant l 'église de Bourogne par le grand maire sont conformes 
à celles de la ville de Dclle. 

S'ensuivent les droits et coutumes île la jus t ice de Bourogne. 
Les avant parl iers (avocats) ont pour leurs gages chacun un 

pot de vin. 
Quant deux parties viennent en just ice i)our une plainUî 

l'ondée ou une promesse non tenue, il y a une amende de 
soixante sols ; le Seigneur on prend deux livres dix sols, et la 
justice, dix sols. 

Quand deux parties viennent en justice pa r une re([uiscs 
(requises par l'une d'elles) ou par une mainlevée. :?), il y a se\)i 
sols d ' amende : trois sols pour l'ollicicr, la just ice deux sols 
quatre deniers , et la partie qui obtient gain de cause un sol hui t 
deniers (il fallait 12 deniers pour un sol, et vingt sols pour la 
livre). 

Quand une partie demanderesse au droit, fait défaut, si elle 
ne t rouve bonne excuse, il y a soixante sols d 'amende à payer 
comme dessus , et quand le défendeur fait défaut il y a ijuatre 
sols d ' amende jus((u'à la troisième fois. 

Quand une partie fait défense pour quelque pièce (de terre) 
et l 'autre monte dessus sans mainlevée (?) (il s'agit sans doute 
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d'une expropriation abusivei, et la partie se plaint, il y a 
soixante sols d 'amende : deux livres dix sols pour le Seigneur 
et dix sols pour la just ice. 

Quand une part ie a sentence, de Uxjuelle elle se lient grevée, 
(sentence rendue à son détriment) et que l l e en appelle, il y a, 
pour passer appellation par devant la just ice deux quar taux de 
vin, un pour l'ofîicier (qui rédige l'acte d'appel) et un pour 
la just ice. Quand l'appellation est passée, elle demeure cliez 
lofiicicr j u squ ' à ce qu'il la porte à Délie, au Bailly, et quand il 
la porte, il doit avoir pour sa journée qua t re sols, s'il est à 
cheval, et ses dépens justes et raisonnables, et deux sols, avec 
SCS dépens, s'il est à pied. 

Quand on commet (on nomme) un tuteur ou cura teur pour la 
just ice, pour qui que ce soit, il y a deux quar t aux de vin, un 
pour l'otiicier, et l 'autre pour la justice. 

Quand il vient un étranger pour repéter ( rcchuneri (juebjue 
dette et quand il l'ait ajourner lassigncr) sa part ie (débitrice) en 
Gustguerlcht qui est en justice extraordinaire , la justice a 
ses dépens jus tes et raisonnables et l'officier un cjuartal de vin. 

Quand la just ice sort pour éborner, s'il y a six semaines que 
l'on n'a point éborné (il faut se mettre en train) il y a u n ( j u a r l a l 
de vin, s'il y a moins de six semaines il n'est dû, pour cbaque 
borne (|ue l'on plante, qu'une channe de vin. 

La justice deBourogne( l ) se compose de neut juges , savoir : 
cinq de la seigneurie de Délie, deux des anciens (anciennes 
Seigneuries) de Brumigiioiï et les autres au choix de l'oiTicier de 
Dellc. (Ces deux derniers étaient nommés autrefois pai' le 
landmeyer, maire autrichien. Voyez infra). 

La justice de Bourogne s'ouvre et se ferme par l'ofiicier de 
Délie qui y fait toutes sortes de commandements et défenses. 

Quand une part ie obtient sa cause (gain de cause), il faut que 
la partie adverse paye avant sept nuits, à peine d'une amende 

(l) Cette multiplicité de Seigneuries dans une seule localité s'explique par la 
situation géographique. Bourogne, rive gauche de la rivière, fut compris pro
bablement dans le domaine accordé en 728 à l'abbaye de Murbach, par le duc 
d'Alsace, Eberhart, tandis que le castel situé sur la rive droite resta la propriété 
des comtes de Montbéliard. Ce castel sortit de ses ruines romaines en 1024. 

La partie rive gauche rentra en possession des landgraves de la Haute Alsace 
en 1325 qui y établirent une mairie avec un landmeyer (maire seigneurial); la 
partie, rivé droite, dépendant de la Bourgogne, fut assignée à Jeanne de Mont
béliard quand elle épousa Ulrich II de Ferrette ; cette partie resta donc la pro
priété des comtes de Ferrette qui l'inféodèrent aux Brinighoff ou BrinickhofE, 
leurs ministériels, 



de soixante sols, s'il y a plainte, et alors la part ie revient à la 
première justice (jui adjuge r amcndc el lui lait r embourse r les 
missions (c'est à dire la procédure). 

Un tuteur ou cura teur a pour ses gages tous les ans cinq 
sols, et s'il est employé dehors, ses dépens justes et raison
nables. 

BONCOURT 

Le village de lioncourt est en fin linage de terr i toire (à 
l 'extrémité du terr i toire de la Seigneurie) indivisément dépen
dant de la Seigneurie de Délie et de la Cliastellenie de Por ren-
truy en toutes juridict ions, haute, moyenne et basse , à raison 
de quoi toutes amendes , qui y arrivent et se font su r les com
munaux et voies royales, se partagent également entre les deux 
Seigneuries, et, en suite de ce, annuellement et à chacun jour 
de dédicace (fête de Boncourt), les défenses accoutumées se 
font a l ternat ivement , l 'une des années par la Seigneurie de 
Délie à peine de dix livres à payer i r rémissiblement par chatjue 
délinquant, et l 'autre année par la Seigneurie de Porrenl ruy à 
peine de trois livres d 'amende. 

S'il se fait amende (s'il se commet un délit sujet à anrende 
dans les maisons, icellcs (ces amendes) suivent les Seigntiurs 
desquelles les dites maisons dépendent. 

Au dit village il n'y a présentement ((ue deux sujets et 
(|uel(jues orphelins qui soient justiciables de la just ice de Délie 
et tenus à la milice iservice militaire) le cas le requc'rant ou y 
étant commandés . 

La Seigneurie de Dcdic prend et relève par t icul ièrement sur 
le linage de ISoncourt, un fort petit dixme (c'est un dixme petit 
mais assez important néanmoins, voilà, je pense le sens de 
cette expression) qui se dit le dixme du champ Fallat et consiste 
en cinq journaux de c h a m p : lorsqu'ils viennent en labour, il 
n'y a rien. 

Tous novaux qui se retrouvent aux fins, linage et terr i toire 
de Boncourt appart iennent aux deux Seigneuries de Délie et de 
l 'orrentruy, et se parlatient par égales yiortions. 

11 y a à l ioncourt un canton de rivière, qui est part ie de la 
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rivière l'Alian, et se prend dès le finage du dit Délie jusqu 'au 
pont du village de fjoncourt. En la devant dite r ivière , les 
bourgeois , manans et habi tan ts de Délie ont autorité (autorisa
tion ou droit) d'y pécher. Tous les bourgeois habi tants du dit 
village de Boncourt ont l icence de pécher en la dite r iv ière , 
tous les jours et à toutes heures qu'il leur plaît. 

Ils prétendent la basse chasse ainsi qu'ils s'en sont servi (en 
ont usé) Jusqu'aujourd 'hui sans contradiction. 

L'a Seigneurie de Délie y constitue un officier qui se n o m m e 
le maire . 

Le dit village de Boncourt a été d'ancienneté doué de p lu
sieurs l'ranchises et immuni t é s . 

LA SEIGNEURIE DE BELLE 

(Droits spéciaux) 

La Seigneurie a droit et aùtoi i té de constituer tabellion au 
dit Di'llc et pour la dite Seigneurie généralement qui soit (doit 
élrej notaire juré pour i-ece\oir toutes sortes de contrats et en 
((Miir iH'olocole. Il a pour les gages des sommes contenues dans 
les contrats d'achat, gager ic , constitution de rente et semblables ; 
pour la minute, deux sols, pour la grosse des dix p remières 
livres (portées en l'acte) dix sols, et de toutes les autres l ivres, 
(le chacune, qualre den ie rs . (C'est le tarif notarial : la livre 
valait 2(1 sols et le sol I "2 deniers) : et de tous autres contra ts 
i|ui ne portent poinl de sommes , ainsi que l'on peut s 'accorder . 

La dite Seigneurie a encore une autre justice, dite des 
Audiences, à laquelle tous sujets, à la réserve de ceux de 
Délie, sont tenus comparoir lorsqu' i ls y sont cités. La Seigneu
rie a droit d 'audiencer tous comptes de communautés et fabri
ques, d'instituer tuteurs et cu ra t eu r s . 

La seigneurie a puissance et autori té de chasser toutes sortes 
(le chasses, non seulement en ses bois propres, mais aussi 
généralement dans les circuit , fin et finage de toute la j u r i 
diction, sans aucune exception, soit en bois communaux ou 
privés. 

Tous sujets sont obligés à la militie (milice oi} service 
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militaire) toutes les fois qu'ils sont appelés à la garde du 
château, et aux corvées pour la conservation d'icelui. 

CONCLUSION 

Cet urbaire nous l'ait connaître le régime sous lequel vivaient 
les habitants de Délie il y a deux cent cincfuanto ans. 

En le considérant d'une façon large et générale, nous cons
tatons que Délie, capitale de la Seigneurie de ce nom, jouissait 
d'une importance administrative et judiciaire dont nous 
n'avons plus idée, aujourd'hui. Les moyens de communication 
à la vapeur dont nous usons et abusons, nous enlèvent,de plus, 
notre originalité, et font disparaître peu à peu la vie provin
ciale ; nous ne sommes plus (ju'une fraction infinitésimale d'un 
grand tout ; Paris nous absorbe à tel point que bien des 
Dellois, lisant chaque matin leur journal :et quel est celui (jui 
ne lit pas son journal ?) savent mieux et plus tôt ce ([ui se passe 
rue Richelieu, sur les grands boulevards et à la Chambre des 
députés, qu'à Délie même, à côté d'eux el chez leurs voisins les 
plus proches. 

11 n'en était pas ainsi, autrefois. Les intéréla locaux, les 
affaires locales, avaient une importance considérable pour 
chaque habitant. En effet, la justice se rendait à Délie tant en 
instance qu'en apjtel. Tous les mardis, neuf juges s'asscm-
blaienl, présidés par le Prévost, et composaient un tribvinal 
duquel dépendaient l'honneur et la fortune des sujets de la 
Seigneurie. On y entendait les avant-parliers ou avocats cl 
nous pouvons être sûrs que les auditeurs n'y faisaient pas dé
faut. Nous avons étudié en détail les codes Dellois, nous pou
vons, à l'aide de ces renseignements, nous représenter ce tri
bunal bien Dellois et bien original. 

Le service militaire, consistant principalement en la garde 
du château et des murailles delà, ville, n'avait lieu que dans les 
moments troublés et lorsque les bruits de guerre se répandaient, 
menaçants. Il ajoutait certainement au pittoresque de notre 
petite cité. Voyez ces braves bourgeois, faisant l'exercice et 
nianœuyrant au champ de tir de l'arquebuse, derrière le çbû-



- 51 — 

teau . montant la garde aux tours et s u r les murai l les . Avaient-
ils un uniforme ? Il serait in téressant de le savoir, mais nous 
n 'avons pas trouvé de document à ce sujet. En compensation, 
nous pouvons donner les noms de ceux qui étaient astreints à 
la militie, comme l'écrit le bon notaire Flottât, en 1529. 

« S'ensuyvent les compagnons et bourgeois de Délie qui sont 
'( ordonnés pour être sur les tours , murail les et chalTaults 
« (échafaudages en bois ou galer ies à l ' intérieur des murailles) 
<t de la ville du dit Délie pour t i rer les bâtons à feux en l'an 
« 1529. 

« I. — Sur la porte dessus où il y avait deux hacqueboux 
( (arme à feu, moitié fusil, motié canon) : 

" .lohan l ' a r ramer , maître de l 'art i l lerie. 
u Ijourquin Rognalx. 
« Henri Malet. 

« II. — Sur la tour Proat (derrière le château; : deux hacque
boux : 

« .Ican Jolipiez. 
« P ier re , le barbier de Cliampagnez. 

<f III . — En la maison de Nicolas Pi rbouter (en saillie sur la 
" Batte) un hacqueboux : 

« Nicolas Pirbouter . 
« Laurens , serviteur de M. de Verchamps . 

« IV. — Sur le Ghalfault de la Recepueressc (vers la Batte) : 
« un hacqueboux : 

'( I luguonin Menegart. 
'( Nicolas le Baidaire. 

« V. — Sur le Chaffault do Loye (vers la cure actuelle) : un 
« hacqueboux : 

« Le gendre Jacques Mentaingnat. 
" Ponsat, gendre Richard le pott ier . 

« VI. —• Sur le Chaffault du Moul in : deux hacqueboux : 
" .lean Peltier. 
" Quittas Bossct. 
'( Richard Coillaz. 

•'• VII. — Sur le Chaffault, près du Pont : une Hacqueboux : 
« .lean Viennot de Lebetain. 
« Ilanz Pierrat le njacenat (le maçon) . 
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« VIIÎ. — Sur le Ch.'iffaullde Vendelincourt près du château) : 
deux haccfueboux : 

« Bourquin vainer. 
« Guittas le maî t re . 
« Bourquin do Grosne. 

« IX. — Sur la maison de sire Wal t c r (maison e n c a s l i é o 
dans les murailles) : deux hacqueboux : 

« Loudevic Soder. 
« Petit jean, de la por te , 
« Simon fils de Nicolas le Baidaire. 

(Archives de Dellel. 

Les impôts n'étaient pas excessifs, dans tous les cas ils n ' é 
taient pas plus forts ({ue ceux que nous payons aujourd 'hui , c a r 
il faut r emarque r que l 'urbaire ne comprend qu'un seul impôt 
indirect, celui du vin, et que les dixmes ne portaient ([ue su r 
les céréales ; la prairie de Délie était donc franche de toute con
tribution. 

Il est vrai que la vie était plus rude. Bien des choses m a n -
([uaient à nos ancêtres , dont nous jouissons aujourd 'hui . Ils ne 
connaissaient pas le sucre , ni le café; les conserves a l imen
taires ne s 'étageaicnt pas comme aujourd 'hui , en [ tyramides. 
dans toutes les boutiques, on n'y vendait pas de bougies, ni de 
pétrole et encore moins d'électricité. Toutefois, saciions-le d i re , 
le bonheur est r{datif, on n'est privé que de ce que l'on connaît , 
et on n'est pas ])rivé de ce que l'on ignore. Or, nos aïeux avaient 
des plaisirs et des jouissances que nous ne connaissons plus ; 
ils s 'occupaient davantage de leurs terres, de leurs ja rd ins , de 
leurs vergers , de leurs f ru i t s : témoins, ces vergers du château 
emplantés d ;irbres fruitiers, et ces petits ja rd ins de la Batte 
si nombreux et si r eche rchés ; ils se réunissaient plus souvent , 
faisaient moins de politique, péchaient lilirement dans la 
rivière, et s'ils ne [jouvaient pas chasser, sans la permission 
du Seigneur, nous ne voyons pas (|u'aujour(]'hui la liberté de 
la chasse soit plus g rande , alors qu'il faut demander à l 'Etat 
un permis et que les communes , ja louses de leurs droits île 
chasse, les amodient à ([ui plus, et souvent fort cher. Les 
fonctionnaires étaient i)en nombreux, nous n'en connaissons 
(juc trois à l)(dl(! : le jirévost, le vouëble et le tabel l ion. 
Quelle différence ! Ils pullulent de nos jours I Le respect de 
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l'autorité était cer tainement plus grand et il y avait moins de 
filous ! 

Sans doute, en ce temps-là, Délie n'était pas un Eldorado, et 
nous ne voudrions plus revivre ces vies de nos vieux Deliois, 
mais ce n'est pas une raison pour cri t iquer d 'une façon systé
matique les siècles écoulés. Que dira-t-on du nôtre dans deux 
cents ans d'ici ? S'il a toujours existé de mauvais jours , il y en 
a eu d 'heureux et de bons, pour nos aïeux comme pour nous. 
La lutte entre le bien et le mal est éternelle. 

Mazarin ne résidai t pas à Délie, et il ne faut pas croire t{u'il 
harcelai t ses sujets d'une façon continue. Les archives de Délie 
ne constatent sa présence, ici, qu 'une seule fois. Dans une note, 
(le sa noble main, il se plaint que l'on mette des grains dans ses 
a])|)artements du château, ce qui répand une mauvaise odeur, 
l'eu après, d 'ai l leurs, en 1675, sa demeure seigneuriale fut dé 
truite et il ne la reconstruisit plus. Il est probable ((ue ses dc^s-
cendants ne vinrent plus ennuyer les Dellois de leur présence. 

FlîLTI.N. 



LA 

COMTESSE DE LA SL'ZE 

AVANT-PROPOS 

L'essai qui va suivre est l 'œuvre d'un compatriote, Charles-

Pierre-Louis Deschamps. 

Né à Belfort, où son père était pharmacien , en 1819, il com

mença ses études de droit et revint mour i r dans sa ville natale, 

en 1870. Une certaine fortune lui permit de ne pas avoir de pro

fession régulière et de se livrer à ses goûts l i t téraires. 

Son manuscr i t sur La Comtesse de la Suzo porte la date; de 

18'i0. C'est donc une œuvre de jeunesse, (|ui nous révèle un 

espri t nourr i des tradit ions du g rand siècle, j)lutôt que des 

beautés de l'école romanti([ue, alors dans tout son éclat. 

L e style, d 'allure parfois archaïque, n'est pas pour déplaire, 

car il s 'harmonise avec l'époque dont l 'auteur cherche à ]iéné-

t rer la vie intellecUielle. Ainsi, lorsqu'au début , il parle de ces 

beaux esprits ([ui se rencontraient à l'hôtel de Rambouillet, pour 

explorer le pays du Tendre ou tressiir la guir lande de .lulie. I']t. 

dans cette « république des lettres », où tant de médiocrités ont 

connu des succès d'un jour, on voit que Deschanips s 'arrêterait 

volontiers sur les noms de ceux ([ui ont gravi les hauts sommets . 

S'il donne une pensée à la Comtesse de la Suze. c'est qu'elle 

offre au Belfortain un intérêt particulier. 

L i re ce qu'il en dit, c'est apprendre à mieux connaître cette 
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femme poèlc, que l 'abbc Descharr ières , dans son Histoire ma

nuscrite du pays, semble dénigrer par sys tème. 

Mais tout en faisant volontiers la psychologie de son héroïne, 

Ch. Deschamps se t ient de préférence dans le domaine de l 'his

toire pure . Soucieux de donner à cette étude un solide point 

d'appui, il puise aux sources , compulse les documents . Dans 

ses aperçus , il a ies vues la rges et la critique serrée. S'il signale 

des effets, c'est toujours ]>our en rechercher les causes ; s'il r e 

produit des opinions, il examine les motifs, pèse les ra isons, 

conclut sans part ial i té . Pour en avoir la preuve, il suflitdt ' par

courir les lignes où se t rouve relatée la conversion au calhol is-

cisme de la descendante de Coligny. 

Ce travail , malheureusement , est inachevé. Mais tel qu'il est. 

avec ses flnes analyses, ses remarques judicieuses, son style 

alerte, il est de ceux qu'on ne saurait lire sans penser. 

AiiSKNE ZELLEK. 

Giromagny, l " Septembre 1897. 



LA COMTESSE DE LA SUZE 

Il y avait tui xyii"^ siùclc une foiilc de IKNHIX espri ts , g rands 
seigneurs pour la |)lupar(. qui encomliraient les abords du 
l 'arn;isse et se piquaient bravement de posséder les faveurs 
d'Ai)ollon. Ces beaux esprits (icrivaient peu, souvent ils ne 
l i \ ra ien t à la publicité, par l ' impression, que des lambeaux 
fugitifs et dépourvus d ' importance : ils secontentaient d ' impro
viser dans les salons, au milieu de ces coteries où les dispensa-
teui's de la gloire et de robscuri t( ' élaboraient au j ou r le jour la 
clii'onique de la républ ique des lettres. Dans celte voie facile, 
des es])rits d'une portée médiocre, portant pour tout bagage en 
matière de l i t térature, cette teinte légère qui suffit aux conver
sations superficielles du monde, s 'érigeaient de leur vivant une 
réjjutation de contrebande, brillant d'un éclat factice ; néan
moins parmi ces noms aussi aisément gagnés, beaucoup nous 
sont parvenus sans que le souvenir en fut consolidé par aucune 
œuvre sérieuse et v ra iment digne de passer à la postér i té . Au 
fond, le bon sens du public ne se trompe jamais à l 'égard de 
ces g rands bommes improvisés : tant qu'ils vécurent, il les 
laissa se pavaner orguei l leusement en at tendant que le tombeau 
fit just ice de leurs pré tent ions , et c'était le cas d 'agir avec eux 
comme avec ces enfants qui se permettent de jouer aux pour 
fendeurs intrépides : on leur soubaite la venue moins ta rd ive de 
l 'âge de la raison. Ainsi s'assoujjit la mémoire d'un g rand 
nombre d'entre ces gloires innocentes ; s'il nous en res ta que l 
ques-unes pour lesquelles l'illusion se prolongea d'un siècle à 
l 'autre, on en rit tout bas , et ce parti était d 'autant p lus sage 
que nos beaux esprits n'offraient à la critique aucune œuvre qui 
pût motiver la discussion approfondie de leur talent. 

On comprend qu 'embarassée et presque elïrayée par cette 
foule coupable de tant de madr igaux, bi l lets-galans, bons 
mots, verbiages épistolaires, l 'bistoire francbisse à la bâte ces 
régions obscures où elle n 'aurai t que faire de chercher l 'esprit 
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et le talent. On serait même tente de trouver celte excuse 
raisonnable, et de lui pardonner lorsqu'elle s'en prévaut pour 
se borner exclusivement aux grands noms et aux génies émi-
nents ; et Dieu merci, les uns et les autres ne manquèrent pas 
au xvii« siècle ! Cependant ce procédé la conduit à des négli
gences qui méritent assurément une réparation : ainsi faite, 
l'histoire littéraire est parfois bizarre dans ses jugemens. 
Indulgente en faveur d'un compilateur fastidieux, échappé par 
hasard à cet arrêt de mort ((u'elle lance contre tout ce qui n'a 
point sa place au nombre des écrivains de premier ordre, 
elle délaisse dans le silence et l'ouljli certains esprits qui, sans 
entasser volumes sur volumes, brillèrent par l'éclat incontesta
ble d'un talent secondaire. On ne saurait écrire convenable
ment l'histoire en adoptant cette marche exclusive. Ne serait-il 
pas plus prudent en effet, d'imiter ce bon M. Du Tillet, et à 
l'instar de son Pa?'na.s.se français, d'accorder à chacun selon 
ses œuvres, mais de n'oublier personne ? d'abandonner à 
Corneille, à Racine, à Molière, à des confrères de leur taill(\ 
les sommets orgueilleux de cette montagne qu'ils accaparent en 
monarques absolus, puis, de ranger sur les plans secondaires. 
des physionomies moins imposantes, il est vrai, mais pourtant 
riches en attraits, en un mot inférieures aux hommes d'élite, 
mais supérieures aux nullités impuissantes. Rome, par exemple. 
se glorifie en nous citant Horace et Virgile, Rome n'a jias 
rougi aussi de nous transmettre aussi les noms plus modestes de 
'l'ibulle, de Properce. d'Ovide, de Catulle, de Lucain et de 
Slace : qu'importe après cela qu'on oublie les poètes beaux-
esprits, dont les œuvres ou les noms sont ou seront un jour 
également perdus pour la prospérité ! Tout en reconnaissant la 
supériorité des deux grands maîtres Horace et Virgile, et 
l'infériorité de leurs pauvres poursuivans, nous nous gardons 
bien aujourd'hui de condamner ces derniers à l'oubli. Ils 
vivent encore et c'est justice ; nos professeurs de la Sor-
bonne eux-mêmes, les rigoristes impitoyables, s'il en fut, ne 
laissent pas de les honorer de leurs infatigables investiga
tions. Eh bien! pourquoi n'imiterions-nous pas cette indulgente 
é([uité ? Le xvii' siècle a eu ses Tibulle et ses Ovide ; il a 
retenti de noms oubliés et qui méritaient mieux que l'histoire 
n'a daigné leur accorder. 

Parmi ces noms du second ordre qui devaient sans contredit 
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survivre à une réputation aussi éphémère, celui de Mme de la 
Suze, possédait surtout des titres à cet honneur, car il est 
digne encore d'une pieuse vénération auprès de qui aime la 
littérature et les vieux souvenirs. C'est en effet un bien beau 
nom que celui-là, un nom tout à la fois illustre par une haute 
naissance, une beauté-remarquable et un esprit distingué, 
triple recommandation qui, à l'occasion d'un tableau représen
tant Mme de la Suze sur un char au milieu des nuages, inspira 
à M. de ïieubet, secrétaire de la reine et poète amateur, cette 
pensée ingénieuse et délicate : 

l^ua dea sublimi rapitur per inania eurru V 
An Juno, an Palla, num Venus ipsa venit ? 
Si genus inspicies, Juno, si scripta Minerva ; 
Si sjiectes oculos, mater amoris erit (1). 

Mme de la Suze était un rejeton du sang des Coligny. Son 
père, Gaspard de Coligny (2) était le petit-fils de l'amiral, la 
plus noble et la plus malheureuse victime des sanglantes bou
cheries de la Saint-Iîarthélemy. La fllle des Coligny était 
d'ailleurs Tune des beautés les plus admirées d'une cour qui 
s'y connaissait : toutes les chroniques du temps nous l'attestent, 
et si nous en croyons un portrait dû au célèbre Mignard, ses 
admirateurs ne la flattaient pas. Enfin à ces heureuses circons
tances, Mme de la Suze joignait des titres plus recommanda-
bles : ces titres curent et auront à tout jamais le pas sur 
l'antique poussière des blasons et sur la fascination attachée à 
la beauté ; je veux parler des sentiments poétiques qu'elle 
épancha dans l'élégie, genre qu'elle cultivait alors avec succès, 
et de l'esprit qu'elle prodigua follement, au hasard dans des 
causeries capables d'effacer par leur vrai mérite les réunions 
tant ridiculisées de l'hôtel de Hambouillet. 

(i) Quatrain que l'on interprète ainsi : 

Quelle déesse ainsi vers nous descend des cieux r 
Est-ce Vénus, Palias, ou la nnère des Dieux î 
On dirait voir Junon, à sa haute naissance ; 
En lisant ses écrits à Minerve l'on pense ; 
Oui, mais de ses regards admirez la beauté, 
De l'île des amours , c'est la divinité. 

(2) Gaspard III, comte de Col igny, maréchal de Châtillon, était né en 1584, 
il mourut en 1646. 
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L;i réputat ion de Mme de lu Suzc fut bri l lante, il y au ra 
tantôt deux siècles ; et ce n'est pas peu de chose (jue d'avoir 
brillé comme elle, même quand on décède ensuite aussi t r i s te
ment. Les preuves de cet éclat sont consignées dans un nombre 
d'écrits contemporains de Mme de la Suze ou publiés après sa 
mort. C'est d 'abord Mlle de Scudéry. Lisez le Tome V H P de 
d é l i e , ce l'atras informe de galanteries doucereuses , et vous y 
rencontrerez un épisode consacré à l 'histoire d'Hésiode ; au 
retour de la chasse le poète s'est endormi au l)ord « de coUe 
fameuse fontaine d'nip})Ocr('ne qui est au bas (Vnétiarn », et 
les muses lui apparaissenl robes flottantes, cheveux épars , 
guir landes de fleurs sur la tète, chacune por tant a la main l<;s 
insignes de ses attrijjutions. Calliope apprend à Hésiode qu'avec 
la permission d'Apollon, elle veut lui développer les destinées 
de la poésie ; or, après de longues énuméra t ions , Mlle de 
Scudéry, ou, pour resler lidèle au texte du roman , Calliope 
esquisse un tableau de la l i t térature au xvii'' siècle ; voici par 
quels t ra i ts elle peint Mme de la Suze : « Regarde cette femme: 
<( elle a, comme tu le vois, la taille de Pal las , et sa beauté ce je 
'( ne sais quoi de doux, de languissant et de passionné ((ui 
« ressemble assez à cet air charmant que les peintres donnent 
'( à Vénus ». Voilà jjour la beauté du visage, la grâce et la 
dignité de la démarche : au dire de Calliope, ^Ime de la Suze 
n'était lias trop mal par tagée . 

« Cette il lustre personne, continue la muse , sera d'unes si 
Il grande naissance, i[u'elle ne verra pres(|uo que les maisons 
n royales au-dessus de la sienne ; mais pour ne te parler ((ue 
I d'elle, sache f[u'elle naî tra encore avec plus d'esprit que de 
« beauté , quoique comme tu le peux voir, elle doive avoir 
« mille cha rmes . Elle aura même une bonté généreuse qui la 
« rendra digne de beaucoup de louanges ». Tout cela est beau 
et tout cela est vrai ; quant à ce qui suit, le lecteur appréciera 
si Calliope n'est pas un peu influencée et par l 'exaltation roma
nesque nécessaire au sujet, et par l 'étroite amitié qui unissait 
Mlle de Scudéry à Mme de la Suze: « Sans te reparler , r ep rend-
n elle, de tant rt'aiitres quali tés surprenantes que le ciel lui 
« donnera, sache seulement qu'elle fera des élégies si belles, si 
« pleines de passion, et si i)récisément du caractère qu'elles 
« doivent être pour être jiarfaites, qu'elle surpassera tous ceux 
« qui l 'auront précédée et tous ceux qui voudront la suivre ». 
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Mlle de Scudory é(ail une amie dévouée de cette femme que 
Calliope encense et couronne avec tant de l'eu et d'appareil , ces 
sent iments poussèrent peut-être l 'auteur à une exagération lou
angeuse ; mais franclienicnt, au lieu de trai ter trop caval ière
ment les apjjréciations (jue Mlle de Scudéry prétend donner 
des élégies de son amie, ne vaut- i l pas mieux croire que ces 
appréciat ions sont les échos fidèles d'une brillante léputat ion 
et que Mme de la Suzo fut fort à la mode de son temps. 

C'est ensuite le poète Charleval qui vient à son tour déposer 
son hommage aux ijieds de notre aimable comtesse : 

Comtesse à ([ui l ' amour ajiprit 
L 'art d'écrire avec tendresse 
Et qui |)ense avec tant d'esprit 
Des neuf doctes sœurs de la (Irècc. 
Vous consacrez votre loisir 
Par des vers dignes de mémoire : 
Le Louvre en fait tout son plaisir, 
Et le Parnasse en fait sa gloire. 
Sa})ho par son espri t charmant 
S'acquit une gloire immorte l le ; 
Mais rien que le temps seulement 
Ne vous fait aller après elle. 

Ainsi Mme de la Suze faisait les délices du Louvre : on nous 
l 'atteste, foi de poète, et ce témoignage est à coup sur i)lus 
respectable que celui de la s imple galanterie, il faut y croi re . 
J e ne maintiendrai ni qu'elle ait à elle seule tout l 'esprit des 
neuf doctes sœurs de la Grèce, ni qu'elle égale Sapho. Je 
n 'éluderai pas cette dernière question, en prétendant qu'il ne 
s 'agit point ici de la Sapho des Grecs, mais bien de Mlle de 
Scudéry à qui le nom et le rôle de cette femme avaient été 
a t t r ibués : telle n'est pas la pensée de Charleval, Mme de la 
Suze était contemporaine de Mlle du Scudéry et il n 'eut été ni 
ga lan t ni frappant de faire ressor t i r les sept années qui les 
séparaient . Il est plus probable que le poète a placé sur une 
m ê m e ligne Mme de la Suze et la muse de Ijesbos. 

Dans un dialogue entre Virgi le , Mécène et Livie, su r le 
mér i te des femmes gavantes de l 'époque, M. de la Forge 
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s'exprime ainsi en parlant de Doràlisa et de ses vers enchan
teurs . 

Et la nature en elle assemblant ses t résors 
Mêlera les beautés de Fesprit et du corps (T. 

Doraiino, c'est Mme de la 8uze, ce ([ue nous apprend une 
note ajoutée à cette t i rade : on ne vit jamais , dit l 'auteur , 
d'élégies plus justes ni mieux écrites que les siennes. Ses vers 
sont doux et coulans, son style pur et net, et son carac tère 
tendre et passionné. 

Dans le frontispice du l ' a rnasse français de Titoy du Tillct, 
Mme de la Suze représente l 'une des trois grâces qui par tagent 
avec Molière, Corneille, Racine, etc, le trône de la poésie. On 
peut encore consulter à ce sujet Guéret, Carte de la cour : 
Montplaisir, Vie de Henriet te Silvie, etc. 

Abordons maintenant les témoignages de (juel((ues juges 
dont la bonne foi soit moins sujette à caution. L. de Aubéry, S' 
du Mourier a publié des mémoires qu'il destine à servir de 
matér iaux à l 'histoire de Hollande. Dans ces mémoires sér ieux, 
et par le fond et par la forme, l 'auteur rencontrant sous sa 
plume le nom de Louise de Coligny (femme de Guil laume de 
Nassau) trace en quelques lignes la généalogie de cette famille, 
et arrivant à Mme de la Suze, il dit : « Elle a augmenté dans 
« ce temps là le nombre des muses , ayant eu un si puissant 
« génie pour la poésie (ju'elle a effacé la réputat ion de Sapbo, 
« par des ouvrages admirés des esprits les plus polis et qui 
« font les délices de ceux qui aiment la galanter ie ». Aubé ry 
était contemporain de Mme de la Suze, il la voyait souvent, 
m;ds elle était morte quand il écrivait ces mémoires , conditions 
sullisantes pour que nous ajoutions foi à ses assert ions. Que 
Mme de la Suze ait égalé, ([u'elle ait surpassé Sapho, ce n 'est 
pas ce qui m'inquiète ici ; il me suffit de constater que tel était 
le jugement porté généra lement à cette époque. 

Le poète Segrais est au nombre des admira teurs de cette 
incompcLràble « comtesse que ses beaux vers (c'est Segrais (jui 
« parle) ne rendent pas moins illustre que les g rands pcrsonna-
« ges qu'elle compte parmi ses aïeux ». 

(i) Cercle 4es Femmes savantes, par de (a Forge, 
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L"n Journaliste du xviii ' siècle ne crut pas pouvoir mieux 
louer un auteur ascétique à roccasion d'une brûlante pe in ture 
de l 'amour divin, ([u'en por tant ce défi : « Je délie, dit-il , de 
t rouver ni dans Guarini , ni dans le Bonarclli, ni dans Mme de 
la Suze, la mère aux tendres élégies, une représentation auss i 
\ ive de l 'amour humain que l'est celle de l 'amour de cette 
jeune fille... » (I). 11 fallait qu'on eut une haute idée de Mme de 
la Suze, puisqu'on la choisissait ainsi pour terme de c o m p a 
raison. 

Le savant éditeur des trois Marot, M. Lenglet du F resmoy , 
n'est pas moins précis dans ses éloges : « Mme de la Suze, dit-il , 
est la première qui ait rédui t l 'élégie à ses justes bornes , en 
jo ignant à l 'esprit tout ce que l 'amour met au cœur de ses plus 
cliers favoris. » Enfin, quand il se déclara le cliampion des 
anciens, impitoyablement immolés aux modernes dans le mani
feste de Charles Per raul t , iïoileau passa condamnation su r 
l'élégie et sur la satyre chez les modernes, et donna la pa lme 
aux poètes du siècle d 'Auguste ; niais il se fit un devoir en 
même temps d'avouer (jue notre l i t térature a pour elle des 
élégies d'un agrcnnent infini : ces élégies, Boileau en nomme 
l 'auteur, sont de Mme de la Suze, morte depuis vingt-sept ans 
lors(ju'on lui rendait cette jus t ice . Ce témoignage a du prix ; 
que l'on se rappelle les r igueurs parfois sévères jusqu 'à l ' injus
tice, de ce poète qui conserve encore lè titre de législateur du 
Parnasse . 

Après le témoignage d'un juge de compétence aussi r a r e 
ment contestée, on pa rdonnera cer tainement aux nombreux 
admira teurs de Mme de la Suze, d'avoir exagéré le méri te de 
ses poésies. .J'ai emprunté au hasard et sans choisir, à ces 
admira teurs enthousiastes, les citations précédentes qui nous 
montrent combien le nom de Mme de la Suze était en honneur 
au xvii ' siècle. 

On le dit et je le crois volontiers : rien ne périt de ce qui 
méri te d'être conservé, et si les gloires de ce jour s 'éteignent 
le lendemain de leur ovation, c'est qu'elles ne sont pas nées 
viables. Ainsi, se dira-t-on, en feuilletant les poésies de Mme 
de la Suze, pauvres vieux volumes abandonnés à ces t ombeaux 
qu'on nomme les bibl iothèques : mais ces tombeaux ont déjà 

(ij BEAUVAL, Histoire des ouvrages des savants, 1703, 
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conservé pour l 'avenir des richesses perdues pendant de 
longues années, et f[uc de fois n'ont-iis pas entrouver t leurs 
abîmes poudreux d'où s 'exhalèrent des parfums recueill is par 
Tavide sollicitude de savants et de gens de goiit? Le nom de 
Mme de la Suze n'est pas mort , nous possédons presque tous 
les t i tres de sa gloire : seulement l 'histoire l i t téraire lui a lait 
t rop étroite sa part d ' importance et de renommée : jjourquoi 
les chants de la l'avivctte n 'auraient- i ls pas quelque jour des 
échos Ijienveillants (]ui les recommandent à la postéri té , hélas 1 
trop souvent oublieuse 'i Ainsi je me disais, ainsi le lecteur se 
dira en parcourant les beaux vers de Mme de la Suze, ses 
pensées gracieuses, et ses sentiments vraiment é légiaques . 
Jusqu ' ic i personne n'y a songé : que voulez-vous V nous avons 
bien assez de torrents de volumes poétiques qui inondent cha
que année ! et c'est à peine, d 'ail leurs, si l'on connait des frag
ments épars a r rachés aux élégies de notre comtesse. I']n(in ces 
élégies n'ont pas obtenu l 'honneur d une publication spéciale : 
ma lgré l 'acharnement de nos édi teurs toujours en quête de 
vieilleries à ressusciter , personne n'a eu l'idée d 'exhumer ce 
nom qui ne ferait pas piteuse figure cependant, soit à côté de 
Tibulle et d'Ovide, de Sapho et d 'Anacréon, ([uatre chantres 
assez bien lamés sur les hau teurs du l ' amasse , soit à côté de 
^Ime de 8évigné, imprimée et ré imprimée tous les jours : soit, 
cnlin, au-dessus de la DeshoulièreS dont les innocentes brebis . 
i|ui sont encore du monde des vivants, perdraient tout intérêt, 
placées sous la garde des aimables bergers oubliés avec les 
poésies de Mme de la Suze. Et puis voulez-vous savoir com
ment ces poésies nous sont parvenues '^ On les a recueillies une 
à une et on leur a ouvert les recueils galants de l 'époque. Tantôt 
on les jetait pêle-mêle avec les boutades de Hussy-Rabutin. 
tantôt on leur donnait pour sauvegarde Pellisson et Mlle de 
Scudéry : et cejjendanl Mme de la Suze pouvait marche r seule 
et au grand jour, car ses poésies éclipsèrent toutes celles qui 
firent voile avec elles ! C e s donc une lacune à rempl i r dans 
l 'histoire l i t téraire du .KVII' siècle, c'est un nom à inscrire su r 
l 'arbre généalogiciue des poètes du second ordre . 

Mais à quelles causes peut-on a t t r ibuer ra i sonnablement 
l'indifférence qui accueille Mme de la Suze après tant d 'enthou
s iasme, et l'oubli profond dans lequel son nom semble tomber 
tout à coup sans espoir de se relever jamais de sa chute "i* Mme 
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de la Suze n'eut pas de recueil spécial consacré à ses œuvres, 
je l'ai dit : dispersées au milieu de pièces diverses émanées 
d'auteurs différents, ses élégies ne sont pas toujours signées, 
de sorte que nul indice n'en indique la source. Cette considéra
tion de peu de poids en apparence, n'est pas indifférente, car il 
est impossible qu'une publicité restreinte et presque- anonyme 
n'ait pas contribué à faire dédaigner des recueils sans nom, ou 
à laisser ignorer au public l'existence et les œuvres d'une 
femme que ses contemporains mirent au niveau et même au-
dessus de Sapho. 

En second lieu, on explique d'une manière convaincante le 
discrédit de M"^ de la Suze parle discrédit qui pesa sur le genre 
élégiacjue pendant le xviii'^ siècle. C'est une opinion adoptée à 
la (in du siècle précédent, que l'élégie est un genre insipide, un 
écart de la poésie fourvoyée. Ce genre, disait-on, n'a ni dessein, 
ni nœud, ni situations ; ce ne sont qu'amants malheureux, éplo-
rés, entonnant à qui mieux mieux une plainte inépuisable, ne 
tarissant jamaisde désespérantes pensées et de douleurs peintes 
sous mille formes. Ces amants ordinairement absurdes (l'amour 
voulait être raisonnable après les tragédies de Racine !) souffrent 
de leur esclavage, ils brûlent de briser leurs chaînes, de faire 
cesser leur martyre, quoique pas un d'entre eux n'exécute la 
l'oUe pensée que médite sa manie élégiaque. Les preuves ne 
manquaient pas à de semblables assertions, on abordait les 
exemples ; le plus souvent, on frappait l'élégie en traître, par 
les endroits faibles, et le genre ainsi compromis, on avait beau 
jeu de ratta(juer de bonnes élégies à la main, mais le sarcasme 
à la bouche et un sourire moi[ueur sur les lèvres. On n'épar
gnait rien au poète : avait-il hasardé une description de la na
ture 'f on se demandait si un amant préoccupé par sa passion 
peut avoir dans l'esprit une idée étrangère : que faisait donc 
cette description à côté des orages du cœur? Cette description 
pour comble de malheur, n'avait-elle pas un air épique, c'est-
à-dire un air pompeux interdit à l'élégie ? Si le poète s'avisait 
de mettre dans la bouche d'un amant malheureux une descrip
tion psychologique, comme nous disons aujourd'hui, c'est-à-
dire, s'il lui faisait raconter les souffrances du cœur, analyser 
les tourments de l'amour, on criait bien vite qu'il ne convient 
pas à l'âme souffrante d'un amant de se voir, de se comprendre 
et de se peindre elle-même ; on appelait cela, faire de la métu-
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physique amoureuse, peindre avec des couleurs froides et com
passées, les douleurs imaginaires cnfanlëes parl'esjirit rassis, 
inhabile d'un honune en bonne santé de cœur, d'âme et de 
corps. L'élégie était-elle passionnée? On demandait compte au 
poète des grands mots ampoulés, brûlants, lascifs, qui faisaient 
du bruit et ne partaient pas du cœur. Etait-elle tendre et lan
goureuse, on trouvait fades et pâles les plaintes de l'amour, et 
dans toute élégie (jui avait la prétention d'être écrite (!n style 
tendre, on ne voulait voir (ju'un style doucereux. 

Voilà comment l'on traitait l'élégie, ses héros et ses poètes, 
sorties véhémentes (juĉ  l'on répète de nos jours, à (juclques 
variations près, contre la foule innombrable de nos désespoirs 
contemporains. Nos poètes, en effet, abusent du malaise des 
esprits ; ils crient à tous propos (juelal'oi leur man([ue et qu'ils 
voudraient croire, (|u'ils ont perdu leurs illusions et que leur 
cœur est desséché ; ([ue ce monde est un enfer, et que nous 
sommes ici-bas les victimes des misères sociales... et autres 
plaisanteries simrblables. 

Autrefois, les poètes élégiacfucs étaient plus rares et le genre 
n'y perdait rien. IMais alors, comme aujourd'hui, il y avait l'a
bus à côté de l'usage. I/élégic chantait les peines de l'amour, 
et nombre de rimeurs, que leur astre en naissant n'avait pas 
nuirqué du sceau de linspiration, décréditaient la poésie élé-
gia(|ue au ])oint de mériter cette condamnation de lîoileau : 

Je hais ces vains auteurs dont la muse forcée, 
^l'entretient de ses jeux, toujours froide et glacée, 
(̂ )ui s'affligent par art, et fous de sens rassis, 
S'érigent pour rimer en amoureux transis. 

11 y eut bien (|uelque chose à redire des élégies qui infestaient 
le Parnasse ; les reproches ([u'on adresse au genre éh'giaciue 
semblent tomber tl'autant moins à faux qu'il y eut des poètes 
pour les mérit(;r. Mais incontestables, tant qu'ils n'atta([uaient 
(juo des œuvres et des jioètes, ils étaient erronnés, ((('tournés 
de leur véritable portée, dès cju'ils attac[uaient le genre lui-
même. Ce genre est-il défectueux? Là git la ([uestion. On ré
pondait affirmativement, mais Boileau n'avait-il pas dit : 

Tous les genres sont bons, hors le genre ennuyeux. 
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L'élégie, en effet, vaut moins que sa réputat ion. La tendresse 
peu t s'y épancher , la souffrance peut y t rouver le clicmin des 
cœur s , sans que le poêle engagé dans celte voie aboutisse in
failliblement à la fadeur. A la véri té , il faut en user sobrement : 
l 'élégie est un petit poème qu'on aime à lire dans les moments 
l ieureux où l 'esprit lassé des soucis du monde s 'abandonne au 
charme de cet é t range état que nous nommons rêverie et (^ue 
Ronsa r t a si bien défini dans son vieux langage un doux souf
frir tout confit de liesse. Alors l'élégie est la b ienvenue I On 
s'identifie avec le poète, son héros ou son b e r g e r ; on le suit 
dans ses joies, dans ses tr istesses, dans ses espérances et dans 
ses regrets : on écoute ses souvenirs , et l'on pleure et l'on souf
fre et l'on aime avec lui. Mais ce bonheur de l 'esprit ressemble 
à toutes les jouissances de la vie, il ne saurai t être de longue 
du rée . L 'homme est ainsi fait, la rêverie le lasse ; insensible-
mcnl , cette t r is tesse factice fait place à l 'ennui ; et si l'on pro-
lojige la lecture jusqu ' à l 'ennui, malheur au poète et à son 
oeuvre I Nul doute qu'on ne conclue aux dépens du genre lui-
même . 

L a maladresse qui peut prés ider à l 'usage que l'on fait de 
l 'élégie, lui est nécessairement fatale, et c'est en part ie à ce 
motif qu'on doit a t t r ibuer le discrédit de l 'élégie. 

Au reste les beaux esprits du siècle de Louis XIV par leur.s 
niaiseries poétiques, et les Dorât qui les suivirent par l'afféterie 
sentimentale de leurs Bouquets a Chloris, sont les g rands cou
pables qu'il faut accuser de cette er reur . Ajoutez à l e u r iniluence, 
déjà concluante, la marche graduel le des esprits vers le scepti
cisme philosophique, et vous comprendre / le discrédi t de l 'élé
gie et des poètes élégia({ues. Ainsi abandonnée, depuis M"'' de 
la Suze, l'élégie n'est plus guère connue que par des échecs : 
tout le xviii'^ siècle compte à peine quelques f ragments , l 'hon
neur reste à Voltaire : et vous savez comment Voltaii'e parlai t 
le langage de l 'àme. . . ; nouvelle raison de proscr i re l 'élégie et 
de cr ier que c'est un genre défectueux. 

(Jependant on n'aui 'ait point hasardé celte opinion, si l'on 
avait ])ris le soin d 'apprécier les poètes du xvi" siècle ; notre lit
térature avait déjà fourni les preuves éclatantes de la possibilité 
du genre élégiaque. ^fais sans par ler de Ronsart, de Du lîellay, 
de Marol, do Régnier , M'"" de la Suze suffisait pour d(;montrer 
(lue l'élégie n'est pas exclusivement consacrée ;i des minaude-
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ries froides et guindées, ayant tout au plus de l'esprit. Sans 
enflure, sans pompe affectée, elle a donne à la poésie la no
blesse, la dignité, la vérité, le son et l'inspiration. En de rares 
passages, elle sacrifie aux défauts du temps : à raffcterie, à la 
recherche, à l'enflure ; mais ces défauts sont palliés, atténués, 
cachés par les fleurs de la poésie. 

On lui reproche bien encore, et ce n'est pas sans raison, des 
négligences d'une part, et d'autre part, en sens contraire, des 
soins quelque peu pénibles dans la versification ; mais ces dé
fauts sont des taches qui passent inaperçues et qu'on se plaît à 
pardonner en considération des véritables caractères de la poé
sie du cœur, caractères qui sont la couleur générale dominant 
dans les élégies que M™' de la Suze nous a laissées. 

Trop de circonstances lui ouvraient le champ de la poésie 
élégiaque pour (qu'elle n'y réussît pas : son esprit, son imagina
tion, la tournure de ses idées, enfin^ les événements de sa vie 
lui inspirèrent de ces tristesses, de ces rêveries, de ces plaintes 
amoureuses qu'elle transporta avec bonheur dans ses élégies. 
C'est ce que son histoire nous apprendra. 

Henriette de Colignynaquit en 1618. Elle reçut une éducation 
sévère, ainsi que le lui imposaient le nom de sa famille, les tra
ditions d'héroïsme et d'infortune qui s'y perpétuaient depuis la 
mort de l'amiral la religion réformée, aigrie dans son autorité 
par les terribles catastrophes de la Saint-Barthélémy, dont 
l'impression n'était pas effacée. Elevée dans le silence, à l'écart, 
et n'entrevoyant le monde qu'à de longs intervalles, la jeune 
fille, douée d'ailleurs d'une imagination impétueuse, eut tout le 
loisir de donner carrière aux rêveries familières à la jeunesse : 
telle fut la première pente qui tendit à conduire son esprit à la 
poésie. Cependant, mobile comme elle l'était, l'imagination de 
la jeune fille, frappée par des impressions d'une autre nature, 
lui imprima de temps à autre une tournure différente : Hen
riette n'avait qu'entrevu le monde, mais son imagination fît le 
resté : elle fut séduite par l'éclat bruyant des intrigues de la 
Cour. C'était, tantôt la femme du monde qui s'éveillait avec ses 
instincts et sa vanité, tantôt la femme aimante, avec ses rêve
ries toujours calmes, toujours tendres, assombries à peine par 
de vagues souffrances. Quand celle-ci avait rêvé tout le jour, 
le soir, au bruit des carrosses, qui (•branlaient les murs de l'hô
tel, la femme du monde, à son tour, rêvait les plaisirs étourdis-
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sants d'une fête ; les triomphes à la lueur éblouissante des 
lustres. Ainsi deux penchants se disputaient celte jeune lille si 
bien faite pour briller à la Cour par la beauté, l'esprit et la 
coquetterie, mais déjà atteinte d'une fièvre poétique excitée par 
les passions naissantes de son cœur. Rien ne nous atteste à la 
rigueur que M"'= de la Suze ait songé au culte des muses à cette 
époque de sa jeunesse ; elle était poète à son insu, mais tout 
nous porte à croire qu'elle songea aux triomphes qui l'atten
daient à la Cour. Elle comprit que le nom et la fortune de sa 
famille, joints à ses avantages personnels, lui viendraient en 
aide et qu'elle éclipserait toutes ses rivales. D'ailleurs c'était 
tous les jours de nouvelles victoires remportées par son père, 
et chaque victoire valait au nom de Coligny de nouveaux hom
mages de respect et d'admiration. 

Gaspard de Coligny se faisait vieux ; il commençait à se res
sentir des atteintes de l'âge, et des ravages exercés par les fa
tigues de la guerre ; il songea à donner à sa fille un appui et un 
époux. Une foule de prétendants briguaient la main d'Henriette, 
les uns enthousiasmés par sa beauté, les autres séduits par son 
esprit, et tous ambitieux de s'allier aux Coligny. Gaspard ne 
donna pas la main de sa fille au plus illustre, mais son choix 
fut heureux : il tomba sur un gentilhomme de famille écossaise, 
Ilamilton, comte de Iladington (1), jeune homme sérieux, mal-

( l ) Le mariage fut célébré à Châtillon, le 8 août 1643. Ta l l eman t des Réaux, 
dans ses Historiettes, nous dit que « ce jeune seigneur emmena sa femme en 
•V Ecosse , mnis il ne dura guère qu'un an, car il étai t pulmonaire et je crois 
(( qu 'el le ne l 'épargna guère . II lui Pt en mouran t tous les avantages qu'il lui 
<i pouvait faire. Au bout de qtrelque temps, la voilà de retour à Paris avec 
« quelque somme d 'argent , quelques pierreries e t dix mille livres de douaire. 
« La reine d 'Angleterre était déjà à St -Germain , notre jeune veuve la visitait 
« souvent. Elle eut là une amouret te avec Hepburne , Ecossais, neveu du colo-
•1 nel Esbron, qui était mort au service de là F rance . La maréchale de Châtil-
« Ion, sa mère, la mar ia à Gaspard de C h a m p a g n e , comte de la Suze, tout 
« borgne, tout ivrogne et tout endetté qu'il était, mais c'était à faute d 'autre et 
<( puis il est parent de M^^ de la Force. Tous deux appar tenaient à la religion 
<( réformée. Hébron voulut faire rompre le mar iage et montra les lettres de la 
n veuve, mais il ne réussit pas . Madame de Chatillon alla à Béfort (on sait que 
« le comte de la Suze était gouverneur de cette ville) avec la comtesse de la 
n Suze et sa seconde fille Anne qui trouva pour mar i le comte Georges, frère 
(( du comte de .Montbéliard de la maison de W u r t e m b e r g qui a 20,000 livres de 
u rente ». Anne de Coligny épousa le comte Georges , le 20 avril 1648 Dans 
une mission que celui-ci avai t été chargé par T u r e n n e , au mois de janvier 1648, 
de remplir auprès de la maréchale de Chatillon, il s'éprit des charmes de la 
comtesse Anne et lui promit ta foi du mariage. 

« Madame de la Suze, dit Ta l l emant des Réaux , qui paraissait stupide en 
« son enfance, fit des vers dès qu'elle fut en Ecosse qui n 'étaient bons qu'à 
u brûler. Depuis, elle a fait les élégies les plus tendres et les plus amoureuses 
n du monde qui courent par tout ». 
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gré SCS vingt-cin([ ans, un peu l'roid, un pou scnt imenlal , uomnic 
cela devait être chez un insulaire d 'outre-Manche, et en lin de 
compte, pro tes tan t zélé. C'c choix était digne de Gaspard de 
Coligny : convint-i l à la jeune fille ? C'est ce que j ' ignore ; mais 
elle n'eut pas le temps de s'en inquiéter. Bon père lui propose 
d'accepter le nom d'IIamilton. Elle obéit à son père avec la r é 
signation et l ' insouciance d 'une jeune fille dont le cœur est en
core indil ïérent et dont l ' imagination est occupée ail leurs à 
d 'autres idées. Oe mariage lui ouvrit les portes du monde : elle 
ne songea d 'abord qu'aux plaisirs et aux fêtes ; elle ne s'a])erçut 
]ias qu'elle avait un mari . l ' eu t -ê l re eût-elle a imé dans la suite 
le jeune Ifamilton, dont l 'organisation paisible et l 'esprit sent i 
mental eussent souri à son carac tère rêveur et passionné, mais 
elle n'en eut pas le temps : elle l 'avait épousé le 8 août l(r2;i ; 
quelques mois plus tard elle était veuve. Elle p leura son é])oux 
comme on pleure un frère, puis le lendemain, un peu triste du 
vide qui s 'était fait à côté d'elle, un peu ennuyée du deuil qu'elle 
fut obligée de prendre, la j eune femme se consola en se laissant 
aller de nouveau au tourbillon du monde. 

Cependant , on lui proposa un nouveau mar iage ; cette fois, 
elle se pri t à réfléchir, Le mar iage l 'épouvanta ; elle souhaitait 
déjà cette l iberté qu'un époux pourrai t cont rar ie r . . . !Mais une 
j(ume femme a besoin d'un époux pour se présenter dans le, 
monde et le prétendant était de noble maison. Henriette ne le 
connaissait point, mais on en faisait grand cas . 11 descendait de 
Thibaut de Chamjiagne si célèbre dans l 'histoire des t rouba
dours et par ses vers, (̂ t par ses malheurs et j)ar ses amours 
avec la reine Blanche, mère de Sa in t -Louis ; il se nommai t 
Gaspard de ChanqDagne(l), comte de la Suze, de Réfort et de 

Le m ê m e auteur nous conte différentes anecdotes au sujet de la comtesse, 
mais trop décol letées pour prendre place dans ce travail . 

(i) « I^ouis de Champagne, comte de la Suze au Maine, baron de Brouassin, 
n et. de. la chapel le Raimouin, né l'an 1555. estoit fils aisné de Nicolas de 
« C h a m p a g n e , créé comte de la Suze en 1566. lequel fut tué à la bataille de 
« St-Denis , 1567. Il épousa par T r a i t é du 2 mars 1572 Magdelaine. fille de 
« Charles de Melun, S'' de Normanvil le, et mourut à la batail le de Coutras en 
« 1587. De son mariage, il eut J^ouis. comte de la Suze , qui a laissé de Char -
« lotte d e la Rochefpucauld-Coucy Gaspard, comte de la Suze. » (Cf le 1'. 
Anselme, Histoire de la Maison de France, Par is , 1674, t. II, p . 608). C'est 
Louis de C h a m p a g n e qui s 'empara , au nom du roi de France de Belfort, le 
28 juin 1636. Il mourut peu de t e m p s après à Montbéliard, dont il était le gou
verneur. Son fils Gaspard lui succéda. Louis XIU, pour récompenser les ser
vices rendus p a r l e père et le fils, donna à ce dernier le gouvernement et les 
revenus de toute la terre de Belfort 'tîelfort, Délie, Rosemont et .\5si2e). Le 
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Ferrol te . Il s'otait sig'nalc par maintes prouesses; aventureuses , 
de sorte ({ue r imaginal ion pouvait en faire un héros à la façon 
de M''* de Scudéry, un héros brave et ga lant ; on citait un fait 
en t r ' au t res , qui appuyait a isément cette idée : « En 1641, nous 
« dit l 'historien Dupleix, un fort parti espagnol, commandé ])ar 
« le baron de Grammont Melisey accompagnai t un convoi sur 
« la route de Besançon. Le comte de la Suze l 'at taqua avec loO 
« hommes , et s 'empara du convoi. Au nombre des prisonniers 
« se t rouvaient des dames et des demoiselles de qualité (jui 
« furent t rouvées dans leurs carrosses ; le comte de la Su /e 
« suivit l 'exemple de son père et 1(!S dames furent éj^argnées (1) ». 
Ev idemment les comtes de la Suze étaient des héros galants de 
père en lils, puisque déjà Louis de Champagne, avant son fils 
(jras))ard, s 'étant emparé d'un petit château (Roppe, près de 
lîéfort) avait oublié d 'abandonner les femmes à la merci de ses 
soldats, action admirable , disait-on, et admirée en conséquenci^ 
par toutes les femmes (2) ... Henriette balança ; son père la pria 
d 'accepter, elle obéit une seconde fois, et la veuve du comte de 
I ladington devint comtesse de la Suze. 

Ce nouveau mari avait oublié dans les camps l 'éducation 
raffinée de la Cour. C'était alors un homme sérieux, inhabile 

nouveau seigneur gagna aisément l'affection des Belfortains en rétablissant 
l 'exercice des foires et marchés longtemps suspendus, en réparant les routes et 
les ponts, ainsi que les fortifications de la ville ruinées par les 5 sièges qu'elle 
eut à subir, de 1633 a 1636 11 construisit l 'ouvrage du château qui portail son 
nom : le couronne du comte de la Suze, démoli sous la Restaurat ion, Talle-
mant des Réaux, dans ses Historiet tes, nous le dépeint ainsi : a Le Comte de 
a la Suze est un homme où jamais il n'y a eu ni riine, ni raison. Lui et sa 
a f^mme avaient plas de 80,000 livres de rente. Il avait 100 personnes chez lui, 
rt 150 chiens avec lesquels il n 'a jamais rien pris, g rand nombre de méchants 
a chevaux. Là-dedans on n'est point surpris quand on vous annonce de vous 
« coucher sans souper, tant toutes choses y sont bien réglées. Il buvoit un 
« temps du vin, un autre de la bière et un autre de l 'eau. Quand je n 'auroi 
H plus rien, disoit-il , j ' i rai avec les Allemands, 

<i Béfort lui valoit 40,000 livres de rente, mais ayan t pris le parti de M. le 
« Prince, il a tout perdu. Après une ivrognerie célèbre à Brisach, comme il s'en 
(i retournoit, un. troupeau de cochons l 'ayant renversé sur le pont, lui passa 
(i sur le corps et il crioit : « Quartier, cavalerie, quart ier ». 

Dans des ordres signés à Belforl, les 13 et 17 Novembre 1653, Gaspard de 
Champagne se qualilie de « comte de la Suze et Béfort, marquis de Norman-
ville, baron de Brouassin, Coulions, Lanplards , Lumigny, maréchal de c a m p 
et colonel de cavallerie et infanterie pour le service du Roy . » (Cf. Documents 
sur l 'Histoire des Vosges , t. III, p. 266). 

(1) Cf : la Ville de Belfort et ses environs pendant la Guerre de Trente ans. 
Bulletin de la Société Belfortaine d 'Émulat ion, n" 20, igoi : la prise d'un con
voi de 120 chariots (28 aoust i 6 i i ) . 

(2) Voir <à ce sujet le même article que ci-dessus dans le Bulletin n" 20 ; I.a 
prise du rha s l eau de Ronppe par le comte de la Suze (septembre i635)' 
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aux délicatesses de la galanterie et aux frivolités de lu langue 
et des conversations de la bonne compagnie. Le comte de la 
Suze était, de plus, protestant opiniâtre, circonstance qui ajou
tait beaucoup à la froide âpreté de son caractère et le rendait 
plus maussade (1) et plus déplacé dans le monde que fréquen
tait son épouse. Les deux époux ne pouvaient donc s'accommo
der l'un de l'autre. Les hostillités se ])rononcèrent aussitôt 
après le mariage, mais sans éclater : de part et d'autre, on 
s'efforça d'user de patience et d'indulgence. Le comte de la 
Suze parut à la cour plus souvent que de coutume ; et afin de 
ne pas demeurer en reste de concession, la comtesse l'accom
pagna en province : on la vit même suivre l'armée qu'il (com
mandait en Alsace, al'fronter les fatigues d'une campagne, 
assister aux escarmouches, aux prises de châteaux et de cam-
)iements. 

Le comte de la Suze était ambitieux. 11 eut un moment l'idée 
de réunir divers terroirs dont il était gouverneur, ceux de 
Béfort, de Perrette et de Belle, par exemple, et de s'en former 
une petite souveraineté indépendante. Il choisit pour cajntale 
de cette royauté projetée, une position militaire peu importante, 
mais où Vauban devait épuiser toutes les ressources de son 
art, le château de Béfort, construit sur un roc escarpé, et ([ui, 
grâce aux fortifications dont on a entouré cette petite ville, la 
range à l'heure qu'il est, au nombre des principales places de 
nos frontières rhénanes. Cette ville devint le séjour de Mme de 
la Suze. Ce ne fut pas sans dégoût qu'elle consentit à se confi
ner dans ce petit coin ignoré, à cent lieues de Paris : mais les 
secrètes espérances de son mari qu'elle devinait, sourirent 
agréablement à la jeune femme, comme le jouet sourit à l'enfant 
attristé. Cela vint à propos faire diversion aux regrets et com
battre victorieusement l'ennui. Déjà fatiguée de la monotonie 
du ménage et du séjour obscur de la province, son imagina
tion avait besoin non seulement de distractions, mais encore 
d'impressions fortes et énergiques qui occupassent sa pétulante; 
ardeur. C'est pourquoi, en attendant que les circonstances 
favorisassent les projets de son mari, M"° de la Suze essaya de 
se comporter en reine : elle eut une Cour et les officiers de la 

(i) Ce je ne sais quoi de doux, de languissant, de passionné que M"'' de 
Scnderi trouvait dans la comtesse de la Suze, fut trop bien remarqué par le 
comte de la Suze, et sa femme eut à souffrir de ses soiipcons jaloux. 
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garnison lui firent pros({ue oublier le Louvre. Souvent elle 
donna des fôtes dans les petites villes du voisinage, elle orga
nisa des promenades et des déjeuners champêtres, et y convia 
les bourgeois et les bourgeoises de Béfort, de Délie, de Mont-
bélard. Elle était d'une amabilité si charmante, que la popula
tion raffolait des deux époux (1). 

La satisfaction de sa vanité ne fut pas la seule jouissance 
quelle se procura dans celte petite ville où elle ressemblait 
fort à une plante étrangère arrachée au sol natal, et transplan
tée sous un ciel moins brillant. Elle explora les campagnes 
environnantes, et comme le pays abonde en sites pittoresques 
et romantiques, il plut aisément à la comtesse qui se créa bien 
vite des délassements dans des promenades sentimentales, 
tantôt solitaires, tantôt partagées par quelque soupirant, jeune, 
beau, galant et spirituel. Les traditions du pays conservent le 
nom de la Suze à une petite fontaine qui coule au pied dun 
rocher boisé (2) : M™* de la Suze y venait, dit-on, rêver et com-

(i) Suivant l'abbé Descharrières (Histoire manuscrite de Belfort) la comtesse 
de la Suze eut la plus grande influence sur les mœurs du pays et, par sa beauté 
et par les grâces de son esprit et son ton romanesque, aussi bien que par le 
rang de son époux. Elle joua à Belfort et au voisinage un rôle assez marquani 
pour qu'on ait attribué à son influence le ton de galanterie qui a régné dans ce 
pays-la parmi le beau sexe pendant assez longtemps. Le même auteur ajoute 
encore «la comtesse de la Suze, née avec toutes les grâces de son sexe et les dons 
de la fortune, voulut allier les lauriers du Parnasse à la frivolité de la galanterie 
sans se souvenir que les muses furent chastes, et cet oubli funeste troubla la séré
nité de ses jours». Elle trouva le pays de Belfort pittoresque et romantique et s'y 
plut tellement qu'elle donna son nom à la belle source qui sort du rocher de Ber-
mont où elle fit, dit-on, graver des vers de sa façon, mais qui ne subsistent plus, 
heureuse si son enthousiasme se fut borné aux beautés de la poésie. Des inclina
tions d'un autre genre privèrent nos fontaines et nos coteaux des vers dont elle 
se proposait de les illustrer. 

D'après H. Bardy (Le comte de la Suze et la Seigneurie de Belfort dans le 
Bulletm de la Société philomatique vosgienne 1884-85) la comtesse de la Suze 
était bien aimée dans notre vilie ; comme beaucoup de femmes tendres et roma
nesques, elle était d'une bonté d'âme et d'une charité inépuisable, et l'on peut 
dire qu'elle avait contribué à attacher à son mari la population de la Seigneurie de 
Belfort et des pays voisins. 

Feller, dans son Dictionnaire historique, a dit d'elle : elle eut les faiblesses de 
son sexe et les agréments du bel esprit; elle n'était ni bonne épouse, ni solide 
amie, ni sage administratrice de son bien, ni prudente ordonnatrice de sa maison ; 
reste à savoir si quelques rimes plus ou moins heureuses peuvent entrer en con
currence avec toutcela. 

(2) Au pied du rocher de Bermont, écrit H. Bardy dans le Comte de la Suxe et 
la Seigneurie de Belfort^ s'échappe une fontaine dont les eaux limpides et abon
dantes forment un assez gros ruisseau. C'est dans cet endroit que la comtesse 
aimait à se reposer et à laisser courir au hasard sa poétique imagination. C'est 
au bord de cette fontaine qui porte son nom que la comtesse de la Suze allait 
composer ses élégies d'un style touchant, mais fort passionné. Sur la partie du 
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poser dos vers. Elle en fit graver d'assez mauvais sur le rocher, 
mais ils ont disparu. Ces promenades et ces rêveries étaient 
en effet de nature à développer en elle les germes de son goût 
pour la poésie. Ce goût, étouffé jusqu'alors par la vie étourdis
sante de la Cour, se révéla à la vue des campagnes riantes 
qu'elle nous peignit dans ses élégies avec des couleurs fidèles 
et vivantes. M'"* de la Suze hasarda en petit comité la lecture 
de ses premiers essais. 11 va sans dire qu'elle ohtint un grand 
succès qui encouragea sa verve ; elle se proposa donc d'illus
trer les fontaines et les coteaux de la contrée. C'est de cette 
époque que date la première publicité de ses poésies. 

Une nouvelle source d'inspiration transforma en passion le 
caprice poétique de M™° de la Suze. 11 )iarait que durant ces 
promenades agrestes, l'amour survint et se mit de la partie : 
tel est du moins le bruit (jui courut à tort ou à raison. 11 ne 
serait pas impossible ([ue le comte, avec ses allures franches 
jusqu'à la rudesse, n'ayant su, ni captiver le cœur passionné, 
ni dompter la tcte ronianesiiue de sa femme, celle-ci eut conçu 
un attachement plus ou moins compromettant dont aurait 
profité quelqu'un de ses nombreux adorateurs: la coquetterie, à 
défaut de l'amour, ne conduit-elle pas tous les jours les femmes 
à de semblables écarts ? (,|uûi qu'il en soit, cette première affec
tion, si elle n'est pas controuvée (comme cela est possible, 
sinon probalile) exerça une grande influence sur l'âme ardenti' 

roc qui surplombe la source et qui e 4 ei\ forme de congre, elle -avait, dit-on, 
fait graver tes vers : 

Vous ne m'a t t i rez point par vos attraits charmans , 
Beaux lieux oia tant d'heureux Amans 
Trouuent de douces anantures. 
Ah ! ie ne songe point à chercher des plaisirs, 
Kt ie viens seulement sous vos ombres obscures 
Entretenir ma peine et cacher mes soupirs. 

La tradition nous apprend que ces vers furent effacés par ordre du comte de 
la Suze. 

On lit dans l 'Histoire manuscri te de Belfort. par l'abbé Descharr ières : 
.Au flanc méridional de la colline sur lequel sont assis le village cl l'église de 

Bermont s'élève un rocher en casline, en forme de fer à cheval de plusieurs mèires 
(le hauteur à pic au pied duquel , sous une espèce de coquille d'une seule pièce 
la source s'est ouvert un passage horizontal. La coquille en demi-cercle couvie le 
passant. Quand la fontaine étai t intacte, elle n'offrait ordinairement qu'un demi -
inètre d'eau en hauteur sur un mèt re et derrii de largeur, mais l'eau ne remplissait 
|)as toute la capacité du canal intérieur en hauteur ; il y avait de l 'espace ménage 
par les courants pour les grandes eaux. On voit au milieu de la coquille une niche 
peu profonde, mais sans aucune inscription. 

Cette fontaine, avant la construction du moulin (i8o8), formait un coup-d'œil 
ravissant . Des médai l les romaines auraient été trouvées dans cet te source. 



do notre poète, car l'aniour est le plus ])uissant mobile de Son 
talent poétique. L'amour est la seule corde (ju'elle touche, il 
semble même qu'elle se soit contenté de laisser parler son 
cœur. Je crois, avec le poète Charleval, qu'elle apprif de 
l'amour l'art d'écrire avec tendresse. 

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'ici les hostilité éclatèrent. Le 
comte de la Suze aimait sa femme parce qu'elle était belle et 
que chacun en vantait l'esprit ; parce qu'elle était riche et qu'on 
traitait les Coligny à l'égal des plus illustres familles de France. 
11 fut jaloux: ce je ne sais quoi de doux, de languissant et de 
passionné, ne lui échappait pas plus ([u'à M"<= de Scudéry ; il 
en eut peur. Que fut-ce donc, (juand il entendit son épouse si 
séduisante et si admirée, roucouler en vers ni plus ni moins 
([u'un bel esprit ou qu'un homme à bonne fortune, et se plain
dre des rigueurs du farouche Bamis, des regards assassins du 
beau Tircis, enfin des blessures faites au cœur de la sensible 
Daphné par les flèches de ce petit dieu Cupidon ? Damis, Tircis, 
Daphné étaient les personnages de rigueur dans toutes les 
élégies du temps ; mais le comte était jaloux, et peu s'en fallait 
qu'il ne prit à la lettre les plaintes amoureuses et les tendres 
aveux des bergers et des bergères, et qu'il n'y vit l'expression 
de sentiments réels, copiés sur des personnages non moins 
réels sous le voile allégorique de l'églogue. 

Qui sait cependant, à prendre tout au pis, si la légèreté de 
M"'" de la Suze, par une inconséquence sans portée, ne prêta 
pas seule à ces inquiétudes soupçonneuses, une certaine couleur 
de certitude que la malignité aura exploitée au profit du scan
dale ? En pareille occurence, cette conjecture est toujours la 
plus sage, soit dit sans plaisanterie, et je me bornerais à la 
donner comme probable, si je ne devais reproduire ce que j 'ai 
recueilli des traditions du pays. A en croire des souvenirs, au 
reste peu concluants, les premières infidélités de M""= de la Suze 
remonteraient à ses premiers essais poétiques ; sensible à 
l'affront qui rejaillissait sur son non, et las d'être la fable de 
son armée, le comte aurait éloigné son épouse infidèle, qui se 
serait retirée à Paris... les assertions sont vagues, elles n'arti
culent aucun fait précis ; elles ne prouvent rien autre chose que 
le retour de M"" de la Suze à Paris ; or il n'est pas dilhcile 
d'interpréter cette circonstance sans recourir à une intrigue 
adultère. 
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M"'" de la Suze quitta en elïet l'Alsace pour reparaître à la 
Cour. Alors commença sa réputation de femme d'esprit et de 
poète. Elle courut le monde, fêtée partout, et partout poursui
vie par les hommages de ses nombreux adorateurs. Cet écueil 
dangereux pour une jeune femme. M"' de la Suze l'évita plus 
habilement qu'on ne le croirait au premier abord : ce qui ferait 
considérer son naufrage comme inévitable, fut précisément ce 
qui la sauva. 

Chez elle, l'esprit éloignait la coquetterie, ou, si l'on veut, 
sa coquetterie consistait à recueillir les lauriers du poète. Tl y 
avait bien à la vérité le cœur et l'imagination du poète, deux 
voix impérieuses et entrainantes qui parlaient beaucoup plus 
haut ; mais elles allaient tout aussitôt réveiller des échos dans 
une élégie, et l'amour, quand amour il y avait, vivait de cette 
existence imaginaire, idéale, que l'artiste sait si bien cherchera 
côté de la réalité qui l'a inspiré. En terminant son élégie. M'"" 
de la Suze oubliait son caprice d'un moment ; l'amour s'usait 
aussi vite qu'il était venu. Ainsi la femme inspirait le poète, et 
le poète sauvait la femme de l'écueil. Enfin, ses goûts l'aidaient 
puissamment à narguer l'amour et ses séducteurs : ce qui la 
séduisait, c'était la fréqucnlation des hommes d'esprit et des 
gens de lettres. Mais tandis que lancée dans ce monde du 
talent, elle s'adonnait avec délices au culte de la poésie, l'orage 
vint fondre sur elle et troubler la douce quiétude de ses succès : 
le comte arriva à Paris. 

Ce qu'il vit, alarma plus que jamais l'époux rigoriste et soup
çonneux. A son avis, les occupations favorites de M"" de la Suze 
étaient indignes d'une femme de qualité qui se respecte; il était 
inconvenant qu'elle traitât d'égal à égal avec ces pauvres hères 
tant avilis par leur abaissement originel, au temps où Villon 
risquait un voyage à la Grève et où Marot tendait la main à qui 
voulait l'emplir, au temps même où tous nos troubadours 
errant de château en château n'étaient pas d'aussi noble maison 
que les Thibaut de Champagne ou que Marguerite de Valois : 
en d'autres termes, M""* de la Suze se compromettait en rivali
sant avec de misérables bouffons et en fréquentant sans façons 
leurs sociétés : passe encore pour être leur Mécène et pour les 
])rotéger ! Voilà ce qu'il pensa. D'un autre côté, la capitale 
fournissait d'amples aliments à sa jalousie : obsédée par tant 
de soupirants, la jeune femme pouvait-elle ne pas tromper son 
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mari? Toutes ces réflexions atterrcrenl le jaloux. Pour échap
per au déshonneur, il proposa à linlidèle un voyage à sa terre 
de Brouassin, vieux manoir isolé et d'un aspect sauvage, mais 
situé à l'abri de toutes les séductions des muses et de la galan
terie. Cette proposition peu accommodante ne fut pas écoutée 
avec docilité, à ce qu'il parait ; l'humeur du comte, déjà fort 
quinteuse, s'aigrit davantage, en sorte que ses soupçons lui sem
blèrent entièrement confirmés. Ici se retrouve de nouveau dans 
la vie de M°" de la Suze, cette accusation d'infidélité conjugale. 

Je doute cependant qu'elle ait compromis aussi gravement la 
paix du ménage. Certes, les mœurs contemporaines étaient 
entachées d'un laisser-aller facile en tout ce qui concerne 
l'amour et le mariage ; cette réflexion ferait croire assez volon
tiers aux fautes que je mets en doute, et ces fautes y trouve-
veraient même le motif de circonstances atténuantes. Mais le 
Ijiographe doit exiger des preuves, et les soupçons d'un mari 
acceptés par la malignité ne peuvent servir de base à une con
damnation décisive. Ce serait folie et absurdité que de trancher 
à la légère les questions de cette importance. Au contraire, en 
raisonnant sur les documents qui nous restent aujourd'hui, et 
je crois les avoir épuisés, on n'en trouve aucun qui instruise 
le procès, nomme le coupable et motive le jugement : la chronique 
scandaleuse de cette époque cependant est écrite avec une exacti
tude minutieuse, et les détails ne laissent rien à désirer ; on peut 
reconstruire le roman de maintes femmes moins intéressantes que 
M"^ de la Suze, compter leurs amants et les classer par ordre 
chronologique. 

A quoi bon supposer que les chroniqueurs qui connaissaient 
la vie de leur sœur en Apollon, l'auraient complètement oubliée 
dans leurs révélations ? A coup sûr. Ménage et tous les bar
bouilleurs, vivant comme lui de l'esprit, des œuvres et des 
actions d'autrui, auraient recueilli les piquantes intrigues 
qu'elle eut nouées ; ils les auraient reproduites dans le Ména-
giana et autres recueils semblables. Ces messieurs s'accordent 
à dire que M'"" de la Suze aimait la liberté, et qu'en cela ses 
goûts étaient contrariés par un mari jaloux à l'excès ; mais de 
récits d'infidélités, point. Il n'y a qu'un seul mot sur ce sujet, 
le voici : « C'était, dit l'auteur des mémoires de Grammont (1), 

(i) Mémoires du chevalier de Grammont, par Hamilton. 
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le marquis de Plamarens, triste oljjet des tristes élégies de M™« 
de la Suze ». En acceptant cette ])outade satyri(iue à titre 
d'indice accusateur, Je puis le rejeter à une époque qui se 
retrouvera en son lieu, à Tépoque où JM'"" de la Suze devint 
libre. 

Quoiqu'il en soit, la Jeune femme se résignait à partir quand, 
au bout du délai fixé invariablement par son mari, un incident 
la retint à l'aris. 

Depuis ((uelques années, le parti calviniste s'affaissait sous le 
poids d'un profond découragement. La j)uissance du grand roi 
imposait silence à toutes les amljitions ; les motifs politi(|uc;s de 
la scission religieuse n'existaient plus, la foi et l'amour-propre 
conservaient seuls des partisans à la secte vaincue. Les hugue
nots de conviction ardente étaient réduits à l'amertume de 
leur désolation ; considérant sérieusement leur position, ils 
comprenaient leur faiblesse. Les huguenots de foi douteuse se 
dégoûtaient déjà d'une religion qui ne présentait plus d'embar
ras dans l'exercice du culte ([ue personne n'in(|uiétait ; guéris 
de l'esprit de contradiction, ceux-là rougissaient du ridicule de 
leur petit nombre, liref, intérieurement, les calvinistes, en 
général, ne demandaient qu'à rentrer au bercail, ])ourvu qu'on 
qu'on ne prit pas garde à leur défection. Devenu, peu à peu, 
pacificjue après l'orage, le parti catiiolique observait en silence; 
cette lente transformation ; mais dès que le parti calviniste 
fut désormais démocratisé <!t f[ue ses sectaires, même de bonne 
foi, se trouvèrent embarrassés dans leur isolement, le vain
queur vint au vaincu, et prit à son égard le rôle du mission
naire convertissant des idolâtres. Ainsi le ])arti catholique 
recouvra peu à peu les nobh^s tètes ([u'il avait perdues. Tout le 
monde s'en mêla, et les bonnes grâces de la famille royale 
gagnèrent à l'église plus (le ])rosélytes (jue toutes les savantes 
controverses employées à cet usage. 

La conversion des Coligny dont le nom a^•ail une si triste 
célébrité dans l'histoire des débats religieux, flattait surtout 
l'ambition de la Cour et du clergé catholique. Longtemps, on 
n'osa tenter cette œuvre qui exigeait l'oubli d'une lutte terrible 
])0ursuivie pendant cinquante ans, et funeste à plus d'un 
Coligny. Cependant, cette œuvre, on la tenta au milieu du 
xvii" siècle ; et cette; tentative ne fut pas trop malheureuse. 

Gaspard de Coligny, père de M"'° de la Suze, avait quatre 
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enfants : le premier mourut jeune,'laissant l'héritage du nom 
l)aternel au due de Chàtillon, son jeune frère ; celui-ci abjura 
solennellement riicrésie en mai 1643. Gaspard de Coligny lui-
môme, n'était pas éloigné de suivre cet exemple, ({uand la 
mort l'arrêta aux portes de l'église catholique. Un révérend 
ecclésiastique qui, après avoir quitté le calvinisme, faisait métier 
de converlir ses anciens coreligionnaires, la Milletière, nous 
l'atteste en termes qui ne permettent aucun doute ; il parle de 
Gaspard de Coligny : « c'est mon Siutre sensible re(jrct, dit-il, 
« d'avoir vu ce brave seigneur, le meilleur des hommes, sur le 
a seuil de l'Eglise, après l'instruction c[u'il av;dt requise et 
« reçue de moi, perdre, par un délai malheureux, le moment 
« de la vocation de Dieu, en la mort dont il fut surpris ». Le 
père d'Henriette mourut en 1646, le 4 janvier. On comprendra 
bientôt pourquoi j'appuie sur ces faits qui ne sont pas étrangers, 
il s'en faut, à ceux que je vais rapporter. 

Ce second succès, à demi consommé, redoubla l'ardeur do 
tous ces prédicateurs évangéliques ou sans mission : il fallait à 
tout prix que M'"' de la Suze devint leur prosélyte. Les cajole
ries de là Cour commencèrent l'œuvre de cette conversion tant 
désirée ; la reine s'y intéressa et sa haute amitié prépara 
l'esprit de la jeune femme à écouter favorablement les évoques 
du Mans et d'Amiens, le père Léon, et d'autres hommes de 
mérite, dont l'autorité était imposante en matière de foi, et qui 
l'entretinrent de sujets religieux capables de l'instruire et de la 
convaincre. Cette tâche était déjà fort avancée, lors(jue la 
Milletière revendiqua l'honneur de convertir la fille de son 
illustre prosélyte ; il vint dans cette intention lui offrir ses soins 
spirituels (jui furent acceptés. Il composa, en 16.52, un ouvrage 
destiné à ramener victorieusement la fille des Coligny à la 
religion de Charles IX et des ligueurs (1). Alors M"'" de la Suze 
sans accéder formellement aux obsessions dont on l'entourait, 
déclara qu'elle y réfléchirait mûrement et que sous peu elle 
rendrait compte de ses dispositions. Dans le même temps, dos 
conflits surgirent dans le ménage des deux époux, et le comte 
voulut entraîner sa femme loin de Paris. Peut-être pourrais-je 

(ij Cet ouvr.ige est inlilulé : Le flambeau de la vrai foi pour la faire con-
naître à ceux qui l'ont délaissée ; la Millptière est auteur d'un autre ouvrage , 
«lont le fond eU le même ri peu de ctioses près, c'est, le il.ambcn:t de la îr.Tz't' 
Eglise^ pour la faire voir à ceux qui eu sont dçhors. 
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ajouter, à la jalousie et au dépit causés par la manie poétique 
de M™» de la Suze, un motif non moins vraisemblable , et qui 
expliquerait d u n e manière satisfaisante les résolutions du 
mari , c'est l'effroi ([ue celui-ci éprouva en la voyant docile aux 
influences des part isans du catholicisme.. . Pressée plus vive
ment , je le présume, par ses guides spiri tuels qui cra ignaient 
sans doute de perdre cette â m e en si bon chemin de conversion, 
M"'" de la Suze se décida résolument à demeurer h Pa r i s pour 
y ab jurer le calvinisme. Ces faits, ainsi posés, réfutent victo
r ieusement les reproches violents auxquels M'"' de la Suze fut 
en but te après sa conversion : c'est pourquoi j ' appuie sur leur 
importance. 

Avant d'abjurer, elle eut l'idée de peser les bonnes ra isons 
des uns et des autres et de mettre Milletière aux prises avec 
Montpezat. ministre calviniste, réputé fort habile en fait de 
controverses. La Milletière lui-même, dans son zèle chevale
resque, avait suggéré à sa prosélyte opiniâtre celle idée (|ui 
plut par l 'originalité de la lut te . M"'° de la Suze s 'adressa à' sa 
tante . M""* de la Force, la pr iant de requér i r avec elle le savant 
minis t re , et de l 'amener à ce combat projeté, mais celle-ci s'y 
refusa. M'"» de la Suze s 'adressa directement à Montpezat qui 
repondit « que la prudence ne lui permet ta i t pas de consentir à 
« ce qu'on lui demanda i t ; le résultat de cette lutte, ajoutait-il . 
« vous fortifierait dans la foi de vos pères et celte victoire irri-
« ferait la. reine contre vous et contre moi. . . » Ces paroles 
méri tent de ne pas être oubliées ; elles prouvent l ' intérêt ([uela 
Cour prenait à celle conversion, et cel intérêt contr ibuera à 
soulager la conscience de M'"" de la Suze. 

Au bout de (juelques mois, on la crut sud isammenl préparée : 
la cérémonie de l 'abjuration eut lieu le 20 juillet 1653, je laisse 
par ler la Gazette de France du 26 : « La reine se rendit au 
« couvent des Carmes réformés du Saint -Sacrement , en la rue 
« des Billettes, pour honorer de sa présence la conversion de 
« Henriette de Coligny, comtesse de la Suze ; Sa Majesté était 
« accompagnée de Monsieur frère du roi , de révê(jue du P u y 
« et aut res prélats , des duchesses de Merc(cur, d 'Angoulême, 
« de Chevreuse, et de Ventadour, de la princesse palatine, et 
« quanti té de dames et de seigneurs . . . Conduite aux pieds de 
'( l 'hôtel par les dames de Senecy, de Sinon, de llevcl et de 
« Rochefort à sa conversion, M"° de la Suze répondit aux ques-
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« tions fait&s par le nonce. Oelui-ci la (ît entrer clans l'église, la 
'( reine la tenant par la main Toute la compagnie fut 
« merveil leusement cdirice d 'une action si glorieuse à Dieu et 
(' à ri'Jglise catholique ». 

Il est certain maintenant pour le lecteur, que cette conver
sion fut désirée, recherchée pendant longtemps par le c le rg j et 
la noblesse ; que la reine assista l i néophyte aux pieds des 
autels , signe évident du prix que l'on attachait à l 'issue de cet 
événement . 11 est certain encore que M'"'̂  do la Suze y avait été 
préparée : son frère l'avait précédée dans cette voie, et son 
père avait requis et reçu les instruct ions d'un prêtre catholique. 
Depuis longtemps, elle songeait à cette conversion ; son mari et 
les circonstances l'en avaient seuls empêché. Comment croire 
([u'cQ Uj.j!!, menacée d'être enlevée à la Cour, elle ait recours à 
l 'aljjuration pour élever une sorte de muraille entre elle et son 
mari '' C'est ce que 1 on a prétendu sans trop s'intjuiéter de la 
vérité des apparences. La reine Christ ine donna le signal par 
un mot ])lus pi(|uant que convenable : « C'est ([ue M'"" de la 
« 8 u / e , (lit-elle, ne veut voir son mari ni dans ce monde, ni 
« dans l 'autre ». Personne ne crut à la sincérité de cette con
version, on se rangea impitoyablement de l'avis de la reine 
Christ ine Le comte suivant scrupuleusement le culte de 
riOglJsc réformée, la vie des deux époux était séparée par la 
différence de religion : l 'épouse élargissai t ainsi les liens du 
mar iage , et se donnait une liberté que son mari lui eut inter
dite. Néanmoins, il n'est pas certain que ces avantages frivoles 
et mondains soient les seuls ([ui aient déterminé M"" de la Suze 
h a b j u r e r ; on peut être chari table et plus galant, et on s 'écar
tera moins de la vérité, car de ces deux conjectures contraires, 
à coup sur la plus fondée, est en faveur de la néophyte ; la 
JMilletière qui avait plus de confiance en elle, nous l 'apprend 
dans une ieltre éci'ite à un ami des Coligny ; j ' en extrais quel
ques passages : « Sa conversion est aujourd'hui le sujet de la 
« joie des anges et des hommes au ciel et dans l 'Eglise — la 
(( bienheureuse prosélyte fut appelée en Dieu, selon son bon 
I' plaisir. La lumière n'a trouvé nulle résistance en son esprit, 
« ni en sa conscience.. . car sa connaissance s'élève d'un vol si 
(( sublime au dessus de la portée commune de son sexe et du 
1 nôtre, ([ue l'excellence et la facilité des productions de son 
(c génie semble fort approcher de l 'œuvre des intelligences ». 
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Les incrédules, qui ne savent guère résister à la démangea i 
son d ' immoler une Ijonno intention à une plaisanterie, pensè
rent confirmer les propos de la reine de Suède en ajoutant ([ue 
M"" de la Buze ne croyait pas plus au catholicisme qu'à la rel i 
gion réformée ; les protestants , peu flattés de cette défection, 
déterrèrent un couplet a t t r ibué à M'"" de la Suze, lc([ucl couplet 
répondait à une exhortation faite dans le but de l 'enlever à 
Charenton, c'est-à-dire au calvinisme dont Charenton était en 
quelque sorte la métropole : 

Oui, j ' a ime Charenton 
Tout de bon : 

(•iui n'en ferait de même V 
L'on y vit sans façon, 
Sans jeune, sans carême 
Et sans confession. 

Enfin on remit en (juestion une vieille aventure oubliée 
depuis longtemps : c'était une innocente jilaisanLerie, qui avait 
valu à la jeune imprudente , les préventions les ]ilus désobl i 
geantes dès son entrée dans le monde. On l'avait, à ce propos, 
taxée d'impiété, et ce n 'est pas peu dire, à une époque où, 
malgré la corruption éhontée des mœurs , on alfichait encore 
assez de respect religieux pour qu 'une raillerie fût considéréi; 
comme un acte important d'irréligion et par conséquent, digne 
de réprobation. M'"" de la Suze avait donc été mal inspirée, 
lorsqu'un jour, il lui échappa de dire que l 'oraison dominicale 
ne ferait pas mauvais effet traduite en vers burlcs{[ues, et que 
ce serait une tentative à réabser . Cela avait été dit en présence 
de plusieurs amis, au nombre desquels se trouvait un poète de 
circonstance, M. Brugnier , ministre protestant [à l^umigny et 
ensuite à Nîmes) ; M'"" de la Suze poussa la plaisanterie plus 
loin, elle engagea le j eune homme à se charger de cette tâche, 
ce que celui-ci promit ; je crois même (|u'il se mit à l 'œuvre . 
Cette plaisanterie fut répétée par des échos malveil lants, on 
parla tout bas de l ' impiété de la grande dame, et l'on maudi t 
tout haut le poète sacri lège ; procédé également nuisible aux 
deux coupables, et à celui at taqué ouvertement , et à celle 
désapprouvée dans ses conseils, Brugnier fut appelé par devant 
un synode, et il ne dut sa grâce qu'à sa grande jeunesse et à la 
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déférence qu'il avait cru, disait-on, devoir conserver à l 'égard 
dli i ie personne de cotte distinction : on se contenta de le 
censurer vertement, et le minis t re Tut rendu à ses ouail les . 
-Mais M""' de la Suze ne s'en t i ra pas aussi heureusement ; elle 
])orta tout le poids de sa faute, et fut vivement cr i t iquée; à plus 
forte raison le fut-elle lorsqu'el le abjura. Depuis cette époque, 
des biographes mal informés ont mentionné ce fait contre elle, 
en le plaçant après son abjurat ion ; ils n'ont pas non plus pris 
garde au caractère et à l 'esprit de la comtesse. Ce fait méri te 
des éclaircissements, un protes tant va nous les fournir. 

« M""' de la Suze était une dame qui paraissait fort sé r ieuse , 
« mais elle était fort gaie dans le particulier et avec les person-
« nés (fu'elle connaissait, elle avait même quelquefois des 
« transports de joie qui la portaient loin : comme j 'avais l 'hon-
« neur de la voir souvent, j ' a i été témoin de quelques-uns . . . » 
Tei, sans transKion, et comme s'il voulait en citer un exemple , 
cet auteur contemporain raconte l 'aventure de M. Brugnier : 
cet auteur , c'est Ancillon, un homme grave et consciencieux, 
un protestant enthousiaste et qui ne se fut pas fait faute de 
maltraiter ^I""^ de la Suze s'il en avait trouvé l'occasion ; son 
assentiment ne peut être refusé. Ce fut donc dans un de ces 
transports de joie, entre deux éclats de rire, à la suite d 'une lile 
de bons mots et de plaisanteries spirituelles, dont l'un entraî
nait l 'autre, dans cette ivresse qui emporte parfois la conversa
tion au-delà des limites que l'on se prescrit à so i -même; ce fut 
alors, dis-je, ([uo la proposition de travestir l 'oraison dominicale 
fut proposée à M. l îrugnier. Autre explication : la mode était 
aux travest issements ; Scarron n'était pas mort, il faisait école, 
et les sujets venant à manquer , on s'en prenait à la religion : 
n 'a-t-on ])as travesti le symbole des apôtres? Or, à propos fie 
toutes ces pasquinades bur l e sques , il est facile d'expliquer que 
M""̂  de la Suze dans un accès de gaité, ait laissé échapper cet te 
plaisanterie que les audi teurs ne prirent pas au sérieux. Eiilin, 
ce fait est de 1613, et le synode dont il est ici question fut tenu 
à Charenton cette année-là . Ainsi , tombent d'elles-mêmes, au 
premier examen impartial , toutes ces insinuations hasardées 
|)ar quehjues plaisants, répétées par les biographes du temps , 
et converties effrontément en cert i tude dans tous les diction
naires et encyclopédies depuis Moreri jusqu'à nos jours, les uns 
copiant les autres . Maisje reviens à la vie de M"' de la Suze. 
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La conversion de la comtesse ne sôparail pas tellement les 
deux époux, qu'ils ne se vissent plus dans ce monde, ni dans 
l'autre : si M'"° de la Suze avait eu, en abjurant le protestan
tisme, l'intention que lui attribue la reine Christine, cette 
royale railleuse, elle eut été bien trompée dans ses espérances; 
elle-même sembla par sa conduite démentir ce soupçon. Ainsi, 
après la solennité du 20 juillet 16iJ3, elle quitta la cour et prit 
le chemin de la seigneurie de son mari, menacé d'un siège 
dans sa petite ville de Belfort. Le traité de Munster laissait au 
roi l'obligation d'acheter trois millions de livres tournois, les 
droits seigneuriaux de la maison d'Autriche sur cette portion 
de l'Alsace, dont dépendaient les terres du comte de la Suze, et 
cela sans qu'il fut question d'indemnité en faveur de celui-ci. 
Mécontent d'un pareil traité, le comte fit défection, aussitôt 
qu'éclata, après la paix de Westphalie, la guerre civile connue 
sous le nom de la fronde ; quoique placé par son nom et ses 
antécédents dans le parti de la cour et de Mazarin, il embrassa 
celui du peuple et du Parlement, c'est-à-dire des frondeurs. 
Bloqué dès le mois de février 1652 par le marquis d'IIarcourt 
et le comte de Sevin, envoyés contre lui par le roi, M. de la 
Suze conserva à force d'intelligence et de bravoure, les posses
sions qu'on lui disputait : l'ennemi leva le blocus le 7 avril. A 
l'époque de la conversion de son épouse, on songeait encore à 
l'attaquer : dans cette circonstance, la comtesse revint partager 
ses dangers. En décembre 1653 (Ij, elle se trouva dans le chà-

(l) Le siège dura du 25 décembre 1653 au "23 février 1654. Le roi c h a r g e a , 
écrit l 'abbé Descharrières, le maréchal de la Ferté, df» réduire à l'obéis<;ance 
le comie de la Suze- II partit des environs de Ste-Menehould sur la fin de 
l 'automne avec une partie de Fon armée, t raversa la Lorraine et les Vosges , 
ma lg ré la rigueur de la saison et arriva devan t Belforc. 11 fit établir des redoutes 
dans plusieurs communes et rassembla des approvisionnements entre autres a 
OlTemont et à Danjoutin. Le comte de la Suze fit une sortie sur ce dernier vil
l age par le bois de la Perche et ramena du bétail . Le maréchal comprit qu'il 
fallait agir avec vigueur et fit ouvrir la t ranchée dans la nuit de Noël en deux 
endroi ts et vis à-vis du château : le i^i' au défaut de la Roche, sous l 'étang de 
Rethenans . De cette lête de tranchée, de peur d'être pris en queue, on t raça en 
remontant vers l 'étang une ligne gabionnée qui enveloppait c^ front de fortifi
ca t ion , le chemin de Belfort à Danjoutin ne passait pas alors sous la côte, ma i s 
au-dessus. L'étang servit de prolongement à celte ligne dont une branche par
courut en z i g - z a g l a chaussée pour rejoindre la contre-pente du bois de la Perche , 
où furent placées quelques redoutes pour flanquer et soutenir ces ouvrages 
c o m m e il y en avait a la queue de l 'étang. La seconde tranchée partait du som
met de la montagne des Fourches (la Just ice actuelle) et se dirigeait vers la 
T o u r des bourgeois ; l'une et l 'autre étaient bordée^;, d'un côté par un escarpe
ment de rochers peu praticables^ la i''e au couchant vers la Savoureuse, la se
conde au nord vçrs la Mjoite, La tranchée ouverte, le maréchal fit sommer le 
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teau de Uellort, lorsque Henri, marquis de Senneterre, dit le 
maréchal de La Ferté, ou le Pacha de la Lorraine, vint faire le 
blocus de cette place. Sommé de se rendre au nom du roi de 
France, le comte répondit qu'ayant reçu de Louis XIII les 
terres et châteaux de Belfort et Délie, il ne pouvait s'en 
défaire sans une indemnité. La Ferté promit; mais le comte 
qui voulait du certain, répondit qu'il ne se repaissait pas de 
fumée. Vivement contrarié de cette résistance, le maréchal 
s'écria : J'apprendrai au gouverneur comment il faut se con
duire envers une femme galante ; et le siège continua. Alors la 
comtesse donna des preuves éclatantes de son énergie et de 
son courage. Elle exhortait les soldats, les suivait sous le feu 
de l'ennemi, visitait les blessés et veillait à leur soulagement. 
Cette conduite nous est attestée par la tradition. On a contesté 
la présence de M"" de la Suze à Belfoi-t pendant ce blocus, mais 
comme les preuves manquent à l'appui de ce prétendu alibi, il 
faut ajouter foi à la tradition : cette assertion, d'ailleurs, ne 
répugne nullement au caractère de la comtesse qui eut volon
tiers joué le rôle d'héroïne. Enfin, il est une preuve plus con
vaincante que la tradition: en 1770, on voyait encore dans les 
logements de la forteresse, un buste de M"'" de la Suze, peint à 

comlc d'avoir à lui livrer les ville et château de Belfort au nom du roi de France 
et de Navarre, son maître. La Suze répondir qu'il recoan.iîsiail le roi de l'^iance 
pour son légitima seigneur et maitre, nu i s qu'ayant reçu de Lo-iis X t l l les 
terres et château de Bei t 'or te tde DjUe en récompense de ses servies-^, il ne pou
vait, Qn honneur, s'en défaire sanî q i e le nouveau roi lui accordâ t une indem
nité sur laquelle il était disposé à transiger avec gern revêtus de pleins pouvoirs 
à ce sujet et en bonne forme. La Ferté lui fit prom.'ttre de le r ecommande r au 
Roi. Il me faut du réel, répliqua la Suze, je ne me repais pas de fumée. La 
riuze était fort aidé par la comtesse qui, par ses charme-i, avait fait beaucoup 
de partisans à son mar i . La garnison était nombreuse et se défendit avec beau
coup de valeur, mais l 'at taque fut très intelligente, les t ranchées turent parfaite
ment défilées, blindées avec de la neige et gabionnées en sacs à terre , parce 
qu'on cheminait sur le roc vif ou sur la g lace . On essaya la mine à poudre vers 
la Tour des bourgeois, mais elle ne réussît pas. l'assiégé fit quelques sorties 
qui eurent pour erfet de ralentir l 'a t taque. Les vivres commença ien t à devenir 
rares, l^es habitants faisaient passer pendant la nuit au château des volailles 
dans un panier suspendu par une ficelle. Les deux bourgs étaient à moitié d é 
truits ou au pouvoir de l 'ennemi. La garnison s'affaiblissait de jour en jour par 
les maladies, la disette et le feu de l 'ennemi ; le comte, désespérant de taire 
lever le siège ou d 'obtenir du secours, offrit, par l 'entremise du bourgmestre , de 
se rendre à des conditions avantageuses, en conservant le domaine direct des 
Seigneuries de Belfort et de Délie. La Ferté refusa et la Suze capi tula le 23 fé
vrier 1654. Les motifs de la reddition, dit le marquis de Quincy, furent le man
que de vivres et munitions, la diminution de la garnison, et la nullité d'espoir 
de secours de la part du prince de Condé . La tradition rappor te que la com
tesse de la Suze visitait, durant le siège, les blessés et malades , avait soin qu' i ls 
fussent bien traités et les exhortait tous à se conduire en braves . 
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l'res([uc, avec (juelques vers à peine lisibles et la date de 
Janvier IG54 bien conservée. Or, le comte ne se rendit que le 
mois suivant . 

Après ces dangers et ces fatigues affrontés ensemble, les 
troubles du ménage recommencèrent avec la paix et le repos, à 
tel point qu 'un procès s 'engagea : M"'̂  de la Suze demandai t 
une séparation, mais le mari ne semblai t pas disposé à perdre 
sa femme. Pour en finir au plus vite avec ces embar ras , la 
comtesse lui olTrit vingt-cinq mille écus, et le comte prisant 
j ' avantage qu'il avait de conserver sa femme de vive force et 
celui qui lui arrivait sans difficultés, conclut ([u'une pareille 
somme n'était pas à dédaigner, il accept;». Ce marclié ignomi
nieux étant conclu à la grande satisfaction des part ies, la p ro 
cédure ne rencontra i)lus de dilliculté, et un ar rê t du P a r l e 
ment rendit la liberté aux deux époux. Kn cette occasion, il 
semble que les rieurs soient du côté de la femme qui se débar -
lasse de son mari ; cependant un plaisant à dit que M""* de la 
Suze avait })er(lu 50,000 écus, à savoir 2.").(100 (ju'elle avait 
déboursés , et 2.5.000 qu'on lui eut donné pour se débar rasser 
d'elle. Le plaisant eut tort, le comte était bomnie à recevoir et 
non pas à d o n n e r ; il était exactement de la t rempe de certains 
maris , tels que le monde en regorgea de tous temps, qui font 
du mar iage une acquisition facile^ à bon marché , et n'estimcint 
leur femme qu 'à l'égal d'une propriété dont l 'argent représente 
la valeur ; le comte ne voulait se dessiiisir, ni de la femme, ni 
des biens, les 25.000 écus qu'elle lui jeta comme un os à un 
chien hargneux , accomodèrent ses scrupules . 

Libre et sans aucune contrainte, M"" de la Suze fit de son 
temps et de sa fortune l 'usage qui convenait à son esprit et à 
son carac tère , elle se voua sérieusement à la poésie, et vécut 
en continuelle intimité avec les gens de let t res qui s'enorgucilli-
lent de leur nouvelle recrue. 11 se forma au tour d'elle un cer
cle composé d 'hommes d'esprit et de ta len t ,qu i n'effacèrent pas 
les jugemen t s de l 'Aréopage, siégeant à l'hôtel de Rambouillet , 
mais qui en évitèrent les défauts. Les familliers de M"" de la 
Suze, c'était Peiisson, que l 'Académie, a lors innocente des 
rail leries de Piron, admit dans son sein, quoiqu'il n'y eut pas 
de fauteuil vacan t : ce môme Pellisson qui eut aussi l 'honneur 
(le res ter fidèle au surintendant Fouquet et de le consoler dans 
sa disgrâce, mais qui, moins heureux que La Fontaine, passa 
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deux années à la Bastille où Voltaire, daus la Hcnriade, le 
peignit réduit à l'amitié d'une araignée. Après Pellisson, c'était 
M"̂  de Scudéry ; c'était Ménage, un lourd compilateur, un 
pesant homme d'esprit, moins riche de son propre fonds que 
de celui d'autrui qu'il exploitait à merveille ; c'était Charleval, 
dont les jolis vers franchissent de temps à autre la ligne qui 
sépare les œuvres vulgaires des beaux esprits et celles dont la 
lecture n'est pas impossible ; c'était Montplaisir, Subligny, 
Benscrade et tant d'autres, tous gens d'esprit, qui avaient fait 
leurs preuves par des conceptions souvent brillantes, quelque
fois médiocres, mais toujours intéressantes. 

Dans ces réunions, on s'occupait d'art et de littérature, on 
tranchait la question du jour. Cette époque, époque de coteries, 
partantdc rivalités, abondait en questions fort mesquines, mais 
controversées avec feu. C'est ainsi que toute la gent littéraire, 
— et les discoureurs de la cour, mâles et femelles, et les écri
vains de tous les mérites, — fut divisée en deux camps par 
l'apparition de deux sonnets : les ur£mistes commandés par 
M'"'' de Longueville, l'héroïne de la Fronde, et appuyés par les 
marquis de Montausier et de Sablé, défendaient le sonnet 
d'Uranie composé par Voiture ; les Jobolins et le prince de 
Conty défendaient celui de Job de Benserade. Ces deux son
nets absorbèrent les esprits, à tel point qu'il fut impossible 
de ne ]ias prendre parti pour l'un ou pour l'autre camp ; l'in
différence était de mauvais goût. M"" de la Suze fut du parti 
de Benserade, l'un de ses familliers ; et depuis son avis a 
été celui des hommes de goût : ainsi Laharpe cite à propos 
du sonnet de Voiture le jugement porté par Boileau contre 
ces rimeurs transis qui ne savent jamais qu'adorer leur prison 
et bénir leur martyre ; après cette condamnation, l'auteur du 
Lycée conclut en faveur de Benserade dont le sonnet présente 
en effet une idée fine et spirituelle. Pendant la guerre à 
outrance que cette division engagea dans la république des 
lettres, le parti de Benserade fut digne de sa supériorité. Les 
l'rsinistes eurent recours à des traits mordants et peu courtois, 
tandis que les Jobelins s'efforcèrent de résister avec modéra
tion, en gens de bonne compagnie. La présence de M™" de la 
Suze au milieu de ces derniers, justifie de leurs procédés et de 
leur bon droit. A l'acharnement des uriinistes, elle répondit 
par des railleries ; ainsi elle écrivit alors à M""*̂  de Longueville : 
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« Jol), dans leis siècles passés, ne lïiL guère plus humilié que 
« je le suis aujourd'hui, d 'apprendre que j ' a i pu me t rouver 
« contraire à l'opinion de votre Altesse : car si je n'avais pas 
<i assez de sens pour m'y rendre conforme, mon esprit de divi-
« nation devait servir l 'autre en cette rencont re , et ne lui pas 
« laisser la honte de se \ o i r opposé à des sent iments que j ' a i 
« toujours reconnus pour une règ-Je avec lac[ue!le on ne saurai t 
'I faillir. Mais si j 'a i pris la cause de .lob, plus malheureux 
« parce qu'il souffre de vous, (jue par tons les premiers maux, 
« trouvez bon M'"* » 

A côté de ces futiles débats, surgissai t encore quelqu 'une 
de ces belles et grandes questions plus dignes et plus fécondes. 
Du vivant de M'"" de la Suze, sur la fin de sa carr ière , on en 
souleva qui méritaient bien l'attention ; il va sans dire qu'elle y 
init part . Chez M""' de Sévigné, on louail le g rand Corneille ; 
chez M™̂  de la Suze, on accueillait avec joii' le nouvel astre (jui 
se levait à l'horizon du théâtre : cet as tre , c'était Racine. 
M"" de Sévigné admirait exclusivement Corneille, elle l ' admi
rait envers et contre tous, partout et toujoui's ; M""= de la Suze 
n'était pas injuste, elle n 'arrachai t pas la s ta tue au piédestal , 
loin de là, elle lui jetait à propos les fleurs et l 'encens: mais 
elle ne méprisai t pas le polythéisme en l i t térature : elle cher 
chait et elle trouvait auprès de Corneille un |)ié<h'stal à la st,i-
tue de Racine. M'"' de la Suze avait raison, et iM'"" de Sé\ igné 
avait peut-être tort, soit en dédaignant le talent de Racine, soit 
en ralïolant quand même de son uniijuo idole, qui , cependant, 
je le dis entre nous, commençait à suivre rap idement la marche 
des vicissitudes humaines . Kn effet, le génie s 'usait comme le 
corps du vieillard. Après l'âge mûr, la décrépi tude ; après l'obj-
f'ucte, le Cid, Rodogune, Cinna, Sertorius et Pomjiée, ce g é 
nie, si naturel et si vigoureux, s 'éteignait, épuisé par ces s u 
blimes enfantements. A cette heure funeste, on e u t d i t d ' u n m a 
lade sans remède , qui essaie de mentir en voilant son agonie. Au 
lieu du naturel , on devinait l'artifice de l 'artiste ; au lieu de la vi
gueur, on voyait clairement la démarche ra ide , on entendait la 
voix enrouée d'un homme qui se bat les lianes pour appeler à son 
eei'veau une vague lueur, un souvenir fugitif de sa chaleur pas 
sée. Dans ses nouvelles tragédies, dans Oedipe,dansTliéodora, 
dans PerthorUe, dans Agêsihis, dans OlJion, dans Attila, dans 
Tlle et Bérénice, dans Vuldiéric, dans Surena, les passions 
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sont guindées, les sentiments sont faux, les vers sont faibles, 
le style se soutient par l 'esprit et non plus par la verve et l ' ins
piration. Corneille finissait c o m m e il aurait pu commencer, et 
comme on commence habi tue l lement dans la carrière, lorsqu'on 
ne l 'aborde qu'avec du talent ; il finissait par des tâ tonnements 
et par des chutes, débuts que le génie évite d'un bond .victo
rieux. Il avait commencé par des coups de mai t re et presque 
sans préambule . Corneille expiait t r is tement cette glorieuse 
précocité : ses chutes étaient d 'au tant plus douloureuses. C'est 
que l'esprit de l'homme semble tourner dans un cercle où l'on 
revient tôt ou tard au point de dépar t ; la vieillesse a aussi son 
enfance, et le génie du g r a n d Corneille tombait vér i tablement 
en enfance ! Le public assistai t d'un œil indifférent à ces chutes 
du génie ; il dédaignait des œ u v r e s qui eussent fait honneur à 
tout autre qu'à Corneille : on se rappelait les beaux jou r s du 
poète et l'on ne pouvait plus dire : Cela est. beau comme le Cid ! 
ha gloire est un si rude fardeau ! le Cid écrasait Théodoni ou 
AçiâsUas, comme s'il ne se fut agi que d'une misère de Châleau-
neufou de Carnpistron. 

Tel était le grand Corneille, pris en pitié par le public, et 
vainement défendu dans son isolement par les admira teurs de 
son génie passé : de ce nombre était M""' de Sévigné qui ne 
faisait pas de distinction entre Ollion et Cinna. Racine survint 
et Corneille fut oublié ; il ne lui resta plus que cette admirat ion 
exaltée, mais stérile, car elle fut im|)uissante à donner la vie 
aux derniers avortons d'un g rand homme agonissant. Alors 
Uacine ne fut pas seulement a t taqué par les beaux-espr i ts qui 
lui opposaient Pradon ou quelque fat doucereux : les beaux-
esprits eurent de puissants complices, maladroits comme eux, 
et comme eux déçus dans leurs prévisions, démentis dans leurs 
sentences par la justice au t r emen t équitable de la postérité. Ces 
complices n'étaient autres que M"^ de Sévigné et ses adhérents ; 
égarés par leur dévouement à la gloire de Corneille, ils c ra i 
gnaient de laisser pâlir cet as t re à son déclin, en face de l 'astre 
de Hacine qui était dans l 'éclat de sa ca r r i è re ; Racine fut sa
crifié à Corneille, et r u d e m e n t maltrai té pour la plus g rande 
gloire de quelques t ragédies médiocres . « Racine, disait M""* de 
a Sévigné, Racine n'ira pas loin, il passera comme le café ; on 
« se désabusera de ses passions sentimentales » ; selon elle, la 
Chcimpmêlé faisait tolérer les t ragédies de Racine, qui n 'étaient 



— 90 — 

qu 'un réchauiîé froid ol l'aiblo. Il était Ijien permis de cont re
dire des condamnations au moins impert inentes , c'est ce qu 'o 
sait M'"" de la Suze. Elle dédommageai t l lacine, elle le conso
lait de l'injustice en l 'encourageant et en le louant. L ' im]iart ia-
lité n'était pas son unique motif: apparemment , le genre que 
Racine cultivait, avait séduit la j eune femme. L 'amour jouait 
le jirincipal rôle dans Andromaque et dans _Bé?'énîce : les héros 
de CCS tragédies y soupirent un peu comme les amants de l 'élé-, 
gic : il n'en fallait pas davantage à M'"" de la Suze, ce genre 
était le sien. Même en n'écoutant que ses sympathies , elle (uil 
fait plus sagement que M'"' de Sévigné ; et quant à celle-ci, j 'ai 
]ieino à comprendre (|u'elle fut capable de se passionner pour 
Corneille ou pour Ivacinu. Elle avait beaucoup d'esprit et l'es
prit desséchait en elle et le cœui" et l ' imagination. Elle n 'a i 
mait ]ias les vers chaleureux de Racine, cela se conçoit : qu'elle 
ait pu suivre le vol élevé des nobles passions du cœur , telles 
qu'elles s'agitent dans les t ragédies de Corneille, cela dépasse 
les limites de la vraisemblance ; elle aimait tro]i à faire parade 
de son esprit, à satisfaire les petits amours-propres de la femme 
du monde, et qui pis est, de la femme-auteur : car, sans que 
cela y paraisse, M""= de Sévigné n'a pas écrit ses lettres avec 
l'intention de les ensevelir dans le secret de qucl( |ues amis , 
qu'on ne s'y trompe pas, c'était le bas-bleu mitigé p a r l a femme 
du monde, ou si l'on veut la femme du monde un peu enlaidie 
]iar le bas-blt!U. 

En songeant à ces deux femmes, dont l'une; est oubliée, tandis 
f[ue les charmants verbiages de l 'autre trônent fas tueuscment 
dans toutes les bibliothèques, on ne manquera pas d'abord de 
comparer les titres de chacune à la gloire l i t téraire, ensuite de 
se demander pourquoi M""= de Sévigné, dans les dix volumes 
qui composent ses lettres, n'a pas prononcé une seule fois le 
nom de sa r ivale? Le premier point est épineux, je n'ose l 'abor
der. Le second m'olfre l'occasion d 'exprimer une réflexion 
qu'il serait curieux de pouvoir approfondir. M™" de Sévigné ne 
par le pas de M'"* de la Suze ; cependant quels noms ne sont 
pas cilés au milieu de ces causeries qui semblent un catalogue 
des personnages antér ieurs et contemporains? Cette c i rcons
tance n'est-elle pas la preuve d'une rivalité cachée, d'une ini
mitié tacite et sans éclat, basée su r les sympathies qui r a l 
l iaient celle-ci au parti de Corneille, celle-là à celui de Racine , 



et sur les occupations liLtôraires au moyen desquel les toutes 
deux espéraient acquér i r une bril lante réputation V Je me con
tente d 'exprimer cette réflexion, le lecteur la commente ra à son 
gré . 

11 n'est pas de ciel sans nuage, M""" de la Suzc en fit l 'expé
rience à ses propres dépens. Dans l'ivresse de ses jouissances 
et de ses triomplies l i t téraires, le genre de vie qu'el le avait 
adopté compromettai t insensiblement une fortune déjà g rave
ment compromise par l 'avarice sordide du comte qui ne s'était 
|ias résigné à perdre sa femme sans garder d'elle quelijues 
jirécieux souvenirs. M"" de la Suze ne s'aperçut pas d 'abord du 
(b'rangcment survenu dans sa fortune ; mais un différend qui 
s'éleva entre elle et la duchesse de Chàtillon, lui en donna un 
premier avert issement à la fin de l 'année 1659. 

La duchesse de Chàtillon était une des femmes les plus ac 
complies de son temps ; esprit, beauté , grand nom (1), tout en 
elle enlevait les cœurs et les hommages . C'était une Grâce, au 
dire de Ménage (2). 

Ce fut contre cette charmante plaideuse que M"" de la Suze 
eut à soutenir un procès dont les conséquences étaient sérieuses 
et les frais considérables. On essaya les accomodements : Mé
nage fut envoyé à M™* de Chàtillon. Il y alla le matin et le soir, 
et après dix heures d 'entretien, il fut envoyé aux deux arbi t res , 
l'un de robe et l 'autre d'épée, nommés à cet effet. Ménage ne se 
déconcerta pas : il se fit donner pleins pouvoirs, mais il ne put 
rien obtenir et l'affaire fut abandonnée à la just ice. Ce procès 
fit beaucoup de brui t : la Cour s'y intéressa en faveur de 
M'"" de Chàtillon, et les gens de lettres prirent le part i de M""'de 
la Suze. C'est ainsi qu 'en arr ivant à l 'audience, l 'une était su i 
vie de jeunes se igneurs et donnait la main au vicomte de la 
Feuillade ou au prince de Conty, tandis que Benserade, Ménage, 

(ij Elisabelli de Montmorency, duchesse de Chàtillon, était la femme de ce 
Ga^-pard 'de Chàtillon, devenu comte de Coligny à la mort de son frère aîné 
Maurice, en 1644, converti au catholicisme en mai 1643, et mort en février 1649. 

(2) Ménage parlant d'elle à M'̂ r̂  de la Suze, avant que ce différend les divisât, 
disait ; (I M'"*̂  de Chàtillon est une Grâce, mais vous êles une Muse ». Compli
ment très flatteur sans doute , mais qui ne satisfit pas l 'interlocutrice du pédant ; 
celle-ci se rappella qu'elle aussi était belle, elle répliqua en souriant : « le veux 
« bien avoir un peu d'esprit, mais je ne veux pas pour cela être enlevée du 
(( nombre des belles. » A cette observation qui eut été passablement vaniteuse 
sans un sourire plaisant, l ' intrépide complimenteur répondit : « Erato était l 'une 
« des neuf Muses, et elle tenait son nom de ses charmes. » 
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l*ellîsson, M''« de Scudéry et plusieurs aut res poètes escortaient 
sa r ivale . Le roi lui-môme s'informait de ce qui s'y passait . 
« Les princes et les personnes de qualilé sont pourM'"°de Olia-
tillon, lui était-il répondu ; M™ de la Su / e n'a que des fauvpAtcs 
de son côté ? (Ce mot fcLUVottes faisait allusion à une fauvette 
qui revenai t chaque année dans le Jardin de M"= de Scudéry et 
qui avait longtemps servi de thème (1) aux poètes du temps). 

Dans cet appareil si différent, les belles plaideuses se rencon
traient avi Palais, et c'était à qui conserverai t le rôle le plus 
digne et le plus spirituel ; mais comme vous pensez, les princes 
ne bri l laient ))as, le camp de M'"" de la Suze était un arsenal 
trop redoutable pour qu'on le raillât impunément . Un jour, par 
exemple, M de la Feuillade saluant de son sourire le plus gra
cieux, se permit un mot qui ne manquait ni d 'à-propos ni de 
p iquant : « Vous avez pour vous la r ime, mais nous avons la 
raison ». L'iiir t r iomphant du vicomte fit sourire la comtesse, 
elle répondi t avec négligence. « On ne dira donc pas que nous 
plaidons sans rime ni raison (2). » 

Aux embarras de la cliicane, on ne pouvait opposer une gaîté 
plus insouciante; on ne pouvait non plus repousser avec plus 
d 'aplomb, avec plus d'enjouement, avec plus d'esprit, les ra i l le 
ries d'un ennemi dont la cause n'était pas trop mauvaise et qui 
en abusai t . Les princes curent raison. M'"" de la Suze perdit son 
procès. ]ja justice ne la tint pas quitte à bon marché ; alors 
elle s 'aperçut que si le culte des muses et la vie de l ' intelligence 
sont une source inépuisable de douces jouissances, ce bonheur 
s 'achète un jieu aux dépens de la fortune. La pauvre comtesse 
épancha ses ennuis dans le sein des Muses ; elle conta sa peine 
à des amis fidèles, et la poésie lui fit oublier promptement de 
tr is tes et noires réflexions qui n'étaient pas encore du domaine 
de la l i t térature, car les poètes cherchaient ailleurs que dans 
la perte de la fortune, mine si souvent et si profondément ex-
]iloitée aujourd 'hui , des soulïranccs à chanter , des regre ts à 
exhaler . L 'amour lui vint en a ide; M'"= de la Suze ayant été 
accusée comme une femme galante, Je ne voudrais pas la dé-

(i) 1659 et 1660. 
(2) Ménagp, qui ne l.nissaU j ama i s échapper l'occa«ion d'exploiter un mot spi

rituel pour le laire sien, s'ullribua celui-ci dans le Meiiagiaiia : c Ce prince de 
(^onty me dit que la raison l'avait emporté sur les poètes. Je lui répondis que 
ceux qui avaient gagné n'avaient ni rime, ni raison, B Mais comme on sait, ioui 
sert en Mévage. 
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fendre en tous points ; mais aussi à dél'aul de preuves, je dégage 
cet(c inculpation de l'exagération qui ne manque jamais de s'at
tacher aux existences situées en dehors du cercle ordinaire de 
la société ; je consens à faire peser sur la réputation de M'"" de 
la Suze, sans craindre pour le salut de son âme, cette opinion 
innocente qu'un protestant rigoriste lui attribua.à grand regret 
après des éloges : « M"" de /a Suze ne croyait pas que l'amour 
« fut un mal. » J'accorde plus encore, je cite cette singulière 
maxime extraite d'une lettre à la reine Christine : « Tout le 
devoir ne vaut pas une faute qui s'est faite par tendresse », 
maxime moins grave cependant que celle d'une contemporaine: 
" Il n'y a pas de crime là où il y a de l'amour sincère ». 
Jacques, de Georges Sand). Assurément, on ne saurait en vou
loir à M'"» de la Suze pour ([uelques faiblesses d'un cœur trop 
sensible. Son penchant à la tendresse était proverbial, on le 
chantait en couplets : 

Le jour (jue nacquit Châtillon (M"'" de la Suze; 
On aonna double carillon. 
Dans les clochers de Cythère.... 

Si donc elle mêla les fleurs passagères de la coquetterie aux 
lauriers de sa couronne poétique, c'est qu'elle était veuve ; son 
mari n'avait pas perdu son temps, il avait obtenu la main d'une 
riche héritière de la famille des Clermont-Gallerande ; mais la 
comtesse en avait assez comme cela du mariage, de la con
trainte maritale et de la jalousie : elle fit vœu de garder la li
berté du célibat .. Mais, le moyen, je vous prie, de rester forte 
et de combattre l'amour, quand le cœur est jeune et que l'âme 
est passionnée. L'amour, puisque amour il y eut, dit-on, l'a
mour consola la jeune femme dans ses malheurs domestiques. 
Mais quoiqu'on ait dit, elle conserva une réputation pure de 
toutes les souillures de nos illustres dévergondées du temps. 
Elle se plaçait volontiers au-dessus des pruderies de son sexe : 
accoutumée à des réunions de gens de lettres, où la liberté de 
la conversation écartait ce qu'on nomme pudeur chez les fem
mes, M'"" de la Suze déposait naturellement les manières ex
térieures de son sexe et se rapprochait du nôtre, mais toutefois 
sans perdre ce que son sexe a d'exquis et d'aimable, ce tact 
fin et délicat, la sensibilité douce et tendre, toutes ces qualités 
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qui nous séduisent . Or, ce n'étaient pas les gens de lettres ad
mis à celte intimité toute littéraire, qui eussent abuse du lais
ser-al ler dangereux pour toute autre que M""* de la Suze et en 
toute autre société que celle des Subligny, des Montplaisir, des 
Pellisson, des Charleval . Le temps n'était pas venu, où les 
pauvres hères sans nom de la l i t térature osassent chercher 
Ijonne fortune dans les hauts parages de l 'aristocratie, et où 
celle-ci voulut b ien déroger en favorisant de ses caprices les 
gens d'esprit de la ro ture . Quels hommes ! pour sub juguer une 
beauté qui laissait languir à ses pieds les plus séduisan ts per
sonnages de la Cour de Ijouis XIV ! Pellisson était si laid, si 
laid, que M'"* de Sévigné osa lui dire : Vous abusez de la per
mission qu'on a d 'être laid ! Pellisson, aussi, avait associé sa 
laideur à une femme qui ne put la lui reprocher : il soupirail 
pour M''"' de Scudéry qui le payait de retour. Quant à Charleval, 
il avait sans cesse la mort sur les lèvres, tant sa santé était 
chélive et sa constitution débile. En tant (ju'hommcs à bonnes 
fortunes, Montplaisir et Subligny n'étaient pas mieux par tagés . 
De tous ces int imes, le j)lus compromettant fut Ménage : oui, 
^[cnage, le pédant ennuyeux ! Vous connaissez cette scène où 
Tartuffe porle une main effrontée à Véloffe ni.œlleuso d e l à robe 
d 'Elmire ? Ménage s'en permit autant après un las de galante
ries compassées. M'"" de la Suze se contenta de sour i re , mais 
ce sourire fut si peu encourageant, que le pauvre savant |>erdit 
contenance ; une plaisanterie le sauva de son piteux embar ra s . 
M'"" de la Suze avait accompagé son sourire moqueur d'une 
citation empruntée à Scarron : 

Les patineurs sont gens insupportal)les, avait-elle dit ; l 'éru
dition de Ménage lui vint en aide lort à propos, il répl iqua par 
cet autre vers du même auteur, si je ne me trompe : 

Même aux beautés ((ui sont t rès pal inables. 

Et tout fier de cette sotte répartie, le pédant se pardonna son 
audace et repri t son aplomb. Cette circonstance, qu'on se garde 
bien de le supposer, ne prouve ni que M™' de la Suze, ait été 
peu respectée, ni qu'elle ait encouragé Ménage à cette grossière 
plaisanterie ; Ménage avait la manie, à ce qu'il paraî t , d 'a imer 
les femmes d 'espri t et de les courtiser. Pendan t p lus ieurs an
nées, il se mouru t d 'amour pour M'"* de Sévigné qui s'en amusa 
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sans le décourager ; elle le regardai t comme un a m a n t sans 
consé(juence, et afin de le dédommager do ce rôle plaisant de 
jouet qu'il remplissai t à son insu, elle lui abandonnai t de temps 
à autre ses beaux b r a s qu 'au reste elle ne tenait pas trop cliers, 
et qu'elle livrait même volontiers, au dire de Bussy-Habut in : 
elle se défiait si peu de Ménage qu 'un jour, elle le fit monter 
avec elle dans sa voiture, à la place de sa femme de chambre , 
cas qui fit beaucoup r i re le malicieux auteur de VHisloire 
amoureuse des Gaules. Sa libre intimité avec les gens de lettres 
ne compromet donc pas M'"" de la Suze ; on no voyait en elle 
([u'un confrère en cotillon ; on ne se souvenait de son sexe que 
pour la respecter et l 'admirer . Ménage seul s 'avisa d'oublier 
cette sagesse. Enfin, rien ne prouve qu'elle ait mené la vie dé
réglée de la Cour ; qui ne sait que, daus le monde, les appa
rences compromettantes se rencontrent f réquemment chez les 
femmes les plus pures ? 

M"'" de la Suze était de beaucoup au-dessus d'une femme ga
lante, perdue de réputat ion comme ou en comptait tant entre 
les plus belles, les plus noljles et les plus respectées. 

Placée sur une pente aussi glissante, la fortune de M™" de la 
Suzc continuait à s 'écrouler . Un jour arr iva où la ruine fut à son 
comble. Ce jour- là , un exempt accourut de grand matin, suivi 
de sa bande, et demanda à procéder à une saisie : t r i s te réveil 
pour notre pauvre comtesse ! Cependant elle avait considéré, 
d 'un œil insouciant ses premiers chagrins domest iques ; elle 
tint encore tête à l 'orage, et nargua jusqu'au bout la fortune qui 
la délaissait. La nuit, .M'"" de la Suze avait peu ou mal reposé ; 
la veille, on avait causé lit térature et ses amis s 'étaient ret i rés 
fort tard ; l 'exempt était donc trop matinal . Avec un courage 
vraiment stoïquc et sans laisser paraî t re la moindre altération 
dans ses traits ou dans ses paroles, elle demanda deux heures 
de répit . L'exempt était un brave et digne homme, il attendit . 
M'"° de la Suzc dormit cncored 'un sommeil paisible, et à l 'heure 
fixée, elle sortit avec une dignité lière sans ar rogance, coura
geuse sans ostentation. « Je vous laisse le maître chez moi », 
dit-elle à l 'exempt, et elle alla se chercher un asile. La poésie 
la consola, et chose ra re iunique peut-être !) en pareil cas, ses 
amis ne l 'abandonnèrent pas dans son infortune : ce qui fait à 
la fois l'éloge de M""* de la Suze et de ceux qu'elle honorai t de 
son amitié. Pa rmi ces amis, il faut compter une femme célèbre 
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qui déser ta un trône et vint à Paris en 1656, avant de se fixer à 
Fonlaineljleau et à Versail les. Les gens de lettres aussi lîien 
<[ue les gens de Cour eurent accès auprès de la reine Christine(1); 
mais de toutes les femmes ((ui lui plurent , aucune n 'entret int 
avec elle des relations plus étroites que M"" de la Suze, faveur 
peu flatteuse en ce qu'elle fut partagée avec une court isane : 
Ninon de Lenclos et M™" de la Suze furent les seules femmes 
dont la reine de Suède lit (juelque cas (2). Le motif de ce r a p 
prochement est indépendant de la vie l icencieuce de la cour t i 
sane : douée d'un caractère mâle et énerg ique , d'un temi)cra-
ment a rden t et impétueux, d'un esprit pét i l lant et rai l leur , Ni
non dut plaire à Christine et frapper sa curiosité ; car cette 
reine qui, lasso des frivoles grandeurs de la Cour, se rés igna à 
la vie obscure d'une vagabonde touris te , réunissa i t à beaucoup 
d'esprit des allures, des idées et des goûts é t rangers à son sexe; 
son visage était celui d'un (jarçon, elle le dit elle-même en 
plaisantant , lors(|u'elle se vit embrasser pa r toutes les dames 
qui la visi tèrent à sou arr ivée. Ces condit ions, M"'= de la Su/.e, 
à la vie près , les possédait comme Ninon de Lenclos, comme la 
reine Chris t ine : c'était le même sourire ra i l leur , la même cons
titution vigoureuse, qui se retrouvaient au milieu des soupirs 
langoureux de l'élégie, aussi bien ({uc dans les conversat ions 
familières. A ces t i tres. M'"" de la Suze obtint l 'amitié de la 
reine de Suède, amitié qu'elle accepta avec joie, car l 'analogie 
de ces deux existences les attirait réciproquenuuit l 'une vers 
l 'autre. 

M'"" de la Suze comptait aussi au nomlire de ses amies , 
^I""' de Sully (jui se retir;i du monde pour se cloîtrer aux Car
mélites. Du fond de son couvent, la ])ieuse et noble recluse son
gea quelquefois à son insouciante amie ; elle s'effraya en la 
voyant livrée à l 'enivrement des joies mondaines , et pensant la 
sauver d 'un abime, elle lui envoya un é t range message, une 
tète de viort chins un panier de roses, symbole de la lin qui 

(i) Ctirisline, reine de Suède, née en 1626, fille de Gu'^tave-Adolptio, et de Ma-
rie-Eléonore de Brandebourg, succéda à ?on jière en 1632. Abdiqua en faveur 
rie son cousin, Charles-Gustave, en 1654, et vint a Par is en 1656. Elle mourut a 
Rome en 1689. 

(2) D'après Ta l lemant des Réaux. la comtesse de la Suze, dans les derniers 
jours de sa vie, devint amoureuse de Jésus-Christ. Elle se le figura comme un grand 
garçon, beau, de fort bonne mine . Ninon lui d i s a n t : « J e crois qu'il est blond ». 
— Point, m a chère, vous vous trompez, je sais d'original qu'il était brun. 
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l'attendait au milieu de cette vie dorée de prest iges. M"" de la 
Suze y répondit fort gaiement : « Vous m'avez bien, ce mat in , 
« caché le serpent sous les fleurs, en m'envoyant une chose que 
« la seule innocence de votre vie peut regarder sans c ra in te . 
« Pour moi, à qui il faut de plus douces images , je m'en t ien-
« drai à celle de votre personne pour sujet de ma méditation et 
« pour une preuve que l'on peut mépriser le monde, puisque 
c< vous l'avez fait malgré les ornements qu'il avait pris pour 
« vous plaire. Priez Dieu qu'il réuss isse si mal dans toutes ses 
« entreprises et par t icul ièrement , ma chère sœur , quand il 
« voudra prendre plus de place dans mon cœur qu'il ne m'est 
« permis de lui en donner ». Cette tête de mort cachée sous les 
roses devait dire à la pécheresse : Prenez-y garde, quittez ce 
monde pervers, venez à moi dans le chemin de la pénitence, et 
repentez-vous de vos fautes passées. M""de la Suze fut franche, 
sa réponse fut passablement rai l leuse : Allez, ma chère sœur , 
pensait la pécheresse, je vous admi re , mais je ne me sens pas 
forte de vous suivre Allez droit à Dieu, et priez-le de me ga r 
der de fautes plus grandes que celles que j 'a i commises ; quan t 
à celles-ci, elles ne sont pas tel lement graves qu'il ne me les 
pardonne. Allez, sainte, trois fois sainte, je ne désespère pas 
de faire mon salut dans ce monde , sans me condamner aux 
tristes pratiques de la pénitence Elle fit comme elle le pensa , 
comme elle le donna à entendre dans sa lettre : elle se garda du 
couvent (1) et resta à la l i t té ra ture , à ses amis au monde, heu
reux de la posséder. 

Il est temps de parcourir après la vie les poésies de M"' d e l à 
Suze. Je n'entrerai pas dans les détai ls que cette tâche exige
rait ; le lecteur y suppléera à son gré , en ouvrant le recueil de 
Trévoux (2), le plus complet de tous ceux qui nous les repro
duisent. 

Toutes les pièces de ce recueil ne lui appart iennent pas : il en 
est de Pellisson, M"" de Scudéry, de Cailley, Bussy-Rabut in , 

fi) D'après notre auteur, la comtesse de la Suze n'entra pas au couvent. Cette 
assertion serait contredite par le passage suivant de Tallemant des Réaux : «Elle 
fut quelque temps aux Carmélites, à condition de ne point quitter ses mouches et 
de sortir deux fois la semaine. Les dévotes voyant qu'elle ne priait point Dieu 
le matin et qu'elle ne faisait que se mirer, lui ôtèrent ses miroirs. Le lendemain, 
elle n'en trouva plus, on lui dit qu'elle n'en aui'ait qu'après avoir prié Dieu». 

(2) Recueil de pièces galantes, de Pellis«on, e tc . . Paris lf84,4 parties in-I2. 
— Id. 1695. — Id. Lyon ]6çS. — Id. Paris 1698. — Id. Trévoux 1725. — Id. 
Trévoux 1741. — Cette dernière édition a cinq volumes. 
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Quinault de Charleval, Régnier, Dcsmarest, Segrais, Ménage, 
de Bachaumont, M"* de Lafayette et l'abbc Torche ; mais on lui 
doit, sans contredit, la plus belle part des pièces poétiques. 
Quelques-unes ne sont pas signées, mais celles-là sont em
preintes d'un cachet qui trahit l'auteur au premier coup d'œil. 

Ces œuvres diverses (1) sont une ode à la reine Christine, de 
petites boutades plaisantes et spirituelles, des épigrammes, des 
madrigaux, des sonnets, des rondeaux, e tc . . quelques lettres 
insignifiantes, — enfin des élégies. L'ode citée ne ferait pas 
rougir maint poète en grand renom aux xvii'' et xviii' siècles, 
elle prouve que M""" de la Suze possédait un talent poétique 
véritable ; ses élégies confirment incontestablement cette asser
tion. 

J'ai dit comment M"" de la Suze aborda l'élégie à une époque 
où ce genre était généralement délaissé des poètes et des lec
teurs : des poètes qui ne le comprenaient pas, car même lors
qu'ils avaient la prétention de le cultiver, ils se complaisaient 
dans une afféterie raffinée, espérant paraître passionnes à force 
d'esprit, et aboutissant à de la gentillesse, tandis qu'ils cher
chaient à peindre la tendresse : délaissés des lecteurs que ces 
défauts rebutaient. C'était donc une entreprise audacieuse que 
de combattre cet abandon et de hasarder des tristesses amou
reuses dans un monde qui ne vivait que des fleurs les plus dé
licates, des parfums les plus exquis du madrigal galant. Les 
caractères du talent de M™" de la Suze étaient d'ailleurs de 
nature à la faire repousser de ce monde chez lequel les senti
ments du cœur, dès qu'ils servaient à la réalisation d'une 
œuvre littéraire, perdaient toute vérité naïve, toute allure na
turelle et facile, pour poser coquettement, en quelque sorte, 
sur les échasses du bel-esprit. La galanterie était l'incessante 
préoccupation des esprits et des poètes, l'amour véritable était 
chose inconnue, (en poésie du moins); l'esprit l'étouffait, la tête 
l'emportait sur le cœur : alors M""" de la Suze osa faire parler 
l'élégie sur un ton mâle qui contrasta avec les sentiments ma-

(l) Nous possédons un volume petit in- (2 , intitulé ; Poésies de Madame la 
comtesse de la Suze. A Paris , chez Charles de Sercy , au Pala is , au sixième 
pilier de la grand'sal le , vis-à-vis la IMontée de la Cour des aydes . à la Bonne Foy 
couronnée MDCLXVI. Cette édition renfermerait des vers de Bnssy-Rabutin. Un 
choix de poésies de Mme de la Suze a été inséré dans le T o m e X.KIII des An
nales poétiques, publiées par Sauterean de Marsy et Inibert ('778-1787), <).o vol, 
in-i?, 
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niérés dépeints par les poètes du temps. Elle écrivit avec feu 
et abandon, et le sourire railleur qui vint se jouer parfois dans 
ses peintures, loin d'en exclure la tristesse, en redoubla le 
charme, car il dissipa à propos la monotonie inséparable du 
genre élégiaque. 

Marot, Ronsard, Du Bellay, Desportes, Bertaut et Régnier 
avaient précédé M"" de la Suze ; mais il ne saurait y avoir de 
rivalité sérieuse entre elle et ses devanciers, soit parce que 
l'exécution n'est plus la même départ et d'autre, soit parce que 
ces différentes époques sont comme des sœurs dans l'histoire 
de la littérature, sœurs issues d'un môme sang, mais différentes 
d'âge et de caractères. 

En effet, Marot est le descendant de Villon et de Charles 
d'Orléans : sa poésie a le sel du vieil esprit gaulois. Ronsart et 
Du Bellay puisent aux sources grecque et latine, ils soumettent 
la langue aux influences des littératures antiques, et consti
tuent à leur usage un idiome presqu'étranger à notre littérature 
nationale. Desportes et Bertaut, leurs élèves, joignent à ces 
caractères de la poésie, des influences empruntées à l'Italie. 
Enfin Régnier, sorti de cette voie, fut le précurseur de la régé
nération de la langue française ; mais, esprit âpre et grossier, 
encore tout bilieux de son indignation satirique, Régnier ne 
put soupirer tendrement sur les peines du cœur : il écrivit l'é
légie comme la satire (1). 

D.-R. 

(i) Lauteur a malheureusement lai'^sé inachevée son étude sur la comtesse 
de la Suze, qui mourut à Paris le to mars 1673 et fut enterrée dans l'église 
St-Paui. 



Lou vêil ^̂) Sardjan 
FABLE 

EN PATOIS DE CHATENOIS 

In vêil sardjan ai trâ tchevrons, 
Sôntan, màgrai sai fiere mine, 
Son^îechtoumai vie lies talons, 
S'ôn alit devîe lai cantine. 

El airivit juste â mômôn. 
Où in mairmiton de lai troupe, 
On ne sait ni pou tiu ni coumôn, 
Ronpiâchaît n'aissîete de soupe. 

Lai brussu d'iai soupe de tchô 
Li fesit veni l'àve (2) i cô. 
« Pour qui cette grosse soupasse ? » 
Q'c diejit, fesan lai grimace. 
« Mais elle est pour vous, mon Scirgent (3) ». 
Riepondit lou tieujenîe servan. 
« Pour moi la petite soupette ? 
Donnez une plus grosse assiette n. 

On pôt trouvai qe l'vietèran 
Ne s'moùetrait diaire consieqan, 
Qan el saivu qe l'aissietaie 
L'îetait bel et bin dîestinaie. 

Mai tchaîtiun se bai-ye râjon, 
San faire pie pu de faiçon. 
Ai Montbillaî. cmôn ai Bîefoûe, 
0' q'ant lies^âtres ât toùedje trou groùe. 
Coubin pô on tiunioûe de djôns 
De çou q'el' ant qe fint contons. 

(i) Pour vê'ye. 
(2) La salive, provoquée par la vue d'un plat succulent. 
(3) Forme de sergent q. f. employée dans les escouades. 



Le vieux Sergent 
Traduction française 

mot à mot 

Un vieux sergent à trois ciievrons, 
Sentant, malgré sa fiore mine, 
Son estomac vers les talons. 
S'en alla devers la cantine. 

Il arriva juste au moment, 
Où un marmiton de la troupe, 
On ne sait ni pour qui, ni comment. 
Remplissait une assiette de soupe. 

La vapeur de la soupe de choux 
Lui faisait venir l'eau au cou (gorge). 
« Pour qui cette grosse soupasse ? » 
Qu'il dit, faisant la grimace, 
« Mais elle est pour vous, mon sargent », 
Répondit le cuisinier servant. 
« Pour moi la petite soupette? 
Donnez une plus grosse assiette ». 

On peut trouver que le vétéran 
Ne se montrait guère conséquent. 
Quand il a su que l'assiettée 
Lui était bel et bien destinée. 

Mais chacun se baille raison 
Sans faire pas plus de façons. 
A Montbéliard, comme à Belfort, 
Ce qu'ont les autres est toujours trop gros. 
Combien peu on connaît de gens 
De ce qu'ils ont qui soient contents. 



BRIJEPOUTOT 

Fable en patois de Châlenois (t) 

Ai sâze ôns Brijepoutot s'dit : 
È fât bin aipanre ai niuaie (2). 

On lai Neusillale (3) el alil, 
Aivô dies aimis, lai vîepraie. 
De s îes^aî-yons se dîevêlit 
Derrie ne sâce clm lai praie. 
E peu dô lies hrais se boulit 
Due vechîes de poùe bin gonc haie. 

Noùete gâchon bin s'îemai-yit ; 
Mai voûëyan aipanre ai nuiaie , 

(il Dans cette fable, on peut remarquer que les passés définis de la 1™ con
jugaison vivante, en patois, ont les flexions correspondant à la conjugaison 
française en ir, d 'où simplification avantageuse. 

Dans les anciennes chansons françaises on trouve les passés définis de la i^e 
conj. avec les flexions de la 2' conj . française, ce qui simplifiait et améliorait 
notre langue, en unifiant les passés définis. 

Ex. •. Martin prit sa sarpe, au bois s'en allU, 
Il faisait trop froid, son doigt y gelit... 
Martin prit sa sarpe et son doigt coupit. 

Rec . de chans. popul. — R O L L A N D , T . I, 307. 

En Wallonnie : 
Ah ! lacques, si je meurs , 
Ne te remarie donc mie ; 
Nos trois petits enfants, 
Eh ! quoi deviendrons-i ? . . . 
Jacques se remarie. 
A la première nuit 
Qu' sa femme est avec lui, 
Le plus petit des trois 
Sa tette lui demanda. 
Elle se retournit. 
Un soufflet lui donnit. 

Id., T . III, p . 8. 

(2) Niuaie, est une licence p"" nmaî. Du reste ces 2 formes sont homofones. 
(3) Lieu dit de pré, près de la rivière, où jadis un bois, peut-on croire, exis

tait. 



BRISEPOT 

Traduction française mot à mot 

A seize ans Brisepot se dit : 
Il faut bien apprendre à nager. 

En lai Noisillette (coudraie) il alla, 
Avec des amis, la vesprée. 
De ses haillons (habits) se dévêtit 
Derrière une saule sur la prée. 
Et puis sous les bras se bouta 
Deux vessies de porc bien gonflées. 

Notre garçon bien s'émoya (Vfr) ; 
Mais voulant apprendre à nager, 
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Dan l'âve aissaî fraide el ôntrit , 
On se sôntant r îetremoulaie. 
Dîes mains, dîes pies l'âve è'tapit 
Tan q'ëne vêchie l'ut crevaie. 

In gran pirgatie è'fesit, 
Pie on hâ, tîele ai Taivalaie 
Laî moûë ! noùete baingnu boiyit 
Mâgrai lu ne gran gonguenaie. 
Tiaî pavou quan el ontôndit 
L î e s ^ a r a ' y e s 11 brondenaie 
A fôn de l'âve el ônlrevoi-yit 
Lai Moue, lai Moue qe s 'aipretchaie (1). 

Ai son Sain-Pâtron è'proiimit 
Tou son butin pou se sàvaie. 
In aimi jjâ l'pie lou prignit 
Et tirit lou n y u chu lai praie . 

Chitoûe vêti, Br i jpou rîebyit 
Lai proumesse q'el aivait fuie. 
Tan peî pou l 'Pâtron, q'è pansit , 
D' mon butin i n' pô p' me pîessaie. 
Voilai ç qe lou Patron diaingnit . 
Aidûe r Sain, lou dandjie piessaie. 

(i) Même observaiion pour l imparf. s'aipretchaie, qui est pr a'aipretckaît, 
forme adoptée pr Ué-^igiier i'imparf. 11 y a aussi ici homoEonie. 
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Dans l'eau assez froide il entra, 
En se sentant frissonner. 
Des mains, des pieds il battit l'eau 
Tant qu'une vessie fut crevée. 

Une grande culbute il fit 
Pieds en haut , tête à Vavallée (ad vallem). 
Hélas moi ! notre ba igneur but, 
Malgré lui, une g r ande gorgée. 
Quelle peur quand il entendit 
Les oreilles lui bourdonner . 
Au fond de l 'eau il entrevit 
La Mort, la Mort qui s 'approchait . 

A son saint Pa t ron il promit 
Tout son butin ( = bien) pour se sauver. 
Un ami par le pied le pri t 
Et tira le nageur su r la prée. 

Si tôt vêtu, Brisepot oublia 
La promesse qu'il avai t faite. 
Tant pis pour le Pa t ron , qu'il pensa, 
De mon butin je ne peux point me passer. 
Voilà ce que le Pa t ron gagna. 
Adieu le Saint, le dange r passé. 

r-»|| < ^ ^ II» 



LES TROIS GUITTARD 
DE BELLEMAGNY 

Bellemagny et Saint-Cosme sont deux petites communes de 
la Haute-Alsace qui, avant le traité de Francfort du 10 mai 1871, 
faisaient partie de l'arrondissement de Belfort (canton de Fon
taine). Contigiies, elles forment une seule paroisse, dont l'église 
et le cimetière se trouvent dans le second village, quoique sa 
population soit bien inférieure à celle de l'autre (1). 

C'est à Bellemagny qu'habitait la famille de cultivateurs dont 
sont issus les trois soldats qui, ayant acquis autrefois une cer
taine notoriété locale, font l'objet de cette notice. 

1° Le père (1713-1800) 

Ce que l'on sait de ce Guittard se réduit à très peu de choses, 
et encore ne le connaît-on que parce que ce fut dans le batail
lon des Volontaires nationaux du Haut-Rhin, dont il était le 
commandant, que l'illustre Kléber, le futur vainqueur d'Hélio-
polis, s'enrôla à la fin de 1791. Ce fait a donné lieu à quelques 
inexactitudes qu'il est utile de rectifier. 

Jacques-François Guittard naquit à Bellemagny au mois de 
décembre 1713 : c'est ce qui ressort d'une mention, assez laco
nique, faite sur un registre de l'état-civil de cette commune, où 
il est dit qu'il mourut « en son domicile le 13 ventôse, an 8 de 
la République française, âgé de quatre-vingt-six ans et trois 
mois ». n n'avait donc pas, comme le porte un document offi
ciel, l'âge de 82 ans quand il fut nommé, le 3 octobre 1791, lors 

(i) D'aprè"! le Dictionnaire du Haut et du Bas-Rhin de Baquol et Risteihuber 
(3»édil. , 1865), Bel lemagny (en ail , Bernhardsiiieiller) comptai t 142 hab. , et 
Saint-Cosme (ail. Sanct-Cosmann) 94. 
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de la formation du 4= Bataillon des Volontaires du Haut-Rhin 
lieutenant-colonel en premier de ce corps (1) 

C'était, suivant le registre, « un officier militaire retiré », 
qui avait bravement servi pendant toute sa vie dans l'armée 
française, où il était parvenu au grade de capitaine. Après avoir 
pris sa retraite à la dernière limite, il était rentré dans ses 
foyers, et il y vivait au milieu de ses propriétés et de sa famille 
quand l'Assemblée constituante décréta le 21 juin 1791, sous le 
coup de l'émotion causée par la fuite du roi, l'organisation et 
la mise en activité de la garde nationale du royaume. L'appel 
de l'Assemblée fut entendu ; un généreux élan y répondit. 

Malgré ses 77 ans passés, Guittard voulut faire partie de la 
première levée des Volontaires nationaux. Le département du 
Haut-Rhin devait fournir cinq bataillons, à neuf compagnies 
chacun. D'après le décret du 4 août, les officiers et sous-offi
ciers étaient nommés dans chaque compagnie à la majorité des 
suffrages, les deux lieutenants-colonels par tout le bataillon 
réuni. En bien des endroits, on eut le bon esprit de choisir pour 
le commandement des anciens militaires, ayant fait du service 
dans les troupes royales ou provinciales. C'est ce que firent les 
Volontaires du ¥ Bataillon du Haut-Rhin. Le vieux Guittard 
avait servi dans les rangs des unes et des autres, en demeurant 
sous les drapeaux le plus longtemps possible. Il avait conservé 
une taille droite et une santé robuste ; on ne lui aurait jamais 
donné son âge. 

Le registre-matricule du 4° bataillon, qui se trouve aux Ar
chives de la Guerre (2), lui attribue 82 ans en 1791, ce qui porte 
sa naissance à l'année 1709. Cette indication n'est pas exacte, 
et la date du registre municipal de Bellemagny lui donne tort. 
C'est une preuve de plus qu'il ne faut pas avoir une confiance 
illimitée dans les documents dits officiels, et qu'on doit autant 
que possible les contrôler. 

Bien qu'ayant dépassé sa soixante-dix-septième année, 
François Guittard fut nommé, le 3 octobre, lieutenant-colonel 

(i) Je dois ce renseignement, ainsi que quelques autres, à la grande obli
geance de M. Charles Ringenbach. instituteur à Saint-Cosme (par Dannemarie). 
Qu'il veuille bien recevoir ici l'expression de ma gratitude. 

(2) Les renseignements sur la carrière militaire des trois Guittard m'ont été 
très aimablement fournis par M. Félix Bouvier qui, sur ma demande, a bien voulu 
compulser leurs dossiers aux Archives du Ministère de la Guerre, je l'en remer
cie vivement. 
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en premier par le 4* Bataillon du Haut-Rhin, rassemblé dans 
la fameuse plaine de l'Ochsenfeld. rendez-vous général des 
volontaires du département. On nomma pour second lieutenant-
colonel un ancien militaire âgé de 70 ans, nommé Dumoulin. 

Ce fut dans ce bataillon, encore envoie de formation, qu'entra, 
en qualité d'adjudant-major, Kléber, alors simple grenadier de 
la garde nationale de Belfort. Il devait y avoir, dans chacun de 
ces corps, un adjudant-major pris parmi les officiers des trou
pes de ligne. 

On était à ce moment vers la fin de décembre 1791. Les amis 
de Kléber auraient voulu le voir à la tête d'un bataillon; comme 
il avait servi dans sa jeunesse dans un régiment autrichien avec 
le grade de lieutenant, ils l'engageaient vivement à demander 
un commandement. 11 s'y refusa, puis consentit à accepter une 
de ces places d'adjudant. Plusieurs membres influents du direc
toire du département s'adressèrent au général Wimpffen, gou
verneur de Neuf-Brisach, pour la lui faire obtenir. Celui-ci 
s'empressa d'accorder la demande et le nomma, le 8 janvier 
1792, adjudant-major du 4" bataillon des Volontaires nationaux 
du Haut-Rhin. 

Dans une Vie du général Kléber, publiée en 1801, l'abbé 
Lubert, d'Héricourt, ex-chanoine de l'église collégiale de Bel-
fort, qui avait été son ami, raconte ainsi son arrivée au corps : 

« Pour un ancien officier, et un homme de l'âge de Kléber, 
cette place ne paraissait pas être ce qu'il était en droit d'espé
rer ; mais enfin il fut content, parce que voyant la guerre comme 
décidée, et étant bien résolu de s'y distinguer ou de se faire 
tuer, il ne douta pas que bientôt il serait au-dessus de ses af
faires. Il joignit le bataillon qui était à Ribeauvillé, à deux lieues 
de Colmar, de sorte que nous nous trouvâmes de nouveau réu
nis, et nous nous voyions fréquemment (I). 

« 11 trouva le bataillon formé, mais mal organisé, et dans le 
plus grand désordre. 

« Celui auquel fut attaché Kléber était commandé par le vieux 
et respectable Guittard, ancien officier, alors presqu'octogé-
naire, brûlant du patriotisme le plus pur, d'une valeur éprou
vée, mais trop âgé pour établir ou maintenir la discipline dans 

(i) Le chanoine Lubert était alors vicairp-général de l'évèqie constitutionnel 
du Haut-Rhin, Aibogast Martin, élu le a8 mars 1791. 
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un corps composé d 'hommes qui s'étaient enrôlés volontaire
ment, dont la plupart comptaient la valeur et le patr iot isme pour 
tout, et qui ne pouvaient concevoir qu'il y eût d 'autres règ les 
pour les militaires que pour les autres citoyens. Je connaissais 
ce chef, il était père d 'un d e mes intimes amis, le citoyen Guit-
tard, qui a été m e m b r e de presque toutes les assemblées légis
latives ; celui-ci écrivit à son père les lettres les plus affec
tueuses pour Kléber, qui en fut accueilli comme un fils l 'est par 
son père. Dès le p remier moment, il lui remit toute autor i té , et 
le laissa entièrement d i r iger le bataillon, qui ne s'en t rouva pas 
plus mal et qui devint un des meilleurs de l 'armée » 

L'adjudant-major eut fort à faire pour arr iver à ce résul ta t , 
et pour vaincre la tu rbulence et l'indiscipline qui régnaient par
mi ces hommes, il lui fallut toute l 'énergie, toute la v igueur 
dont il était doué. Voici, en effet, ce que, quelques jou r s aupa 
ravant, le 30 décenil)re 17'JI, le général Wimpfen écrivait de 
Colmar : « Il s'en faut de beaucoup que les batail lons de volon-
<( taires nationaux du l laut-Rhin. ainsi que ceux de la l l au te -
« Saône et du Doubs, soient prêts à entrer en activité. Oc re ta rd 
'< provient de deux vices dont j 'a i , dès leur création, prévenu 
« le ministre de la guerre : premièrement, du mode qu'on a ob -
« serve pour la nominat ion des officiers, lequel a produi t les 
« résultats les plus malheureux et même les plus ridiculi;s ; ce 
« sont les intr igants, les grands parleurs et surtout les g rands 
« buveurs qui l'ont empor té dans la concurrence sur les gens 
« capables. . , » (1). 

Kléber sut s 'at t irer la confiance des officiers et des soldats 
et parvint à s'en faire obéir . Le vieux colonel le laissait agir en 
l 'admirant. Il trouva bientôt qu'il n'était plus lui-même ;i sa 
place. Aussi, quand les brui ts de guerre s 'accentuèrent et ([u'il 
fut question, au mois d 'avril 1792, de quit ter le dépar tement du 
Haut-Rhin pour se rendre dans celui de l'Ain, Guit tard donna 
sa démission et re tourna à Bellemagny prendre un repos défi
nitif, si bien gagné. Le lieutenant-colonel en second le r emplaça 
d'abord, mais il ne t a rda pas à s apercevoir que son âge lui rendai t 
impossibles de pareilles fonctions et il démissionna éga lement . 
Le 20 mai, Kléber obtint le brevet de commandant du batail lon. 

Nous devons ici relever l 'erreur que fait Véron-Révil le dans 

(l) Les Volontaires (iy0i-i'jg4), par Camille Roussel, p. ag. 
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son Histoire de la Révolution française dans le TIaul-Rhin 
(page 39), quand il dit : « Le quatr ième bataillon avait élu pour 
« chef un vieil officier de gendarmer ie , Guit tard, qui avait été 
« de la Consti tuante et qui, plus tard, devait ê t re député-sup-
« pléant à la Convention. » On vient de voir, pa r le récit de 
Lubert , et l'on ver ra bien mieux tout -à- l 'heure , que ce n'est 
pas du député Guit tard dont il est question, mais de son père, 
ancien officier dans les armées du roi. Guit tard fils, comme 
nous allons le dire, avait été aussi au service de F rance , où il 
avait gagné le grade de capitaine aide-major. C'est sans doute 
cette similitude professionnelle qui a causé la confusion que 
nous signalons. 

J . -François Guit tard mourut à BeJlemagny le 4 mar s 1800. 11 
n'y a, aux Archives de la Guerre, aucun dossier le concernant . 
On ne rencontre son nom qu 'une seule fois, dans le regis t re-
matricule sus-ment ionné , encore n'est-ce que d 'une façon ex
t rêmement succincte et erronée quant à l'âge, ce qui peut s'ex
pliquer par la précipitation avec laquelle ont été dressés ces 
registres et le désordre qui régnai t alors dans les bureaux . 

2» Le nis (1737 18H) 

De J . -F . Guit tard et d'Agnès Jeantet , son épouse, naquit à 
Bellemagny, le 25 décembre 1737, un fils qui reçu t le prénom 
de Jean-Bapt is te . 

On peut dire que pour lui la carr ière militaire commença dès 
le berceau, car ses états de service nous le mont ren t comme 
sous-l ieutenant au premier bataillon de milice de Coimar le 
1" juillet 1746 (1). A n e u f a n s ! . . . Cela peut para î t re extraordi
naire, mais il faut se rappeler que, sous l 'ancienne Monarchie, 
le cas de bambins pourvus de grades d'officiers, voire môme 
de grades élevés, était assez fréquent. On désignai t plaisam
ment les objets de ces faveurs sous le nom de Colonels ou Of
ficiers à la bavette. Sans prendre pour exemple le cas du duc 
du Maine, fils de Louis XIV et de M"" de Montespan, qui fut 

(i) Les milices on troupes provinciales, force auxiliaire de Varmée de ligve ou 
régulière^ étaient formées par la voie du t irage au soi-t. tandis que l'autre .'-"c 
recrutait par engagements volontaires Ces tniJices. constituées en 13 régiments 
de grenadiers royaux, 16 régiments dits provinciaux et 78 batai l lons de garni
son, étaient capables de bon service ; elles en donnèrent la preuve pendant la 
guerre de Sept An? . 
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nommé à cinq ans colonel du régiment de Turenne, on ne doit 
pas être trop surpris de celui de notre petit sous-l ieutenant de 
neuf ans, en songeant qu'en sa qualité de fils d'officier, il avait 
été admis comme enfant de troupe et reçu ce g rade par antici
pation. 11 fallait qu'il fut bien fort et bien avancé pour son âge 
pour pouvoir suivre son bataillon lorsqu'il alla dans les P a y s -
Bas prendre part à la campagne de Flandre (l7'i6-47), au cours 
de laquelle eurent lieu les batailles de Raucoux et de Lawfeld, 
ainsi que la prise de Berg-op-Zoom. 

Nous le voyons, le 9 août 1747, enseigne au rég iment suisse 
de Moran- lnfanter ie et, le 24 février de l 'année suivante, lieu
tenant en second dans ce même corps, où on l 'avait admis, pa
raît-il, sans s'informer au juste de sa nat ional i té . Bien que né 
dans la part ie de la Haute-Alsace qui appar tenai t au diocèse 
de Bâle, il ne pouvait être considéré comme Suisse, et on le 
réforma le 25 février 1750. Le 1" juillet de cette même année, 
il rentra à son ancicMi bataillon de Colmar comme lieutenant 
en premier . 

En 1757, J . -B. Guittard fut détaché au batai l lon des Volon
taires de Bonnot, avec lequel il fit, l 'année suivante , la cam
pagne de Hanovre contre la Prusse , puis ré in tégra son corps de 
milice, où il fut nommé capitaine le 15 mars 1760. 11 avait alors 
vingt-trois ans . Devenu aide-major — on dira i t aujourd'hui 
adjudant-major — le 10 décembre 1761, pendant qu'il était en 
Allemagne, il assista, en qualité d' « aide maréchal-dcs- logis à 
l 'armée de Oondé », aux dernières opérat ions de la guerre de 
Sept ans , dont les |)réliminaires, signés le 13 novembre 176'2, 
aboutirent le 10 février 1763 au traité de Pa r i s . 

N o m m é e n 1771, c.ipitaino aide-major au régiment provincial 
de Colmar, il passa, avec le même grade , à celui d'artillerie de 
St rasbourg en 1772, et fut réformé, par ordonnance du 15 dé
cembre 1775. avec moitié de ses appointements . Il revint alors 
à Bel lemagny, au milieu des siens, et, bien que jeune encore, 
ayant déjà plus de vingt-cinq années de service mil i taire. Aussi, 
pour le récompenser de sa longue présence sous les drapeaux 
et de ses campagnes de Flandre, de Hanovre et d'.-Vllemagne, 
le roi le nomma, le 12 septembre 1776, cheval ie r de l 'Ordre 
royal et militaire de Saint-Louis. 

11 s 'occupait de la culture de ses propriétés et élevait avec 
soin les cinq ou six enfants que lui avait donnés jusqu 'a lors sa 
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femme, née Mar ie-Cather ine Cosmann, de Reppe (1), quand se 
manifestèrent les s ignes précurseurs de la Révolution. Comme 
il jouissai t dans toute la contrée de beaucoup de considérat ion 
et d'une très grande influence, il fut nommé, lors de la créat ion, 
par redi t du 12 juil let 1787, des Assemblées provincialesj mem
bre de celle d'Alsace. Puis , les Etats-Généraux ayant été con
voqués à Versailles pour le mois de mai 1789, il fut élu, le 4 avri l , 
député par le Tiers-Eta t des bailliages de Belfort et d 'Hunin-
gue (2). 

On sait comment quelque temps après (17 juin - 8 juillet), les 
députés du Tiers s 'ér igèrent en Assemblée nat ionale consti
tuan te . Guittard y vota avec la majorité. 

Le 1.5juin 1791, deux mois avant la clôture de la Const i tuante , 
il fut nommé capitaine de la compagnie de genda rmer i e du 
Hant-Rliin. Il occupait ce poste, lorsque le 6 sep tembre 1792 
ce département le n o m m a par 210 voix sur 406 votants premier 
député-suppléant à la Convention, où il ne fut a d m i s à siéger 
en titre que le 24 avril 1795 (5 floréal, an 111), par la voie du 
tirage au sort. Dans l ' intervalle de son élection et de son ad
mission au sein de la Convention, il avait été promu, le 20 août 
1793, au grade de l ieutenant-colonel de gendarmer ie à l 'ancien
neté, à la résidence d 'Orléans, mais ne voulant pas s 'éloigner 
de son pays, il ne c ru t pas devoir accepter cet avancemen t . 

Il passa le 13 octobre 1795 (21 vendémiaire an IV) au Conseil 
des Anciens, ayant été élu par le même dépar tement avec 128 
voix sur 243 votants . Il avait alors 58 ans et était père de sept 
enfants, d'après la déclarat ion qu'il fit lui-même en ver tu des 
articles 4 et 5 du décret du 5 fructidor an III, déclara t ion qui 
servit à classer les députés aux Anciens et aux Cinq-Cents sui
vant leur âge et leur situation de famille. Sorti le 20 mai 1797 
[l^' prairial an V), au premier renouvellement par t ie l , il fut 
nommé, le 10 juin (22 prairial), chef du 38= escadron de gen
darmer ie , 19' légion (Haut et Bas-Rhin). 

Le 12 avril 1798 (23 germinal an VI), il fut envoyé au Conseil 
des Cinq-Cents comme député du Haut-Rhin ; il en sorti t au 

(i) Reppe (en ail. Rispach), commune du Territoire de Belfort, canton de 
Fontaine. 

12) Cf. Belfort en 178g, par Henri Bardy (Journal Le Ralliement, du 3 no
vembre au 29 décembre 1889). 
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renouvellement de l'an VII et rentra dans son poste de chef 
d'escadron. 

Dans ces diverses Assemblées, son rôle parlementaire avait 
été très effacé (1). 

Non compris dans la nouvelle organisation de la gendarmerie 
nationale, Guittard quitta ses fonctions le 11 novembre 1801 
(20 brumaire an X) et obtint le 29 janvier 1805 une solde de re
traite de 1499 francs, aprèsavoir servi dans l'armée française pen
dant 55 ans 4 mois et 11 jours, suivant un décompte établi par 
lui-même et annexé à son dossier aux Archives administratives 
de la Guerre. 

Trois ans après, le vieux retraité eut la douleur de perdre 
son fils Stanislas, brave et brillant officier de cavalerie légère, 
mort à Bayonne à la fin de l'année 1807, et dont je vais parler. 

J.-B. Guittard mourut dans son village natal, le 14 novembre 
1811. 

Dans le cimetière de Saint-Cosme on peut voir son tombeau, 
sur un des côtés duquel est gravée cette inscription : 

ICI REPOSE .F-RTE GUITTARD, 
CHEVALIER DE S T - L O U I S , DÉPUTÉ DU 

IIAUT-RHIN, EX-CHEF D'ESCADRON DE 
LA GENDARMERIE, PRÉSIDENT DU 

CANTON DE FONTAINE, NÉ A 

BELLEMAGNY LE 25 X^RE 1737, 

DÉCÉDÉ LE 14 9BRE \S\\. 

DIEU VEUILLE AVOIR SON AME. 

3» Le petit-fils (1771-1807) 

Jean-Pierre-Sianisias naquit à Bellemagny, le 13 novembre 
1771, de J.-B. Guittard et de Marie-Catherine Cosmann ; il fut 
baptisé par l'abbé Hartmann, curé de la paroisse de St-Cosme, 
avec Jean-Pierre Cosmann (de Reppe) pour parrain, et Marie-
Ève Guittard (de Bellemagny) pour marraine. 

(l) Cf. Dictionnaire des Parlementaires français, par Ad. Robert , E. Bour-
loton et G. Cougny, t. III ( iSgj j . —• Biographie moderne ou Galerie historique 
çii/ile, rnilitaire, politique, littéraire et judiciaire, t, II (1816), 
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Il s 'engagea le 15 juin 1791 dans le 1 '̂' régiment de chasseurs 
à cheval, le même qui peu de temps auparavant était en ga rn i 
son à Belfort sous le nom de Chasseurs d'Alsace (l), avec le 
vicomte de Noailles pour colonel et le chevalier de Sa lve r tpour 
l ieutenant-colonel. Le corps était à quatre compagnies, et ce 
fut dans celle qui était commandée pa r l e chevalier d 'Astanières, 
chef d'escadron, que le jeune chasseur fut incorporé. A par t i r 
de ce jour , il ne quitta plus le régiment et le suivit dans ses 
glorieuses campagnes . 

Nommé sous-lieutenant dans la compagnie Delenne le 25 jan
vier 1792, il combattit va i l lamment à Vahny f30 septembre 92) 
et à .Temmapes (6 novembre). Après cette première campagne 
où la jeune armée françai.'^e, presqu 'ent ièrement composée de 
conscrits, repoussa les P russ iens , Guittard fit celle plus glo
rieuse encor*» de 1793. Sa conduite y fut des plus méri toires . 
A Saint-Ingbert , près de Sarrebrvick, il eut son cheval tué 
sous lui, et lut nommé, le 11 juil let de cette année, l ieutenant 
dans la compagnie Joly. Mais ce fut surtout pendant la c a m 
pagne d'été de 1794 qu il se fit le plus r emarquer par son intré
pidité. A la bataille de Fleurus , il chargea avec son escadron 
et délivra le général Dehelle (2j, fait prisonnier avec trois com
pagnies d'artillerie légère, et eut un second cheval tué sous lui. 
Son régiment faisait alors partie de l 'armée de la Moselle. 

Il passa ensuite dans celle de Sambre-et-Meuse, la plus belle 
qu'ait jamais eue la République et dont le glorieux renom sera 
à jamais célèbre dans l 'histoire des Guerres de la Révolution. 

Dans la retraite s u r l a L a h n (septembre 1796), Guittard, quoi-

(i) tj'hisioire de ce régiment de cavalei ie ne se ratlaçhe que d'une façon fort 
indirecie au recrulement militaire de la province dont il porte le nom. Son an
cienneté est des plus horiorable-i ; il fut levé en 1651, pendant les troubles de la 
h'ronde. sous le nom d^Humiéres-Cavalerie, devenu Ùoufflers-Dragons en J783, 
il se trouvait à Neuf-Brisach quand l 'onlonnance du 17 mars 1788 en fit le pre
mier régiment de Chas-feurs à cheval sons le nom d'Alsace, nom qu'il porta g l o 
rieusement sur les champs de bataille de la République. 11 se distingua à 'Valmy 
ei à Arlon, à Fleurus, à Altenkirchen, à Wetz ia r . au passage du Rhin, à H o h e n -
linden ; il se fit surtout remarquer, le 6 août I7g5, au passage de la k e d n i l z , 
piiis à la bataille d'Hier. Nous le retrouvons faisant partie de la Grande Armée 
jusqu'en 1814. —• Les dragons de Boufflers é taient en garnison à Belfort en 1778; 
ils y revinrent sous Je nom de Chasseurs d'Alsace au mois de mai 1788. 

(2) Le général Joseph Debelle, né en 1767 à Vorèpe (Isère), entra, à quinze 
ans, en qualité de sous-lieutenant, dans le régiment d 'Auxonne, devint l ieute
nant en 1789 ; commanda , en 1793, une compagn ie d'artillerie à cheval à l ' a rmée 
de la Moselle. Nommé général de br igade en 1794, il fut employé à l 'avant-
garde de l'armée de Sambre-et-Meuse, où II se distingua par sa bravoure, puis, 
dirigea en chef l'artillerie de l'arniée du Khin, 
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que lieutenant, commanda l'escadron, les capitaines étant bles
sés ; il commanda même le régiment par intérim à cette époque. 
Il se trouvait sur le Rhin, près de Coblentz, l'année suivante, 
quand eut lieu, le 18 avril 1797 (29 germinal an V), le passage 
de ce fleuve. Ce jour-là le général Iloche, à la tête de l'armée 
de Sambre-et-Meuse défila sur les ponts de bateaux de Neuwied 
pour aller battre le camp autrichien, retranché dans la plaine 
voisine sous les ordres du général Kray. La conduite du lieute
nant Guittard, pendant toute cette journée, fut admirable. Il 
fit prisonnier un bataillon ennemi en entier et s'empara du dra
peau. Aussi fut-il nommé capitaine, le surlendemain, par le 
général en chef lui-même et sur le champ de bataille. 

Il faisait partie de l'armée du Danube quand, par suite de 
circonstances que nous ignorons, il fut désigné, le 18 août 1799, 
comme aide-de-camp du général Mengaud qui, mis à la reforme 
le 13 février 1797, avait été rappelé à l'activité le 27 juillet 1799 
et nommé au commandement de la 6'' division militaire à Be
sançon. 

Le général Mengaud était un compatriote du capitaine Guit
tard, dont il avait beaucoup connu le père et le grand-père. Né 
à Belfort en 1752, c'était aussi un volontaire de 91 ()), mais qui, 
ayant servi pendant quelque temps dans les gardes-du-corps 
du comte d'Artois, avait été nommé au début de la Révolution, 
capitaine-commandant de la compagnie bourgeoise des Chas
seurs volontaires à cheval, puis colonel de la garde nationale 
de sa ville natale. A force de talents et de bravoure, et au prix 
d'une blessure très grave reçue à llondschoote, en combattant 
les Anglais, il était parvenu presqu'en un clin d'œil au grade 
de général de division. 

Ce fut sans doute sur la demande du général lui-même que 

(i) Il exerçait la profession d'avocat et était procureur de la commune depuis 
le 29 décembre 1790. En s'enrôlant, il ne comptait pas faire une bien longue 
absence puisqu'il désira rester titulaire de ses fonctions, et que la municipalité 
ne voulut lui donner qu'un remplaçant momentané. Le 24 septembre 1791, elle 
nomma Louis Camus, avoué, qui accepta d'abord, puis démissionna deux jours 
après. Le 2 octobre, elle désigna François Boulanger, officier municipal, «pour, 
en l'absence de Mengaud, faire les fonctions de procureur de la commune jus
qu'à son retour », ou le remplacer au besoin. On voit par là que X. Mengaud 
n'a pas pu, comme l'a dit, dans un article sur « Nos Généraux belfortains », un 
collaborateur de la Frontière, assister le 21 février 1790 à la Fédération de Dôle 
en qualité de commandant des Chasseurs volontaires à cheval de Belfort, et, 
deux mois après, servir au tnême titre à l'armée du Rhin. — Cf. Etude historique 
sur Belfort, par Henri BARDY (1901), p. 508 (note). 
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lui fut attaché Guittard, qui alla aussitôt le rejoindre à Besari-* 
çon pour de là le suivre, le 8 décembre, à l'armée d'Italie. Il 
prit part, aux côtés de son chef, à la bataille de Marengo (14 
juin 1800) et s'y distinga. 

Le 4 juillet 1801, le général Mengaud fut nommé gouverneur 
de Tortone, mais il ne voulut pas accepter et demanda à se re
tirer du service. Par suite de cette retraite, l'aide-de-camp fut 
réformé le 30 du même mois, mais ce ne fut pas pour long
temps, car bientôt après, le 14 octobre de cette même année, il 
fut employé aux mêmes fonctions auprès du général Dela-
borde (1), qui commandait une division à l'armée du Rhin et 
s'apprêtait à former le blocus de Philipsbourg. Il accompagna 
son général dans le Midi lorsqu'il y fut appelé, en 1805, au com
mandement de la 13''division militaire à Bayonne, mais ne le 
suivit pas quand il passa en Espagne, puis en Portugal, où il 
fut nommé commandant supérieur de la place de Lisbonne et 
des forts environnants tout en restant à la tête de la P ' division 
de l'armée de la Gironde. 

Se ressentait-il déjà de la maladie qui devait l'enlever ? Tou
jours est-il que l'aide-de-camp demeura à Bayonne, où il rendit 
de grands services comme chef de l'Etat-Major du corps d'ar
mée. 

Ce fut pendant l'absence de son général que mourut J.-P.
Stanislas Guittard, le 19 novembre 1807, à 4 heures du soir. 

Il avait été nommé Chevalier de la Légion d'honneur à une 
date qui n'est pas indiquée dans ses états de service. 

Une lettre du capitaine Quentin-Longchamp, adjoint à l'Etat-
Major général de l'armée et commandant les dépôts, datée de 
Bayonne le 28 novembre, annonça au ministre de la Guerre le 
décès de Guittard, disant « que les honneurs funèbres lui 

(i) Le général Henri-François Delaborde naquit à Dijon en 1765. Il fit de 
bonnes études au collège de cette ville, et se trouvait sous-officier dans le 550 
régiment d'infanterie, lorsque ses anciens amis de collège, devenus soldats par 
la Révolution, le nommèrent lieutenant au l*''bataillon de la Côte-d'Or. Il rem
plaça en juin 1792 le commandant de ce corps, se distingua le 17 mai 1793 au
près de Rheinzabern, fut bientôt élevé au génèralat et remplit les fonctions de 
chef d'état-major de l'armée qui fit le siège de Toulon. 11 fut employé aux Py
rénées-Occidentales, emporta des redoutes espagnoles et obtint, par l'habilelé et 
la célérité de ses manoeuvres, un important avantage à Roncevaux. Il passa 
ensuite à l'armée du Rhin, où il occupa le Brisgau. En 1804, il fut nommé com
mandant de la Légion d'Honneur. Sa carrière fut des plus brillantes pendant 
toute la durée de l'Empire, mais la Restauration lui fit expier sa fidélité à l'Em
pereur. 
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*( avaient été rendus par un détachement de l'élite des dépôts 
« de l'armée » 

De son côté, le général Delaborde, par lettre en date de Lis
bonne le 6 décembre, informait le même ministre de la mort 
de son aide-de-camp et il ajoutait : « C'était un excellent offi
cier. » 

Dans le modeste cimetière de la paroisse de St-Cosme Belle-
magny, on peut lire sur le monument dont j 'ai parlé et sur le 
côté opposé à celui de l'épitaphe du père, cette courte inscrip
tion qui rappelle le souvenir du fils : 

STANISLAS GUITTARD, CAPITAINE 
AIUE-DE-CÂMP DU GÉNÉRAL LÂBORDE (1) 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

MORT A RAYONNE LE 19 \)^^^ 1807, 
ÂGÉ DE 34 ANS (2). 

DIEU VEUILLE AVOIR SON AME ! 

HENRI B A R D Y , 

Lafescholtc (Dou/w), le 20 aviHl 19();i. 

(t; Il faut lire Delaborde. 
(.1 Indicalion erroniiée, 1807-1771, cela fait 36 ans. 



NOTICE 
sur l'ancien pont de la rivière « la Savoureuse », 

au passage de la route nationale n" 19, 
à Belfort 

La création d'un nouveau quartier à Belfort, sur les terrains 
militaires aliénés par l'Etat à la Ville, par suite du démantèle
ment des fortifications du front de la Porte de France, a déter
miné la reconstruction du pont existant sur la rivière la Savou
reuse, au passage de la route nationale n° 19, de Paris à Bâle. 

Le pont démoli l'année dernière datait de 1753, ainsi que le 
constatait le millésime gravé sur une pierre de la tête amont 
de l'ouvrage. 

Une courte notice sur ce vieux pont, sur lequel nos aïeux ont 
franchi la rivière depuis 150 ans, parait présenter quelqu'inté-
rêt pour les Belfortains. 

D'après un plan de Belfort dressé en 1717, après l'achève
ment du projet des fortifications de Vauban (voir planche n° 3 
annexée à la Notice sur l'histoire militaire de Belfort, publiée 
par M. Papuchon), un pont en bois comportant 9 travées servait 
alors à franchir la Savoureuse en ce point. Jl a été remplacé 
en 1753 par le pont en maçonnerie qui vient d'être démoli. Oe-
lui-ci était composé de six voûtes en anse de panier de 4"53 
d'ouverture chacune, son ouverture franche pour le passage des 
eaux était donc de 27"'18. Il était surmonté de parapets en pierre 
de 0'"42 d'épaisseur, protégés par des chasse-roues ; la largeur 
libre pour la circulation n'était que de 5"'80 sur la longueur de 
36 mètres que présentait le passage du pont. 11 est à remarquer 
que les culées et les piles reposaient sur une fondation de 0"'70 
de hauteur seulement, mais régnant également sous les voûtes, 
de façon à former un radier général dont la partie supérieure 
entre les culées et les piles était un dallage en pierre de taille 
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de 0™25 d'épaisseur. Le radier général était garanti en amont 
et en aval contre les affouillements par un garde-radier formé 
de pieux reliés par des pièces de bois et des palplanches, le 
tout en bois de chêne. Le pont était construit presqu'entière-
ment en pierres de taille de grès rouge qui provenaient sans 
aucun doute de l'ancienne carrière d'Offemont ; celles formant 
parements des culées et des piles étaient reliées entre elles par 
des crampons en fei;, ce qui fait présumer que le constructeur 
n'avait qu'une médiocre confiance dans la qualité du mortier <à 
employer dans les maçonneries. On a pu constater, en effet, 
lors de la démolition que le mortier n'avait plus de consistance; 
mais que par contre le pont de 1753 était construit presqu'en-
tièrement en pierres de taille de fortes dimensions et parfaite
ment appareillées. 

Sur l'initiative de M. Muntz, alors ingénieur enclief des ponts 
et chaussées du Haut-Rhin, à Colmar, on a procédé en 1857 à 
un premier élargissement du pont de 1753 en allongeant les 
culées et deux piles et en exécutant trois voûtes en briques, en 
amont et en aval pour supporter deux trottoirs de 2 mètres de 
largeur chacun. 

Les parapets en pierre ont été remplacés par des garde-corps 
en fonte. Le pont ainsi élargi présentait une voie charretière de 
7 mètres de largeur et deux trottoirs en dalles de granit de deux 
mètres de largeur chacun. 11 paraît intéressant de citer (juel-
ques phrases du rapport de M. Muntz en date du 29 octobre 
1853, justifiant la nécessité de l'élargissement du pont : 

« On ne sera pas étonné de l'énorme mouvement du pont de 
« Belfort, quand on saura que toutes les routes de cette partie 
« de la France, celle de Mulhouse à Paris, celle du Rhin sur 
« la Méditerranée se réunissent pour des raisons militaires en 
« un seul nœud à Belfort, et traversent toutes la Savoureuse sur 
« le même pont; qu'il n'existe pas d'autre passage à travers la 
« rivière pour le mouvement local et d'agriculture, ni pour les 
« relations urbaines entre la partie de la population concentrée 
« dans l'enceinte fortifiée et celle fort nombreuse et tout indus-
K trielle établie dans les trois faubourgs, de France, de Mont-
a béliard et des Ancêtres, entre les établissements militaires 
« de l'enceinte fortifiée et ceux nouvellement créés dans les 
« mêmes faubourgs. J'ajouterai que dans cette situation des 
« lieux et quel que soit l'emplacement de la future station des 
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« deux chemins de fer concédés, la circulation du pont de la 
« Savoureuse ne peut que se développer davantage, qu'elle 
« prendra surtout ce caractère d'intensité momentané qui exige 
« un grand espace. L'élargissement projeté est donc d'une uti-
« litc incontestable et d'une grande opportunité ». 

En 1889, M. Jundt, ingénieur en chef des ponts et chaussées 
à Belfort, a fait des propositions à l'Administration supérieure 
pour un nouvel élargissement du pont en même temps que du 
pontceau existant sur le canal des usines au passage de la même 
route, vers le Magasin. Ces travaux nécessités par l'extension 
de Belfort ont été exécutés la même année. 

L'élargissement du pont de la Savoureuse a été effectué par 
l'aval, la partie amont n'a pas été touchée. 

On a démoli les voûtes en briques supportant le trottoir aval, 
prolongé de 2 mètres celles des anciennes piles de 1753 qui 
avaient été conservées telles quelles lors du premier élargisse
ment, et de 3"50 celles déjà allongées à ce moment-là, ainsi 
que les deux culées en renforçant les murs en aile. Les petites 
voûtes en anse de panier de 1753 ont été allongées de 2 mètres 
en béton de ciment afin d'élargir de la même quantité la voie 
charretière du pont et on a construit trois grandes voûtes éga
lement en béton de ciment pour supporter un trottoir de Ŝ ôO 
de largeur. 

Après cet élargissement, le pont présentait une largeur de 
H^SO, dont une voie charretière de 9 mètres, un trottoir, celui 
amont, de 2 mètres et un autre, celui aval, de S^ôO. 

Les raisons qui ont motivé la reconstruction récente du pont 
sont les suivantes : 

Il y avait lieu d'établir l'ouvrage de façon à le placer dans la 
direction du faubourg de France et de l'avenue Carnot modi
fiée, à pouvoir construire des quais sur les deux rives de la 
rivière et à donner au pont une largeur de 20 mètres égale à 
celle de la nouvelle avenue Carnot. Les culées et les cinq piles 
de l'ancien pont étaient très obliques au lit de la rivière et dis
tantes les unes des autres de 4'°53 seulement, de sorte que lors 
des fortes crues de la rivière, le pont formait barrage, au point 
qu'il se produisait une dénivellation des eaux de O'̂ 80 à 1 mètre 
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de l'amont à l'aval, ce qui augmentait les inondations des caVeë 
des habitations du faubourg des Ancêtres. Enfin l'aspect du 
vieux pont était absolument défectueux en raison des formes 
différentes que présentaient ses têtes amont et aval et de la 
différence des largeurs de ses trottoirs, 2 mètres et S^oO, et ne 
convenait plus pour le nouveau quartier de Belfort. 

En construisant le nouveau pont, on a remédié à toutes ces 
défectuosités. 

Il est placé dans la direction du faubourg de France et de 
l'avenue Carnot ; il a comme celle-ci, une largeur de 20 mètres, 
dont une voie charretière de 10 mètres et deux trottoirs de 5 m. 
chacun. Il est composé de trois arches de forme ellipsoïdale, de 
10 mètres d'ouverture chacune ; il est biais et les culées et les 
piles ont la direction du lit de la rivière, de sorte que les crues 
peuvent s'écouler facilement. 

Il s'est présenté quelques difficultés dans la construction des 
fondations. On a rencontré en certains points de l'emplacement 
des piles des poches de glaise pâteuse qui, heureusement, n'oc
cupaient que des surfaces peu étendues ; mais on a été conduit 
pour éviter tout mécompte, à enfoncer des pieux pour fonder la 
partie aval de la pile de gauche et à exécuter toutes les fonda
tions avec du liéton en leur donnant plus de hauteur et d'em
pâtement que ne le comportait le projet, de manière à consti
tuer en quelque sorte des monolithes rendant tout affaissement 
impossible. 

Belfort, le 9 mars 1903. 

BOURQUIN, 

Sous-Ingénieur des Pouls et Chaussées. 



LA 

Gl'ERKE DE BOURGOGNE 
en 1474-75 

ET LES BELFORTAINS 
(Lu au Congrès des Sociétés savantes de Franche-Comté 

à Montbéliard, 8 août 1901) 

C'est le 9 mai 1409, par le traité de St-Omer, que l'archiduc 
Sigismond d'Autriche, souverain du Brisgau et du landgraviat 
de la Haute-Alsace, toujours à court d'argent, comme l'é
taient, du reste, les archiducs d'Autriche et fatigué de ses 
démêlés continuels avec les Suisses et de leurs incursions sur 
ses domaines et afin de leur donner, pour voisin, un puissant 
adversaire, vendit, pour 80,000 florins d'or, au duc de Bour
gogne, Charles-le-Téméraire, le landgraviat de la Haute-Alsace, 
le comté dePerrette, le Brisgau, et les quatre villes forestières (1) 
(Waldstsetter) à condition que ce prince ne porterait aucune 
atteinte aux droits et franchises des habitants et que ces do
maines devaient être restitués à l'Autriche moyennant le rem
boursement de la somme avancée. 

Le duc Charles nomma comme landvogt dans ce pays nou
vellement acquis, un gentilhomme de sa maison, Pierre de Ha-
genbach, de souche alsacienne qui, depuis longtemps, était au 
service du duc et originaire de Hagenbach (2). Le bailli de 
Charles-le-ïéméraire a laissé dans le pays qu'il a administré 
pendant cinq ans, le plus odieux souvenir. Si l'on en croit les 

(i) Waldshut, Sasckingen, Laufïenbourg el Rheinfelden. 
(2) Près Dannemarie (Haute-Alsace). La descendance de cette famille sei

gneuriale s'est éteinte seulement au xviu' siècle. 
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chroniqueurs du temps, c'était le type du tyran féodal dans 
toute sa brutalité et il n'y a sortes dexactions et de violences 
qu'il n'ait commises dans notre pays. 

Récemment, un jeune érudit alsacien (1), enlevé prématuré
ment à la science, nous a dépeint le bailli bourguignon sous des 
dehors moins sanguinaires, et, d'après notre compatriote, il 
n'aurait ressemblé en rien au portrait tracé par les chroniqueurs 
suisses et alsaciens. 

Les deux gendres du terrible landvogt appartenaient à la 
noblesse du Territoire : l'un était Thiébaut de Grandvillars et 
l'autre Antoine de Montreux qui fut fait prisonnier à la bataille 
de Nancy (5 janvier 1477) et perdit son fief en Alsace pour avoir 
combattu sous les ordres du duc de Bourgogne (2), 

Le mécontentement et l'irritation ne tardèrent pas à grandir, 
dans les pays nouvellement soumis à la domination de Charles-
le-Téméraire et une alliance, dite Ligue héréditaire, fut conclue 
à Constance (mars 1474) entre l'archiduc Sigismond d'Autriche 
et les Suisses. Les évêquesde Bâle et de Strasbourg, le comte 
Ulric de Wurtemberg, les villes impériales de Bâle, Mulhouse, 
Haguenau, Strasbourg, Oolmar et Schlestadt y entrèrent suc
cessivement et réunirent la somme nécessaire pour le rachat 
des pays engagés, c'est-à-dire la Haute-Alsace et le Brisgau. 
Les confédérés chassèrent les petites garnisons bourguignonnes 
qui les occupaient, s'emparèrent du bailli Pierre de Ilagenbach, 
le mirent en jugement et le décapitèrent à Drisach le 9 mai 1474. 

Lorsque le duc de Bourgogne apprit la mort de son bailli en 
Ilaute-Alsace, il se trouvait occupé au siège de Neuss. Il remit 
provisoirement à Etienne de Ilagenbach, frère du décapité, le 
soin de réprimer la révolte dans ses possessions alsaciennes et 
brisgoviennes. C-est alors que, pendant plusieurs années, le 
Sundgau, le pays de Porrentruy, les comtés de Ferrette et de 
Montbéliard, se trouvant sans défense, furent livrés à la fureur 
des soldats qui ravagèrent les bailliages de Belfort, Délie et 
Thann, violant les femmes, détruisant tout par le fer et le feu 
et exerçant des cruautés inouïes. 

De nombreux chroniqueurs et historiens nous ont rapporté 

(i) Nerlinger. Pierre de Hagenbach, dans les Annnales de l'Est, 1889, i8go 
et 1891. 

(2) Revue d'Alsace, 1879, Généalogie de quelques familles nobles du Terri
toire de Belfort, par Tuefierd. 
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les cruels épisodes qui ensanglantèrent la région et jetèrent la 
terreur parmi les populations rurales lorsqu'elles ne pouvaient 
pas trouver d'abri dans l'enceinte des châteaux fortifiés. 

Les chroniques strasbourgeoises de Kœnigshoven, bâloises 
de Wurtisen et Knebel, autrichiennes de Roo ; les Mémoires 
historiques de la République séquanoise de Gollut, l'Histoire 
d'Alsace, par le P. Laguille ; l'Histoire des ducs de Bourgogne 
de Barante, les Ephémérites du comté de Montbéliard, par Du-
vernoy, l'histoire des Suisses de Jean de Muller et celle des 
Helvétiens d'Alt sont remplis de détails intéressants sur cette 
période de notre histoire locale. 

Nous emprunterons notre récit à la chronique du chapelain 
bâlois Knebel (1) Elle est extrêmement intéressante pour le su
jet qui nous occupe, et son auteur était bien placé pour narrer 
les différents épisodes de la lutte soutenue par les confédérés 
contre les Bourguignons. 

« le duc de Bourgogne (2) envoya une armée dansla Haute 
Bourgogne. 6,000 Lombards, Picards et Anglais, des mieux 
aguerris, vinrent établir leur camp, vers l'Assomption (1474) 
dans le pays de Porrentruy. Aussitôt après, notre évêque (de 
Bâle) envoya un messager aux confédérés de la sainte Ligue 
pour les engager à venir immédiatement à son aide (3). On a 
espoir que le duc de Lorraine, la ville et l'évêque de Metz, le 
duc Frédéric de Bavière et le comte palatin se réuniront aussi 
à la confédération et dans la ville de Bâle. 

Le 18 août, 5,000 combattants (ennemis) pénétrèrent dans le 
Sundgau. Dans les environs de Délie, ils saccagèrent quatre 
villages et emportèrent tout ce qu'ils trouvèrent en hommes, 
bétail et ustensiles de ménage. Ensuite, ils se retranchèrent 
autour de la ville et du château (4) de Belfort qui étaient alors 
en la possession de Pierre de Morimont et de son fils Gaspard. 
Le lendemain, et pour venger son frère décapité, Etienne de 
Hagenbach fit une incursion dans le Sundgau avec 6,000 com
battants bien équipés. A Dannemarie, ils assommèrent quinze 
paysans et le curé à l'église. Dans deux autres villages, Hagen-

(i) Publiée en allemand à Bâle, K^ partie (1473-147S) 1851. Nous l'avons tra
duite en français. 

(2) Page 75. 
(2) Le pays de Porrentruy dépendait, au temporel, des évêques de Bâle. 
(4) Par engagement de la part des archiducs d'Autriche, 



— 126 -

bach fit également met t re à mort les prêtres de l 'endroit aux 
quels il avait voué une haine personnelle. De là, il alla au cou
vent d 'Oelenberg 

Etienne de Hagenbach (1) continuait de suivre, dans la même 
voie de cruautés , son frère Pierre .. Au couvent de St-Ulrich, 
près Montreux (2), roffîciant était en train de célébrer le service 
divin, lorsque les Bourguignons l 'arrachèrent de l 'autel, répan
dirent les saintes hosties à terre et les foulèrent aux pieds . A 
côté d'Etienne de Hagenbach se trouvaient d 'autres chefs, pa r 
mi lesquels un Varembon (3), un Montaigu, un Blamont et trois 
Asuel. 

Le mardi après la St -August in (28 août) (4), les paysans de 
la seigneurie de Ferre t te résolurent dose venger des violences 
qu'ils avaient endurées de la part des Bourguignons (Welsches) . 
Au nombre d'environ iOO. tous forts et vigoureux, ils envahirent , 
sans conseil et sans ordre , et comptant trop sur eux-nicmes, le 
territoire de Blamont (5) et firent autour de la ville de ce nom 
une belle prise en hommes et en bestiaux. Le même jour, pa r 
hasard, le seigneur de Blamont avait l 'intention d 'amener dans 
son château des provisions et des munitions et s 'approchait avec 
500 cavaliers. Apprenant ce qui venait de se passer, ils se pré
cipitèrent sur les paysans . Malheureusement, ces derniers n 'a 
vaient pas mis à l'abri leurs arquebuses et leurs pièces, et 
comme il pleuvait fortement, la poudre fut mouillée. Lorsqu ' i ls 
voulurent faire usage de leurs armes contre l 'ennemi chargeaTit 
à cheval, elles devinrent inutilisables. Les gens furent mis 
complètement en déroute , environ 90 furent tués, 100 furent 
fait prisonniers, les au t res s'enfuirent. Cela leur arr iva ainsi , 
parce qu'ils n 'avaient pas voulu demander l 'aide, soit des Bâ-
lois qui campaient près de Délie, soit des gens de l 'évèque 
de Bàle et qu'ils voulaient simplement travail ler pour eux. 

Pendant ce temps, le seigneur Hermann d 'Eptingen, bailli 

(1) Page 76. 
(2) Haute-Ai.sace. 
(3) Claude de la Palu, comte de la Roche-St-Hippolyte et seigneur de Viller-

sexei. 
(4) Page 7S. 
(5) Département du Doubs. 
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du duc d'Autriclie tint, le 5 septembre, conseil à Bâie avec les 
délégués de Strasbourg et des autres villes impériales au sujet 
des armes et canons à employer dans-la campagne qui allait 
s'ouvrir. 

Le 23 septembre (1), 300 Bàlois se rendirent de nouveau à 
Délie pour rejoindre ceux qui s'y trouvaient. Ils racontèrent 
qu'ils avaient constamment été empochés, par les chefs, d'at
taquer l'ennemi parcourant et pillant le pays, malgré la de
mande qu'ils en avaient faite. Ils avaient toujours commandé 
de ne rien entreprendre. 

Le 19 octobre (2), les Bàlois déployèrent leur bannière et se 
trouvaient prêts à entrer en campagne Ils attendaient encore 
ceux d'Appenzell, Constance, Zurich et autres. Ceux de Stras
bourg (3) et des villes de la Basse-Alsace étaient également 
déjà partis pour se rassembler autour de Ilirsingue. Que Dieu 
bénisse leurs eiïorts ! Tout d'abord, on se dirigea sur Blaniont 
et Hcricourt. Cinquante ans se sont déjà écoulés depuis que 
l'cvêque Jean de Pleckenstein avec ses gens de Bâle et autres, 
prit la ville et le château d'IIéricourt et les détruisit de fond en 
comble. On célèbre ainsi un jubilé (4). 

L'avant-dernier et le dernier jour d'octobre, les convois de 
tous les confédérés suisses se réunirent à Bâle, excepté les 
Bernois. Ils traversèrent l'évêché de Bâle. C'étaient tous de 
beaux hommes. Les troupes de l'Autriche antérieure, de l'IIe-
gau et des villes forestières ne firent que passer et établirent 
leur camp à Hesingue, Blotzheim (5], etc. Ils étaient au nombre 
de 1000. Les hommes de Bâle restèrent dans cette localité avec 
les confédérés et vécurent en joyeuse confraternité. Ces der
niers portaient des croix blanches et furent logés à grands frais 
dans les maisons des bourgeois. 

(i) Page 79. 
(2) P a g e 8 i . 
(2) D 'après la chronique de Kœiiigshoven, le jour de St-Simon et St-Jude 

(28 octobre) un corps de 2,ooo fantassins parti t de Strasbourg, ainsi que 2^0 
chevaux, 140 chariots et un train d'artillerie, dont deux grosses pièces, der 
Struss t ra înée par i8 chevaux ; l 'autre, attelée de I2 chevaux, 8 couleuvi'ines, 
3 pierriers. Les Strasbourgeois rentrèrent Je 25 novembre . 

(4) II novembre 1425. Cette ville, défendue par Th iébaud de Neuchâtel, avait 
été assiégée, pour le compte de l 'evèquj de Bâle, par le comte de Thierstein, 

(5) Haute-Alsace. 



- 128 -

Le 19 octobre, tous les comtes faisant partie de la Ligue, 
dénoncèrent leur foi au duc de Bourgogne et envoyèrent leurs 
émissaires à Blamont où se trouvait le comte, également bailli 
du duc de Bourgogne (1). Ce dernier les reçut tous ensemble, 
les conduisit dans la grande salle du château et les régala, avec 
générosité, dans un grand festin. Pendant le repas, les fifres 
et les trompettes retentirent. Aussitôt après, le comte envoya 
un messager au duc de Bourgogne pour lui transmettre la dé
nonciation de fidélité. 

Après le départ (2) de ceux de Schwytz, Unterwalden, Glaris, 
Zurich, etc., les gens de l'abbé de St-Gall arrivèrent. Le 2 no
vembre, les Bàlois au nombre de 3,000 marchèrent sous le 
commandement de Jean de Beerenfels ; la bannière était portée 
par Jacques de Cernay (3) (Sennheim). L'après-midi, ceux de 
Lucerne suivirent, au nombre de 400, bien équipés. Le soir, 
ceux d'Appenzell arrivèrent en bateau. Bàle fournit aussi les 
pièces et d'énormes catapultes. 

Le lundi ('i) 8 novembre, les Strasbourgeois dirigèrent, tout 
d'abord, leur plus grosse pièce contre une tour d'IIéricourt et 
aussitôt le tir commença. Le lourd projectile traversa les deux 
parois de la tour (devant la grande pièce, on avait attelé 18 forts 
étalons). Deux jours après, les Bâlois tirèrent de leur grande 
pièce, appelée le mâtin, contre une autre tour fortifiée de la 
ville. Elle fut également traversée. On continua de la même 
façon avec des plus petites pièces contre les murs et les ou
vrages fortifiés. Quatorze coups furent envoyés par les grandes 
pièces. Bientôt les ouvrages extérieurs furent détruits et jetés 
à terre. Le même jour, les Bâlois envoyèrent 300 voitures et 
chariots de camp pour ramener des vivres et autres provisions. 

Le dimanche (5) après la St-Martin (11 novembre) le seigneur 
de Blamont s'approcha avec 12,000 hommes de la ville d'IIéri-

(i) Claude, sire de Neufchâtel, seigneur de Blamont et nommé par Charles-
le-Téméraire lieutenant sur les frontières d'Allemagne. 

(2) Page 82, 
(3) Haute-Alsace. 
(4) Page 84. 
(5) Page 87. 
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court fortement pressée par les assiégeants, pour y faire entrer 
des vivres. 

Ici, le chroniqueur fait suivre son récit du rapport adressé 
au Magistrat de Bâle par le seigneur Jean de Bserenfels, prévôt 
et commandant les Bâlois. Dans ce rapport, le commandant en 
chef des troupes bâloises annonce qu'il a battu (13 novembre) 
et poursuivi l'ennemi pendant deux lieues. Ceux de Colmar, 
Schlestadt et d'autres lieux, avaient été laissés pour garder le 
camp. Les confédérés prirent à l'ennemi deux bannières bour
guignonnes, deux arquebuses à pierre et beaucoup de charges 
de poudre, ainsi que des voitures de vivres en telle quantité 
qu'on ne savait pas au juste combien il y en avait. Quelques 
hommes furent fait prisonniers et plus de 500 furent tués. La 
plupart des voitures de vivres qu'on ne put emmener, à cause 
de l'insuffisance des attelages durent être brûlés dans un vil
lage. Tous les autres ennemis prirent la fuite, et s'il avait fait 
jour plus longtemps, la victoire eût été encore plus complète. 
Les prisonniers disent que les ennemis étaient au nombre de 
12,000, parmi lesquels 4,000 hommes d'armes. On cite aussi le 
chiffre de 20,000. Entre autres se trouvaient le seigneur de 
Neufchâtel, Gourchaton, Chaudenay, etc. 

Le seigneur (I) Jean de Bœrenfels n'a annoncé, depuis le 
camp, que 500 tués, mais comme l'affaire a duré jusqu'à une 
heure avancée de la soirée, le prévôt ne pouvait pas encore 
connaitre ce nombre exactement. Beaucoup de blessés ont été 
découverts seulement le lendemain et jours suivants, dans les 
broussailles et dans les forêts. Dans un village, beaucoup ont 
été brûlés, de sorte qu'il y a eu plus de 2,000 tués. 

La reddition d'Héricourt fut surtout demandée par les chefs 
qui s'y trouvaient. Il y avait, entre autres nobles, un d'Asuel et 
le scélérat Etienne de llagenbach. Ce misérable, craignant 
d'être exécuté, si la ville était prise d'assaut, la rendit volon
tiers (16 novembre) contre la libre sortie. Ces ignobles seigneurs 
prirent ce qu'ils purent découvrir en numéraire chez les habi
tants, puis partirent. Le duc Sigismond mit une garnison de 
400 hommes dans la ville rendue. 

Le mercredi, les Suisses rentrèrent chez eux, tandis que leurs 

(I) Page 89. 
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délégués restaient à Bàle pour délibérer sur la suite à donner 
aux événements. 

Entre temps (1), les soldats de la garnison d'Héricourt avaient 
fureté pour trouver ce qui avait pu être enterré ou caché et ils 
découvrirent, de cette manière, en un endroit, deux gros ca
nons qui avaient été enterrés, d'une valeur de 1,000 florins. 
Les Bourguignons avaient caché ces pièces dans l'espoir de les 
retrouver. 

Ils étaient si inhumains qu'ils avaient laissé les cadavres des 
2,500 tués complètement nus et sans sépulture ; les loups, les 
chiens et les oiseaux les dévoraient. Même les chiens se réuni
rent en si grand nombre qu'on n'avait jamais vu chose pareille. 
Entre temps, les Bâlois et confédérés s'apprêtaient pour de 
nouvelles hostilités, car les Bourguignons se rassemblaient de 
tous côtés. 

11 y a quelque chose que je ne crois pas pouvoir passer sous 
silence, car taire la vérité est un péché. Cela est arrivé lorsque 
les Bâlois partiront pour Héricourt. Le seigneur Jean de Bœren-
fels et les autres nobles à cheval crurent qu'il serait préférable 
d'envoyer, avec l'assentiment de leurs troupes, leurs chevaux 
dans des localités voisines, telles que Porrcntruy, Montbéliard, 
etc., où le campement et le fourrage seraient plus faciles à trou
ver qu'en rase campagne. Mais ils ne songèrent nullement que 
leurs chevaux de bataille pourraient leur être utiles à un mo
ment imprévu, et c'est ainsi que l'armée puissante des Bour
guignons put s'approcher du camp des confédérés autour d'Hé
ricourt et camper à un quart de lieue d'eux. Et si les valets qui 
se nourrissaient de rapines et n'avaient quitté le camp pour 
chercher des provisions et ne s'étaient heurtés aux Bourgui
gnons qui en tuèrent quelques-uns et s'ils n'eussent annoncé 
l'approche de l'ennemi par leurs cris d'alarme, les confédérés 
eussent été surpris par les Bourguignons. Comme les chevaux 
manquaient, les chevaliersbâlois furent obligés de combattre 
à pied, à leur grande honte. C'est pour cela que lorsque le riche 
butin fut distribué entre les confédérés à Bâle, les Bâlois ne 
reçurent aucune des grosses pièces de canon et restèrent là 
plantés, la honte peinte sur leur visage », 

(I) Page 98, 
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Ainsi se termine le récit de notre chroniqueur relativement 
aux événements qui se passèrent lors de la campagne de 1474 
dans nos environs. De Barante (1) relate ainsi la bataille livrée 
près d'IIéricourt. 

« Les alliés arrivèrent devant Iléricourt qui appartenait au 
comte de Blamont (2). On en commença le siège, mais l'artille
rie était peu nombreuse, la brèche ne s'ouvrit que difficilement. 
Le temps était froid et les Suisses manquant de vivres, deman
dèrent l'assaut. Le 13 novembre, les assiégeants apprirent l'ar
rivée des Bourguignons. Bientôt, on aperçut la lueur de leurs 
feux et de l'incendie d'un village qu'ils Jjrûlaient. C'était le ma
réchal de Bourgogne (3) qui arrivait avec environ 5,000 com
battants. Le comte de Romont ne tarda pas à le joindre avec 
8,000 gens de pied et 12,000 cavaliers, descendant par les pas
sages qui séparent le pays de Vaud de la Franche-Comté. Les 
Alsaciens furent laissés à la garde du camp pour arrêter les 
sorties de la garnison d'IIéricourt. Le reste de l'armée fut di
visé en deux parts : l'une sous les ordres de Félix Keller, de 
Zurich, marcha en belle ordonnance vers l'ennemi. Le comte 
de Romont avait placé son armée dans une forte position (4) : 
un étang était à sa droite, un bois à sa gauche. Il ne pouvait, 
de cette façon, être attaqué par les flancs, et il fallait venir le 
combattre en face. L'attaque n'était pas encore engagée et toute 
l'attention du comte de Romont était tournée vers ce corps de 
bataille qui marchait serré et à pas lents, quand, tout à coup, 
il entendit à sa gaucho le cri de guerre des Bernois : Berne et 
St-Vincent ! Et aussitôt, l'artillerie commença à tirer. De ce 

(i) Cf. Histoire des d u c ; de Bourgogne, tome X. 
{2} Claude de Neuchâtel qui était également seigneur d 'Héricourt . 
(3) Claude de Neuchâtel . 
{4) On ne connaît pas le lieu précis où cette bataille a été livrée. Duvernoy, 

dans ses Ephémérîdes du Comté de Monibéliard, le place près de l 'étang de 
Rainans et dans ses Notes sur les Mémoires de la République sèquanoise de 
Gollut lui assigne l 'espace compris entre les villages de Chenebier et de Ghagey. 
L'abbé Besson adopte cette dernière hypothèse dans son Mémoire historique sur 
l'abbaye de Lure. La première version du savant Duvernoy ne peut guère être 
adoptée, puisque les Bourguignons venaient du château de Passavan t (entre 
Champagney et Plancher) et avaient passé probablement par Echavanne , Che
nebier et Chagey pour se rendre devant Héricourt, et qu'après leur déroute, ils 
s'enfuirent à Passavant. La seconde hypothèse n'est guère admissible, l 'espace 
entre Chenebier et Ghagey, parcouru par la Luzine, forme un vallon fortement 
encaissé et boisé où des troupes n'auraient guère pu se ranger en batai l le . Un 
historien montbéliardais a proposé comme lieu dç l'actior}, l 'espace compris 
entre Ghagey et Luze, noq loin d'J^éricourt, 
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côté étaient les gens de Berne, de Soleure, de Lucerne et de 
Bienne qui, sous la conduite de l'avoyer Scharnachtal, avaient 
suivi un chemin à travers les bois. Leur choc fut terrible. Les 
Lombards, les Flamands, les Picards et les Bourguignons 
étaient vaillants et avaient l'expérience de la guerre. Toutefois, 
ils n'avaient jamais rien vu de pareil à cet élan furieux des 
Suisses. L'infanterie du comte de Uomont fut rompue. La cava
lerie essaya en vain d'arrêter les Suisses. Le combat ne dura 
guère. Le désordre se mit parmi les Bourguignons. Les hommes 
d'armes autrichiens et les nobles de la Souabe commencèrent 
à se lancer à la poursuite des fuyards. La déroute fut complète 
et sanglante, la cavalerie des alliés n'éprouva aucune résistance 
et arriva jusqu'à Passavant (1) où, la veille s'était réunie l'armée 
du comte de Romont. Les bagages et les munitions furent pil
lés, le feu fut mis au village. L'avoyer Scharnachtal sauva les 
chariots d'artillerie et une grosse couleuvrine qui fut menée en 
triomphe à Berne. Benoit Conrad de Soleure rapporta la ban
nière du seigneur de Liesle. Le carnage avait été grand, plus 
de 2,000 hommes restèrent sur le champ de bataille. Des 800 
habitants de Faucogney qui passaient pour les plus vaillants 
de la Comté, il n'en revint qu'un sur dix. C'est à grand'peine 
que les Suisses consentirent à laisser les Bourguignons, les 
Picards et les Savoyards racheter leur vie. Quant aux Lom
bards, il n'y eut nul moyen de les sauver. C'était à eux qu'étaient 
imputées les horreurs commises dans le pays de Ferrette. » 

Les comptes communaux de Belfort (2) de juin 1474-juin 
1475 nous offrent de précieux détails au sujet de la participa
tion de nos concitoyens à la guerre de Bourgogne et au siège 
d'Héricourt. 

Dans le chapitre des « missions pour la guerre » nous trou
vons à ce sujet : 

« po ceux de Moiseual (Masevaux) q. (qui) venrant en garni
son à Belfort ». 

Nos voisins de Masevaux avaient été chargés de renforcer la 
garnison de notre ville en prévision de l'attaque éventuelle des 
Bourguignons qui parcouraient la contrée. 

<€ Baille pour les despens de douze qpaignons (compagnons) 

(i) Château situé entre Champagney et Plancher-Bas, 
(2) Archives de Belfort, CC a bis, 
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qui sont estes en la guer re de her icourt pour leurs despens pour 
ce vj libz (1) xiij /S (2) ». Ainsi Belfort part icipa au siège de cette 
ville en envoyant 12 soldats. 

« Baille à huguenin thueffert et à son fils po deux journées 
quils ont leuer le matel (3) devant her icour t de la bombarde 
pour chacune journée trois soubz pour ce xij /3 ». 

« Baille à estienne le menestrey po auoir aidie à leuer led-
m a t e l p o deux journées po ce vj /S ». 

« Baille à huguenin joffroy po auoir gai t ier en la haulte tort 
du chestel po la guer re xxx iiij j3 ». 

1 Baille à certains qpaignons (compagnons) de basle qui 
alours en garnison à mobillt (Montbéliard) le jeudj deuant la 
saint Claude (7 juin) pour tyne de vin po ce viij |3 ». 

« Baillé le jour de s' btholomey (21 août) pour ceulx quy 
ont penduz la cloche en la tort x iiij 5. ('l). » 

« Baille le jour de la feste nos t r edame daost po les qpaignons 
que furent voillier sur les t ierralx (5) de hericours pour leurs 
despens pour ce iiij j3 ». 

'• Baille le soir de la s. dénis (9 octobre) pour quatre qpai
gnons que furent voillier sur les t ierralx de hericourt cest as-
sauoir à guille norry mcier (mercier) et à jh preuost de chalon-
uillars à guille de crauoiche et à vng de bauil lers pour leur 
diner po ce iij /3 iiij 3. ». 

« Baille le vendj après la toussains po fert pour faire des 
aiches et des pioches pour aler duat (devant) hericourt à jchaa 
guille le mcier po xxxij libz de fert po ce xiij /3 iiij 3, ». 

Nous voyons, par l 'extrait du compte, que nos concitoyens se 
munissa ient des outils nécessaires pour aller assiéger la ville 
voisine. 

« Baille la sepmaine de la saincte annes (2G juillet) pour la 
façon de cinq aiches quatre spes (serpes) xij /3 ». 

« Baille à huguenin le mareschaulx pour auoir fait les aiches 
et les pioches pour ce xij S. ». 

« Baille pour le salaire de dix qpaignons que sont ester duat 
her icourt à chacun quinze soubz jjour ce vij libz x /3 ». Nous 

(i) Livres bâioises. 
(2) Sols bâlois. 
(3) Épaulement de la bombarde. 
(4) Deniers bâlois. 
(5) Glacis de la place forte. 
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avons vu plus haut que 12 compagnons avaient été envoyés de
vant Héricourt ; il est à supposer que ces 10 derniers sont allés 
pour les renforcer. 

« Baille à jehan de dyuas pour ce que estre en la guer re pour 
ce xiij |3 iiij 5. ». 

« Baille à g rand j han pour ce que estre en lad. gue r r e po ses 
journées pour ce x |3 ». 

« Baille le jour de la s. dele à Ixij qpaignons que furent en-
uoier au vaulx de chaulx (1) pour ce qpte (compte) pour le 
maistre du qmulz (commun) xl ,5 ». 

« Baille le jour de la chandeleuse pour uingt et quat re qpai 
gnons que sont ester à mobil ldpo le qmadent (commandement) 
de monsgr tant pour leurs vespra (repas) quat il par t i re t qme 
(comme) le jour de la chandeleuse au sopper pour ce xviij ,3 ». 

Baille pour les qpaignons pour les despens quils ont fait à 
mobillt pour deux jou r s quilz lui sont demores po ce uingt ot 
sept grandblanc que vaillat xxij ,S vj S. ». 

Un autre chapitre de ce compte est consacré aux « missions 
pour lartail lerie de la ville.» On est à la veille d'une lutte contre 
les Bourguignons, et notre ville se sent menacée d'un siège par 
l 'ennemi ; le Magistrat veut renforcer ses moyens de défense et 
résister v igoureusement en cas d 'at taque ; c'est pourquoi que 
les bourgeois composant le Magistrat ne craignent pas de faire 
des dépenses pour augmenter l 'artillerie de la place ; on en 
jugera par les l ignes suivantes extraites du compte précité : 

« Baille à hang goli ter le jour de s. pierre en ost(l '" ' août) 
])our estre querre le mast re des bombardes à mobillt pour ses 
despens de ly et de son cheualx po ce xxj 5. ». 

Notre ville, fort petite au moyen-age, est t r ibuta i re de sa 
voisine, Montbéliard, beaucoup plus peuplée et r iche et où l 'in
dustr ie est bien développée ; au xxi" siècle, nous verrons en
core nos concitoyens, lors d'une épidémie de peste , se rendre 
chez l 'apothicaire à Montbéliard pour avoir des médicaments . 
Kn 1474, on devra s 'adresser dans cette localité pour le ma té -
tériel d 'art i l lerie. 

« Baille le mdj (mardi) après la saint lauret (10 août) à j ehan 

(i) Seigneurie de Rosemonl, dont Chaux était le chef-lieu. Correspond au 
canton de Giromagny actuel. 
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de dynas et jhan claire pour auoir mener la spetyne (1) à m o -
billr pour leurs missions de leurs et de leurs cheuaix po ce 
vij |3 ij 5. ». _ _ 

« Baille le mecredj su iuant à vuillat le banuers p. le qmand t 
(commandement) des bourg , pour estre ester à mobillr pour 
ueoir que Ion fit la spetyne pour ce ij p vj S. 

« Baille pour deux cent de mat ière pour la spetyne et pour 
le cent sept florins dor et pour deux florins destain pour chun 
florin uingt et trois soubz pour ce xviij libz viij 3. 

« Baille aud, jhan claire pour estre ester à mobillt pour ueoir 
fondre la spetyne la sepmaine de pasque florie (semaine des 
Rameaux 1475) pour ses despens de ly et de son cheuaix qpris 
(compris) cinq soubz quilz ait à bai l ler es mast res po ce xv |3 x 5. 

« Baille aud. jhan claire pour ses jours de ly et de son che
uaix de deux jours et demy pour ce x |3 . 

« Baille à colin chappuis pour trois chaudière de butin pour 
mectre en la spetyne po ce xij |5 . 

oc Baille à jehan folat gre (gendre) monsgr jehan hory pour 
porte vne Ire (lettre) à mobill pour le fait de la spetyne pour ce 

'ij P iiij S-
« Baille à jhan guille le mcier (mercier) pour uingt et deux 

livres de fert po faire les d o u x des roues de la spetyne la livre 
V 3. pour ce ix [i ij 5. 

« Baille à maistre bourgeois pour quatre bandes de fert pour 
faire les roues de lad. spetyne pesant vj l iures la liure six u. 
pour ce v (3 vj 5. 

« Baille à ayme le faiure pour neuf bades de fert pour faire 
les roues de la spetyne qui pèsent cqte (cinquante) liures la 
l iure vj 5. pour ce xxix |3 ij S. 

(c Baille à fils le selosert (2) po auoir de la poix pour norylou-
uraige de lad. spetyne po ce iiij 3. 

« Baille aud. selosert pour faire lad. spetyne et pour auoir ce 
questoit à faire atourt qme (commej il appt (appert) pour ce 
XXX iiij /3. 

« Baille à symon bidrement pour les despens des chappus 
qui ont mis es bois lad. spetyne pour ce xxvj fi. 

(i) Serpentine. C'était un canon plus gros que la coulenvrine en fer forgé on 
en alliage de cuivre. 

(2) Schlosser, serrurier. 
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« Baille pour les mastres que uisiterent lad. spetyne cy estoit 
bonne pour leurs uespra (repas) ce viij (3 iiij S. 

« Baille à charretoy qui ait amené lad. spetyne pour sa voi
ture pour ce V |3. 

" Baille à symon le chappuis pour auoir fait les deux roues 
de la spetyne corne il appt pour ce xv /3. 

« Baille es maistre qui ont fait lad. spetyne come il apptpour 
ce XXX libz. 

« Baille à jlian guille le mcier pour ocquebusse quele prieur 
de froidefontaine a donner à la ville pour ce xx iiij ,6. » 

D.-R. 



à la Flore Si Teiritoim in BulM 

(CINQUIÈME AIITICLE) 

Nous pouvons donner une nouvelle liste de plantes inconnues 
ou rares qui sont à ajouter à celles que nous avons publiées 
précédemment et en dernier lieu dans le Bulletin N" 11) de la 
Société Belfortaine d'Emulation. 

Cette liste contient plusieurs plantes adventices, récoltées 
par M. Plubel, professeur à l'Ecole normale, sur des déchets 
de coton qui avaient été déposés à proximité de décombres au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Bel fort. Il a bien voulu nous les faire connaître avec 
d'autres espèces qu'il a rencontrées dans plusieurs endroits. 

Belfort, décembre 1902. 
BONNAYMÉ. 

FAMILLE DES CRUCIFERES. 

DIPLOTAXIS D C. 

D. muralis D C. Ann. mai-septembre. Fossé du chemin de 
fer stratégique dans la tranchée de l'Espérance à Belfort; ab. 
{Bonnaymé). — Diplotaxis des murs. 

DENTARIA L. 

D. pinnata Lam. Viv. avril-mai. Forêt, vers le sommet du 
Payé à Etueffont-Haut ; ass. ab. (Sauvageot). — Dentaire à 
feuilles pinnées. 
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LEPIDIUM L. 

L. Virginicum L. Ann. Juin-août. Déchets de coton au bord 
de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de Reth-
nans à Belfort ; peu ab. (Plubel). — Passerage de Virginie. 

FAMILLE DES OXALIDEES. 

OXALIS L. 

0. stricla L. Viv. juin-septembre. Sous la haie qui précède 
l'entrée de l'usine de la Jarcogne à Lepuix ; ab. {Plubel). — 
O.x'dlide raide. 

FAMILLE DES PAPILIONACÉES. 

MEDICAGO L. 

M. denticulata Wiild. Ann. mai-juillet. Déchets de coton au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Belfort ; deux pieds. [Bomiaymé). — Luzerne den-
ticuléti. 

MELILOTUS Tourn. 

M. Messaneusis Desf. Ann. avril-mai. Déchets de coton au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Belfort ; un pied. (Plubel). — Mélilot de Messine. 
Plante de la région méditerranéenne. 

FAMILLE DES ROSACÉES. 

POTENTILLÀ L. 

P. inclinaita Vill. Viv. juin-juillet. Lieux incultes à droite de 
la cible du Fort delà Justice à Belfort; un exemplaire. (Plubel). 
— Potentille inclinée. 
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ROSA L. 

R. Gallica L. Viv. mai-juin. Talus intérieur de la voie du 
chemin de fer, côté des Brosses à Evette ; ass. ab. (Sauvageot). 
— Rosier de France. 

FAMILLE DES CRASSULACÉES. 

SBDUM L. 

S. spurium Bieb. Viv. juilIet-aoùt. Signalé déjà aux bords du 
chemin de la Forge et de la route de Belfort à Perouse. Existe 
aussi sur les rochers à côté de l'usine de la Jarcogne à Lepuix ; 
ab. [Plubel], — Orpin à fleurs roses. 

8EMPBRVIVUM L. 

S. tectorum L. Viv. juillet-août. A un mètre au-dessus d'un 
rocher, situé en dehors des escarpements qui s'étendent à droite 
de la sortie du Vallon et en face du kil. 8,85 de la route de Bel-
fort à Roppe ; une touffe. {Plubel). — Un peu plus loin, vis-à-
vis le kil. 9,26 de la même route, sur les rochers à deux mètres 
du sol, une autre touffe. {Ed. Chatton). — Joubarbe des toits. 

FAMILLE DES OMBELLIFÈRES. 

LEVISTICUM Koch. 

L. officinale Koch. Viv. juillet-août. Planté près de quelques 
maisons à Evette. Est considéré comme plante médicinale pour 
les animaux domestiques. [Sâuvageot). — Livèche officinale, 
ache de montagne. 

FAMILLE DES DIPSAGÉES. 

CEPIIALARIA Schrad. 

C. Syriaca Schrad. {Scabiosa Syriaca L.) Ann. juin-juillet. 
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Sur le chemin de fer stratégique, près du Magasin à fourrages 
de l'Espérance à Belfort ; un pied. (P(u6eJ). — Céphalaire de 
Syrie. 

FAMILLE DES GENTIÂNÉES. 

GENTIÂNA Touryi. 

3. pneumonanthe L. Viv. juillet-octobre. Pelouses tourbeuses 
bordant les landes de fougères et de genêts, en contre-bas du 
passage à niveau, entre Bas-Evette et Errevet, à l'ouest de l'é
tang de Malsaussé; peu ab. [Sauvageol). — Gentiane pneu-
monanlho, jinlmona-ire des marais. 

G. verna L. Viv. avril-juin. Prairie, au centre de la courbe 
que fait le chemin de fer stratégique, partant de la voie de ga
rage d'Offemont, et à 60 mètres environ de la route de Vétrigne 
en se dirigeant perpendiculairement vers deux chênes contigus; 
ab. sur une surface de 30 mètres de longueur et de 20 mètres 
de largeur. (Ed. Cliatlon). — Gentiane printanière. 

FAMILLE DES SOLANÉES. 

SOLANUM L. 

S. rostratum Dunal. Ann. juin-septembre. Déchets de coton 
au bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang 
de Rethnans à Belfort, deux pieds. (Plubel). — Morelle à 6ec. 
Espèce américaine. 

FAMILLE DES SCROPHULARINÉES. 

VERONICA Tourn. 

V. peregrina L. Ann. avril-juin. Déchets de coton au bord 
de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de Reth
nans à Belfort; ass. ab. (Plubel). — Véronique voyageuse. 
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FAMILLE DES LABIÉES. 

SALVIA L. 

S. Aethiopis L. Viv. juin-juillet. Lieux incultes à droite de 
la cible du Fort de la Justice à Belfort, un pied [Bonnaymé). — 
Sauge d'Ethiopie. 

MARRUBIUM L. 

M. vulgare L. Viv. juillet-septembre. Déchets de coton au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Belfort; ass. ab. fPlubel). —Marrube vulgaire, 
marruhe blanc. 

FAMILLE DES VERBENACÉES. 

VERBENA Tourn. 

V. bracteosa Michx. Ann. juin-août. Déchets de coton au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Belfort ; un pied. {Plubel). — Verveine a bractées. 
Plante du Missouri. 

FAMILLE DES AMARANTACÉES. 

AMARANTUS L. 

A. retroflexus L. var. patulus Bertol. Ann. juillet-septembre. 
Déchets de coton au bord de la route du Fourneau à Perouse, 
en face de l'étang de Rethnans à Belfort ; très ab. {Plubel}. — 
Amarante réfléchie, amarante recourbée, var. étalée. 

A. albus L. Ann. juillet-septembre Déchets de coton au bord 
de la route du Fourneau à Belfort, en face de l'étang de Reth
nans à Belfort ; ab. {Plubel). — Amararite blanche. Plante mé
ridionale. 

A. spinosus L. Ann. juillet-septembre. Déchets de coton au 
bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang de 
Rethnans à Belfort ; très ab, {Plubel). — Arnarante épineuse. 
Originaire des Indes, 
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FAMILLE DES SALSOLACÉES. 

ATRIPLEX Tourn. 

A. hortensis L. et la vav. rubra. L. Ann. juillet-août. Dé
combres au bord de la route du Fourneau à Perouse, en face 
de l'étang de Rethnans, et dans la ruelle qui part de la route 
des Barres à la porte d'Essert, à Belfort ; peu ab. [Bonnaymé). 
— Arroche des jardins, bonne dame, follette, et la variété jni7"-
purine. 

FAMILLE DES POLYGONÉES. 

KUMEX L. 

R. scutatus L. Viv. mai-aoùt. Parmi les rocailles entre l'ex
trémité de la caserne du Vallon et le chemin supérieur du Forl 
de la Miottc à Belfort. 

Cette plante a été trouvée ass. ab. en 1887 par M. Alh. Ma-
thieu, et en 1890 par M. Plubel, qui l'a recherchée en vain, 
avec nous, en 1902. — Patience a écussons, oseille ronde. 

FAMILLE DES ARISTOLOCHIÉES. 

ARlSTOLOCllIA L. 

A. clematitis L. Viv. mai-juin. Verger de l'ancien château à 
Bourogne ; ass. ab. [Lablotier).— Aristoloche clématile, sarra-
sine. 

FAMILLE DES LILIACÉES. 

LILIUM L. 

L. martagon L. Viv. juin-juillet. Bois de la Côte à Bourogne, 
avant et après le sentier qui sépare cette commune de celle 
d'Allenjoie ; quatre stations ass, ab. (Lab(otier). — i,is marts.-
gon. 
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FAMILLE DES TYPHACEES. 

TYPHA L. 

T. angustifolia L. Viv. juin-juillet. A l'angle Sud-Ouest de 
l'ctang de l'usine de la Société d'industrie textile à Belfort Cette 
plante fait suite au T. latifolia L. mentionné dans le Bulletin 
de 1896. Elle existe aussi au bord de l'étang de la Forge à E3el-
fort ; ab. (Bonnaymé). — Massette d'eau à feuilles étroites. 

FAMILLE DES CYPÉRACEES. 

O.VREX L. 

C. cyperoides L. Ann. juillet-septembre. Bords de la Savou
reuse près du mur d'enceinte de l'Abattoir à Belfort; peu ab. 
(Plubel). — Carex faux-souchet. 

FAMILLE DES GRAMINÉES. 

ALOPECURUS L. 

A. utriculatus Pers. Ann. mai-juin. Nouveau champ de foire 
à Belfort ; peu ab. [Plubel). — Vulpin vésiculeux. 

POA L. 

P. rigida L. [Scleropoa rigida. Gris). Ann. juin-juillet Bord 
de la route du Fourneau à Perouse, avant l'étang de Rethnans 
à Belfort ; un exemplaire, (Bonnaymé). — Paturin raids, scle
ropoa rigide. 

BROMUS L. 

B. Schraderi Kunth. Viv. juin-septembre. Déchets de coton 
au bord de la route du Fourneau à Perouse, en face de l'étang 
de Rethnans à Belfort ; plusieurs pieds. [Plubel).— Brome de 
Schrader 




